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INTRODUCTION

1. P.... : sa resolution 2574 B (XXIV), du 15 decembre 1969, l'Assemblee generale avait

invite le Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans aU-dela

des limites de la juridiction nationale a poursuivre l'etude des questions dont il

avait ete saisi conformement au mandat que lui avait confere la resolution

2467 A (XXIII), et ce en vue de formuler des recommandations.

2. Le rapport du Comite comprend quatre parties. La premiere expose l'organisation

du Comite en 1970. La deuxieme rend compte des travaux et deliberations du Comite

conformement aux parties pertinentes des resolutions 2467 (XXIII) et 2574 (XXIV).

La troisieme traite de l'exarr.3n par le Comite, a sa session d'aout 1970, du rapport

etabli par le Secretaire general conformement au paragraphe 2 de la resolution

2574 C (XXIV) de l'Assemblee generale, et donne suite au paragraphe 3 de la meme

resolution, par lequel le Comite etait prie de soumettre un rapport sur cette

question a l'Assemblee generale a sa vingt-cinquieme session. Enfin, dans la

quatrieme partie, le Comite enonce certaines considerations qui se degagent de ses
travaux a ce jour~
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I. ORGANISATION DU COMITE EN 1970

5 T:1 1970 1 Bu 1 C to .L.' ". • ..L I • J. ' " ...l.. ~n ,e reau eu o~~ve e~a~u cons~~~ue con~£ SUl.u ~

.Q.91~~

!:+:~_s_id'::~l1t. : M. Hamilton Shirley L,morasingho (CcyIEtn)

~(i~~~z~jl~~ ~ Chili (M. Jose Pincr8 - prG~~erG session,

M. Fernando Z~gers - dewciemc session),

3. La c.omposition du Comite, tel que eellii-ci 8'Vsit ete constitue per l'J1ssemb1ee
,. ,. 1" . t t .. , . t · I' 1" r t· , J l'genera, e a sa v~ng "'" ro~s~ern.e sess~on, 6S res'Gee a meme : ....rgen ~ne, .£ ...us Gra ~e,

Autriche, Belgique, Bresil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, El Salvador,

Etats-Unis dlj~~rique, Franco, Inde, Islande, Itali~"Japon, Kenya, Kowoit, Liberia,

Libye, Madagascar, Malaisie, Malte, M8urit~pie, Mexique, Nigeria, Norvege, Pakistan,

Perou, Pologne, Republiqu6 arabe unie, RepubliqlJ"e.~Unio de Tanzania, Roumanie,

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Soudan, Tcheco

slovaquie, Thailande, Trinite-et-Tobago, Union des RSpubliques socialistes sovietiques

et YougoslEtvie.

4. Plusieurs Etats membres ont demal1de a. ce que leur s oit l"econnu le stat,U't. d I obser

vateul" aCCJ.,pr!i -r,e conformement a la decision prise par la Premiere Con1l11ission a la
,.,.." 110 '''; +1"" • , • d'~ I ' bl" ,.,. 1 lj . t d 1 1'" :l 1 d ...vl b v- v Ols~eme 808SJ.011 e 1. .L ..~sem ee genera e-. l"U mOl1len e a C O'c,Ul"e ete a eUXl.eme

session'du COIT~te en 1970, les Etats mcmbres ci-·apres avaicnt le statut d'observatcur

1,f'riquG du Sud, Barbadc, BirmELnie, Cuba, .DaneIr.2.1"k, Equa"teu:i.", Espagnc, Finlando,

Guyn116, Indol1.Gsie, Iran, Jamaiquc, Naroc, N5.caraguu, Nouvelle-Zelande, J?ays··Bas,

Ph 1·· '0 t 1 R' bl' . l' t . 't· 1' Uk' S .. ~ rj1 • •i J.pp~ncs, J. or uga, ..epu l.quc socJ.a J.S G 30Vle J.qu6 C raJ.ne, uqCtC, J. ul1l.sJ.e 9

Turqui.0, U:ruguey et Venezuela.
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{ '''' 9.
(M. Edvard Hallibro - pre~~ere session,

M. Jons Evorls8n ... dGuxieme session);

Norvegc

Pologne (M Eu
. Ir. • l\ - •. ~ gGn~usz ~uaga - prGIT~er8 S8SSJ.OD,

M. Hlodzil"r.ierz Natorf - c1cu:ciemc session);

RGpubliquo-Uni8
de TElnZL~niG (

.ff Cl l' . S l' . .. .h. oD llT~ • .1.. I Cl l.m - prGmlerG S css~on,

M. E.E. Seaton - deuxie~o session).

l~. Charl~s V. VoIla (Malte).

11 A/7477 , par. 19.
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M. Galindo Pohl (El Salvador)
M. Alexander Yankov (Bulgarie)
M. Abdel Halim Badawi (Republique arabe unie).
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M. Roger Denorme (Belgique)
M. J. S. Teja (Inde) - premiere session
M. C. V. Ranganathan (Inde) - deuxieme session
M. Anton Prohaska (Autriche).Rapporteur :

Vi ce-Pre sident

Sous-Comite economique
et technigue

President :-

Sous-Comite juridique

President :

Vice-President :
Rapporteur :

6. En 1970, le Comite a tenu au Siege des Nations Unies a New York, le 26 fevrier,
une seance consacree a des questions d'organisation, et deux sessions, la premiere
du 2 au 26 mars et la seconde du 3 au 28 aout. Cette derniere s'est tenue a

1. Ont assiste aux seances du Comite des representants de l'Agence internationale
de l'energie atomique et de plusieurs institutions specialisees : Organisation
internationale du Travail, Organisation de& Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la
culture et sa Commission oceanographique intergouvernementale, Organisation
maritime consultative intergouvernementale et Organisation meteorologique mondiale.
8. A la 3geme seance, le 24 aout, le Comite a entendu une declaration du
Secretaire adjoint aux affaires politiques et du Conseil de securite. A la
40eme seance, le 26 aout, le representant de l'UNESCO a fait une declaration dont
le t~xte, sur decision du Comite, a ete ensuite pUblie en tant que document du
Comite (A/AC~138/30).

9. On trouvera a l'annexe VIII la liste des documents officiels du Comite.

,.. '/ ""
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TRAVAUX DU COMITE11.

i de la juridiction nationale et dlasourer ltexploitation des ressource:3 de ce domaine

au profit de llhumanite.

11 C 1 t · 1 t ~ S C· t'· . di 2/ 1 S C· t ' 1 t• omrJe e men ~onn8 . e rappor C~l ous- Om1 e Jur~ que-, _e ous- Om1 e s es

longuement occupe en 1969 QG lte1aboration de principes et normes juric1iques destines

a un regime c1u fond des mers et des ocoans au-dela des limites de la juric1iction.
nationale. Grace Q des consultations officieus8s entre les sessions, le Sous-Corrd.to

a realise des progras dans la forr.uilation plus concreto de principes juridiquGS at

dans 1 tidentification des difforel1cos entre les formulat.ions. Au conrs de sos

dernieres reunions en 1969, le SouS~COmit8 slest mis d'accord sur un rapport comprenant

une synthGse sur la baso d lun texto otabli par son Rapporteur ••11
12. Dans sa resolution 2574 B (XXIV), l'Assemblee generale a pris note avec interet

de l' onon08 synthetique figurant Q la fin du ra~,)ort c1u Sous-Comite juridique qui,

declarait la resolution? donne la mesure du travail accompli pour parvenir n la formu

lation de principes susceptibles de favoriser la cooperation internationale dans le

domaine de l'exploration et de llutilisation du fond dos m3rs et des oceans~ ainsi

que de leur sous-sol, au-dela des limites do la juridiction nationale et dlassurer

l'exploitation des ressources de ce domaine au profit de l'humanite, indepondarnn~nt

de la situation geographique des Etats, compte tenu des interets et des bGsoins
•

particuliers des pays en voie do c16velopPGment;J qulil s'agisso do pays sans littoral

ou de pays cotiers. L'Assembloe a prio le Comite de hater 8es efforts en vue d'elaborer

un enonc8 COI!ll11et et oquilibre de C08 principes et de ::>rGsentcr un proj et de declara

tion Et l'b.sscmblee gen6ralo 10rs de sa vingt-cinquiame sessiun.

13. Le Sous-Comite juridique a poursuivi en 1970 l'etude intensive de diverses formu

latiOlE de difforents principes a insGrer dans une decl:J.ration '18 principes juric1i.ques.

On trouvera un expose de ces travaux dans le rapport du Sous-Comi.te juridique. Le Comite

a approuve ce rapport a sa 44eme seance, le 28 ao~t 1970. 11 constitue l'annexe I au

present rapport.

,
(

rr
~ A. Principes juridiques

f 10. Au paragraphe 2 a) de sa resolu.tion 2~.67 A (XXIII), 1 'Ass.emblee a charge le

:1 Comite d' Gtuc1ier 1 'elaboration des principes et c1ClS nomes juridiques susceptibles

de favoriscr la cooporation internationale dans le damaine ~e l'exploration et de

l'utilisation du fond des mors et aes oCGans et de leur sous-sol au-c1ela des limites

~D~o~c~u~m~e~n~t~s~o~f~f~i~c~i~e~l~s~d~e~l~'~A~s~s~e~m~b~l~e~'e~~e~'n~e~'r~a~e,vingt-quatriem~.session,
Supplement No 22 A 7622 , deuxieme partie.

Ibid., par. 85 a 97.

,
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:6. Conditi.ons e,t reg1e~_~EQ.l';lomigues ~t ~~chnigues

14. AtLX tarmes du paragrapho 2 n) de sa resolution 2467 A (YJCIII), l'Assemblee
chargeait le Comite d1etudier le~ exigences d'ordre economique et autros auxquelles
un regime doit satisfairc pour repondre aux intorots de l'humanite tout entiere.
Au paragraphe 2 b) la mOTIle resolution chargeait le Comit6 d'etudier les voies et
llloyens do promouvoir l'exploitation et l'utilisation des ressources de ce domaino,
ainsi que la co~pGration internationale a cot affet, compte tenu du developpement
previsib10 de la tecbnique ainsi que des incidences d'une telle exploitation sur le
plan 6conomique, en ayant prSsent a l'esprit l;J fait que cette exploitation doit se
faire au profit de l'humanite tout entiGre.
15. Le Sous-Comite oconomique et techniquG s'est assez longuement penche sur ces
questions en 1969, COTI~e le mentionne son rapport.k/ L'Assemblee generale a pris note
des sug:~estions formulees dans ce rapport dans sa resolution 2574 B (XXIV) par laquelle
el1e a prie le Comito de fOrTI1Uler des recommm1dations relatives aux conditions Gcono
miques et tachn~ques ainsi qu'alLX regles dYe~)loitation des ressources de cette zone
dans l~ caJre du rogime a creer. ConformemGnt a une demande e~primce dans la troisieme
partie du rapport que 10 Comit6 a presente a la vingt-quatrieme session, le secretariat
a mis au point un resu~0 des mesures prises par 1GS gouvernements en ce qui concerne
la mise en valeur des rGssources Dunerales du plateau continental (A/AO.13C/21 et Corr.l)
16.· A la sossion de mars 1970, certaines d61egations ont suggere des listes de pointsa excminer en vue de llelaboration de regles et conditions economiques et techniques
pour cette exploitation. A la demande du Sous-Comite, le secretariat a redige une
note preliminaire sur la question des methodes et critores possibles pour la reparti
tion dans la communaute internationale des benefices et autres avmltages tires de
Ite~)loitation des resso~rces de la zone (A/AC.1J8/24). A sa session d'aout, le
Comit,e a decide de reprod~ire ce document en annexe au present rapport (Annexe IV).

~/ A!7622, troisieme partia.

,
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ses ressources.

18. Pour ce qui est du paragraphe 12 du rapport du Sous-Comite, le Comite a

insiste sur l'iluportance de la formation de ressortissants des pays en voie de

developpement et de la diffusion de renseignements. Il a tenu a faire consigner

son opinion que la diffusion des resultats de la recherche scientifique et de

Ifexploration des fonds marins ne devait pas stadresser aux seuls Etats mais

d.evrait ~tre aussi large que possible, pour toucher, par exemple, les organes

scientifiques et les institutions d'enseignement. On a egalement emis Ifopinion

qufavant d'instituer un regime pour la zone au-dela des limites de la juridiction

nationale, l'UNESCO et son organe subsidiaire la CIO, la FAO et d'autres

organismes des Nations Unies auraient inter~t a'envisager d'intensifier, d'etendre

et d'accelerer leurs programmes de formation de ressortissants des pays en voie de

developpement aux divers aspects des sciences et des techniques Cle la mer.

19. A sa 4leme seance, le Comite a tenu un debat general sur la question des

methodes et criteres a appliquer potIT la repartition des avantages qui se~aient

eventuellement retire8 de l'exploitation des fonds marins au-dela des limites de

la jur;i..diction nat50nale. On a, d'une maniere generale, estime necessaire de faire

de nOllvelles etude::1 et d facquerir de nouvelles connaissances en raison du manque

de renseignements Bur les ressources de la zone et de la complexite de la question.

De nombreuses delegations ont appuye la proposition, formulee au paragraphe 16 du

rapport du Sous-Comite economique et technique, selon laquelle il faudrait

demander au Secretariat de proceder a une etude plus complete que sa note preli

minaire sur ce sujet. On a dit que la necess:Lte d'une telle etude decoulait

clairement du mandat confere au Comite par la re solution 2574 B (XXT".?) aux termes

de laquelle le Cornite devrai t etudier, notamment, les conditions 6( . 'omiques

pour l'exploitation de la zone dans le contexte du regime a etablir. En revanche,

on a aussi emis l'avis qu'o~ ne savait a l'heure actuelle que trop peu de choses

sur la zone pour qu'une nouvelle etude soit justifiee et que les conditions

necessaires prealables a une telle etude n'existaient pas.

17. A sa 40eme seance, le 26 aout, le Comite a approuve sans opposition le

rapport du Sous-Comite economique et technique et a decide de le reproduire en

annexe au present rap~ort (Annexe II). I1 a fait siennes les recommandations

contenues dans le paragraphe 15 du rapport du Sous-Comite. En ce qui concerne le

paragraphe 16 de ce rapport, on a emis l'avis qufune telle etude, bien qu'utile,

serait prematuree en l'absence de parametres acceptables relatifs a la zone et a

,
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20. 11 a ete largement soutenu qu'un objectif fondamental consistait a ce que les
profits et autree avantages tires de l'exploitation des ressources de la zone
soient partag6s equitablement entre tous les Etats et, en particulier, les moins
developpes d'entre eux. On a dit que, a cette fin, il etait necessaire que tous
soient en mesure de participer activement a l'administration de la zone. On a
declare aussi que seul un regime international qui etablirait des droits juridiques
clairs pourrait faire en sorte que les avantages tires de l'exploitation des
mineraux beneficient a la communaute internationale.
21. On s' est refere au plan de repartiti0n des avantages tires de I' exp10itation
des ressources de la zone qui est expose dans le document de travail soumis par
les Etats-Unis (A!AC.138!25). On a attire l'attention sur les dispositions
regissant le partage des recettes entre les Etats cotiers et la communaute
internationale, ainsi que l'affectation des recettes au developpement economique,
d'une part, et, d'autre part, a des fins communautaires plus larges comme la
formation de ressortissants de pays en voie de developpement et l'encouragement
des activites de recherche sur les fonds marins.
22. A la fin de la seance, le Comite a decide de prier le Secretaire general de
faire une etude plus comp~ete sur les methodes et criteres a appliquer pour la
repartition, au sein de la communaute internationale, des recettes et autres
avantages tires de l'exploitation des ressources de la zone.

C. Exploration et recherche

23. A l'ali.nea 2 c) du dispositif de sa resolution 2467 A (XXIII), l'Assemblee
generale a egalement ~emande au Comite de passer en revue les etudes effectuees
en matiere d'exploration et de recherche dans ce domaine et tendant a intensifier
la cooperation internationale et a stimuler l'echange et la dissemination la plus
large possible des connaissances scientifiques acquises sur ce sujet. Dans une
autre resolution 15467 D (XXIIIl! l'Assemblee generale a demande a I' UNESCO que"
sa Commission oceanographique intergouvernementale intensj~ie ses activites
dans le domaine scientifique, en particulier en ce qui concerne la coordination
des aspe~ts scientifiques d'un programme elargi et a long terme d'eXploitation
mondiale des oceans et de leurs ressources. A la session qu'a tenue le Comite
en aout 1969, le Sous-Comite economique et technique a examine le projet de
schema general sur la portee du programme a long terme d'exploitation oceanique

,
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etabli par la COI2{ Les comptes rendus des debats du Sous-Comite ont ete transmis

a la COl pour qU'elle les etudie lors de l'elaboration du schema definitif. Le

rapport de la COl a ete soumis ~ l'Assemblee generale a sa vingt-quatrieme session.

A sa vingt-quatrieme session, dans sa resolution 2560 (XXIV), l'Assemblee generale

a pris note avec satisfaction de l'aperqu detaille de la portee d'un programme

elargi et a long terme d'exploration et de recherches oceanographiques, dont la

decennie internationale de l'exploration oceanographique sera un aspect important.

Elle a prie l'UNESCO et sa COl de tenir ce programme a jour et d'envisager son

execution par etapes appropriees, en cooperation avec d'autres organisations

interessees et plus particulierement avec l'ONU, la FAO, l'QMM et l'IMCO.

L'Assemblee s'est, en outre, felicitee des etroites relations de travail qUi

s'etaient etablies entre la COl et l'ONU, la FAO, l'OMM et l'IMCO.

D. Pollution

24. A l'alinea d) du paragraphe 2 du dispositif de sa resolution 2467 A (XXIII),

l'Assemblee a pri6 le Comite d'examiner les mesures proposees de cooperation a

adopter par la communaute internationale contr~ les risques de pollution marine

pouvant resulter de l'exploration et de l'e~ploitation des ressources de ce

domaine. DEns une autre resolution /2467 B (XXIIIl!, l'Assemblee a demande au

Secretaire general d'entreprendre une etude en cooperation avec l'organisme ou les

organismes appropries et competents qUi poursuivent actuellement des activites

coordonnees dans le domaine de la lutte contre la pollution des mers. En

consequence, un rapport a ete etabli sur la base d'une etude du Groupe mixte

-
drexperts charges d'etudier les aspects scientifiques de la pollution des mers

(GESAMP); la vingt-cinquieme session de l'Assemblee generale est saisie de ce

rapport.

25. A sa session d'aout 1970, on a attire l'attention du Comite sur certaines

nouvelles faisant etat de llimmersion de gaz innervants par les Etats-Unis

drAmerique dans l' ocean Al.lantique. Apres un debat, au cours duquel le

OL trouve le compte rendu de la discussion dans la troisieme partie du

rapport du Comite a la vingt-quatrieme session.

. "'"
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representant des Etats-Unis a rendu compte des mesures de securite que son

gouvernement av~it prises en l' occurrence, le Comite, a sa 38eme seance, le

20 aout, a adopte, sans opposition, la declaration dont le texte suit:

"Le Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et des

oCGans aU-dela des limites de la juridiction nationale, reuni a Geneve,

a demande aUjourd'hui a son President de transmettre au Secretaire general

de l'Organisation des Nations Unies l'expression de son inquietude au sUjet

de la pratique qui consiste a utiliser les fonds marins pour lrimmersion

de matieres toxiques radioactives et autres matieres nocives, pratique venue

a lrattention du pUblic a la suite de la decision prise par les Etats-Unis

et mise a execution depuis d'immerger une certaine quantite de ga~ innervants

dans l'ocean Atlantique.

En marquant son inquietude, le Comite avait a lresprit le desir de

l'Assemblee generale, qu'elle a exprime dans sa resolution 2340 (XXII), de

preserver le lit des mers et des oceans ainsi que leur sous-sol d'actes

et d'utilisations qui risquent de nuire aux interets de l'ensemble de

l'humanite.

Le Comite etait conscient de la responsabilite speciale qu'il a

aux termes du mandat que lui a assigne l'Assemblee generale de l'Organisation

des Nations Unies par sa resolution 2467 A (XXIII), paragraphe 2 d), mandat

qui lui impose d'examiner les mesures proposees de cooperation a adopter par

la communaute internationale contre les risques de pollution marine pouvant

resulter de l'exploration et de l'exploitation des ressources de ce domaine.

Le Comite a aussi juge opportun d'adresser un appel general a tous les

gouvernements pour qu'ils s'abstiennent d'utiliser les fonds marins pour

immerger des matieres toxiques, radioactives et autres matieres nocives qUi

pourraient causer de graves dommages a l'environnement marine

Le Comite a note l'assurance donnee par la delegation des Etats-Unis que

le Gouvernement des Etats-Unis avait pris des mesures de precaution efficaces

pour attenuer les effets nuisibles qui pourraient resulter de cet acte precis

et pour qu'il ne se produise plus d'actes de ce genre."

,
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26. Se fondant sur le rapport du Secretaire general (A/7924), les membres du

Comite ont dit leur inquietude devant les problemes urgents crees partout par la

pollution, ils ont fait a ce sujet diverses declarations devant le Sous-Comite

economique et technique et a l'occasion d'un debat au sein du Comite plenier a la

session dfaout. On a, d'une maniere generale, estim6 que le rapport constituait

une etude preliminaire utile mais qu'elle ne pouvait revetir qu'un caractere

general et exploratoire en l'absencG de toute experience pratique quant aux

effets de l'exploitation des ressources des fonds marins aU-dela des limites de la

juridiction nationale. On a toutefois exprime le regret qu'il ait ete donne

de l'article 24 de la Convention sur la haute mer une interpretation qui semblait

contredire les dispositions de la resolution 2574 D (XXIV) de l'Assemblee

generale. On a insiste sur la necessite de mieux connaitre, sur le plan

scientifique, l'ecologie de la zone et sa sensibilite aux polluants et aussi sur

la necessite d'etablir une cooperation internationale dans le domaine de la

recherche et de la technique et aux fins de la diffusion de donnees statistiques

et techniques a tous les Etats, de fagon a reduire au minimum le risque de

pollution. On a fait observer, a ce sUjet, que, dans le cadre de la Decennie

internationale de l'exploration oceanographique, on donnait une importance toute

particuliere aux observations scientifiques permettant de preserver le milieu

oceanographique et d'emp@cher la rarefaction d'especes precieuses. On a reconnu

egalement qu'un certain nombre d'institutions specialisees travaillent dans ce

domaine et qufil importe d'assurer une meilleure coordination des activites.

27. On a, dans l'ensemble, reconnu que, comme le disait le rapport du Secretaire

general, il ne serait guere possible d'exploiter les ressources des fonds marins

sans perturber, dans une certaine mesure, le milieu marin, et il a ete decide

qu'il s'imposait de definir les limites d'une perturbation licite, et que cette

definition devait @tre etablie par voie de convention internationale. On a

suggere que l'on pourrait peut-etre adopter, a partir des regles les plus efficaces

appliquees par l'industrie petroliere, des regles enon~ant les methodes d'exploi

tation a appliquer pour eviter la pollution. On a signale la definition de la

pollution etablie par le Groupe mixte d'experts charge d'etudier les aspects

scientifiques de la pollution des mers (GESAMP), laquelle s'enonce comme suit

'-. C

r

u

d

2,

f:

l(

ql

dE

Vc

fE

2 C
.;

pc

gr

do

ou

imj

COl

" la

de

"" d'l

de

mi1

:J

,



I

,

- 11 -

"L'introduction, directe ou indirecte, par l'homme, dans le milieu marin
(y compris les estuaires), de substances ou d'energie qui ont notamment pour
effets nuisibles de degrader les ressources biologiques, de compromettre
la sante de l'homme, de gener les activites marines, notarmnent la peche,
de rendre l'eau de mer impropre a. l'utilisation, et de I'eduire les
facili tes. 1I§j

On a dit qu'il y aurait peut-etre lieu de completeI' cette definition par des
recherches sur le seuil, crest-a.-dire le niveau a. partir duquel le milieu subit
un dommage, et qu'il etait possible que ce seuil soit variable selon l'origine
des polluants.

28. Un certain nombre de delegations ont dit qu'a. leur avis, il fallait, aux
fins de la prevention de la pollution et de la lutte contre la pollution, traiter
le milieu marin comme un tout, m@me si le mandat du Comite ne visait precisement
que la question de la pollution pouvant resulter de l'exploitation des ressources
des fonds marins au-dela. des limites de la juridiction nationale. On a fait
valoir qu'il faut s'attacher a prevenir la pollution resultant de tout ce qui se
fait dans cette zone et non seu1ement des activites d'exploration et d'exploitation.
29. Le Comite a reconnu qu'on ne sait pas grand-chose, pour le moment, des effets
possibles de la pollution resultant de l'exploitation de gisements mineraux a.
grande profondeur, mais la pollution resultant de l'evacuation de dechets
domestiques et industriels (essentiellement par des debouches cotiers), les fuites
ou l'immersion de matieres toxiques ou radioactives, les decharges de mazout
imputables aux navires et aux operations d'exploitation menees sur le plateau
continental suscitent des problemes importants et pressants qui preoccupent
la communaute internationale tout entiere. Ces problemes rec1ament des mesures
de portee internationale, car les problemes crees par la pollution sont lies
d'une region a l'autre : les courants marins, par exemp1e, peuvent en un laps
de temps relativement bref porter les effets de la pollution a des centaines de
milles, et les vents peuvent vehiculer des pesticides depuis le continent.

"Programme elargi et a long terme de recherches oceanographiques - Note duSecretaire general" (A/7750).
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.30. Certains representants ont dit que le regime international qUi serait applicable

i a la zone si tuee au-dela. des limi tes de la juridi ct:f.on nati.onale devrai t donner
I au.."'{ Etats c$tiers 10 droit d' adoptel" les rnestu'es de conservation voulues pour proteger

11eurs zones c8tieres do la pollution 1"8su1tCU1t cl' activites menees dans les zones situees

1 au-dela des limites de leur juridiction. On a c1it., toutcfois, qu tunc a:pproche regionale

! ne pouvait se concevoir que dans un contexte plus large, international, et que les

mesures de por~6e internationale dovraient slinse1"o1" dOO1S le cadre de prog1"mmncs scienti

fiques dtenqu~te concertes~

31. De nombreusGs delegations ont rappele la resolution 2566 (YJC1V) do l'Asse.mbleo

gffil~1"a10 qui. prevoit qUlurl rapport d'ensemblo SUl" la pollution du milieu marin doit

tJtre etabli pour 1971 par I' Oi'TIJ ot IGS institutions specialisoos, compte tenu tout

specialcment uo la COl1ference dos Nations Unios sur 1 milieu llwnain prevue pour 1972.

On a suggere qu t apres la publication de ce rapport, il se tiennc une conference p16ni~..

potentiaire speciale c11argse do mettrG au point un0 ou plusie'lll"s conventions pour la

prevention de la pollution. On a c1it qu'il conviondrait de coordollner eV8ntuellement

l' organisation dtune 'telle conference avec celle do 10. Confe:;.:oncG de 1972 srn" le milieu

humain et de la conf~h'ellco quo 1 101\iCI prevoit d t orgal1ise:." ell 197.3 Stu.. la pollution des

eal).):: de la mer pal" les navires. On a nlOntiOlli.10 al.lssi la cOnf()r8nCe ol"ganisec par 10.

Co~ssion econoniqu0 pOUl" ltEuroye qui se tiendra en 1971 et los documents do travail

en cot~s de preparation en vuo de cette conference, PQ1~li losquols il en figurera un

sur 1 1evacuation des dechets. Diverses delGgations ont parlo do conventions anteri0ures

ayant trait a la pollution marineII et des travaux des institutions specialisees, en

partifJulier des travaux de l' OMCI dans le domaine de la pollution 1"osultant des decharges

de mazout par les l1.avires, et aussi do travaux de l[~ COl, do la FAO et de l' OMM, ainsi
~

que des travaux de IJA1EA. On a soulign0 quo, sli1 impoI'tnit dJeviter l0s doubles emplois,

i1 fallairt aus'si adoptG:i:' urle approche d l ensemble, do l1cttuI'e a englobcr taus les tYlJGS

de pollution. AI' 11eu1"e actuelle, 11 11, I Gxisto pas de gal"an"liies interne..tionales 0fficaces

contre la pollution des OCGffilS, sauf dffilS le cas des dechargos de mazout. 11 dovrait y

avoir coordino:tior, norl seulonont 6n ce qui conccrne les progr81mnos des institutions

specialissGs, mais aussi en cc liui c.:0l1Cer118 leG pl"'ogrammes intGl"'nationaux' et 10s divers

prograr.unes nationaux do lutte contre la pollution..

On a fait mention en particulier de deux conventions adoptees a Bruxelles en 1969 : la
Convention internationale relative au droit d'intervention de l'Etat riverain en cas
d'accidents de mer survenant 8u-dela. de ses eaux territoriales et entrainant ou pouvant
entrainer une pollution de la mer par les hy'drocarbures, et .la Convention. internationale
sur la responsabilite civile pour les dommages dus a. la pollutj,on par les hydrocarbureso
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into~national, y

0tc~blinsant des
.. '. ., d' . t·prevolr nos lSPOSl ~0ns

E. Utilisations p8cifi~

cOJ:lpris le 1".1 5C~Ulisr.1o qui on forai t partio,

et 11s ()nt. ogo.J.emont roconnu qv. ril fallait, c1Gns le cadre c1u

32. En CG qui conce:i....no 10 j:l.:mc1at pr€CiSC;;rI1011t imp2rti au Cotlito, ses l:1ombres ant
l'OCOl1nu dans 1 rcl1sonblu qv. ril fallai t, sous Ul?-8 .(o1":oe all sous lU10 .:.rut:t....o, mentionner
c1nnu la llocla1"'ction do pl'incipes 10. nccG'o::d t :;, de pr6venir 1.:.1 pollution ct :le la combattre

33. Au paragraphe 3 du dispositif de sa resolution 2467 A (XXIII), l'Assemblee generele
a invite le Comite a etudier plus avent, dans le contexte du titre de la question et
compte tenu des etudes et des negociations internationales entreprises en metiere
de desarmement, l'affectation exclusive a des fins pacifiques du fond des mers et des
oceans sans prejudice des limites qUi pourraient @tre convenues a cet egard.
34. En consequence, lors de cinq seances supplementaires qu'il a tenues en
novembre 1~69 apres avoir presents son rap~ort a l'Assemblee generale a sa
vingt-quatrieme session, le Comite a examine les incidences sur ses travaux du
rapport de la Conference du Comite du dssarmement (A/7741) et en particulier les

gar'unti\Jo sEi'fiscmtoo eontj:':J la pollut.ion 0 ~l co 8Uj et, on '~ pa::,'lJ des c1ispositions
:"clo.tiVG~'3 a 10. pollntion ficu~:'Qnt dans 10 documont de t.ravail ~):"e80nt( EtU Comite par
] 0 ' . '''''i-at IT' S ' r fI ". ( I"I fI C 13C':"'/')5)81 ") .. I- t ':1' I , • r •1- ;;: • I J s·· l1l ~L .u1'l'.JrlcfLlc '1 j... • • (') t:J ". L es I'\.~p~:',-:.;:wn·LJar. s on'e ClIT, CUSSl qv. J.
j.nportf.lit (~e s' Cli.1'Genc1ro f.:m~ 'leG dif-:pc;,sitions relativos a 12. l"'c3pol1sabilit6 pov.r 188

§/ A propos de la prevention de le pollution et de le lutte contre la pollution,on a attire l'attent'i.on, notemment, sur les dispositions de l'erticle premier,paragraphe 1, des articles 9, 10, 11, 12, de l'article 19, paragraphe 2, del'artic1e 23, de l'erticle 27 et de l'article 40, alin~es j) et k).
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incidences du projet de traite interdisant de placer des armes nucleaires et

d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers et des oceans ainsi que

dans leur sous-sol, presente a la Conference du Comite du desarmement par

ses deux copresidents. Dans un additif a son rapport~ le Comite des utilisations

pacifiques du fond des mers et des oceans aU-dela des limites de la juridiction

nationale a fait rapport a l'Assemblee sur ses debats.

F. Mecanisme international

35. Dans sa resolution 2467 C (XXIII), l'Assemblee generale a prie le Secretaire

general d'entreprendre une etude sur la question de la creation en temps voulu d'un

mecanisme international approprie en vue de favoriser l'exploration et l'exploi

tation des ressources de cette zone et l'utilisation de ces ressources dans

l'inter~t de l'humanite, independamment de la situation geographique des Etats, et

compte tenu en particulier des inter~ts et des besoins des pays en voie de deve

loppement, et de presenter un rapport sur cette question au Comite, pour qu'il

l'examine en 1969.

36. Un rapport (A/AC.138/12 et Add.l) a done ete etabli; il a ete discute en

termes generaux au Comite en aout 1969 et ses aspects economiques et techniques ont

ete examines par le Sous-Comite economique et technique a cette ~eme sessionlO~
Le Comite a suggere de prier le Secretaire general de continuer a etudier en

profondeur la question de la creation en temps voulu d'un mecanisme international

approprie, les domaines a etudier etant definis co~me suit: a) statut du mecanisme;

b) structure du mecanisme; c) pouvoirs et competence du mecanisme; d) activites et

role du mecanisme •
•

37. Ayant presente a l'esprit cette recommandation, l'Assemblee generale a, dans sa

resolution 2574 C (XXIV), prie le Secretaire general de faire une nouvelle etude

portant sur divers types de mecanismes internationaux, et en particulier une etude

21 A/7622/Add.l.

10/ On trouvera le compte rendu des debats du Sous-Comite dans la troisieme partj.e
du rapport du Comite a la vingt-quatrieme session.
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approfondie sur le statut, la structure, les fonctions et les pouvoirs d'unmecanisme international ayant compptence en ce qui concerne les utilisationspacifiques du fond des mers et des oceans, ainsi que de leur sous-sol, au-delades limites de la juridiction nationale, y compris le pouvoir dp reglementer, decoordonner, de superviser et de controler toutes les activites relatives a l'exploration et a l' exploitation de leurs ressources, au ,rofit de l'humanite toutentiere, independamment de la situation geographique des Etats, compte tenu desinterets et des besoins particuliers des pays en voie de developpement, qu'ils'agisse de pays sans littoral ou de pays cotiers.
38. En consequence, un nouveau rapport (A/AC.138/23) a ete etabli par leSecretaire general, qui a tenu compte des vues exprimees par les Etats Membresa l'Assemb1ee generale et a la session qu'a tenue le Comite en mars 1970j leComite a ete saisi de ce rapport a sa session d'aout 1970. On trouvera dans latroisieme partie du present rapport un expose des debats qUi ont eu lieu a cettesession.

,
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Ill. EXAMEN DU RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR UN MECANISME INTERNATIONAL
EN APPLICATION DE LA RESOLUTION 2574 C (XXIV) DE L" ASSEMBLEE GENERALE

39- A sa deuxieme session de 1970, le Coroite a examine le rapport (A/AC.138/23)

que le Secretaire general lui a soumis conformement 8. la resolution 2574 C (XXIV)

de l'Assemblee generale. Au cours du deba.t, on s' est egalement refere a. un

certain nombre de documents du Comite et, notamment, aux documents de travail

presentes au debut de la session par les Etats-Unis (A/AC.138/25), le Royaume-Uni

(A/AC.138/26) et la France (A/AC.138/27)11{

40. Le rapport du Secretaire general (A/AC.138/23) a ete generalement accueilli

favorablement par les membres du Comite, bien que divers orateurs aient estime que

les deux premiers types de mecanismes envisages dans la deuxieme partie de ce

rapport devaient etre ecartes. Il a ete considere que bien qu'un mecanisme inter

national charge de l'echange de renseignements et de l'etablissement d'etudes

represente un stade essentiel de developpement, des arrangements de ce genre ne

suffiraient pas car ils ne permettraient pas une organisation pratique ou une

administration efficace de la zone situee au-dela des limites de la juridiction

nationale. On a egalement note que ces fonctions etaient deja exercees ou ne

representeraient en toute hypothese que l'un des roles du mecanisme international.

41. Le deuxieme type de mecanisme decrit dans le rapport du Secretaire general,

a. savoir un mecanisme dote de pouvoirs intermediaires,.a aussi ete juge insuffisant

par diverses delegations. On a dit que les ta~hes que l'on envisageait de confier

a. ce mecanisme pourraient etre executees par des orgarp~s exis-cants. Non seulement

un organ1sme intermediaire ou un simple organe d'enregistrement dote d'un champ

d'act1on et d'une competence l1mitee serait inacceptable pOUT la plupart des

Etats, mais 11 ne refleterait pas l'idee fondamentale selon laquelle la zone et

ses ressources constituent le patrimoine commun de l'humanite. L'objectif du

Les quatre documents susmentionnes sont annexes au present rapport
(annexes Ill, V, VI et VII).
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mecanisme propose n'etait pas simplement d'eviter les frictions entre les Etats
menant des activites d'exploration et d'exploitation des ressources des fonds
marins mais d'assurer l'utilisati.an optimale de ces ressources au profit de la
communaute internationale dans son ensemble.
42. Quelques delegations ont preconise la creation d'un mecanisme international
ayant competence pour delivrer des permis et percevoir des redevances et des
droits et on a souligne que c'etait sur ce genre de mecanisme que le Comite devait
concentrer son attention. Toutefois, des opinions divergentes ont ete exprimees
a cet egard et diverses delegations ont souligne que ce ne serait la qu'une
des fonctions possibles d'un mecanisme qui devrait etre dote de pouvoirs etendus.
On e. declare que toutes les activites d'exploration et d'exploitation des
gisements mineraux de la zone internationale des fonds marins devraient faire
l'objet de permis. Certaines delegations ont propose que la recherche scientifique
ne fasse pas lrobjet de permis; d'autres ont estime que certains types d'activite
de cette nature devraient etre assujettis a la meme forme de controle contre la
pollution que les activites d'exploration et d'exploitation. 11 a generalement
ete convenu que toutes les activites de forage en profondeur devraient faire
l'objet de permis, meme si elles etaient effectuees a des fins de recherche, mais
certaines delegations ont estime qu'il ne faudrait pas solliciter de permis pour
d'autres formes de recherche scientifique. Des dispositions generales devraient
preciser les entites admises a demander des permis, les conditions dans lesquelles
les permis seraient utilises, les dimensions des perimetres auxquels pourraient
s'appliquer les permis, leur duree, les mineraux vises par les permis et le montant
des droits et des versements. Certaines delegations ont emis l'opinion qu'il ne
faudrait pas prevoir de permis pour la recherche scientifique sur le fond des mers
et des oceans au-dela des limites de la juridiction nationale.
43. On a egalement estime que les Etats devaient jouer un role essentiel dans
le regime d'exploration et d'exploitation des fonds marins, car ils etaient le
seul lien possible entre un organe de ce genre et les societes publiques ou
privees qui entreprendraient l'exploration et l'exploitation. 11 serait plus
facile de traiter avec un Etat ou avec des organismes regionaux ou d'autres
organismes internationalement reconnus qu'avec des societes privees qui n'avaient

,
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"ri pas de statut clairement defini en droit international. En outre, les Etats

seraient alQrs responsables de toutes les activites exercees en vertu de permis;

ils ne seraient pas de simples intermediaires, mais seraient libres d'utiliser

les ressources privees comme les ressources publiques, selon qu'i~s le jugeraient

approprie. On a egalement fait observer que si leG permis n'etaient pas delivres

aux Etats, il serait difficile de parvenir a une repartition equitable des

avantages retires de l,explordtion des fonds marins. En delivrant directement les

permis a des exploitants, on :.isquerait de maintenir en permanence dans une

situation defavorable les Etats qui actuellement n'avaient pas des moyens techniques

importants. On a aussi indique que tout Etat est 8ujet a responsabilite inter

nationale pour les activites nationales entreprises dans les limites de la zone,

qu'elles soient le fait d,organes officiels, de societes ou de personnes. Ces

activites seront realisees avec l,autorisation de l'Etat et sous sa surveillance

eu observati.on permanente. S'agissant de la responsabilite de 1,Etat, d'autres

delegationsont indique que cette notion ne recouvrait pas necessairement la

responsabilite financiere et que le probleme de la responsabilite pour les

dommages causes devrait, en consequence, faire l'objet d'une etude detaillee dans

le cadre du regime a instituer.

44. On a note, en r~vanche, que des problemes difficiles pourraient sU~3ir si

une ent:ire.c- ... ise ev.:ploitante etai,t depourvue de tout veritable lien avec l'Etat

presentateur ou l'Etat autorisant et qUt.011 pouvait se demander dans quelle mesure
~ .

un Etat pouvait etre tenu pour responsable des'aqtes de ces entreprises. Ces
"

dif.'ficultes pour'raient etre evitees si le mecanisme fnternational etait habilite

a d~livrer des permis non seulement aux Etats, aux groupes d'Etat$ ou aux organi-
. "-

sations internationales mais aussi aux entreprises internationales dont la repu-

tation etait bien etablie.' Selon une autre opinion, les permis pourraient etre

delivres a des entreprises ou a des groupements d'interets prives, a des

entreprises publiques eu a des consortiums internationaux representant des

entreprises privees ou des entreprises communes et a des groupements inter

gouvernementaux representant des systemes economiques differents. On a estime que

le controle international des operations devrait etre assure par le IDecanisme
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international ou sous sa direction. On a egalement expriw8 1 I opinion q,ue le .

mecanisme en question devrait etre dote, des 8a creation, de pouvoirs operationnels

qu'il pourrait exercer chaque fois qu'il serait necessaire et possible de le faire.

45. On a aussi declare que la delivrance de permis n'est qu'une question complexe

parmi beaucoup d'autres qui se posent apropos du mecanisme international et qui

sont encore loin d'etre resolues. Cette question doit encore etre etudiee

soigneusement et en detail. On a dit que des formules comme la delivrance de

permis dans 1 'ordre des demandes (r'premier venu, premier servi"), par tirage au

sort, sur la base des qualifications de l'auteur de la demande, au plus offrant,

de meme que la delivrance de permis a des societes privees, avantageraient toutes,

en pratique, des groupes particuliers de pays et de monopoles et serviraient les

interets etroits de certains Etats et de certaines societes, plutot que ceux de

l'ensemble de l'humanite. A cet egard, on a propose que les regles et procedures

regissant la delivrance de permis ne soient pas trop rigides et laissent une

place a certaines negociations sur les conditions, en sorte notamment que le

permis soit accord~ a ceux qui offrent a l'organisation, dans le cadre du

mecanisme international, les meilleurs avantages financiers. Certaines delegations

ont mis en relief les imperfections du systeme des permis et ont souligne qulil

lesait les interets de nombreux Etats.

46. Des vues divergentes ant ete exprimees au sujet dn type de mecanisme analyse

dans la partie III du rapport du Secretaire general, a savoir le mecanisme inter

national ayant competence en ce qui concerne les utilisations pacifiques de la

zone. De nombreuses delegations ont affirme que le mecanisme irrternational devrait

prendre la forme d'une organisation autonome, universelle, dotee de la pleine

personnalite juridique et exerqant sa juridiction sur les fonds marins pour assurer

l'exploration, la conservation, l'exploitation et l'utilisation rationnelles de

ses ressources, y compris la coordination et le controle de sa mise en valeur, la

prevention de la pollution, la protection de la Vie, des biens et des ressources

minerales, le reglement des litiges et l'application de regles et normes, en

collaboration avec d'autres organismes. Seul un tel mecanisme, a-t-on dit,

correspondrait au concept fondamental selon lequel cette zone et ses ressources
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sont le patrimoine commun de l'humanite. On a egalement exprime l'opinion que le

futur mecanisme international ne devrait pas avoir competence sur le fond des

mers au-dele. des limites de la juridiction nationale. en a donc souligne que le

mecanisme international ne pourrait etre cree que sur la base d'un accord inter

national de caractere universel sur le regime et qu'il devrait avoir pour fanction

essentielle d'assurer que les Etats parties e. cet accord s'acquittent des obli

gations auxquelles ils auraient souscrit.

~·7. Des conflits du type colonial ne pouvaient etre evites qu'en prenant des

dispositions en vue d'une gestion equitable, non seulement des ressources, mais

de la zone elle-meme. A cet egard, il a ete juge preferable d'envisager la

creation d'une rlautorite internationale des fonds marins rl plutot que d'une

"autorite internationale pour les ressources des fonds marins". On a fait observer

aussi que le rapport du Secretaire general ne mentionnait pas toutes les utili

sations possibles et probables de la zone. SeIon un autre point de vue, le

mecanisme ~nternational devrait avoir une pleine personnalite juridique lui

conferant le droit de passer des contrats, d~acquerir des biens et de les ceder

et d'intenter des actions en justice. Il devrait egalement pouvoir faire lui-meme

l'objet d'actions judiciaires, tout en jouissant de privileges et d'immunites

comparables a ceux de la Banque internationale pour la reconstruction et le

developpement, par exemple. Ses fonctions devraient comprendre la delivrance de

permis, l'exploitation directe des ressources, le controle de la production en vue

d'eviter des fluctuations excessives des cours, la perception de droits et de

redevances, la prevention de la pollution et l'execution de programmes de formation.

Selon un point de vue, le rnecanisme international ne devrait pas se livrer a
l'exploration et a l,exploitation directe des ressources du fond des mers.

48. On a estime que s1. le mecanisme international devrait s' occuper d' autres

utilisations pacifiques du fond des mers, et pas seulement de l'exploration et de

l'exploitation de ses ressources, il devrait etre dote d'un organe economique,

technique et commercial qui reglementerait et controlerait l'exploration et

l'exploitation des ressources, et d'un organe general ou politique charge de la

coordination avec les autres organismes internationaux qui s'occupent d'aspects

particuliers du milieu marin et de questions liees a l'utilisation des fonds marins

a des fins exclusivement pacifiques.
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49. En revanche, on a affirme que la creation d'un mecanisme international dote
de pouvoirs etendus du genre de celui qui est decrit dans la troisieme partie du
rapport du secretaire general, entrain~rait la constitution d'un dispositif enorme
qui risquerait beaucoup d 1etre paralyse par la complexite meme de ses fonctions
juridiques, economiques, techniques et scientifiques. Un tel dispositif ne
pourrait probablement etre cree que par une serie de traites multilateraux. Cela
exigerait une etude complete et detaillee des ressources marines et de leurs
utilisations; il faudrait sans doute beaucoup de temps pour mener a bien un tel
projet. Selon un autre point de vue, le mecanisille international ne devrait pas,
aux premiers stades, tout au moins, etre dote de fonctions et de pouvoirs autres
qua ceux regissant l'exploration et l'exploitation des ressourc~s minerales; toutes
les res sources biologiques devraie~t etre exclues, etant entendu que les regles
internationales applicables a la conservation des res sources de la peche devraient
etre etendues aux especes sedentaires. Certaines delegations ont ete d'avis que
l'institution internationale qui pourrait etre etablie devrait avoir des pouvoirs
et des fonctions bien definies et devrait eviter de mettre en place une bureau
cratie encombrante entrainant des frais d'administration eleves et qui absorberait
une part importante des recettes d'exploitation du fond des mers qu'on aurait pu
normalement distribuer au profit des Etats parties au regime.
50. On a emis l'avis que la question d'un mecanisme dote de pouvoirs plus
etendus devrait etre abord€= avec circonspection, non seulement en raison des
problemes complexes qu'elle soulevait, mais de crainte que le mecanisme envisage
ne devienne excessivement encombrant et onereux. Une solution plus pratique
consisterait a concevoir une structure dans laquelle tous les elements essentiels
seraient prevus des le depart mais qui ne serait initialement qu'un cadre que
lIon remplirait au fur et a mesure des progres realises.
51. Des opinions divergentes ont egalement ete exprimees en ce qui concerne
le stade que le Comite avait atteint dans les travaux qu'il consacre au mecanisme
international. On a estiffi8 que les deux rapports du Secretaire general
(A/7622, annexe 1I et A/AC.138!23) contiennent suffisamment de donnees pour
perrl1ettre de choisir le type de mecanisme desire, et que des mesures efficaces

,
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devaient etre prises pour engager le processus de creation de ce mecanisme. En

revanche, on a affirme que lIon ne dispusait pas encore de renseignements suffisants

pour tenter de resoudre immediatement les questions concretes et compliquees dont

la solution exige un examen approfondi. On a expriree l'opinion quIa l'heure

actuelle les conditions favorables ne sont pas reunies pour la creation d'un

mecanisme international, que des donnees scientifiques essentielles font defaut

et qu'on ne sait pas exactement a quel point la mise en valeur industrielle des

ressources du fond des mers s'avererait profitable dans un proche avenir.

52. La question du contexte dans lequel la creation d'un reecanisme international

doit etre envisagee a fait l'objet de nombreuses observations. Le rapport qui

existe entre le mecanisme, les principes et le regime a ete frequemment souligne.

On a soutenu qu'un lien fondamental existait entre la declaration de principes,

le regime et le mecanisme, et que ll on ne pouvait pas choisir un type particulier

de mecantsme, definir ses fonctions et ses pouvoirs, determiner sa structure et

fixer son statut juridique tant que lIon ne se serait pas mis d'accord sur le

libelle de la declaration; d'autres delegations ont declare qu'on ne pourrait

progresser en la matiere que si l'on progressait dans la definition de la nature

et de la portee du regime international. On a ajoute que des dispositions concretes

ne pourraient etre formulees qu'apres que l'on se serait mis d'accord sur le

regime le plus approprie. Le mecanisme international, a-t-on dit, ne pouvait

pas etre cree dans l'abstrait; il devait avoir une base juridique realiste. On a

fait observer en outre que l'institution internationale qui pourrait etre creee

deyrait avoir un caractere intergouvernemental, les Etats devant jauer un role de

premier pla~ dans le regiree envisage o

53. On a soutenu que le probleme~ majeur consistait a prendre une decision quant

a la substance d'un regime international, dont les fonctions devolues a un

mecanisme international quel qu'il soit feraient partie integrante. Il etait

indispensable que le regime soit en mesure de sauvegarder les interets de

l'humanite entiere et de faire en sorte que tous les Etats J notamment les pays en

voie de developpement, retirent un avantage de l'exploitation des richesses de la

zone. Le regime devrait aussi offrir une solution de rechange attrayante aux Etats
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qui pourraient, a defaut, avoir recours a d'autres moyens pour sauvegarder leurs

interets dans la zone. Si l'on ne resout pas ces problemes, les consequences de

cette carence pourraient etre facheuses. Il convient de considerer non seulement

le droit de la mer, mais aussi la question plus largu des relations internationales.

Selon une autre vue exprimee, la consideration la plus importante n'etait pas la

mise en valeuT, mais bien la paix; quelle que soit la perfection de sa planification,

la croissance pouvait etre contrecarree par l'absence de paix", Bien qu'importantes,

l'exploi.tation des ressources des fonds marins et l'affectation des avantages que

l'on en retirera au bien-etre de l'humanite ne sont pas les seuls facteurs a prendre

en consideration. Le ILecanisme international devrl3. faire en sorte que la""technlJ

logie, l'equipement et les ressources humaines et financieres actuellement

concentrees entre les mains de quelques Etats peu nombreux soient a la disposition

de l'ensemble de la communaute internationale. Si ce principe est admis, il ne

devrait pas etre difficile de parvenir a un accord sur le statut et la structure

du mecanisme. Toutefois, on a aussi souligne que l'on devrait faire preuve de

beaucoup d'esprit de conciliation et que, vu la grande complexite des problemes en

jeu, il etait peu probable que le regime et son ffiecanisme donnent entiere satis

fact:i.on EL l'un quelconque des membres du Comite. On a aussi fait remarquer que

le regime international et le mecanisme international devraient exclure toute

possibilite dfentreprendre des activites profitables a certains Etats, mais

prejUdiciables a d'autres.

54. On a emis l'avis que la protection des ressources biologiques devait

manifestement etre un souei majeur et qu'il fallait chercher a realiser un

equilibre entre les divers interets concernes par les principales utilisations

des oceans.

55. Selon une opinion, l'essentiel etait d'assurer une repartition equitable

des avantages tires de l'exploitation des fonds lnarins entre tous les Etats

parties au regime international. S'efforcer de satisfaire les interets de l'huma

nite entiere en ne repartissant qu'une partie des benefices constituerait une

approche trop restrictive. Un systeme de qu~tes-parts fande sur des criteres a
convenir permettrait Et tous les Etats de participer directement aux benefices de
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l'exploitation. On a dit aussi que, dans ses fonctions d'autorite qui delivrerait

les permis, le mecanisme international devrait s'inspirer avant tout de criteres

objectifs qui devraient etre incorpores comme un element du regime, et ne devrait

introduire dans l'octroi d'un permis a tel ou tel requerant aucun facteur de

caractere arbitraire.

56. On a generalement admis qu'il fallait assurer, dans le cadre du regime

international envisage, le partage equitable de8 revenus et autres avantages

resultant de l'exploitation des ressources de la zone. Certaines delegations

ont fait observer que l'on pourrait etudier la question des revenus et autres

avantages lors de l'elaboration d'un regime international pour l'exploitation des

ressources de la zone.

57. A cet egard, l'opinion a aussi ete exprimee que le regime international et

son mecanisme devraient etre axes essentielle~ent, surtout dans les premieres

annees, sur la promotion de l'exploration et de l'exp1oitation des ressources dans

un milieu difficile. Le facteur unique le plus important serait la necessite

d'etablir un systeme de gestion des ressources conqu pour encourager et maintenir

les investissements d'une faqon continue et ordonnee. Il faut realiser un

equilibre entre la necessite d'attirer des capitaux et celle de faire en sorte

que l'ensemble de l'humanite, notamment les pays en voie de deve1oppement, retire

des avantages des resultats de 1 'exploitation. A ce propos, on a souligne qu'il

faudrait prendre les mesures voulues pour reduire au minimum 1es fluctuations des

cours des matieres premieres sur le marche mondial qui risquent de porter prejudice

aux pays dont l'economie est tributaire de ces matieres premieres. D'autres dele

gations ont estime en revanche que tout controle devrait et:ce global et non 1imite

Et des ressources nature11es en provenance d'une seule zone particuliere. On a dit

aussi que les nodules de manganese existant sur les fonds marins ne pouvaient etre

exploites avec profit que dans des conditions de monopo1e ou d'oligopole sous

controle international; on a emis l'opinion qu'en l'absence de telles conditions,

les consequences pour les prix internationaux de certains mineraux terrestres

pourraient etre tres graves.
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58. Plusieurs orateurs se sont opposes a la mise en place d'un regime ou d'un

mecanisme interimaire. On a soutenu, notamment, que toute mesure provisoire

pourrait contrarier les efforts tendant a l'etablissement d'un mecanisme permanent.

Toutefois, on a suggere que lIon pourrait envisa~er une mise en place du mecan~sme

en detcr etapes : dans un premier stade, on assurerait le controle immediat de

l'exploration et de l'exploitation; graduellement, on atteindrait une deuxieme

phase d'exploration et d'exploitation. Le regime ne serait pas interimaire,

mais complet; seul le mecanisme serait provisoire.

59.. Certaines delegations ont ete d 'avis que le I1iecanisme devrait etre etabli

par un traite international a caractere aussi universel que possible et, a-t-on

dit, qui serait ratifie par de nombreux Etats. D'autres delegations ont estime

que le mecanisme pourrait etre etabli sur la base d'un traite international

instituant un regime de caractere universel, auquel tous les Etats pourraient

participer. Plusieurs orateurs ont emis l'opinion qu'il pourrait etre necessaire

de negocier plus d'un traite, soit l'un pour les grandes lignes generales, et

l'autre pour les details de structure, les fonctions, etc. Plusieurs ~rateurs

ont estime que les dispositions detaillees relatives au illecanisme devraient etre

en8ncees dans le traite portant creation de ce mecanisme. On a fait observer

aussi que, tant que le mecanisme ne recueillerait pas la confiance generale,

des dispositions detaillees seraient necessaires, mais qu'une fois cette confiance

acquise, on pourrait lui laisser plus de latitude. A cet egard, on a signale

l'importance de dispositions quant aux modifications et a un Teexamen periodique.

60. On a fait observer que le mode de repartition des profits et avantages

etait d'une importance vitale. Cette repartition ne devrait pas etre ramenee

a une sorte de forme condescendante dfaide exterieure. Les profits doivent servir

a satisfaire les besoins des pays en voie de developpement, a combler les ecarts

existants et a creer des conditions dans lesquelles la paix et le bien-etre

pourraient etre instaures et maintenus.

61. A cet egard, on a mentionne aussi l'importance de programmes de formation a
l'intention de ressortissants des pays en voie de developpement qui permettent de

donner connaissance aces derniers des methodes scientifiques et techniques les
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plus avancees en matiere d'exploration et d'exploitation. On a dit aussi que de

tels programmes pouvaient etre executes saws attendre la mise en place du mecanisme.

62. On a reconnu d' une faqon generale que le mecanisme international serai t

un type nouveau d'organisation internationale et que les institutions existantes

ne fourniraient pas des modeles precis etant donne le caractere sans precedent

de bon nombre des problemes qui se poseraient et des taches qui devraient etre

accomplies. Plusieurs orateurs ont estime que l'organisme devrait etre rattache

aux Nations Dnies, et on a emis l'avis quTa certains egards, notamment en matiere

de lutte contre la pollution, le mecanisme exercerait une fonction de coordination,

en utilisant pleinement les institutions existantes rattachees aux Nations Dnies.

D'autres orateurs ont souligne que le mecanisme international devrait etre ouvert

a la participation de tous les Etats sans distinction d'aucune sorte et confor

mement au principe de ITegalite souveraine, et ce, qu'un Etat soit Membre des

Nations Dnies ou membre d'une institution specialisee. En revanche, on a dit

que la proliferation des comites et autres organes des Nations Dnies, et les

chevauchements et doubles emplois qui en resultaient, etaient deja excessifs et

qu'il serait preferable, tout au mains au debut, de faire controler les activites

sur les fonds marins par des organismes eXistants, tels que la CNUCED plutot que

dTen etablir de nouveaux.

630 En ce qui concerne 17elaboration du regime international, y compris le

ffiecanisme international, on a emis l'opinion qu'il faudrait tenir compte des

grandes differences dfordre geographique et economique qui trouvent leur

expression dans les tendances regionales en ce qui concerne le droit de la mer.

On' a propose que le mecanisme prevoie la participation d Torganisations regionales.

Ces organisations regionales devraient etre encouragees a etablir des centres

communs de recherche.

64. Plusieurs delegations ant reentionne aussi la question des limites de la

zone. Certaines delegations ant fait observer que l'incertitude a ce sujet

pourrait creer de serieux obstacles a 1 'elaboration d 'un regime 0 On a soutenu

qu'il y avait un lien etroit entre cette question et l'etablissement d'un regime

et d'un mecanisme. De l'avis de certaines delegations, aucun regime ou mecanisme
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ne devrait etre etabli tant que cette question ne serait pas resolue. D'autres

delegations ant ete d'avis que cette question ne relevait pas de la competence

du Comite, que le regime devrait avoir priorite selon leur conception du mandat

du Comite et qulil n'etait pas necessaire de delimiter plus exactement la zone

pour etablir un regime puisqu'on avait juge superflu de le faire dans des cas

analogues.

65c On a mentionne aussi la necessite de prevoir la consultation des Etats

riverains lorsque leurs interets seraient en jeu. 11 a semble raisonnable pour

un certain nombre de delegations de donner aux Etats riverains, lors de lletablis

sement du mecanisme international, le droit de decider si des operations pouvaient

etre menees dans des zones presentant une importance vitale pour leur economie,

par exemple en des pecheries situbes immediatement au-dela des limites de leur

juridiction nationale.

66. On a observe apropos du rapport du Secretaire general sur le mecanisme

international qulil nry etait guere question de la structure du mecanisme et de

ses aspects financiers. On a considere que ces deux questions devraient etre

examinees de faqon plus detaillee. Certaines c:elegations ant propose a titre

preliminaire une structure qui consisterait en quatre organes principaux : une

assemblee pleniere des representants de taus les Etats membres, un organe

directeur plus restreint, un secretariat et un organe judiciaire drune composition

adequate ..
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IV. CONCLUSION

67. En examinant au cours des deux dernieres annees les problemes lies aux fonds

marins, les membres du Comite unt pris de plus en plus conscience de la

complexite et de l'ampleur des questions en jeu. Cela est du en partie a
llaccumulation considerable de renseignements dont on ne disposait pas auparavant

ou, tout au moins, qui n'avaient pas ete rassembles sous une forme permettant

l'examen en commun des mesures necessaires dans l'interet general. On peut y

ajouter la rapidite des progres techniques, qui a ouvert de nouvelles possibilites

pour l'exploitation des ressources de ce milieu. Cela est du aussi a l'effet

cumulatif des travaux accomplis en la matiere a 1 'Assemblee generale et au Comi,te.

Joints a la contribution faite par d'autres organes rattaches aux Nations Unies

et a l'interet toujours aceru que lIon porte a ces questions et a des questions

voisines en dehors du systeme des Nations Unies, ces travaux ont fait apparaitre

un vaste appareil de questions connexes relevant de la politique, de la securite,

du droit, de la technique, de l'economie et de la science, dont il faut tenir

compte en s'efforqant de s'acquitter du mandat confere au Comite.

68. Cependant, la consequence fondamentale a ete d'enoncer les questions sous

une forme plus detaillee plutot que d'en aceroltre le nombre. En fait, une partie

importante des travaux preparatoires necessaires a toute tentative serieuse de

mettre au point pour ce domaine des arrangements viables, acceptables pour la

communaute internationale, a deja ete aceomplie. D'une particuliere importance est

le.fait que lIon peut dire que le degre d'accord a augmente dans les deux

dernieres annees et, si les progres ont ete plus lents que le Comite ne l'avait

espere, ils ont ete suffisants pour que lIon demeure eonfiants dans la conclusion

de l'aecord general necessaire pour elaborer la base et determiner les conditions

du regime international qui prendra la forme dlun traite.

69. Le Comite doit, neanmoins, ajouter qulil sUbsiste de rlombreuses divergences

sur des questions et des problemes d'une importance considerable. 11 faudra

inevitablement consacrer plus de temps et plus dlefforts pour les resoudre.

j
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ANNEXE I

RAPPORT DU SOUS-COMlTE JURIDIQUE!/

1. Le Sous-Comite juridique a tenu une serie de seances officie11es et officieuses
au cours de ses deux sessions de 1970. Il Y a eu six seances officie11es et sept seances
officieuses a New York du 9 au 24 mars 1970 et seances ont eu lieu a Geneve du 25
au aout 1970. Le Sous-Comite a egalement procede a des consultations officieuses a
New York du 15 au 19 juin et a Geneva du Z7 au 31 juillet 1970; avec l' agrement du
Comite a l'ouverture de sa session d'aout a Geneve, le Sous-Comi"te juridique a poursuivi
SGS consultations officieuses du 3 au 25 aout 1970.
2. Le Bureau du Sous-Comite juridique etait constitue comme suit:

President : M. l'lbnbassadeur Reynaldo Galindo Pohl (El Salvador)
Vice-Presjdent : M. Alexander Yankov (Bulgarie)
Rapporteur : M. .ilbdel Halm Badawi (Republique arabe unie)

3. l~ux terraes du paragraphe 4 du dispositif de sa resolution 2574 B (Xnv),
l'Assemblee generale priait le Comite de hatGr ses efforts en vue d'elaborer un enonce
complet et equilibre de principes et de presenter un projet de declarat.ion a 1 1Jlssemblee
generale lors de sa vingt-cinquieme session. En consequence, il a ete convenu ce qui suita. la 17eme seance du Comite, tenue le 26 fevrier 1970, conformement au programme de
travail du Comite (L/AC.138/8) qui repartit les diverses que~tions de l'ordre du jour et
les attributions entre le Coraite lui-meme et ses deux sous-comites : le Sous-Conute
juridique doit examiner pendant ses deux sessions de 1970 la formulation, demandee par
l'Assemblee generale, de principes sllsceptibles de favoriser la cooperation inter
nationalc dans le domaine de llexploration et de l'utilisation du fond des mers et des
ocea.ns, ainsi que de leur sous-sol, au dela des limites de la juridiction nati.onale et
d'asslITer l'exploitation des ressources de ce domaine nu profit de lfhumanite, inde
pendmmnent de la situation'geographique des Etats, compte tenu des inter8ts et des
besoins particuliers des pa~rs en voie d,e developpement, qu I il s ragisse de pays sans
littoral ou de pays cotiers.
4. Le Sous-Comite s'est fonde, en paY.'ticulier, pour cet exarnen sur. lrenonce synthetiquef'igll.l"lant a la f'J.ll de son rapport. sur les travaux accomplis eg 1969?J. lJ.nsi que 1 ra note
----~

publie initialement sous la cote A/AC.138/3l.
Documentr-: officiels de 1 'Assemblee generale, ..v_!.~&~-q':l8:tri~~~.es~!.£12l.....~EE~.~m~_~~,d;~~e-pF!.~tie;- p~~.'. f33 .a:··97.... . .. - -- ..-

,



1 ~l.l.ssemblee generale au. paragra.phe 3 1uaisp~s~tif de la resolution 2574 B (JqCIV) , eet·)

en0110e dO.l'll1ait la 111GsU!"e du travail acco:mpli a la .session de l:lOXS dans la. formula:liion

des pl'incipes. 1e Pous-ConUto a examine un. a un chacun des themes traites 'dans III enonce

mais i1 ~ decide .Q.' ex....'lminer aussi d '8.utl"es questions qui n fy sont pas abordees et qui

devraiol1t ctro inscrites dans l' encncG de prlncipes. Il a. .egalement tenu compte:.: d f autres

propositions officielles et officiouses soumises a son examen'penda11t sos sessions de

mars et d'aodt; deux projets de resolutiollS presentee au Sous-Comite pendant la session

de mars (A/AC.138/SC.l/L.2 et 1.4) ont ete pris en consideration par le Sous-Comite

independaoment de diverses propositions officieusGs presentees au cours des consultations

officieuses. A la session d'aout, une versioll;remamee (J.I./.AC.138/SC.l/L.4/Rev.l) du

proj et de resolution publie sous la cote J.1.j.,.lU •138/SC .·l/L.4 a.ate presentee. On trouvera

en arlllcxe les textes des projets de resolution portant.les cotes ~/~C.138/sc.1/L.2et

1.4/'Rev.l.

5 . Le Sous-Comite juriclique' a decide, a· sa 3Oemo sef,lnce tenuo 10 10 mars 1970, de

constituer un groupe officieux qui procederait a des' consultations officielles et

reviserait la formulation des principes. ·La grande .L1o.jorit.e des l!lombres duSQU~ -CoI:lite

a participe aux consultations o!ficieuses. Plusieurp formulatipns ayant ete presentees

pour cnacun des elements a insercrdansle projet do declaration de principes, le

Sous-Comite a estiue au cours des consultations officieuses qu~·.l t elaboration d lun

document unique dans lequel on s'efforcerait de restreindre autgnt que possible les

differ-enees entre ces formulations a la lUr.1iGrG des discussions et chjS wos exprimees

pendant les sessions seroit utile. Plusieurs. delegatiqllS et enparticulier celles qui

avaient presente des propositions concretes ont aide le Rapporteur dans .sa tache.

Ce1ui~ci a donc reqige uno noto ~"u a ete distribuee aux Inembres du·SOUS-Colnite.

6. Le Sous-Comite jur:idique n' a pas presentG de rapport au Comito sur les travaux' de

sa session de mar~, .mais le President du Sous-Gornite, M. l'.ilnJ.1assadeurGalindb Pohl,

a adre~~se au President du Comite, M. l'Lmbassadeur .L'Jnerasinghe, une lottre l'informant

de l'etat d'avtlncemont des travaux (14/AO.138/80.1/l0).

7. A la vingt-septieme seance du Comi~e, tenue le 26 Iilars .1970, il a ete convenu que

le Sous-Comite jurid:tque procederl:l.it a des consultations officiouses aV[l~t la session

d'aoftt du Comj.te. A la suite des contacts etablis par le Pr.~9i.dellt du Sous-Comite

juridiqllC avec los mcmbres de cc SOlls-Comite, i1 a ete. d0cide d roi'ganiserdeux seri€1s

de consultations : la premiere a. New York qui durerait 1211e. semaine, du 15 au 19 juin,

et In s0conde a. Geneve qui dururait aussi une sG!!lainG, du Z7 au ,31 .juil1et, avant la

session dtaodt du Comite. Cetto douxiamc 8e1"io do consultations~lest poursuivie au-dela

du dE:11ai qui lui avait ete initia1ement imparti oar on a OStiI:l6 que son.caractere

officioux s~rl:dt propice a. la pronptE:J realisation de l' accord sur un projet equi1ibre

et conplot d'6nonce de principes," confon~4nenta..ladem~lde fOITilUlec dans la re~o-

lution 2574 B (XXIV) de 1 r':l.saemb1ee genera1e.
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8. Les discussions officieuses se sont averees utiles, nais leur valeur a ete
dir1inueedu fait que J.a participation a ete lir.rl:t.ee et, par moment, n'a pas ete
assez representative. i.Teanmoins, les participants a ces consultations ant trouve
quelques terrains d'entente en ce qui concerne certains principes et ele@ents a
inclure dans 'la Declarat~on, nais i1 n'a pas ete possible d'arriver a un accord
sur d'autres. Toutefois, ces elements dev~ient etre envisages dans le contexte
de la Declaration dans son ensenble. Pendant ces consultations, un certain nombre
de representants se sont efforces de flettre au point 'certaines fornulations qui,
selon eux, pouvaient servir de base a l'elaboration d'une declaration de principes.
9. Le President du Sous-Comits juridique a presido lea consultations officieu38s.
Le VicG-President, M. Alexander Yankov, a preside des groupes de redaction constitues
a Geneve afin d'cxaniner diverses fornulations de tels ou tels principes ou e1eDentS
de principes une fois que ceux-ci avatent ete exanines aux consultations officieuses.
11 n'a pas ete stab1i de conp~es rendus des consultations officieuses.
10. La deuxieme session du Sous-Gorlite juridique slest ouverte a Geneve le 25 aout 1970
et les nembres ont entendu un rapport du President sur les resultats des consultations
officieuses de New York,et de Geneve.
11. Plusi~urs delegations ont exprins l'avis que la usthode des consultations
officie11ses adoptee par le Sous-Comite ne pernettait pas d' accomplil' des progres du.
fait que les ~rues ,exprimees n'etaient pas consignees et qTIe les prepositions faites
n'etaient pas crn~uuniquees aux delegations qui ne participaient pas aux entretiens
officieux. Le caractere officieux tendait, salon certain8s delegations, a transformer
le Sous-Comite en une serie de groupes de consultation. En consequence, les accords
realises au cours de ces discussions officieuses ne pouvaient engager que ceux qui
y av~ient participe et, a moins que ces accords n'aient ete exarunes et adoptes par
le Sous-Comits, ils ne pouvaient, en ce qui concerne les non participants, etre

od"" d d ..cons~ eres meme conU16 es accor s prov~8o~res.

12. En revanche, d.' autres delegations ont 3st.ime que la r£lethode officieuse suivie
par le Sous-Conite avait, en fait, permis d'el&rgir les zones d'accord et qui, si
le Sous-Coruite l1'avait pas ete en mesure, a la session ell cours, d'achever la formu
lation d'un projet conplet de Declaration, il convel1ait de sauvegarder les accords
realises sur certains textes, quelque provisoires qulils fussent.

,
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13. On a propose de tenir, pendant la vingt-cinquiene session de l'Asser.1bleo gcnerale,

des consultations 8fficieuses qui seraient suivies d'une reuI.ion officielle du Corrite,

aux fins d'exaniner et d1adopter un projet de Declaration de principes qui serait

sour.lis a. l' Assemblee generale a. sa ]L"'DTene session. Ccrtaines delegations ant estine

cependant qu"il s0rait prenature de se pr011011C0r sur cetto proposition. Aucune decision
n I a ete prise sur lE, proposition.
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APPENDICE I

Bresil, Cameroun, Cey:lanJ Chili, Inde, Kenya, Koweit" Libye)
Madagascar~ Sierra Leone) Soudan" Tanzanie Thailande Trinite-et-Toba 0

et Yougos~vie ..:. pro,'et de resolution A AC.l 8 seAl L.2

L'Assemblee generale,

RaJ?Pelant ses resolutions 2340 (XXII) du 18 decembre 1967, 2467 (XXIII) du

21 decembre 1968 et 2574 (XXIV) du 15 d8cembre 1970 concernant le domaine auquel se refere

le tire de cette qu~stion,

~affir.mant les objectifs enonces dans CdS resolutions,

Reaffi:rman~. qu' il existe une zone du fond des mers et des oceans, ainsi que de leur

sous-sol, qui est situee ~u-dela des IJmites de la juridiction nationaleJ

Re.connaissant qu 1il est de l' interet de I' humanite tout entiere que le fond des mers

et des oceans, ainsi que leur sous-sol, au-dela des limJLes de la .juridictio~ nationale,

soient affectes a des fins exclusivanent pacifiques,

Convaincue de la necessite de la cooperation internationale en vue de IfexplorationJ

de la conservation, de 1 1utilisation et de 1 1exploitation de cette zone et de ses :1:"'es-

SOl c '~iJ au profit de 1 1humanit€; tout entie::e I independamment de la situation geographique

des Etats, compte tenu en porticulier des interets et des besoins des pays en voie de

deve1oppenent, qu 1i1 s lagisse de pays suns li'c,tora1 ou de pays cotiers,

Convaincue gu1il estessentiel~ pour etteindre cette fin, de creer dans le cadre du

systeme des Nations Uni;'s un mecanisme international ayant juridiction sur la zone et sur

ses ressources et charge de reglementdr, de coordonner, de suparviser et de controler les

activites y ralatives,

Reconnaissant sue tous les pays ont un interet cormnun a ce que 1 1exploration, .la

conservation, ". I utilisotion et I' ·;~xploi·~ation de la zon:3 et de s GS ressources se fassent

de fe~on a 6vit:3r toute t:tteinrJ8 aux autr~s interets legitimes et aux droits etablis des

PU3rs en ce qui concerne le s utilisations de la mer,

Tenant compte du fE. it gue le regime juridique existant :pou.r la haute mer n f est pas

applicable au fond des li1~rs et d.es oceans ni 8 laur sous-Rol au-d.ela des Ij.mites de la

j uridi ct ion. na t ionale,

A;rant presente a. l' esprit la manaca que constituent pour le milieu marin la pollu

tion et d lautres t)ff3ts dc.ngerau1C et nefast'3s pou··tant resulter de oes activites.
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pesirant pramouvoir des m~sures efficaces sur le pl£n national ~t sur le plan

international pour prevenir et conten~r cette pollutJ.~n et attenu~r les graves dommages

que pourrait subir le' milieu. .ma r'J..n , en p'".rticuli~r l~s reS80urces biologique8 de la mer,

qui sont i 'une des ressources alim.entair~s les plus precieuses 'de 1 fhumanite)

Soucieuse drenrichir le fond de conn~issences de toute l'humanite en encourageant la

libre conununication et la libre dJ.ffusion Et tous les ...:,tats des informations relatives aux

oceans,

I

Declare solennellement que le fond des mers et des ocecns, ainsi que lour sous-sol,

au-dele, des lilnites de le juridiction nationale, y compris 138 ressources de cette zone

(tous cas elements etent collectivement denorr.mes ci-epres la "zone internationale") sont

LIe patrimoini! Ll/heritagi! commun de lfhum(riite, En consequence, les principeo ~nonces

ci-apres sont applic~bles a la zone i~ternctionale :

1. La zone internationale ne peut, par quelgue moyen que ce s,Jit> faire 1/ objet

a/appropriation p~r des Etats ni par des personnes, physiques ou moral€!s, et aucun Etat

ne pdut revendiquer ou ,axercer la souverainete 01;1 des droits souver::lins St: aucune partie

do cette zone~ A moins qu/il ne leur soit p6rmis de le faire dans le cadre du regime qui

doit etre oree pour la zone interna~ionale, aucun Etat ni aucun~ parsonne, physique ou

morale, ne peut rGvendiquer ou exerCE.r un droit quslconque al1egard des ressources de

cette zone;

2. La zone internationale est affectee a des fins exclusivament pacifigues. Sont

interdites toutes utilisations mUitaires de la zone interna.tiona1e ainsi aue toutes....
activites mi1itaires dans s~s limites. tin ,ou plusit:!U:r'~:: accords inter-nc.tionaux seront

conclus des que possible pour C.ssurer l'applicetio.t1 de ce principe;

3. Lf axp10ration, la conservation, 1 'utilisation at 1 I exploitation des ressources

de la zone internationale se feront confonnem8nt aux disposiGions du regime qui doit

etre eree, qui tiendra compte des reg10s ap1Jlicablas du droit intr.3rnationa1, y compris

les dispositions pertinentds de la Charte des Netions Uniesj
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4 Toutes les activites touchant la zone in~3rnationaleJ y compris l'exploration,

la conservation, l'utilisation et l'exploitation de ladite zone, se feront dans l'interet

de l'humanite tout entiere, independanrraent de la situation geographique .des Etats et

compte tenu en particulier des interets et des besoins des pays en voie de developpement,

qu'il s'agisse de pays sans littoral ou de pays cotiers;

5. Le regime qui doit etre cree assurera la mise en valeur methodique et la gestion

rationnelle des ressources de la zone internationale, ainsi que la repartition equitable

des revenus et autres avantages qui en saront retires, compte tenu de la necessite

primordiale d'accelerer par ce moyen la croissance economique des pays en voie ,de deve

loppement;

6. A l'interieur du regime susmentionne, il sera cree, dans le cadre du systeme

des Nations Unies, un mecanisme international ayant juridiction sur la zone interna

tionale et charge de reglementer, do coordonner, de supervise!' et de controler l'exploi~

tation, la conservation, l'utilisation et l'exploitation de cette zone;

7. L'exploration, la conservation, l'utilisation et l'exploitation des ressources

de la zone internationale soront entreprises de maniere a favoriser un sain developpement

de l'economie mondiale et une croissance equilibrec du commerce international. En parti

culier, des mesures seront prises pour minimiser toute fluctuation des prix des matieres

premieres pouvant resulter de ces activites;

8. La zone internationale sera ouverte Et la recherl-~~G scientifique Et des fins

exclusivement pacifiques par tous les Etats pour le compte do tous les Etats qui s'enga

geront a favoriser le cooperation internationale en vue de cette recherche

£1:) en publiant au prealable; en temps voulu, des programmes de recherche et en

mettant Et la disposition de tous, sans retard et sans discrimination, les

resultats de ces programmes; et

~) en ~ollaborant a des mesures visant a renforcer la capacite de recherche des

pays en voie de developpement, y compris la participation de ressortissants

d'autres Etats a de tels progranunes de recherche;

etant entendu, toutefois, qu'aucune activite de cette nature ne peut servir de base a
une revendication quelconque Et l'egard de toute partie de la zone internationale.

9. Aucune disposition de la presente declaration ne· porte utteinte au regime des

eaux sus-jacentes de la zone internationale en tant que haute mer, ni Et celui de l'espace

aerien situs aU-dessus de cos eaux;

10. En ce qui conoerno toute Ltctivite touchant la zone int17.:X'nationale, les Etats

devront tenir d~ment compte des droits et interets de tous les autI'es Etats, eh parti

culier de ceux de tOllt Etat c8tier adjacent a la zone ou est exercee cette activite •
.,.
'.~~
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lIs se tiendront en consultation stroits et constants avec l'Etat cotier interesse en

vue d'eviter tout empietement sur lesdits droits et interets.

ll~ Les Etats devront egalement :

a} Adopter, en veillant a leur application, des mesures appropriees, notamment

des normes et des procedures acceptables sur le plan international, pour

i) Eviter la pollution du milieu marin et les autres risques qui le menacent;

ii) Assurer la securite de la vie et des biens;

iii) Assurer 1 'application de saines pratiques operationnelles;

iV) Assurer la protection et la conservation des ressources biologiques de

la mer;

v) Assurer la collaboration en cas d'accident, de detresse ou de d.anger; et

b) V~iller a ce que la pose ou l'entretien de cables ou de pipe-lines

sous-marins sur le fond des nlers ne soient pas entraves.

12. Tout Etat est responsable de toute activite touchant le fond des mers, que

cette activite soit exercee par des organismes gouvernementaux ou par des entites'non

gouvernementales, et doit vtiller a cs que toute activite de cGtte nature soit exercee

conformement au regime international qui doit etr~ creeo

11

Prie le ..comite des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela

des limites de la juridic'tion nationale de faire a l'Assemblee generale, a sa vingt

s1xieme session, des recommandations touchant la creation a un~ date aussi rapprochee

que possible, au moyen d'un 'accord international, du regime envisage pour la zon~ inter

nationale, y compris le mecanisme interne.tional indique au paragraphe 6 de la. declaration

qui precede.

III

Invite les institutions specialisees, l'Agence internationals de l'energio atomique

et les autres organismes intergouvernementaux, notarnment la Commission oceanographique

intergouvernementale de l'Organisation des Nations Unies pour 1 'education, la sci~nce

et la cu1tur~, a cooperer pleinement avec le Comite en vue d'assurer le respect des

principes enonces dans la declaration qui precede.
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APPENDICE'II

~orvege :projet de resolution (A/AC.12~L§p.I/L.4tRev.l)

LIAssemblee g§nera1~,

RapE~lant ses resolutions 2340 (XXII) du 18 decembre1967, 2467 (XXIII) du

21 decembre 1968 et 2574 (XXIV) du 15 decembre 1970 concernant le dornaine auquel se

refere le titre de cette question,

Reaffirrnant qu'il €xiste une zone du fond des mers et des oceans, ainsi que de

leur sous-sol, qui est situee au-dela des linlites de la juridiction nationale

(ci-apres denOmme8 "la zone"), dont les limites exactes doivent encore etre deter-
. ,

m~nees,

Qpnv~incue de la necessite d'une cooperation internationale pouraffecter la

zone a des fins exclusivement pacifiques et pour assurer que 118xploration, la conser

vation, l'utilisation et l'exploitation de cette zone et de ses ressources se feront

dans ltinteret de l'humanite tout entiere, independamment de la situation geographique

des Etats, qu1il s'agisse de pays sans littoral ou de pays cotiers, compte tonu parti

culierement des besoins et interets particuliers des pays en VOiB de developpement,

Estimani essentiel qu'un regime international, assorti d'Un mecanisme interna

tional approprie, soit etabli pour cette zone et ses ressources le plus rapidement

possible,

Reconnaissant que ce regime n'affectera pas le statut juridique des eaux SllS

jacentes de la zone et de l'espace a8rien au-dessus de C8S eaux,

Consciente de la menace que constituent pour le Inilieu mar~n la pollution et

d'autres effets danger~ux et nocifs que pourraient avoir ces activites et

Desireuse de promouvoir des mesures efficaces, sur 1es plans international et

national, An vue de lutter efficacement contre cette pollution 'et de la prevenir,

ainsi que de diminuer et de reparer les dommages graves que cGtte pollution pourrait

infliger au milieu mar1n,

Soucieuse d'enrichir les connaissances de l'humanite entiere en encourageant la

libre circulation et diffusion des renseignements relatifs El CGS ?Jones e.t a I' ocean
dans son ensemble,
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Decla~ solennellement co qui suit :

1. La zone et ses ressources sont le patrlmoine cormnun de l'humanlte entlere et,

comme telles, beneficieront d'un statut particulier conformement a la presente Declaration

! et au regime international a etablir.
I

1, 2. La zone ne peut, par quelque moyen que ce soit, faire l'objet d'appropriation par

I des Etats ou des personnes physiques ou morales. Aucun Etat ne peut revendiquer ou

, exercer la souverainete ou des droits souverains sur une partie quolconque de la zone.

Aucun Etat, aucune pGrsonne physique au morale ne peut revendiquer, exercer ou

i acquerir sur la zone ou ses ressources des droits incompatiblos avec le 'regime a
etablir et les principes de la presente Declaration.

3. Le regime applicable a la zone et a ses r~ssources sera etabli par un instrument

i international de base gGneralement accepte et s'inspirant notamment des principes

app'licables du droit international et des principes dG la prosente Dec'~aration.

4. Sans'prejudice de limites plus larges dont il serait conVenu ou de toutes autres

mes,ures dont il a ete ou dont il serait convenu dans le contexte d0s negociations

internationales entreprises dans le domaine du desarmement, le fond des mers et des.
oceans ainsi que leur sous-sol sDnt affectes'a des fins exclusivement pacifiques.

Un accord international ou des accords internationaux seront conclus des que

possible afin d'appliquer ~ffectivemont ce princip6 Bt d'~mpecher une course aux'

armements au fond des mers et des oceans ainsi que dans leur sous-sol.

5. L' exploration de la zone et l' f:1xploitation d0 ses r0SSourc(~s se feront dans l' i11

teret de l'humanite tout entiere, independ8mment de la situation geographique'des Etats,

qu'il s'agisse de pays cotiers ou de pays 'sans littoral, compte tenu particulierem~nt

des besoiris ·et interets des pays en voie de developpement.On devra s'efforcer de reduire

Et un minlmumle~ fluctuations des cours des matieres premier8s que pourrait entratner

ltexploitation des ressourC0S de la zone.

6. Rien dans- la presnnte Declaration n' affectera le statut jur1d1que des eaux susjacentes

de la zone et de l'espace aerien au-dessus de ces eaux; en particulier, i1 ne S0ra porte

aucune atteinte a la libeTte reconnue de la haute mer et 1es ac-civites menees clans la

zone ne contrarieront pas d1unp. fagon injustifieo l'exercice de cetto liberte.

7. Dans les activites qu'ils IDeneront dans la zone, les Etats prendront des mesures

appropriee.".l et coopel'teront 0n vue de l' adoption et de l' execution do regles, norm~s et

procedures internationales dcstinees a :
~ '! :,.
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a) prevenir la pollution, la contamination et les autres effets et risques pour

la zone et le milieu marin, y com~ris les rivages interesses; prevenir aussi
Iffngerence dans l'eauilibre ecologique du milieu marin;

b) proteger et conserver les ressources de la zone et prevenir les dommages a la

flore et a. la faune du mi~i. eu mc.rin.

S. Les Etats prendront des mesures e.pproprieos pour faire en sorte que les o.ctivites

menees sur le fond des mers et des ocecns uinsi que dans leur sous-sol, a lfinterieur

et a. lfextericur de la. zone, n'ernpietont pas sur les c1roits et sur les inter~ts legitimes

dtautres·Etats, e~ pnrticulier ceux des Etats cotiers.

'Les mtats cotiers interesses seront notamment consultes en vue d'eviter l'empietement

de ces droits et interets.

9. Les Etuts' seront tonus de fairs en sorte que les c.ctivites menees dens la zone, que

ce soit-~er d~s scrvicG~ gouvornomentaux ou des entites non gouvernemontales ou par dos

personnos agissant sous lour 'juridiction ou pour lour compte, le soront conformement nu

regime international a etablir•

. La mome obligation s'appliquo nux organisations intornationales et a leurs mombros

en co qui concerne les activites moneos par cos org~I.dsntions ou pour lour compte.
Tout dommage resultant dfnctivites moneos duns la zone entra1ne la rcsponsabilite

et Ifobligation d'uno reparation effective.
10. La zone sera ouverto a la reCherche sc1entifique a des fins 0xclusivement pacifiques

par au pour le compte do tous los Etats sans discrimination.

Los Etats encourageront la cooperati0n intornationalo dans cotto recherche :

n) en participant a dos progrommcs intorno:tiona1.i.x et en encourage.ont la

CO_?~eration ?~~~;~;jrechGrcho scientifiquo de chcrcheurs vonant de pays
differents,

b) en diffusant de fngon offoctive los progr~mnes de recherche et les resultuts

de cos programmos par des voios internationales,
c) en cooperant a des mosuros destinees a ronforcor la cnpacita dos pays on voio

de develnppemont dans 10 domaino do la recherche, notamment par la participation

de lours ressortissants a dos programmes do rechorche.

Aucuno de cos nctivites no pourra constituer la baso ju~dique dfur~e revendication

quclconquo a l'egard de la zone et do sos rossources.
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Le regime ~ etablir devru prevoir notmm~~nt :
a) .la mise en valour ordonnee et la gestion rntionnollo do la zone et do ses

obse:

9 au

42 pl

Equa'

Nouvl

TurQ1

l'UN:

2.

'1...

dans la zone reg1eront

das Nations Unies et

convenu dans le regime

c)

rossources,
b) . la repartition equitable par In comrnuno.uts internationale des recattos et

autres avante.gcs qui seront tires de l' exploration et de It exploito.tion des

ressources de la zone, 'compto tenu pnrticulier~nent dos interets et des

besoin~ des pnys on voie de developpement, qu t i1 slaglsse de pays cotiers

oude pays sans littoral,

la conclusion d'accords intornntionaux concernant le mecnnisme international

dote de l'autorite et de la competenco necessaires pour reglementer, coordonner

et superviser les nctivites menses dans la zone.

12. Les parties a. tout differend portant sur des activ1tes menses

ce ~fferend par les moyens mentionnes a l'Articlo 33 de la Charta
par les procedures de reglement des differonds dont. i1 pourro ~tre

a etablir.
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ANNEXE II

RAPPORT DU SOUS-COMI'lE ECONOMIQUE ET TECHNIQUE!!

~.. Le Sous-Comits sconomique et technique a tenu neuf seances a New York .du

9 au 23 mars 1970 et six seances a Geneve du 11 au 24 aout 1970. Les representants des

42 pays membres du Comite ont assiste a ces seances. Etaient egalement presents les

observateurs des pays suivants : Afrique du Sud, Barbade, Birmanie, Cllba, Danemark,

Equateur, Espagne, Finlande, Guyane, Indonesie, Iran, Jamalque, Maroc, Nicaragua~

Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Philippines, Portugal, RSS d'Ukraine, Suede, Tunisie,

Turquie, Urugll.ay et Venezuela, de meme que les reprssentants de 110IT, de la FAO, de

l'm~ESCO et de sa COl, de 110MS, de l'OMCI et de l'AIEA.

2. Le BlITeaU du Sous-Comits economique et technique etait compose comme suit :

President : M. Roger Denorme (Belgique)

Vice-Presidpnt: M. J.S. Teja (Ind.e), pendant la session de New York

M. C~V. Ranganathan (Inde), pendant la session de Geneve

Rapporteur : M. Anton Prohaska (Autriche)

3 t 11 la fin de sa trente-quatrieme seancG, tenue le 23 mars 1970, 10 Sous,-Comit e

economique et technique a adopts'3 un ;:apport interimaire (A/AC.138/SC.2/L.6). Le

Sous-Comite a adopte son rapport definitif a la fin de sa 40eme seance (A/AC.138/29).

4. Suite a des propositions du President (A/AC.138/SC.2!L.2 et A/ACo138/SC.2/L.8),

le Sous-Comite economique a etudie les conditions .et les regles d'ordr8 economiqu~ ot

technique applicables a 1 18xploi.tatiol1 des ressources des fonds Tnarins et de leur

sous-sol au-d.ele. des limites de la juridiction nationale dans }1 cad:::-e du regime a. cre8r,

conformement au mandat contenu dans la resolution 2467 A (XXIII) do l'Assemblee generale

et (:m application du mandat particulier enonce dans la rC8olution 2574 B (XXIV) d.e

llAssemblee general8 (A/AC.138/SC.2/L.3 et A/AC.138/SCo:2/L.7).

1/ Publie initialement sous la cote A/AC.138/29o

,
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5. Le Sous-Com~te avait a sa disposition les documents ci-apres : l'etude ~edigee par le

Secretariat au sujet des mesures prises par les gouvernements en vue de mettre en valeur

les resRources minerales du plateau continental (A/AC.l38/2l et Corr.l); les etudes du

Secretaire general sur un mecanisme international (A/AC.l38/12 et Add.l et Corr.l et

Add.l/Corr.l et A/AC.l38/23); le rapport du Secretaire general sur la pollution des mers

et autres effets dangereux et nefastes pouvant resulter de l'exploration et de l'exploi

tation du fond des mers et des oceans et de leur sous-sol aU-dela des limites de la juri

diction nationale (A/7924); une note preliminaire du Secretariat sur la question des

methodes et des criteres dont on pourrait s'inspirer pour assurer la repartition, au sein

de la communaute internationale, des revenus et autres avantages tires de l'exploitation

de cette zone, document que le Sous-Comite avait demande au Secretariat d'etablir lore de

sa session de mars (A/7622). Le Comite a egalement tenu compte des observations formulees

sur ce point aU ~ours de cette vingt-quatrieme session de l'As~emblee generale

(A/C.l/PV.l673-1783 et A/C.l/PV.1708-l710) et des observations formulees au Comite lui-merne
(A/AC.138/SR.l1-24 et SR.25-38).

"t' , t" d" "6. A l'ouverture de la sossion d'aout du Sous-Coml 6, c es -a- lre a sa

trente-cinquieme seance, le Secretaire general adjoi:r:t aux affaires economiques et

soeiales a fait uno declaration qui, conformement a une decision du Sous~·Comite, a ete

reproduite et distribuee sous la cote A/AC.138/SC.2/L.9.

7. En vertu du paragraphe 6 du dispositif de la resolution 2574 B (XXIV) de

llAssemblee generale, le Comite est prie de for.muler des rGcommandations relatives aux

conditions economiques et techniques ainsi qu'aux regles d'exploit3.tion des ressources
", "t ' , , , d "de cstte zone dans le cadre du regime a creer. 11 a e e sugger8 que, pour repon re a

cette demando, le Comite, dans une premi.ere phase, definisse et etudie systematiquement

1es problemes d' ordre economique et technique que souleven'c l' exploration et I' exploi..·

tation des ressources minera1es marines au-dela des lll~ites de la juridiction nationale.

8. Le Sous-Comite a rGconnu qu'il y avait un enseignement a tirer des regles et des

pratiques nationales qui existent dans tous les pays en nlutiere d'exploration et

d'exploitation des ressourues, mais i1 a reconnu aussi qu'aucun des systemes existants

1.. ' etuit directement applicable a la mise en valeu~ des ressources dans eEl milieu dans

le cadre d'un r<5gime pertinent dont il serait eonvenu sur le plan international.

~.&JM.i1l.11IJ.lU.JJt.II••I."I._.lIUil_!I.ln.t£.kl.J[].!1tIl•••.•lli.l•.2£II!IJil.d4I11Z11.a::••••III.II.UIlllL.UMlbiilll::••11•••,1II1II11.::.:'II.Ib!l!Llli!K.~.•L••t.ill••2.i&.asU••i.L!ItI1t.l!Iill!l_!iil~.ila_.1••6i.ii.{1IlI11i._.I.d.•••Jt.,:.4!.Ll.iUIliill!lUIil:I!I._I!iI~IIII.M4IlliJ••niij_•.iM!IIlMI!llf.iI:i.ii\1_••• ___
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9. Le Sous-Comite a reconnu en outre qu'il devrait; en etudiant les conditions et les

regIes economi.:.tues et-techniques appIicables anx activites dJexploration et d'expIoi

tation des ressources dans cette zone, etudier aussi quelles conditions et regles d'ordre

economique et teChnique devraientetre precisees et dans quelle mesure elles devraient

~Ietre, le cas echeant, dans la convention creant le reginle, et lesquelles d'entre

elles exigeraient la· mise en place d lun mecanisme international ou pourraient; au

contraire, etre'laissees a la determination des Etats. A de propos, certains repre

sentants ont soulign8 quTun examen deces diverses possibilites ne prejugerait pas la.

position quJils adopteraient quant a. un mecanisme :tnternationa,l ou Et des arrangements

institutionnels internationaux.

10. Au cours du deba:!=', plu.sieul"s representants ont fait conna:ttre Ieur point de vue

sur les regles economiques et techniques et les conditions d'exploitation, la nature

et la portee du regime a creeI', les principes dont ce regi.J.ne devrait procedeI', et sur

le mecanisme inteI'llational appele a administrer la zone et ses ressources. Apropos

des conditions et des regles economiques et techniques dJexploitation des ressources

de la zone, plusieurs representants ont suggere certaines questions qu'il pourrait,

entre autres, etre utile d'examiner dans le cadre du regime international a. creer.

Un certain nombre de considerations ont ete exposees sur diverses approches et solutions·

possibles. Ces questions sont enumerees a. l'appendice I au present rapport. En outre,
diverses propositions ont ete for.mu1ees que le Sous-Comite economique et technique

pourrait utilement etudier au cours de sessions P venir, conforInement a. son mandate

Certaines de ces propositions sont enoncees dans les appendices au present rapport.

Toutefois, le ·Sous-Comite a estime qu'au stade actuel i1 nTetait pas a. mem.e de formuler

de's propositions conc:tlstes quant aux conditions economiques et tech1"'.ique·s et regles

d'exploitation et dlexploration des ressources de cette ZOR69

ll.1es points souleves pendant les discussions, dont bon nombre sont mentior.r.neS

dans les 'appendices au present rapport, quant aux conditions et regles economiques et

techniques en matie~e d'exploitation des ressour~es de cette zone d~ns le contexte du

regime a. insti:tuer, indiquent que, dans son ensemble, le suj et·. est complexe et qu tun

grand no:mbre de ses aspects sont e'):i.mexes. Beaucoup de representants ont estime qu'il

fallait disposer de plus· de temps pour que leurs gouvernements puissent exariliner ie

volume considerable de.materiaux dOT'.t le Sous-Comite est maintenant saisi.

12. 1e Sous-Comite a insiste sur la necessite d'assurer aux ressortissants des pays

en voie de developpement une formation aux operations menses sur Ius fonds maxins ainsi

que sur 1 1importance qulil y> a a assure~ une large diffusion et COmDlunication a tous

les Etats des resultats de la recherche scientifiq~e et de Ifexploration du fond des

,



CiJ I E

~
~
f~

U
rl
(

lE 181 JI. i i1¥ IRlII III dI . III 11

,

mers et des oceans~ 11 a aus$i soul1gne le beeoin de disposer de def.initions

convenues dans la terminologie econonique et technique. Le Sous-Comite avait conscience

de ce que la taohe prioritaire de la session tenue a Geneve consistait a elaborer une

declaration concertee de principe et a tenir de nouvelles discussions sur 1:e mecanisme

international. I1 s'est donc aostenu de formuler des re~ommandations selectives dans

le oadre de Iq. tache que lui a assignee le Comite conforn.ement au paragraphe 6 du

di~poeitir de la resolution 2574 B (n'IV) de 1 'Assemblee generale, jusqu rau moment OU,

ayant realise de nouveaux p~ogres, il lui serait possible de presenter ses r" ~omman

dations Cql1li'ne un ensemble equilibre et coherent.

13. Le Sous-Comite a estime toutef'ois que grace aux documonts dont i1 etait saisi et

aux debats tres etendus qu'il avait tenus, il etait possible d'obtenir une clarifi

cation plus poussse quant EL certaines des conditions et regles economiques et

techniques pour l'exploitation des ressources des fonds ~arins et de leur sous-sol

au-dela des limites de la juridiction nationale dans le contexte du regime a. instituer.

14. Le Sous-Comite signale qu'il a pris un depart encourageant dans l'accomplissement

de sa tache et ~le les progreb accompliG dans les echanges de vues ont cont1rme la

valeur et l'importance de· ses travaux.

15. A l'unanimite, le Sous-Comite a recommands qulil lui soit donne pour instruction,.
lors de ses futures sessions, conform.ement au mandat confere au Comits par l'Assemblee

generale par ses resolutions 2467 .A (XXIII) et 2574 B (XXIV), de poursuivre 1 retude syste

matique des questions soulev6es en vue de degager les solutionsles plus appropriees.
Ce faisant, 11 aura a lje~prit les ~esolutions pertinentes de l'Aseemblee generale sinsi

que les etudes parallcles du Comite plenier et du Sous-Comite juridiquc, et compte tenu

des rapports du SecTetaire general sur le mecanisme international, de la note preli

minaire sur lea methodes et criteres dont on pourrait s'inspirer pour assurer la

repartition, au sein de la communaute, internationale, des revenus et autres avantages

tires de l'exploitation.des ressources de la zone ~insi que des observations formulees

a cet egard. On a eS'l.Iime que cette etude devrait etre faite e11 vue.' d' incorporer .dans

un projet de resolution, dc'nt le Coraite recommanderait 1 'adoption p~ l'Ass~llblee

g~nerale, l~s diverses variantes de solutions les plus appropriees. Ce projet de reso

lution pourrait, notamment, inviter le c.omitie a poursuivre son eXtl.'lilen en vue de f'ormuler

des projets de dispositions acceptables en vue de l'accord instituant un regime inter

national pou:r la zone ..
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l6A Le Sous-Comite est conve~u que le Comite devrait prier le Secretaire general de

rediger une etudo plus complete des methodes et criteres dont on pourrait srinspirer

pour assurer la repo.rtition, au sein de la communaute internationalo, des revenus et

autres avantages tires de lloxploitation des ressources d~ la zone, etude dnns laquelle

seraient formulees et developpees plusieurs variantes possibles. 10 rapport devrait etre

so~~is a l'une des sessions de 1971. Certaines delegat10ns ont exprime des doute quant a
la necessite d'une telle etude aux fins de l'accomplissement du iJandat au Sous-Comits.

,
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APPENDICE .r

LISTE DE QUESTIONS (SUGGER~~S PAR CERTAINS Mru~BRES) A ETUDIER EN VUE DE
L'ELABORATION DES REGLES ET DES CONDITIONS ECONOMIQUES ET 'TECHNIQUES

D'EXPLOITATION DES RESSOURCES DES FONDS MARINS ET DE LEUR SOUS-SOL
AU-DELA' DES LIMlTES DE LA JURIDICTION NATIONALE DANS LE CADRE DU

REGIME A CRE~

La liste suivante, ou sont recapitules les problemes 0voqu.es au cours du debat

par un certain nombre de dolegations, vise ~ identifier c~rtaines des questions qui

seraient a etudier, quel que soit le regime envisage, et aussi a signaler, sans porter

sur elles de jugement de vaIeur, lea differentes formes que pourraient prel.ldre les
regles ~ventuelles.

La list~ n fimplique pas qu'il se r0v&lera nocessaire de formuler des regles sur

toutes les questions qui y figurent lorsqufalles seront Axamine~s d~ns 1G contexte d'un

regime donnc, ni que toutes les regles qui se revoleront nC~Assaires devrvnt ~tre

er..~ncoes exp-rcsslmen ~ dans le trpito par l~quel Sel''1 crae le r~~ime.

~tre

inter

,
prese:

et 1 f I

vites

tatio:
de 1 t,

1. De~initions genernle~

I1 conviendrp de se mettre d'accord sur la definition 1es no~~ons et terrnes 1ivers

utilises au sujet de l~ mise en valeur des ressources minGr810s des lnRrs.

Le Groupe de trpv~il uconomique et technique du Cornice spuci!11 !1V~:tij amo:i.'ce cette

t.ache en etablissent ID definition des concf>pts sur lesquels i1 trav!lillnit (doc. ,A/7230,

annexe I, par. 5 et 12) et le Sous-Comitc cc~nomiqu0. et technique IfAvait poursuivie

en 1969 (doc. A/7622, troisiemo partie, chFlpitre premier).

I. Cadre j1ensemble
..:.:::;.;;;.;...;;..-~.-

5.

tion

en un

2. Responsabi1ito 'Qour 1 radministretion des re.:;les et ,.gispositions du rO,.;ime
international

Diverses formules ont ate pr~pos6es qUAnt au de~re de responsabi1ite a conrier. aux

Etats ou au contraire .a un organisme internntional dJadministration dQS ressources en ce

qui conce~~ l'administration des reg1es et dispositions du regime. I1 y aura lieu

d'examiner cette question plus evant ~ la prochaine ses6~on, compte tenu du rapport que

le Secrotaire general presenters comme suite a l~ resolution 2574 C (XXIV) de l'Assernb10e
, , 1genera e.

rappo

de pe

6.

peuve

exclu

scind

se 1"13
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participer ~ la prospection et ~ Ifc~loitation

etre

g~s (Qnde marin~

Le droit de participer a
eccorde aux Etats, a des

la mise en valeur des resso~rces des fonds marins pourrait

exploitents autorises "par le~ Etats ou a des organisations

internationales.

Ca problEHue devra lui aussi etre examine plus E\vant compte tenu du rapport que

presentera le Secr6taire general comme suite a la rusolution 2574 C (XXIV).

II. Draits de llexploitcnt

4. Activitcs soumises a. enregistrl3ment au permis

Il convient de faire une distincti0n antre llexplor~tion ~ des fins scientifiques

et llexploration a des fins commerciales, ou prospection. Certaines cf.3t8~()ri0S dfacti

vites df~xploration ~ des fins corr~ercialcs et toutes l€s c~t6gories d1activitcs dfexploi

tation devront sens doute etre soumises sous une forme ou sous unE~ Futre ~ l'obligation

de ltenregistrem~nt ou du perrois.

5. TXEes de droits ~ octroyer selon Is stade de mi~e en v~18ur

Il convient de distinguer trois categories 1'activites :

0) Explore.tion generale de reconnoiSSAnce, sans forage a ~rande profondeur;

b) ~ploration detaillee avec for~ge a ~?rsnde profondeur et E.valub. ..ion;

c) Exploitation.

On fait souvent une distinction entre les droits d t exploration, les droits d I t~value

tion et les droits d1oxploitation. Ces cntcgories d'~ctivitcs pourraient &tr8 groupees

en une meme categorie, et i1 oppartiendrBit ensuite ~ l'Etat, dnns le cadre de ses

rapports avec cheque exploitant, de faire la distinction entre les differents types

de permis.

6. Draits exclusifs et jro~ts non exclusi~

Les droits octro~6.s pour les activites dcfinies sous les rubriques du paragraphs 5

peuvent etre soit ~xclusifs sait non exclusifs.

Pour les activi-tGs de la cate''Jorio a) il pourrait Stre octroye des droits non

exclusifs.

Les activitos de l~ c~t~gorie b) et de In cato~orie c) pourraient soit etre

scindecs du point de vue de l'octroi des droits, soit f3ire llobjet dtun meme permis qui

se rapparter~it ?ux deux ph~ses successiv0s df~ctivite~

,
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11 a 6te generalement admis que les droits dtexploitation devraient ~tre exclusifs,

mais un doute subsiste quant a la necessite de l'exclusivite lorsque la production

s'effectue ~ partir d'une plate-forme mobile, comme dnns le dragage par exemple4

7. Sortas de min0raux~ur lesguels devront porter les droits d'ex~loration et
~,~~~ploitation

Les permis octroyes peuvent porter sur la mise en valeur soit de tous les minerAux

se trouvant dens le perimetre concede, soit de certains d'entre eux seulement.

On a suggerc que, selon l'etape de la mise en valeur ~ laquelle correspondrait le

permis octroy0, les droits d'expJ:oratioll portent, :

a) Sur cGJ...tains mineraux seulement; ou

b) Sur tous 105 mineraux; et que

les droits dlexploitation :

) P t t 1 ' t t d 1 " "'. 'ta or ent sur ous es minGr~ux se rnuvqn ans e meme per1.me re; ou

b) Aient une partes differente selon la nature du gisement, clest-a-dire selon

qu'il stAgirait :

i) De nodules

ii) D1hydrocarbures

i'imF
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Modalites d'allocation 90S droits d'exploration et dlexploitation

Les moyens et modalites suivants d'allocation des droits ont ete mentionnes :

a) Enregistrement de~ concessions ou perimetres dans l'ordre des demandes (Hpremier

venu, premier serv1 l1 );

b) Selection des demandes par tirage au sort;

c) .Allocation par I' autorite e.dministrante sur evaluation des merites des

candidats;

d) Allocation au plus offrant a la suite d'un appel d'off,res·p0rtant soit sur le

montant d'un droit d'entree a verser pour obtenir les droits, sait sur le

montant des redevences a percevoir sur 10 production, soit sur la part des

benefices a verser, soit sur le volume de tr~vaux a entreprendre, soit eventuel

lament sur deux ou plusieurs de ces elemen'Gs a la fois.

... ,
~~~I D'autres ressources minorales des mers.
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Pour l'octroi des droits d'oxploitation, il pourrait ~tre tonu compte de

i'importance des activites d'exploration deja entrepriS0S.

11 pourrait ~tre prevu un mecanisme gr~ce auquel, en cas de concurrence'entre

plusieurs demandes de concession portunt sur une inamo zone, le conflit pourr~it ~tre

resolu d 1un commun· t-1.ccord 001:' 1.1 alla,cation .d.'.une ZOnt3 cidj acente., .
Cet.te question devru. etre examinee plus avant compte tenu du rapport que presen...

tera le Secretairc general comme suito a la resolution 2574 C (XXIV).

9. !19yens de choisir 108 zones a explorer et a 23CPloitor

a) Le choix de la zone a e~)lorer ou a exploiter pourrait ~tr0 laisse entierement

a lVinitiative do l'cxploitant;

b) L'autorite administrante pourrait ~tre chargeo'de decider do son propre chef

quelle zone ou quelle proportion de l'enscmblc des ~ones serait ouverte a l'oxploration

ou a 1 1exploitation;

c) Llautorite a.dministrante pourrait decider quelles seraient les zones a ouvrir

aI' exploration Oll a. l' exploitation .lU vu des propositions ou des deman(~es presentees

pJ..'1:' los exploitents.

On pourrait aussi faire unG distinction solon quo les droits'a octroyer sur la

zone en question seraiont ou nonexclusifs :

a) S'il s' agit de droits d' eJ...'P1.oratiop non exclusi.f.s, 1 I initiatiVG pourrait ~tre

laissee a. l!exploitant, auquel il serait 8vontuelloment demtmde dlindiquer a l'autorite

administrante dans quelle zone il compte exorcor ses QctivitQs;

b) 8'i1 s'agit de permis exclusifs, llautorite pourrait ou bien se .reserver le

droit de determiner sur quello zone octroyer des permis, ou bien, dans ce cas,aussi,

slon remettr0 a l'initiativo de l'oxploitant.

10. DimEmsion des zones QuxgueJ.les SI a12I21igueront 18s droits d' explgration et
d1oxoloitation--.:. .-
La dimension ,des zones varioJ:c.. solon los categories de mineraux'visecs par les

permis, et lletape de la mise en valcur a laquollo corrJspondentles droits octroyes.

Au stade de 1 1exploration, il faut du point de VU0 de l'exploitent que le perimetre

soit assez vaste pour permettro a celui-ci do llexplorer duns des conditions rentables,

,

...",~~
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compto tenu de la distance a la cete et.de la profondeur du sol marin, mais aussi - du

point de vue de la collectivite internationale - qu'il ne soit pas trop etendu pour

pouvoir ~tre effectivem~ntprospecte dans des delais raisonnables.

Au stade de la production, le perimatre devra ~tre s.uffisamment etend.u pour pouvoir

faire 1 t objet d tune operation rentable pendcmt une periode suffi~amment longue pour

amortir les depenses engagees et realiser un profit rais,onnable.

11. I~~ree de validite des droits

Si lion Slffil tient a 1& distinction entre droits exclusifs et droits non exclusifs,

laquelle est fondee dans une large mesure sur l'importance de l'irivestissement

LVoir aussi 5 al7,

a) Les droits d'exploration non exclusifs pourraient nl~tre octroyes que pour

une periode rolativement courte mais facilement renouvelable;

b) Les droits d'exploitation exclusifs seruient octroyes en principe pour une

periode plus longue, leur prolongation etant eventu~llement fonction de la mise en

train d I activitas productives apres une periods raisonnable ou bien etant suj ctte au

renouvellement des droits dans des conditions nouvelles.

12. Dessaisissement d tunc par-tie de la zone apras un c.t2ttain laps de teIDPs

L'exploitant pourrait au bout d'un laps de tOJi' .' ~otermine se dessaisir d l 1.llle

certaine proportion du perimetre initialement OCti"l'J' ;,

13. Transfert

On pourrait examiner si les droits octroyes en vertu du regime pourraient etre

transferes d'un concessionnaire ou detentour de permis a un autre e

14. ~nimum de travaux exigible pour continuer a beneficieF~du droit d'epploitation

llfin de deGourager le trgol" de zones ontieres, il pourrait ~tre demande a.
l'exploitant de depenser chaque annee en exploration un montant minimum quril deposerait

prealablement aupres de l'autorite administrante.

15. Dimension du perimetre pouvant ~tre detenu par un m@me Etat, ou exploitant

Il con\riendra d t elaborer une formule pour emp~cher l' accaparement des res sources

des fonds marins et pour donner a-ax differentes nations 1ibres acces a C{3S resso~ces

sur

d'un
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do t

16.

subc
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sur un pied d' egali te. Le perimetre total pouvant ~tre dAtenu pa.r les exploitants

d'un meme Etat pourrait ~tre limite par l'applicatiol':' de divers ,..riteres rela,tifs aux

Etats (dimensions, population, etc.).

On pourrait aussi limiter en fait la dimension des perimetres pouvant ~tre detenus

par tel ou tel Etat ou exploitant par ~me combinaison de conditions relatives au m~nimUm

do travaux a realiser et de regles quant a la periode maximum de validite des droits.

16. QQpditions rclatiyes a l~ productio~

I1 conviondra d1examiner jusqu'a que1 point le maintien des droits doit ~tre

subordonne a la continuation do la production, con~ent definir la production commerciale,

et pendant combien de temps la production peut etre differee ou interrompue sans

entra1ner la decheance des droits d1exploitation. Il faudra aussi examiner dans quelle

mesure et sous qUGlle forme il conviendrait de contr81er la production des fonds marins

pour proteger les debouches des producteurs des reSSOUl'ces des terres emergees. On a

suggers que le probleme soit aborde, a propos de telle ~utelle substance minerale,

dans le cadre des accoris internationaux sur les produits.

Ill. Qbligaticns de l'exploitant

17. Normes d 1exploitation

L1imposition do normee agreees relatives a l'execution des travaux est importante

a p1usieurs egards et ,est notamment necessaire'pour :

a) Assurer la securite du personnel et du materiel~

b) Emp~cher qu'il ne soit fait abusivement entrave a d1autres utilisations de

la haute mer;

c) Emp~cher le gaspillage dans Itexploitation des mineraux;

d) Empa6hor la ,polluti.on .et ...les autres effets l:ll;tisibles aux autres ressources

et au milieu marine

Les objectifs vises par les normes d'exploitation pourraient ~tre enonces dans

le texte de 1 1a.ccord par lequel serait crae le regime; en revanche, le soin de t'ediger

los reglements detailles regis.sant 1 1application de ces normes pourrait t3tre laisse a
llautorite' administranto.

i

}'

,
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Toutefois, il a egalement ete envisage de faire fie'''.rer dans llaccord m@me des

regles dTapplication relativement explicites.

18. Rassemblement,et diffusion des donnees

On slest interroge, en se plagant au point de vue dll systeme de gestion des

ressources, de celui de llexploitant et de celui de la collectivite inte~nationale,

sur la question de savoir si les exploitants devraient Stre tenus de communiquer les

renseignements qu' ils ont obtenus au cours des operation$ d' ("'''':l11oration et d 1exploi

tation des ressources minerales, et dans l'affirmativo, jusquta quel point et a quel

stade.

19. Responsabilite

11 convient d'elaborer des regles regissant la responsabilite pour les dommages

susceptibles de resulter dToperations au fond des mors.

,
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Am~PICEn

PROPOSITIONS PRESENTEES POUR EWDE EVENTUELLE .PAR I.4E
SOUS..COI~D!:r~ $CONOMXQUE ET TECHNIQUE (EXTRAIT DE LA
DECLARATION FAlTE LE 13 AOUT 1970 PAR LE REPRESENTANT
DE L'UNION DES RERiBLIQUFB SOOIALISTES SOVIETIQUES AU
SOUS-COMITE ECONOMIQUE ET TECHNIQUE DU COMlTE DES UTI
LIBATIONS PACIFIQUES DiT FOND DES HERS ET DES 'OCEANS

AU-DELA DES''tIMITES D.E LA. JURIDICTION NATIO~ALE)

1. Les conditions economiques et. techniques et las regles d'exploitation des

ressources des fonds ularins au-dela des limites de la juridiction nationale doivent

faire partie integrante d!un accord international sur le regime d'exploration et

d'exploitation des ressources minerales des fonds marins. Ces regles et conditions

doivent, en particulier, ~tr6 fonde6s sur des renseignements plus·complets 90nce~nant

l'utilisation du fond des mers et des oecans, et elles doivent presupposeI' l 1existence

de moyens plus perfectionnes pour la 'nuse en valeur des ressources minerales des

fonds marins.

2. Tout Etat sera responsable, sur le plan inte~national, des activites nationales

Et l'interieur de la zone consideree, quTil slagisse d'activites entreprisespar des

organismes gouvernementaux ou par des personnes physiques ou morales; les activites

desdits organismes ou desdites personnes devront s'effectuer avec l'autorisation et

sous la surveillance continue de l'Etat interesse.

3. Au stade actuel, la t~che principale reste l'organisation d'etudes des fonds

marins effectuees sur la base d'une large cooperation internationale et d'une coordi

nation des efforts des Etats, car il faut s'attendre que la mise en valeqr industrielle

des richesses des fonds marins exige encore en pratique un long delai.

4. En determinant la naturt? des operations Et entreprendre, il est necessaire de

distinguer les categories suivantes :

a) Les etudes effectuees a des fins scientifiques, c'est-a-dire toutes les

activites de recherche geologique et geophysique effectuees en un endroit

donne, le long d'Que route maritime dOllllee ou a l'interieur d'une zone

d'etendue reduite, ainsi que la collecte dtechantillons des depets des fonds

et sous-sols marins a..l'echelon regional lorsque ces operations n'ont pas

pour objet de localiser de~ gisements.de matieres premieres minerales, de

permettre l'evaluatien geologique eu economique de ces gisements, ou

dJobtenir des avantages economiques directs de l'utilisation des ressources

mirier~es;

"
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b) Les etudes (prospections et e~plorations) entreprises a des fins indus

trielles~ ctest-~-dire les operations:d1exploratinn et de prospe.ction

geologiques et geophysiques sur un~ grande echelle, les forages et la

c011ecte .de depets desfonds ~t sous-sols marins lorsque ces operations

sont entreprises afin de localiseret d1evaluer des gisements industrials

de matie:':'es premieresminerales ... pour· en preparer 1 1explo,itati~n;
~ .

c) L1exploitatidn indus'trielle de gisements de matieres premieres minerales,

quelle que soit la technique utilisee, afin dtobtenir de leur utilisation

des avantages economiques dir~cts.

5. En fixant les llormes d I exploitation des reSAources minerales des fonds marins,

l'Etat a qui incombera sur le pla~ internatipnal la responsabilite des activites

nationeJ.es dans la zone consideree sera tenu :'

1) DJassurer la conservation des ressources minerales en cours d~exploitation

et:. de n!autoriser aucUn gaspillage irrationnel des matieres premieres

minp,rales; a cette fin, i1 devra veiller a ce que les activites entreprises

sur le plan de la geologi'e, de la geophysique, du geme geologique et de

llhydrologie alent·atteint Itamp1eur vo~lue avant qutun gisement ne soit mis

en valeur;

2) De n tautoriser aucune pollutipn ni aucun a.';.tre dornmage quel qu'il soi t

portant atteintc aux autres reS!ic'Ul"ces .de la mer et du milieu marin; a cette

fin, il d8vra veiller a ce qulil soit procede a toutes les recherches

speciales necessaires ~ur la ~lestion;

.3) De ne pas E;ntraVG1" do lagon i:r1juB~ifieb J.1 ut-i1isation des hautes mers, en

particulier en ce qw_ concerne la'navigatipn ou la p~che;

4) D'assurer la secu.rite du personnel conf0rmement aux recommandations de

1lOrganisation interne,tionale du Travail -et de lJOr~anisation intergouver

nementale consultative d8 la navigation maritime, 81nsi que la protection

du matJriel.

6. Lss conditions et nOlmes techniques appliquees par les Etats a l'exploration et a
l'ej~loitation des ressources des fonds marins devront ~tre fixees de maniere a
emp~cher que les eaux de~ oceans ne soient empoisonnees ou ~ontaminees, et a garantir

qu'aucun dommage ne sait inflige'ala faUne et a la flore du milieu marin ou aux

ressources biologiqu-9s, que les equilibres biologiques:, chimiques et physiques ainsi

que les processus qui.se sont etablis naturelJ.ement ne soient pas perturbes, que lea

intel'~ts d I aucun Eta:t en matiere de j{~uiSSa.nC6 de la liberte des hautes mers ne soient

lesss, et qut aucun dr,mmage ne soi t cause a. aucun sgard aux Etats cetiers.

'lWli!~iM.J!!!~:!'''':!!:~~~~;<i~~~''::.':~::'''it':.'t~~:::=-=."':'~~~;;··..';"~:~::;";:,~,:··=~=:;;r":~:=::;;;:":2~1i'~~:::": :'::~~_:::~.'::_-_"~-:-::-:::"':.:=:' _-: , _-.~..-~'-'- _ __ -'-~.._ ,-- _.. ------- ---~=.- -~-~~:I .. .
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7. Le gaspillage dans ltexploitation des ressources du fond des mers et des eceans

au-dela des limi tes de la juridiction nationaJ.e sera interdit; 1 rexpluration et

Itexploitation des ressources minerales ne pourront se faire que selon des principes

et des regles rationnels et scientifiquement valables •.
8. Etan~ dor~e que Itexploration et llexploitation des ressourccs des fonds mal~ins

Qas grandes profondeurs different radicalement de l'extraction de mineraux sur le

plateau continental telle quJon la congoit a l'heure actuelle, les progres techniques

realises dans lfexploitation des ressources des fonds marins sur le plateau co~tinental

ne devront pas ~tre appliques automatiquement aux zones situees au-dela des limites

de la juridiction nationale.
9. La poursuite des activi tes scient:.fiques intensives de recherche et d' exploration,

qui est essentielle a la connaissance t~ta1e du milieu marin et des're~soUrces du fond

des oceans, devra ~tre completee par une large diffusion de nenseignements sur les

resultats de oes operations, de fagon a permettre a tous les Etats de participer a la

DUSS en valeur des xessources des fonds marins.

,
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APPENDICE 111

DOOUMENT DE TRAVAIL PRESENTE PAR LE CAMEROUN, CEYLAN, L lINDE,
LE KENYA, LE KO~~EI11, LA LIBYE, MADAGASCAR, LA MALAISIE,
LE PAKISTAN, LA SIERRA LEONE, 1E SOUDAN ET 1A TffiiILANDE SUR
LE MECANISME INTERNATIONAL A PREVOIR POUR L'UTILISATION,
J: JEXPLORATION ET l' EXPLOITATION DU FOND DES MERS ET DES OCEANS
AINSI QUE DE L1"'UR SOUS-S01, EN HAUTE-MER, AD- DELA DES 1D'IITES

DE LA JURIDICTION NATIONALE

Le fond des mers et des oceans ainsi quo leur sous-sol au-dela des limites de la
I

juridiction nationale, y conpris les ressources de cette zone (ci-apres designes ensemble

par llappellation "fonds marins ll ) sont le patrimoine cor:unun de l'hunanite.

Les fonds marins seront affectes a dos fins exclusivement pacifiques.

Toutes les activites relatives aux fonds marins, y compris lfexploitation, Ifutili~

sation et l 1exploration des fonds marins, devront s'effectuer dans l'inter~t de l'huma

nite~ independamnent de la situation geographiqu8 des Etats et compte tenu des interets

et des besoins particuliers des pays en voie de developpenent.

Des mesures appropriees seront prises pour assurer la libre diffusion a tous les

Etats des renseignements scientifiques relatifs aux fonds marins.

Les fonds marins seront plnces sous la juridiction d'un mecanimne international.

Celui-ci sera une organisation autonOtle a caractere universel, possedant tous les attributs

de la personnalite juridique internationale dans le cadre du systeBe des Nations Unies*

Elle sera chargee d'assurer l'exploration, In conservation, lfexploitation et la mise

en valeur rationnelles des ressources des fonds marins. Les Etats auront droit de parti

ciper sur un pied d'egalite a la gestion de cette organisation.

Ladite organisation aura des fonctions de reglementation et des fonctions

d'exploitation.

Dans le cadre de ses fonctions de reglenentation, el1e sera notal~lent charge~

d1organiser, de contr6ler, d'administrer et de coordonner toutes les activites relatives

aux fonds marins. Elle octroiera des per.qis autorisant lrexercice d'activites licites

relativE~s aux fonds marins conformement aux reglenents et aux Dormes juridiques qui auront

eta atablis et qui c011porteront des regles et criteres regissant l'octroi et la resiliation

desdits permis.
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Elle prendra les mesures voulues pour prevenir los risques de pollution et autres

effets nuisiblBs pour le nilieu marine
Elle pourra entreprendre des operations a titre independant; soit par Ifentremise

ou avec la participation d1investisJeurs (Etats ou particuliers) possedant les COnlpe

tences techniques, le nateriel et IGS ressources financieres necessaires,· soit au r.loyen

des specialistes et du Llateriel'clont e11e disposera en propre.
Ellc devra veiller a CB qu1il soit tire do la maniere la plus appropriee et la plus

equitable des avantagos a rBtirer de Ifexploration, de l'utilisntion et de Ifexploitation

des fonds 1:18,rins a.u profit de I' hlli~1anite tout entiere, eu egard notamment aux interets

et aux bosoins particuliers des pays on voie de d8volopp~~ent.

Elle reglenentero. la' production des ressourcos des fonds narins on vue d f enpecher

que des fluctuations dos prix des natieros prer.lieres ne so produisent sur 13 marche

mondial du fait de.l'exploitation des rossoureos des fonds narins.

1udite organisation organisorn dos progr~J";1Des do fornation, visant a permettre

aux pays en voie de developpenent de se familiariser aVGe IGS techniques necessaires pour

so livror a toutes les operations d'e~)loitation interessant 10 fo~d Barin.
ElIG etablira son propro budget. Colui-ci sera financG a lioriginf: P&l' des coti-

sations des Etats monbres fixees se10n 'un barer.le approprie qui aura ete etabli Et eet

effete Elle pourra aussi se procurer dGS fonds par d 1autres Boyens : enprunts, dons,

droits de,permis et produit des opera.tions d1exploitation. 1GS conditions dtexploitution

devront faire llobjet de negoeiations avec Iforganisation avant que les activites ne

cor:u:'1eneent.
Les ressources tirGGs de 11exploitation des fonds narins seront nises a ~a dispo

sition d·o tous les pays eonfornem.ent Et leurs besoins et cOl'1pte tenu do leur developpement'

economique et socialo
Une eertaine portion du revenu net de Iforganisation sera d'une part attribuee aux

pays en voie de developpenent conforr~enent a lli1 plan qui aura ete etabli a·cet· affet

et dfautre part consaeree a aceroltre 1es ressources do ltOrganisation des Nations'Unies

et des institutions speeialis6es dont IGS activites interessont le developpenent
, .
econom~que.

Lforganisation sera investie de tOllS les pouvoirs necessaires a Ifexercice de

ses fonctions.

\
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.APPENDICE .IV

'OBJECTIFS DIUN 'REGIME INTERNATIONAL IillGlSSANT L'EXPLORATION ET
L'EXPLOITATION DES RESSOURCES DES. FONDS MARINS AU-DELA DES
LIMITES DE LA JURIDICTION NATIONALE : DOCUMENT DE TRAVAIL

PRESEN"TE PAR LES ETATS-UNIS Dt AMERIQUE

r
f.

1... Encourager 1 texploration et I '..exploitation des r~ources du fOl;1d des mers

11 stagit la. bien entendu d'.un objectif fondcmental. Nous nous accordons tous

a esperar que le fond des mers constituera a l'avenir une source de benefices pour

1 1humanite. Et i1 est de fait quta long terme, .sa richesse latente en .produits rnineraux

est teJ.;le que Ithumanite peut esperer en retirer non seulement des ressources supple

mentaires, mais aussi un revenu provenant de la mise en valeur de ces ressources. Mais'

i1 nty aura benefice que s'il y a production et utilisation de ces ressources; ni

les utilisateurs possibles de ces ressources ni la collectivite internationale n ' en

retireront le moindre benefice si nous ne reussissons pas a en encourager leur explo

ration et leur exploitation. Un regime des ressources du fond des mers qui n'aurait pas

cela -pour objecti! primordial serait automatiquement voue a. l'echec.

Dans le discours qu'il a prononce le 6 mars 1970 devant le Comite du fond des

mers, .le representant des Etats-Unis, M. Phillips, a expose dans las termes suivants

ce que devraient etre lea objectifs dlun regime international regissant ltexploration

et l'exploitation des ressources du fond des mers aU-dela des liruCltes de la juridiction

nationale; i1 s'agissait la selon Iui dtobjectifs constants qulil faudrait stefforcer

dtatteindre independamment de la nature du regime en question. Se referant aces IDemes

objectifs, M. McKelvey, representant des Etats-Unis au Sous-Comite econoraique et social,

les a qualifies, dans le discours qulil a prononcele 11 roars devant cet organe, de

criteres utiles pour evaluer les diverDes modolites possibles d 1application du regime

(dispositions et reglements) et a cette fin, il a propose le 17 mars que la liste en

soit distribuee aux membres du Sous-Comite en tant que docwnent de travail. Voici le

texte de ce docmnent de travail, all l'enonce de phaque objectif est accompagne dlobser

vations de M. Phillips :

........ " ....~':..• --.,... ., '·"'~V·""·'~~.~··
, '. , . ". ~.

··~ii·.W;;·\"P;'V;-'\ir'·;·'"··~· ~ ..~...-..".
'-~~-"-'~~"---"""-'-'----"'"--~"'-"-~' ,..
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2. 'V~~ller ~ cs C~b ~2us Ies~~pts intersss~s pui~s~nt acceder sans discrinnnation

.§ill!< fOl3E: S maril.1s atin Cl. t '3xpl2.E~ et d I EJxploj.,~er le~.1'e.ssources miner~_€ill

11 est possible qulnu debut seuIs quelques Etats se livrent activement a 1 t exploi

tation des rGSSOUrCG8 des fonds T,i.tu·ins au-dele. des li111ites de la juridiction nationale.

Mais le beooin dtutiliser CGS ressources continuera sans doute de croitreet nous

esperons que pendant cette periooe taus les pays interesses deviendront capables de

mettre ces ressources en valeur pour suppleer a leurs besoins de matieres premieres.

11 importe don,J qu I ils puiosent taus y accec1er sur un pied d I egalite•

.3. ;l21coura@! In recherche scientif:h9.ue Et la qiffusion j.es renseignement~

scientifig~ et_technigues re:l;atifji a)J.~ ressoul"'Q..?s ciu fond des m~

On ne saurait '2sperer cOlllprendre pleinem011t le milieu marin et ses ressources

que ~i llexploration et la recherche scientifiql.le se poursuivent, et i1 est indis

pensable de diffuser les resultuts de la recherche pour permettre a tous 1es Etats de
.I"" '1' 1 ~ f' "parG~c~per a a nnso en va eur ues anas mar~ns.

4. Encourager la creation et le perfectionn6TIlent do ser\?ic0s tels gue lee aides

a la navigation, les cnrtes E"~ines2. les renseignel]ents Beteorologigues et les Dloyens

§e sauvetage, qui sont c.:utant dlauxiliaires indispensables aux operations au fond

des mers.

5. ~.aborer des procedures pou~ Itallocation des droits_ftf~xp1oitation de mineraux

.Q}L~ p-;r0.llEe~de mi!1:.~~_§[ms des zones determinees, dans des conditions gui ,sauve

gard~ront 10s investi~sements consacres~ la rnise en valeur des ressources du fond des

mers ,,_ qui encourageroni...ll e!:l:Rloj~slu~ji.h.odes Gconomiguement rationv.el1es. pour 1 t e;plo

ration et ;L t.exploitation de ces resso~rces et qui. Etmpech§!'ont les exp19itants eventue1§.

de s~lan£Ler dans une course aux concessions et_dfessa~er dtaccaparer des zones etendues

a. des fins purement ~.EeculativeEi

Cet objeJtif se ruttache au prenuer mais rev~t aussi en lui-mame une importance

fondanlentale s~ lIon veut un regime international efficace, car nul ne sera dispose

a risquer lee gras investissemen-r,;) necessaires a la mise en valeur des ressources .. de

cette zone slil nlest assure de pouvoir jouir des droits dfexploitation conformement

e. des conditions agreeeso

iF.

-
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Assurer des benefices raisonnables pour compenser le caracter~o_~~eatoiredes

Etant donn~ l'obstacle que represente le montant des depenses 6. engager pour que la
mise en val~ur uu fond des mers sait rentable, il est essential de prevoir un regime
qui permette d'explo~er et d'exploiter le f01d des mers le pluG economiquement possible.," .
11 est bien entendu egalement essentiel d'emp~cher que les ressources du fond ·des mers
ne soient immobilisees par ceux - speculateurs ou autres - qui, au lieu de les mettre•en valeur immediatement, voudraient les accaparer indefiniment en vue de benefices
futurs.

8. ~iller a ce que 1 f~xploi tafion et 1,' exploration des ressout:2..'?s minerales du fond
cleLmers s' affec_tuent d~..!p-~!'8-ere a Eroteg~ le~ vies humaines, ,a.J2r~ven~ lee conflits
en·~~~es utilisa~eurs dufond ~~£S9 a empecher toute entrav~~~~u~~ve aux autres
};ti.J.i~..§.tio!1§ du rrdJ_ieu"marin 9 a eviter' SL~El: de~_dommages irrg1?aral:?J-e.s_~e soie~ cause~
au milieu et a ses ressources et a encour~ger lladoption de mes~~~o~!icaces de
conservation-...-...-. -=a_

En l'occurrence, Ifobjectif fondamenta.l et le plus important est de prevoir des
n01"'11188 e,fficaces qui regissent les operations au fond des mers 7 ma5r3 ces normes doivent
se doubler de procedures et de mesures propres a en assurer If application.

6.
il:3..~e..§~~.ssemen ts

Cet objectif se rattache egalement au premier et il est tout aussi fondronental.
Je ferai observer qufil s'applique a titre egal a tous ceux qui acceptent de faire
des investissements hasardeux~ qu'il s'agisse dlun organisme international dlexploi
tation QU dlentreprises privees ou d'Etat. Quel que soit en effet celui qui decide
(i'investir dans des operations d'exploitation ou d'ex.ploration, il faut, pour que l'ope
ration soit rentable dans l'ensemble, qulen retour du risque qulil court de tout perdre,
il lui sait garanti, en cas de reussite, un taux de revenu plus eleve que slil faisait
un investissement de tout repos ou a risque minime.
7. ]lour~ir d~s,Fevenus pour servir a des fins interessant la c.~Dnaute international~,
compte tenu particulietement des besoins des pays en voie de dev~loppement2 ~~~
i~nancer les depen~es de fonc~ionnement de l'organisme internat~~~~ qui sera cree pour
fa~re ~ppliguer le~ disp?sitions du regime

A long terme, clest en tant que source supplementaire de matieres'premieres que
l'hum~J~te tirera le benefice maxinnua des ressources des fonds marins? maisil est
possibl'eO-que dans l'avenir immediat lIDe bonne partie de l'humanite "trouve son benefice;.,,, r;dans la part qui lui reviendra de'la rente economique resultant de la production des
re~sources.

,

- -.U is ._Ibwa JI "IIIL b £! A':dU.ut .ltill iU2dil dll I a: iD It 1& a am j ilia.Ba & g $.1I5L.ZUliJU 2111Ibi2a.•,fijttt&it~iM9bi:Z.iiifiYIi , . LlilJ.£dltr. ; Uti
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9. p~evoir ~~~_disE2§~li~£§ et des procedures en co gu~ 9oncer~~lo responsabilite

~q~~~fl. domqlages resultant ae llexp10ration et de llexploitatio~des ressources

minerales des fonds marins arin guTil ~ ait reparation_ou de~o~~ment adeguat..._-- ., "._-
}lusieurs exemples recents nlcnt que trap clairement demontre la possibilite tres

ree1lG dlaccident.s d'une amp1eur catastrophiqueo Comme toujours 10rsqu'il s'agit de

nlesures de securite~ le plus efficace est de mettre au point des methodes d'exploitation

sD.res. 11 n' en delJ1eUre pas moins qu I i1 faut prevoir des dispositions regissant la

responsabilite financiere afin d1assurer le remboursement des frais de reparation lorsque~

malgre toutes 1es precautions prises, des dommagGs se produisont.

100 fu'3.§.£r...§~: la stabi1.t~.e. de!2.-r.~glements9 tout en leur conservan'c ~6Z de soup1~sse

1 '1 . !-"t d·f··.... l' tl d" 1 ntdesi:)_Qill....9..U._=L§.-mlJ.~.Qi..e re mo _l-!..es ~t me~'Y:re que e2flgeron e 6"y'?'::-oppemo

£911l~fJ-s~~es 9~ l' evolution _des technj..9u~.§

11 faut que 1es exploitants eventuels aient l'assurance que les dispositions et

r8[~lerllents regissant les conditions de j ouissance de. leurs droits et le versement de

l(;urs l'cdE:;val1ces demeureron-c inchanges jusqu 1a 1 1expiration des permis et des droi-cs

qu 1il::j <.~uront acquis;; mais i1 faut aussi prevoir la possibilite de modifier les normes

dt methodeG d 1exploitatiol1 compte tenu du developpement etes connaiSS811Ces et de l'6vo-

lU'~Jc'l1 d83 t.echniques.

11. :b:9.gpj~9r (les mesures efficaces pour le r8g1ement des differ.§.2i' ::.;

T,)ut com~ne pour la lutte contre la pollution~ le meilleur moyen de resoudre les

clifferends est cl r empecher qu r i1s ne se produisent il mais i1 n' en est pas moins essentiel,

que]. quo soit le regime adopts, de prevoil' des procedures efficaces pour resoudre de

'Gels diiferends pl"Ol".LJtement Gt equitablemen".

1~2. P'~g£L~_ll§.§mql~l.-2reS?.t..J-gLl"'egime :i.:!l}£!1,@ti-.9Ea;h d 'une efficacitG si 6vidente que

:lg.§__Et~tELJ2.2.i81~~_-f9.f.~r@~.fl!3ra;i.:j,fier leG t!:§3.ites en '@rtu cJ.GsqnelJ?_..iJ:. sera cre6

'rl, i.. mains que ~Le' I'\~gime ne soit acceptable pour la gl"'ancle lnaj orite des pay s desireux

e.te participer n la mise 8n va1eur des r88sour00S des fonds marins,? il l"'isque fort d' etre

'~ "VOllG a 11'6c11ec.

iJo tl3_......._...

,

Le J a.01J.t~ les Et.ats-Unis ant preSel1t6~ soue la forme d1v..n document de travail.
un Projet ae Convention des Nations Unies sur la zone int8rnationale des fonds
marins, dans lequel sont exposes 1es moyens de surmonter ·ces objections dans le
cadre cl'un regime et Qlun mecanisme internationaux et sont proposees des reg1es
dloxplora'cion et d'exploitation relatives aux poin'Gs enumeres dans l,'appendice I
eu present rapport. Ledit. document (le travail est reproduit en annexe au rapport
0U Comite plenier. En outre~ le reprEsentant des Etats-Unis a fait~ le 13 aout,
d8vant 18 8ous-Comite economique et technique, une declaratIon exposant les
rag1es plDpOSeG:~ dans le P:i'oj et d.e Convent.ion par rapport a chacune des rubriques
('3 l' append-ice I.

mm i i
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APPENDICE V

DES PROPOSITIONS RELATIVES AD REGIME DIEXPLORATION ET DfEXPLOITATION
DE LA ZONE INTERNATIONALE DU FOND 1:S MERS : DOCUMENS DE TRAVAIL

PHESENTE PAR. EL SALVADOR

l~ Le regime dtexploration et d1exploitation fera partie du regime general de

la zone internationale £u fond des mars, et ce dernier ser~ considere comme formant

un tout en vertu d1un traite •

.2. Le regime su.smentiQnne s rappliquerCi Et la zone internationale du fond des mers,

qui englobe le s0us-s~1 correspondant, et par consequent Et l l explQration et a
1 1exploi tation des reSSOl~rces naturelles qui s 'y trouvent.

3. Le regime prevoira, entre autres moyens de legitimer llexploration et l'exploi

tation, l'octroi de permis exclusivement a des Etats, des gr~upements dTEtats et

des organisroes internationaux.

4. Le regime sera adrni:nistre par un organe internatinnal.

5. Le regime prevoira le paiement de dr~its, de taxes et de redevances et la parti

cipation aux benefices, en contrepartie de ITexploitatiol1 des ressources de la zone

internaticnale du fond des mers, dans des proportions rro.sop~ables correspondant a
la nature, Et la quantite et au prix international des ressources explQitees, aux

investissements effectues et aux risques courus.

6. Le r~gime d I exploration et d I Gxploi tation et les regimps des eaux susWJjacentes

e'J de llespace aerien SitU8S au-dessus de l~ zone internationale devront ~tre harmonises

et coordonnes.

7. Le .regime a:rr@,1-,era les mesure::J VOulU8C pour que les activi tes d I exploration et

d texploitation n'en-Lravent pas d'autrGs activites marines, n~tamment cel1es relatives a.
la conservation des ressources biologiques, nux recherches oceanographiques et a la pose

de c~bles et. d 1oleoducs, et reciproquemen'c.

80 Le regime adoptere. des mesures de securi te du travail, d 1assurance contre les

risques et autres garanties habi tuelles au. IJ"- ofi t du personnel qui participera a
llexploration et a llexploitation, conformenlent aux recommandations de IfOrganisation

internati~nale du Travail.

9.
et t E

et

10.

drc

,
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9. Le regime stipulera que lladjudicataire d'un permis ou de tout autre droit

dtexploration et d1expl/)itation sera responsable de llobservation des regles etablies

et de tOQt dommage ~Qi pourrait ~tre cause, m~me involontairenlent, dans llexercice

dtactivites legitimes.
10. Le regime pre~)ira des causes de revocation et de caducite des permis ~u autres

droits qui seraient octroyes conformement Et ses dispositions •

..

,
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APPENDICE, VI

REGLES ET CONDITIONS F:.QQ!:IOMIQUES ET TEOHNIQUES
DE L1EXPLOITATION Dl!.iS AASSOUROES DU FOND DES MERS
AU-DELA DES LIMITES DE .....~ JURID10TI0J1 NATj"JNALE

8.

9.

Docuro.ent de travail nresente par 1 t Australie

Le schema suivant!Yde regles et de COllditions econonuques et techniques possibles

est presente par l'Australie en tant qUG document de travail. Le schema ne represente

pas necessairement la position definitive du Gouvernement australien et il est soumis

pour fac~liter les echanges de vues.

1.

2.

4.
5.

6.

7.

Schema

11 convi~ndrait de faire figurer dans les regles une liste des definitions admises.

1esentites fondamentales habilitees par le mecanisme international a participer

aux activites portant sur les fonds marins devraient etre des Etats ou des groupes

dtEtats. Si l'exploitation est assuree par une societe, il faut qu1un Etat serve

d'intermediaire entre la societe et le mecanisme international.

11 faudrait le plus possible faire appel aux administrations dtEtat pour la

surveillance des activites qu'elles parrainent.

Le mecanisme international devrait avoir tous pouvoirs en matiere dtinspection..
Toutes les operations commerciales de prospection et d'exploitation des ressources

dt, fonds marins devraient faire l'objet d~un permis delivre par le mecanisme

international.

1es forages a grande profondeur a des fins .scientifiques ne devraient pouvoir etre

effectues que sous l'autorite du mecanlsme international.

Pour ce qui est des operations conmerciales, il devrait y avoir deux types de

pebnis delivres par le luecanismo international :

Fn premier lieu, un permis non exclusif ou "perrfJis d t exploration ll

couvrant llexploration au sens large mais oxcluan"b les forages a grande

profondeur ..

En second lieu, un pennis exclusif portant sur toutes les fOTIo.6s de

prospection et au si sur la production.

A lire conjointement avec la declaration faite par le representant de ItAustralie
au \.Jous-Oomite economique et technique le 13 aout 1970 (A/AC.138/SC.2/SR.. 36).

10.

11.

12.

13.

15.

17.

18.

19.

,

-
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8. Les pernus non exclusifs devraient slappliquer a tous les Iiuneraux des fonds raarins.

9. Les permis exclusifs devraicnt vise1' expressement l'une des trois categories

suivantes' de rr·i.l1eraux :

a) 'Hydrocarbures et matieres associeos 0xtraits par forage;

b) Nodules de manganese ntmatieres analogues S0 trouvant sur les fonds marins;

c) Tous les autrcs mineraux.

10. Pour l loctroi des perm.is, i1 conviendrait de combinGr 18s methodes afin dfassurer

une repartition equitable entre toutes les parties contractantes.

11. 11 conviendrait d1encournger los exploitants a choisir les zones qui offrent les

plus grandes chances de succes.

12. Les perrlus exclusifs devraiGnt porter sur des perimetres suffisarnment etendus pour

pouvoir otre efficacement prospectes et faire llobjet dlune exploitation rentable

mais pas trop etendus pour pouvoir etre effectivement rois en valeur. dans ·des

delais ra1sonnablos. ~

13. Les permis non exclusifs dovraient etre accordes pour de courtes pe1'iodes mais

etre facilement renouvelables.

14. Les permcLs exclusifs devraient etro accordes pour unoperiode suffisillMaent longue

pour penuettre une operation rentable, amortir les depenses engagees et 1'ealise1'

un profit.

15. Le dessaisissem~nt d' -une partie dlune zone faisant ITobjet dlurl permis exclusif

devrait sTeffectuer selon un prog1'almne preetabli.

16. Les penais dovraient pouvoir etre transferes, a In condition que toujours un Etat

domeure respol1sable~

17. Les regles et les procedures adoRtees devraient garantir, si possible sans que

l'on impose c1es dimensions fixes nux perimetres totaux pouvant etre detenus,.,

qu ' aucun Etat ne puisSG monopoJiser les ressources de la zonG internationale

des fonds marins.

18. Le maintiGl1 d I un droit Gxclusif au-doln d Tune periode deter.minee devrait etro

subordonne a la c0ntinuite de la production cOlmaG1'ciale.

19. Il conviendrait de definir des nOTII18S d1exploitation concernant notamnlent les

domaines suivants :

Securite,

Prevention dos ontravGs aux autros activites,

Prevention du gaspillage,

Prevention de la pollution.

,
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11 faud1"ait que le mecanisme international revise conctamment ees normes dtexploi
tation a mosure que les tochniques progressent.

20. 11 faudrait quo les I'0nseignoTaents rec 3ill:is au cours c1( 1 activites portant sur

le fond dos mers SOi.811t, apres un delui convenable, communiques au mecanisme inter
national pour '1U.3 c01ui-ci 18,3 ciivulguo ..

21 0 Les Etato devraiont etr€'. te!luG pour responsables :tes dorruiwges causes par les

activites elltrepric~)s sous 10urs auspices. 11 convienc1rait d I etudior la possi

bilite de prevail" un regim.o ·d I aSSUT'2i.nce officace.

22. Avant de pr'.:mdre une o.80i8ion ciefinitivo quant au nlveau ou aux modulites ues

paiements, i1 fD.udrF.:.it '3nVis2[::ar lladoption d'un systeme d1impet sur les benefices,

plutot qu tun systeme d'J rodevanees, comme principale sou::cce de recettoc.

23~ L1inobservation des nonU8S d'G~)loitation 0tablies ou des obligations contractees
t ' J" h " .. .uS U118 caUR8 Cle a.ee ...eanco au pGrJlus.

24. L-3S regles et lea conditions poseos devraient Stre officaces et equitables
a Itegard de toutes lOG parti~s.

..

..

..

,
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ANNEXE III

ETUDE CONCEBNANT t~ ~mCANISME INTERNATIONAL

Rapport du Secretaire generall /

1/ Publie initialement sous la cote A/AC.138/23.

,
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INTRODUCTION

1. Le present rapport est presente au Comite en application de la resolution

25"" 4 C (XXIV) de l' Asse.mblee generale en date du 15 decembre 1969. 11 est
'\ '2/a rapprocher du rappdrt- etabli par le Secretaire general en application de

la resolution 2467 C (XXIII) de lTAssemblee genera1e en date du 21 decembre 1968,

rapport que le present texte complete sous de nombreux aspects. On se referera

notamment aux considerations preliminaires qui figurent dans l'introduction

au precedent rapport3/ et qui, en regle generale, s'app1ique egalement a la

presente etude.

2. Cependant, alors que la resolution anterieure preconisait l'etablissement

d'une etude portant sur la creation d'un ~ecanisme, l'Assemblee generale, dans sa

resolution 2574 C (XXIV), a demande en premier lieu que lIon prepare une etude

des divers types de n:ecanismes internationaux, et, en deuxieme lieu, une etude

approfondie d'un type particulier de n:ecanisme. On trouvera ces deux elements

de la resolution 2574 C (XXIV) developpes dans les deuxieme et troisleme parties

de la presente etude, que preC',-,de un expose suC'C'jnC't de 1'h:istori que de Ja reso

lution et des vues eyprjmees par les Ft.at.s ~Cembres 0 Une autre d"i fferenrp imnoY't.ant.e

tient au fait que, tandis qUf' la resolution 24~7 C (XXIII) parlait "dTun mecanisme

international approprie en vue de favoriser 1 1 exploration et lTexploitation

des ressources de cette zone", la resolution 2574 C (XXIV) utilise les termes

de "divers types de rr.ecanismes internationaux, et en particulier ••• le statut,

la structure, les fonctions et les pouvoirs dtun mecanisme international ayant

competence en ce qui concerne les utilisations pacifiques du fond des mers et des

oceans} ainsi que de leurs sous-sols, au-dela des limites de la juridiction

nationale ••• ". En consequence, le present rapport n'est pas limite a l'exploration

.2/
-'

*j/

Documents officiel~de..l~ssemblee geE6r§l~.Y.!Egt=qu~triem~~ssion,

Supplement No 22 (A/7622), Annexe II.- -----
Ibid ., par. 2-6 •

ii1UII £111:2111 . 1\ Ill"
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et ~ l'exploitation des ressources; il traite _ ~ propos des djvers t~pps dp

ffiecani~~'~s dont il est question dans la partie III - des utilisations pacifiques

du fond des mers en general.

3. Il convient de relever que la presente etude est, de par sa nature meme,

limitee a la description des elements generaux des divers types de mecanismes

quril est possible de concevoir; e11e n'a pas pour objet de traiter de toutes

les combinaisons auxquelles se pretent les dispositions imaginables puisqu'il

ne sera possible drarreter les details du mecanisme qurune fois l'accord fait

sur le type de regime le mieux approprie. De meme, cette etude n'a pas pour

objet drexaminer dans quelle mesure telle ou telle fonction entre actuellement

dans les attributions ou pourrait eventuellement·relever de la competence

technique de tel ou tel organisme eXistant, dans le cadre du systeme des

Nations Unies ou en dehors, bien que lIon donne des exemples de telles activites.

,
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"la creation en temps voulu d'un mecanisme international approprie en vue de
favoriser l'exploration et l'exploitation des ressources de cette zone et
l'utilisation de ces ressources dans l'intergt de l'humanite, independamment
de la situation geographique des Etats, et compte t~nu en particulier des
interets et des besoins des pays en voie de developpement."

"le Secretaire general de preparer une nouvelle etude portant sur divers types
de mecanismes internationaux, et en particulier une etude approfondie sur le
statut, la structure, les fonctions et les pouvoirs d'un mecanisme inter
national ayant competence en ce qui concerne les utilisations pacifiques du
fond des mers et des oceans, ainsi que de leur sous-sol, au-del~ des limites
de la juridiction nationale, y compris le pouvoir de reglementer, de
coordonner, de superviser et de contr61er ~outes les activites relatives
~ l'exploration et a l'exploitation de leurs ressources, au profit de l'huma
nite tout entiere, independamment de la situation geographique des Etats,
compte tenu des inter@ts et des b3soins particuliers des pays en voie de
developpement, qu'il sragisse de pays sans littoral ou de pays c6tiers."

4. Dans sa resolution 2574 C (XXIV) du 15 decembre 1969, l'AssemblGe generale,

apres avoir pris note du rapport du Comite des utilisations pacifiq~es du fond

des mers et des oceans au-del~ des limites de la juridiction nationale ainsi que

de lretude concernant un mecanisme international etablie par le Secretaire general

et annexee au present rapport, et ayant presente ~ lresprit la recommandation dudit

comite, ~ savoir que le Secretaire devrait @tre prie de poursuivre et d'approfondir

cette etude, a prie :

5. LfAssemblee prie le Secretaire general de presenter son rapport au Comite

des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans aU-dela des limites de

la juridiction nationale, pour que celui-ci puisse l'examiner au cours de.
l'une de ses sessions en 1970. Le Comite est invite ~ presenter un rapport sur

cette question a l'Assemblee generale lors de sa vingt-cinqQieme session.

6. Il est rappele que, dans sa resolution 2467 C (XXIII) du 21 decembre 1968,
l'Assemblee generale a prie le Secretaire general d'entreprendre une etude sur la

question de

QUI 11_••1." It! 7!U 1J

'\
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Le rapport etabli en application de cette re so lutiol1 a ete pre sente au COl11ite avan t

sa session d'ete de 1969 et ce texte a eta joint au rappr)rt que le Coulite a

lUi-meme presente a la vingt-quatrieme session de lTAssemblee generale. Le rapport

du Sous-Comite economique et technique du Camito C~\/7622, Troi si('~me partie) rend

compte de l'examen des aspects ~conomiques et techniques du rapport du Secretaire

general auquel il a procede en aoOt 1969. Le Comite a entendu des eXf.oses

generaux concernant ce rapport, mais camme il en a informe l' Assemblee, il n I a

pas pu, dans le s de lais tros limite s dont il di s po sai.t, mener completetnent 8.

terme son etude detaillee de tous les aspects du rapport du Secretaire general

et qu' il proposait de reexaminer la question en 1970. Le Comite a appl'ouve

une proposition

lItendant a prier le Secretaire general de continueI' a etudier en profondeur
la question de la creation en temps voulu d'un ffiecanisme international
approprie, les domaines a etudier etant specifies conLme suit: a) statut
du ffiecanisme; b) structure du mecanisme; c) pouvoirs et competence du
mecanisme; d) activites et role du mecanisme."

7. A la vingt-quatri~me session de lTAssemblee generale, la Premiere Commission

a examine, entre autres propositions, le projet de resolution commun (A/C.l/L.l~·77)

qui a' ete depose le 6 novembre et preiJente a la Commission par le representant

du Koweit. Le 2 decembre, la Commission a approuve ce projet de resoluti.on, tel

qu'il avait ete revise par ses ~uteurs, par 99 voix contre une et 13 abstentions

(la revision consistait dans l'adjonction au projet original des mats llune nouvelle

etude portant sur divers types de rr.ecanismes internationaux, et en particulier ••. ll).

Ce projet de resolution a ete adopte en tant que resolutlon 2574 C (XXIV) a la

1833eme seance pleniere, tenue le 15 decembre 1969, par 100 voix contre zero

et 11 abstentions.

2. VUgS EXPOSEES PAR rus ETATS MEMBRES

8. On trouvera relatees ci-dessous les v~es expo sees par les representants des

Etats Membres a lTAssemblee generale et au Comite des utilisations pacifiques

du fond des mers depuis la pro sentation, en 1969, du precedent rapI:ort du

Secretaire general. Ces vues sont presentees de faqon analytique, par themes,

,
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dans l'ordre approximatif des termes employes dans la resolution 2574 C (XXIV).

On n' a pas ci1erche Et exposer dans son integralite la position adoptee par chacune

des delegations, qu'elle ait porte sur l'ensemble du sujet ou su~ un de ses

aspects particuliers. Ce resume revet un caractere general; il vise Et illustrer

l'eventail des arguments qui ont ete avances, et il ne pretend nullement indiquer

l'importance de l'appui dont pourrait beneficier l'une ou llautre des vues

exprimees.

9. Certaines divergences ont surgi entre l'Assemblee generale et le Comite

des utilisations pacifiques du fond des mers quant aux rapports qui s'etabliraient

entre le mecanisme et un regime international relatif Et la zone extra

juridictionnelle. On a fait observer, par exemple, ~ue le nBcanisme devait faire

partie integrante du -regime, qu,il appliquerait les Qispositions ou qu'il

donnerait effet aux principes et aux normes dudit regime et qU'il etablirait

leurs modalite s d' application. 11 a ete ainsi suggei3 qu' il importai t de

considerer le probleme du ffiecanisme international dans le contexte du regime

juridique et que la nature du mecanisme serait etroitement liee aux dispositions

du regime sur lequelon se serait mis d'accord. Near-moins, il a egalement ete

affirme qu'un regime international ne supposait pas neces3airement l'existence

d'nn ffiecanisme. 11 a ece dit que, en bonne logique, il convenait de ne pas

arr~ter dlopinion definitive sur toute la question du mecanisme institutionnel

avant que. f;l ~ord ne se soit realise sur le cadre juridique general dont ce

mecanisme ferait partie et Et l'interieur duquel il fonctionnerajt. Si. la

presente etude traite du ffiecanisme, conformement Et la demande de l'Assemblee, il

nlen convient pas moins de placer cet expose relatif aux vues concernant ledit

mecani'sme dans le contexte elargi des vues exprimees Et propos de la question

du regime. Cette remarque s'applique particulierement aux diverses series de

criteres auxquels, selon les diverses propositions, le regime devrait satisfaiY'e~/
a 4.nsi ql.:. ~ aux fonctions et aux pouvoirs qui dev'raient etre attribueA au mecanisme.

~/ Voir par exemple A/7622, troisieme partie, par. 136 a 138.

,
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10. Comme on lr a releve ci-dessus, le Comite des utilisations pacifiques du

fond des mers, apres avojr procede a llexamen du rapport du Secretaire general,

s'est prononce pour la poursuite de l'etude. Il a ete instamment demande,

toutefois, que les gouvernements puissent proceder a un examen plus approfondi

du materiel deja prepare et qui n'avait pas encore ete examine a fond par le

Comite, et il a ete propose que le rapport du Secretaire general sait cow~unique

a taus les Etats afin qu'apres reception de leurs observations, le Comite puisse

etudier plus avant la question d'un mecanisme international. Lors de l'examen

du projet de resolution presente a la Premiere Commission, divers representants

ont emis l'opinion que cette etude devrait mettre l'accent sur le type parti

culier de mecanisme dont le projet de resolution fait etat. Selon une autre

suggestion, il convenait d'orienter cette etude vers l:idee d1un organtsme

octroyant des permis, car il apparaissait qu'un mecanisme de ce genre pourrait

etre accepte par tous. D'autres ont fait observer, toutefois, que si une

etude complementaire devait ~tre fournie par le Secretariat, elle ne devrait

d1aucune faqop prejuger les opinions du Comite et de l'Assemblee generale.

On a exprime l'espoir que, pour la preparation de cette etude, le Secretaire

general s'jnspircrait dans un premier temps des discussions qui avaient eu lieu

au Comite des fonds marins et a l'Assemblee generale et que l'etude engloberait

donc necessairement toutes les formes de mecanisme international qui avaient

requ un appui suffisant au cours de ces discussions.

11. En ce qui concerne non plus la poursuite de l'etude mais la creation

proplement dite du mecanisme, toutes sortes d'arz~ments ont ete presentes. Airsi

que le relevait le rapport du Sous-Comite economique et technique d'aout 1)69,
on a souligne de maintes parts, qu'il fallait creer un mecanisme international

lequel devrait fonctionner dans le cadre d'un regime international d1exploration

et d1exploitation des ressources du fond des mers au-dela des limites de la
I

juridiction nationale. On a emis l'avis que cette institution devrait agir en

temps que depositaire de la communaute internationale. Ce mecanisme inter

national, a-t-on egalement dit, doit ~tre cree pour gerer le patrimoine

de lrhumanite que sont le fond et le sous-sol des mers et des oceans.

,
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On s'est r~f~r~ ~ ce propos aux Articles 55 et 56 de la Charte des Nations Unies.

Selon une autre these, il serait rlecessaire d'~tablir un m~canisme international

habili-Le a ve111er a ce que l.'exploitation des fonds marins et de leur sous-sol

soit l~ntI'eprise d l LH1e fa~ol1 qui pr~serve l'int~ret de tous les Etats. C'etait

seulement grace El. un regime et a un rr.Gcanisme internationaux que l' on pourrai t

etre sur que les ~tats qui ne poss~daient pas les possibilit~s tec'hniques et

financiores de proceder eux-m~mes a l'exploitation de de nouveau milieu verraient

leurs int~rgts d6fendus sur un pied d'cigalit~ avec les Etats techniquement et
•

economiqucment plus avances. in l' absence d I un !G~canisme international charge

de r~glementer les activites sur les fonds marins, a-t-on soutenu, les pays en

voie de developpement se trouveraient dans une position '~res d~savantageuse

par rapb;ort a..llX pays d~veloppes.

12. La mise sur pied d'un rnecanisme international, a-t-on soulign~, devrait etre

envisagee au plus tot. Il fallait entreprendre la mise au point de regles

internationales avant le lleurt inevitable qui se produirait entre les iDter@ts

nationaux. Un retard dans ee d...lmaine ne pourrai t que compliquer les choses.

1, Tetablissernent. d' un ru3canism..; international, sous une forme ou unp. autre.

a-t-on declare, constituait une necessit6 pratique si lron entendait eviter les

eo[d'} its et assnrer un developpement ordonne •.

I]. D'aut:ces, tout en acceptant 10.. proposition selon laquelle il convi.endrait

dl-; prendre certaines dispositions institutionnelles sur le plan international,

ont souligne qu'il nTen etait pas moins necessaire de proceder d'abord a une

etude approf'ondie de certaines questions complexes, en particulier la question

des dispositions les plus aptes a assurer un developpement ordonne de l'exploration

et de l'exploitation des nrofondeurs oceaniques. 11 etait douteux, a-t-on dit,. -
que taus les probl.emes qui se posaient fussent deja suffisamment connus pour

qu T on put se prononcer, notarrm:ent quant El la nature du mecanisme international.

On a egalement fait valoir que les deliberations relatives a un mecanisme

interuationCtl eventuel etaient prematurees et relevaient de la pure sfeculation

etant donne les progres relativement peu importants accomplis vel'S la solution

de certaines questions fondamentales concernant le regime juridique des

utilisations pacifiques de la zone.

, i
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14. Certains representants ont vi~oureusement soutenu que la creation d'un regime

international ne s',lpposai t pas necessairement la mise en place d' ur: n:ecanisrne

international, et que, tant que tous les aspects c1u problcme tj1auraient pas fait

l'objet d'un nouvel exa.:nel1, il serait premature de vouloir trancher la question de

la creation d'un rr.ecanisme international. 11 a et6 fait mention, par ailleurs,

du danger que ferait na'i:tre pour les interets de l'immense majorite des Etats

Membres la creation d'un mecanisme international qui, directement ou indirectelnent,

se trouverait sous l'autorite des monopoles imperialistes.

15. On a egalement exprime de l'inquietude a l'idee que 1"28 quelques pays qui

auraient acces aux profondeurs marines en raison de leur capacit6 technique

pourraient avoir la mainmise sur la delivrance des pelmis par une eotit6

supranationale.

16. Diverses vues ant cite exprimees en cc qu.i concerne les di.'f'erents types de

n:ecanisme qui pourraient etre crees. On a attire l' attention sur le point qui

ressortait du rapport precedent du Secretaire General concernant le mecanisme,

a savoir qu'il etait possible de concevoir toutes sortes de solutions en combinant

et permutant diversement les elements de chacun des troi.s modGles qui. .Y Gtaj.(-:nt

defiuis. 11 en decoulai t, a-t-on indique) qu' il fallai t evi.tr=r de se confiner

dans des positions rigides au irrmuables et se consacr2r essentiellemetlt cl. l'examen

des elements sp§cifiques necessaires a la creation d' un rJli~eo.nisme international

acceptable et effi cacc. Lt acc-ent a egalement ete mis sur l' imrX)rt.ance qLt' i.l y

avait a faire une etude approfondie [Juisqu'i1 serait peut.-etrG c1iffici1e de

rr.odifier la structure et l'autorite du rr.ecanisme une fnis qu'il. aurait ctci etabli.

On a emis l'opinion que le ffiecanisme devrait faire plUS qu'enregistrer les

demandes. 11 a 6te profose que l'organisation des Nations Uoies ne se refuse ~

envisacer ni un systt~me de delivrance de permis bien reglemente .n; un s~·st.('me

c1' exploi tation des res sources des. profondeL'rs llla.rines sous l' autori to directe

d'une institution interoationale.

17. Pour ce qui est du statut du mecanisme, selon I' une des vues exprjn:ees) i1

devrait consister en UD organisme autonome de caract~re universe1 qui

coopereraitetroitement avec le systcme des organisations des Nations Unies. Cet

orC1.nisme devrai.t avoir Llile personnalito j uridique dum<::nt reconnue fOOl' rou voir

s'acquitter de sea t~ches avec l'autorite necessaire. Ce statut devrait lui

etre reconnu sur le plan international.

,
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18. Quant a la structure, le mecanisme, selon ce point de vue, se composerait

d'un conseil d'administration dont les membres seraient elus de faQon u lui
•

donnar un caractcre universel et a aarantir la representation equitable des zones

geographiqucs et de tous les systcmes ~olitiques, economiques et sociaux. Ce

conseil d'administratiol1 serait responsable de la. planificatioll, de l'organisation,

de la direction et du contr61e de toutes les op~rations se rapportant U
l'exploration et a l'exploitation des res sources liu fond des mers. Le conseil

d' administration s' acquitteraJ.t de ses fonctions en vertu d' un mandat qui lui

serait accorde en temps utile par l'orCane comp~tent - qUi, en l'occurrence,

pourrait ~tre l'Assemblee generale des Nations Unies. Le Conseil serait, salon le

cas, responsable devant 1 'Assemblee generale ou devant un organe deliberant eu

un organe constituant cree pour s'oecuper de la question du fond des mersj cat.

organe constituant exercerait, etlsuite, les pouvoirs necessaires pour controler

les activites du mecanisme lui-m~me.

19. Salon une autre opinion, la forme et la structur~ de l'ol'gane international

dependraient de la natu:Y'~~ exo.cte des fonetions que cet organe clcvrait assurer.

Il devrait, semble-t-il, faire partie nu systeme des Nations Unies. L'uccord

etablissant le regime devrait preciser non seulement la forme de cet Or1;o.ne.
international mais encore contenir les dispositions claires et nettes indiquant

les regles de fonctionnement et les crit0res qui s'ensuivraient four reduire au

minimum la possibilite de divergences dt~ vue s et de desaccord.

20. D'autres formules ont ete proDosees preconisant une organisation inter

Gouvernementale autonome qui fonctionnerait dans le cadre de l'ONU et des

organisations qui lui sont apparentees; une institution des Naticns Uoies qui

serait dotee d'un conseil d'adnlinistration ou seraient rcpresentes les Etats

maritimes, les Etats en voie de developpement et les pays sans littoral; un organe

du meme type que les institutions specia.lisees, etant entendu que sa structure

(~t ses j;ollvoirs pourraient ~tre modifies ulterieurement,j un organe cree sur le

module du PNUD ou d' une institution specialisee. Certains delegues ont formule

des doutes quant au fonctionnement d'un mecanisme complexe. On a souligne, par

ailleurs, qu'il importait de s'assurer la participation de tous les Etats et, dans

'" .
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ce,rts.ins cas, on a i.nvoqut:" 10, not.:irH) dt~ pt~t,r:ill'().inl' L~C:llllnlllll dl\ 111l\Jmunit.~; pour
f'a:i..l'e valoil:' cette n6C(HH3itl' • On a t:'lf,U] f)ll\lHl'l m.i s 1 1 ~1Ce(~L1t ~Ul' la rJ(~cecsi to
lI' U,r.Olu·ur uux pays eu v(li(~ un u8vf~lopp\"Il1(\11't. Ullu p{lr't:i t"i.put.ion al.lS~lj. l~u'r\(' qlH~

po s sib ll~ .

~~l. Il Lt (J't,{, propos0 ~K')it. dc' Cl'(~tU' thw Ij1,,5cutlisllh"~ .r(~t,;iolJu.u.x qUi. 'Lj"~lHh'uient
comph~ dc. divers\~s ('Ul't,\ct(ll':if1tiqll"O,O, t~(·nc,rapldql)t.'~; I,d. t:conomiques, dt?s div(~J"s(1S
regions soit du fair!.;) Oil SOX'"l.8 qllt~ l(~ m(}cn.Ili.S!!ll~ :illt.e1.'tlo..tiol1ul pl'Unnn tlUll1l'lIt;
ell cun sid01'ation, dUllS 1.' L'xe rt'i et..... dl,\ S\'H~ o.ctiviLc' s, J (:\D di V(U'St~S ct1.ru,etol·j, st.iq Ll8S)
geographiqne s et () C'ol1omiques, do cllaqLW rec:i.c.)ll.
22. En ce qui, cotlcerrw leD foncti.0lJS f?t. pouv('lil'S du n:ec£J.ni mne <:;u benf~l:'u.l, de
noml'l'euses delugatiotw ont soulj.LJ1t~ qn'il devl'ait et!'(~ efficace et 1m[Jart.ial
et quI i1 importait d' evitcr un~ l)ureauol'o.tic encombl.'ante ai.ns'l que dc."! El dQ pef3scs
J I administration trop lourdes. Il et et~{ll~m\'wt, ett6 declar6 que C0 mecani sme
devl'ui t etre clot,6 cl lune tl.Lltorite raisonnublo ~ul' la l'.,egiotl, Ct.~ qui, 1ni permettrait
tie co.lm~r les crainte s de la majol'i te d\,~ ~ nu.t iOll S [1, l' t~ gtl..l'd de ce qu i. poul'l"ait
Douclai~ devenir une sourc~ de daneor r6~1. Lorsque 10 mantle serait raoBur6 quant

U. l' ~quit,6 foudumuntale du regime propos(), celui- ci p<'"H.lrrai,t. fonct.ionnel' dn fa~on
U servir au micux les inter~ts de la conununaute internationa.le. Plus seraient
larges les pouvoi.rs t:~t les responsabili tes attl'ibu0S au mecan:Lsme, plus il
serai t indis pen sa.ble d' as surer, dans toute lLl. mesure Oll ce la ($tait humai nem(~nt
possible, une efficacit~ dans l' action et. un pror;essus dt~ d<:)cision qui ti.ennent
vraiment comptl~ des intel'~ts de tous. Le mt:1canisme devrait repondrt:' ULlX fi ns
qu'il se propoRe, il ne devrait atre ni plus 01 mains important qu'il n'est
besoin. Le m6canismo dcvrai t avant tout etre equi pe dG manicre a favori.scJ:·
l'exploration et le developpement. des fonds marins. Il devl"ait etre con~u
l:e telle fagon qu t il t.iet1ne compte de factclJl:'S comme les technj ques d' exploration
necessaires a la detection des differentcs sortas de depots, les procedures
d 'evaluation necessail"es pour justifier leul" doveloppcmcnt ()1; les equipenlGnts
et les lnethodes necessai:l:'es pour leur oxtraction. Il devrait gtre constjtuG de
telle mal)il~re qu' il puisse accomplir les tllches les plL1s diverses et
exercer notamment de~ fonctions ayant trait a l'adaption et a l'applicatiol1
de normes appropriees t~t a d'a.u·tres questions de reglementation. C'est pourquoi,
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les instruments constitutifs du nouveau mecunisme international ,jevraielYL. le doter,

sur 1es plans juridique, institutionnel et technique" des moyens qui lui

permettraient d'exercer SeS fonctions de depositaire au d'udministrateur dUo

patrimoine commun de l'humunite.

23. Certains r.epresentants se sont declares partisans du concept d' un n:ecanisn:c

international qui couvrirait toutes les uctivites touchant le fond des mers et

non pas seul~ment l'exploration et l'exploitation.

24. L'idee de faire du type de mecanisme dont fait mention la resolucion

2574 C (XXIV) le sUjet d'une etude du Se~retaire general a beneficie d'un

certain appui. Il a ete propose que, en attendant le resultat de l'etude portant

sur un mecanisme drexploitation directe, il conviendrait d'envisager un mecunisme

qui pourrait coordonner, superviser Oll reglementer toutes les uctivit0S touchant

l'exploration et l'exploitation des ressources du fond des mers. Cette opinion

a ete 0noncee, sous une forme assez detuillee, duns un docum~nt de travail

presente par plusieurs pays au Sous-Comite economique et teChnique en mars 1970.
Ce document decrivait ainsi les fonctions et les pouvoirs de cette organisution.

"... Blle sera chargee d'assurer Itexploration, la conservation,
l'exploitation et la mise en valeur rationnelles des ressources des fonds
marins. Les Etats auront droit de parti~iper sur un pied d'egalite a la
gestion de cette organisation.

Ladite organisation aura des fonctions de reglementation et des
fonctions d'exploitation.

Dans le cadre de ses fonctions de reelementation, e11e sera notamment
chargee d'organiser, de controler, d'administrer et de coordonner toutes
les activites relatives aux fonds marins. Elle octr0iera des permis
autorisant l'exercice d'lactivites licites relatives aux fonds marins canfor-

.mement aux reglements et nux normes juridiques qui auront ete etablis et
qui comporteront dee regles et crit~res reBi~sant 1 roctroi et la resiliation
desdits permis.

Elle prendra les mesures voulues pour prevenir les risque~ ~e pollution
et autres effets nuisibles pour le milieu marin.

Elle pourra entreprendre des oper~v~ons a titre independant, sait par
l'entremise ou avec la participation drinvestisseurs (Etuts ou particuliers)
possedan'c les cOffipetences techniques, le materiel et les ressources
financieres necessaires, soit au n:oyen des specialistes et du materiel dont
e11e disposera en propre.

. ..
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1~11Q d(~vr,t vc> i11u1' Lt Cf' qu I i1 8\'\it tirl~ parti d~~ In IUD ni.l'ri;> la plu~)
appropritSt~ et l:t plus cquitablf' dps {lvant:tg(:~8 a rotire!' d) 1 I e.xpl~)1'ati:'ll,de l'utilisatinn et dl~ l'~xpl:.)itti,.m den 1.\)n~s marinr' ,1U l)r~d'it. dl'l l'hunKlnit(~tout entil~re, t~U 6g:trd nC'lt.ammcnt DUX int6.t';·~t8 <?t aux bl~fH.)irlB particulilu'$ dl.~spays en vDie d~ dt.~v01:)ppomcnt.

'i~llC' r6glen~l"nt.('I\1 la pruduction dns ressourCl'S d(~:3 fnnds lll~lrins t'll vued' emrechGr que) d0f, fluctuations d(,~s prix dl)S mati~~res l,rcmit>res nn seproduisent sur le m:\rc!l6 m,)ndinl du fait d(~ l'expl()itnt:i.nn dc~s r0S80urccsdes fonds marina.

Laditc organisation \,)l"g:lniscrn des pr(.)gr~HmneB de form,-\tion, visant [1.permettre aux pnys en voie de developpement de se fumilinriser D.vec 10stechniquGs necessuircs pour Sl:~ livrQr a t,outes ll~s operations d'exploitutioninteressu.nt le fond marin.

Elle etnblira 8('n proprt: budget. Cclui-ci sera fin,.lncu 0. l' originc pardes cotisQtions des ";t:.lts membres fixaes 80lon un burl'ml:1 :lIJpraprie qui auraete 6t,lbli h. cct eff'et. ~ille pourra aussi s() procurfl !' des fonds par d'autresmoy-cns : emprunts) dons, drQits de pcrmis et produit. dc's Dperations d' exploitatiun. Les conditions d I exploitation dpvront faire l' Dbjet de nue;ucintionsnvc:c I' organisation Qvant que les QctivittJS ne commencent.

Los ress~)urccs tirees dl") 1 f exploitation des fonds marins se:r.'ont minesn. la disposition de tous 1GS P~lYS cJt1fOrlr.ement a leurn bvsoins et compto tenude lc~ur developpement oconomiqul: et social.

UnC' c'~~rtuin(" portion du rt:v\:')nu net de l' 'Jrgunisation Sl'ra d rune partattribut3t.' uux pays en VOill de dt3vcloPPCllllH'lt conformement tl un plan qui G.uruate etubli a cet ef'fet et d' autrt; pClrt cOl1s:.lcree a. accro':ttre J.(~s reSs,)urcesde lr()rganis~lti0n des Na.tions Unies et des institutic)ns sp<Scialisec:s dontles activitas interessent 113 developpumeut l~conomique"

l' organisation sera investie de tous les pouvoJ.rs neccssa:i.rl~s al' exercice de se s foncti..ms."

25- On n fait t~nerc;iquemQnt valoir gutil ne faudrait pas ~xC'lurt~ 1:\ pcss:i.bilitc
qUt' le mecanisme ne s'exerce directement des o.ctivites d1exploitation. Selon
une opinion, ledit mecanisme serait manifestement incapable d'exl~rcer des
fonctions o:r;eratiol1nell(~s, tout au mains o.u debut, mnis on devrait lui conferer
une structure qui lui donnerait la capacite de les exercer.
26. Des doutes ont eta exprimes en ce qui concerne la possibilite Dour le
mec~\nisme d r('xercer lui-m~me les fonctions d' exploration et d' exploitatiDn.

I.1. >;('1'.\'1'-,')'$'1".' :l'~~~~~~I"'!,"'(,"l,:;i;~i'i:'!~t<,~rlf~~(~_j ...~..,.a.bt~I"'~:.!'Il~·_.~.·..·~.·~I'J.iIl~_~~.. ···..-~..IIi!II~"*--iII\··.•I.·.fIli-..~~~~~~•••"'_I._II_..I~_.I......I.._1._••••
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Selon une opinion). il serait preferable, pour assu'Y'er un developpement efficace

de In zone extrajuridictionnelle au benefice de l'humanite, de confier a un2

Gntreprise nationale ou privee l'exGrcice de telles uctivites. Un systeme

d'exploitation international direct, a-t-on avance, serait une Qventure qui

risquerait de s' averer desastreuse pour ceux-la memes qui f'speraient e'1. rptirf.:r

le plus de profit. tJn mGcanisme d'exploitation directe, a-t-on egalement declare,

devruib avoir des ramifications enormes 8t representerait quelque chose de

bl.:~ucoup plus grand que ce que l' on peut imaginer actu~'llemente Il pourrait

s'a,verer si couteux qu'il nbsorberQit la plus grande partie des benefices decoulant

de la 7,one internJ.tionalisee. n'autres representnnts ont admis qu'en theorie

la creation d' un n:ecanisme semblait possible m3.is i18 ont soutenu, que pour des

considerations d'ordre pratique, i1 serait preferable de confier l'exercice de

tellGs to:c.;hes EL des institutions nationales, publiques ou privees.

27. UnG institution internationnle qui serait habilitee a explorer, exploiter,

traite~ ~t vendre le produit des ressources du fond des mers, soit directement, soit

par l'intermediaire de sous-traitants nuirait - a-t-tl etp. declare - aux interets

des pays en vote de developpement comn:e des pays developfes, notamn:ent pour

les raisons suivantes : a) sa creation exigerait d'importants capitaux au depart;

b) elle serait n:81ee Et toutes sortes de conflits' et en creerait meme de nouveaux

etant donne qu'el12 agirait uniquement en qualite de producteur et d'exportateur

et qu'elle essaierait peut-etre en consequence d'influer sur les prix pour

repondre nu desir de la communaute internationale de tirer parti de son entre

pris2., ce qui aurait des resultats defavorables; c) la repartition des benefices

entre les investisseurs poserait des problcmes Et la communaute internationale;

d) l'utilisation des brevets, des secrets de fabrication} etc. poserait egalement

des problcmes; c) la corr-munautc internationale serait forcee de prendre des

risques ellormes au lieu de les laisser prendre a des tiers et de profiter de

leur reussite; f) les pays en voie de developpement s'interdirdient en pratique

de profiter des avantages que represente l'existence des services et des industries

d'apprcvisionnement allant de pair avec les industries d'extraction et d'affinage}

les avantages derives du developpement technique, et ceux qui resultent sur le

plan social du developpement des competences et des connaissances ainsi que de

• '*
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celui des industries manufacturieres, et en meme temps leur participation a
l'exploration du fond des mers serait retardee.
28. En ce qui concerne le mecanisme qui aurait pour fonction primordiale
l'enregistrement des demandes, il a ete reconnu qu'il faudrait prendre des
dispositions concernant la superficie et le nombre des zones qu1un pays determine
ou les ressortissants de celui-ci pourraient faire enregistrer. Selon une autre.., ..
these, un regime internati::mal devrait comporter 1 I enregistrement sur le plan
international des revendications, enregistrement qui serait soumis a des proce-. .-

dures adequates. Cet enregistrement ne devrait etre ni complique ni couteux
afin q·le 1 I essentiel des benefices puisse etre mis a la disposition de la
communaute internationale. On a egalement soutenu qu'un systeme d'enregistrement
devrait etre assorti de ll etablissement de certains criteres. En general, les
tenants du systeme dlenregistrement se sont prononces pour un registre des requetes
ou des demandes qui serait etabli par les Etats sous lfegide desquels st exer
ceraient les activites diexploration ou d'exploitation. Le gouvernement serait
responsable du respect par leur ressortissant des criteres internationaux arretes,
et des techniques de verification adequates ainsi que des procedures de reglement
des differends devraient etre etablies.
29. 11 a ete egalement envisage que les Etats, ou des Etats groupes dans des
organisations regionales ad hoc, soient habilites a presenter des demandes au
nom de personnes physiques ou juridiques. On a fait valoir que la possibilite
de faire enregistrer des demandes par des organismes intergouvernementaux,
possibilite a laquelle il est fait allusion dans le rapport du Secretaire general,
etait particulierement importante pour les pays en voie de developpement j lesquels
pourraient, grace a cette procedure, mettre en commun leurs ressourceS dans

· • une entreprise regionale.

JO. D'autres representants ont plaide en faveur d 1un systeme de delivrance de
'. ~.. F€rmis. Un simple systeme dfenregistrement, a-t-on dit, ne mettrait pas la

communaute internationale a Ifabri de la course a Ifexploitation ou a l'occupation,
pas plus que ce systome ne favoriserait ou ne garantirait la paix dans le monde
ou l'exploitation de ces richesses pour llhumanite tout entiere. Etant.donne

,
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J.a comp1exite de ce probleme~ la necessite d'etablir ~ln systeme de delivrance de

permis dote d'une autorite et d'un pouvoir de controle assez etendus apparaltrait

lorsque les activites d'exploration et d'exploitation seront suffisamment

developpees. Le n~ecanisme envisage serait capable de prendre des mesures et de

promulguer des rogles et des reglements aux fins de coordonner, de superviseI' et

de controler les activites relatives au fond des mers et des oceans.

31. 11 a egalement ete propose que les permis ne soient pas delivres a des

personnes privees mats a des Eta.J~s membres qUi, a lE-ur tour, seraient responLables

de la remise de permis a des entreprises en vertu de leurs propres legislations

et qui verifieraient que les normes et ga:canties convenues sont observees par ces

entreprises. A cet egard, on a emis l'opinion que les permis ne dev.raient pas

etre seulement delivres aux Stnts mais egalement a des groupes d'Etats ainsi

quIa des organisations internationales.

32. On a egalement preconise de diviser les reSsources du fond des mers en

deux categories : les gisements situes dans le sous-sol et les gisements super

ficiels. 11 y Qurait, par consequent, deux types de permis qui pourraient

egalement correspondre a trois phases differentes : celle de l'exploration, de

1 1 evaluation et de l'exploitation. En ce qui concerne l'exploration, il nly.
ovait que deux choix possibles : l'enregistrement et la delivrance de permis d'une

part ou l'l complote liberte d I exploration de 1 f autre. En ce qui concerne l' e~:a

lua:LiDn, les activitos de dragage de mineraux necessiteraient un simple enregis

trement, mais pour ce qui est du forage, des permis devraient etre delivres qUX

Eta ts par 1 1 autcJrite interno.tionale (!l Toute exploitation devrait faire l' objet

d'un permis.

33. Certains representunts ont ete d'avis qu'i1 y aurait une ressemblance etroite

entre un systeme d'enregistrement dote de fonctions supplementaires et une

autorite chargee de la delivrance de permis, alors que d'autres ont soutenu qu'il

y uvait une difference essentielle entre ces deux systemes.

34. On a egulement suggere de dissocier le s yst:;me d' enregistrement du systGme

de delivrance de permis de maniere que le premier soit utilise pour les activites

d'exploration et le second pour l'exploitation des ressources minerales.

.. .-
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35. Par ailleurs, on a fait observer que le systome de concessions pratique

jusqu'a present par les ressortissants des pRys developpes n~avait pas contribue

jusqu'ici a la prosperite des pays sur le territoire desquels elles ant ete

accordeesj en ce qui concerne le fond des mers, il serait peut-etre moins fucile

encore d'amener les societes etrangeres a se conformer plus etroitement aux

normes et aux lois internationales.

36. 11 a ete egalement :)ropose que l'institution internCltionale soit habilitee

a accorder ou a refuser un permis selon que la candidature repondrait ou non aux

criteres qui seraient definis.

37. Un ffiecanisme international, a-t-on declare, devrait avoir pour rc)le de

veiller a ce que les recettes des activites d'exploitation du fond des mers

soient reparties equitablement, compte tenu de la necessite pr'mordiale d'accelerer

autant que possible par ce moyen la croissance economilve des ~ays en voie de

dev(:;loppement.

38. Pour que la communaute internationale tire le maximum de profit des

ressources exploitees, toutes sartes de moyens dev~aient etr~ etudies : cette

tQche pourrait par exemple etre confiee sait au futur mecanisme international

lui-meme, soit a un organe des Nations Unies; ou encore on pourrait prevoir un

moyen de transmettre les benefices directement aux Etats.

39. Selon une autre opinion, l'organisme administratif', qui serait charge

des fonctions administTatives et juridiques, devrait etre distinct de celui qui

~ererait le fond, qui s'occuperait des questions economiques et techniques et

qui beneficierait des conseils de specialistes.

40. On a par ailleurs souligne que le ffiecanisme international devrait comporter

des dispositions visant a faire en sorte que la production de produits mineraux

extraits du fond des mers n1affecte pas trop le niveau des prix des produits

extraits sur la terre feTffie.

41. Selon UD autre avis, si le mecanisme aboutissait a instituer des controles

internationaux etendus, cela irait a l'encontre des interets des pays en voie de

develoPPcii'lent comme des pays developpes. Au lieu de reglementer la production·

pour protegeI' le8 marches des producteurs terrestres, il fp.udrait trouver le

moyen de resoudre les problsmes de la fluctuation des prix et de la demande inde

pendamment de l'origine des mineraux, c'est-a-dire dans le cadre de la production

et du commerce mondiaux des mineraux et non pas en decourageant l'exploitation

des fonds mar'ins par de nouvelles mesures restrictiyes .
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DEUXIEME PARTIE
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DIVERS TYPES DE MECANISMES INTERNATIONAUX

L~2. Comme il a ete indique dans l' introduction, la deuxieme partie t.raite des

divers types de mecanismes internationaux qui pourraient etre crees, et la troisieme

partie de la forme du mecanisme international qui serait competent en matiere

d' utilisations paci'fiques du fond des mers. Etant entendu que ces divers types

peuvent donner lieu a d'autres distinctions, ou etre precises ou combines, la

deuxieme partie analyse brievement les types suivants, correspondant aux principales

formes possibles :

1) Mecanisme international charge de l'echange de ~enseignements et de

l'etablissement dtetudes;

2) Mecanisme international dote de pouvoirs i.ntermediaires;

3) Mecanisme international pour l'enregistrement et la delivrance de permis;

4) Mecanisme international dote de pouvoirs etendus.

43. On ne fait que mentionner ce dernier type de mecanisme dans la deuxieme partie,

afin de presenter un tableau complet des possibilites, car la troisieme partie est
" ,consacree a son examen.

1. MECANISME INTERNATIONAL CHARGE DE L'ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS
ET DE L'ETABLISSEMENT D'ETUDES

1.~4. Le type le plus simple et le plus limite serait probablement un mecanisme

destine simplement a enregistrer et a diffuser parmi les Etats les renseignements

fournis par eux conformement a une resolution de l'Assemblee generale ou a une autre

decision. Comme il stagit la de fonctions confiees ordinairement a un secretariat,

il serait bon d'envisager en meme temps la possibilite d'etablir des etudes

pertinentes. Les ~rrangements en vigueur pour le rassemblement et la diffusion de

" "t"'" ,/' "d t d "t· "" ,2./ Cdonnees ont e e decrlts d.ans le prece ent rappor u Secre aJ.re generaJ.: '. omme

Itindiquait ce rapport, un certain nombre dtorganisations, reliees ou non aux

5 ,I A/7622, annexe II, par. 33-39 •
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Nations Unies, assurent actuellement l'echange des donnees oceanographiques et

autres interessant la mise en valeur des ressources du fond des mers. En ce qui

concerne les institutions specialisees des Nations Unies, on peut citer parti

culierement la Commission oceanographique intergouvernementale et l'Organisation

intergouvernementale consultative de la navigation maritime, qui ont beaucoup aide

a promouvoir l'echange de donnees oceanographiques et techniques dans les secteurs

respectifs qui les interessent ou relevent de leur competence. L'ONU elle-meme a

acco:cde son assistance dans ce domaine et aide El preparer une serie de publications

et autres documents etablis dans un certain nombre de cas d'apres des renseignements

fournis p8r les Etats Menilires.

45. Les renseignements interessant les activites susceptibles d'etre menees ~u fond

des mers sont de plus en plus nombreux, et leur volume augmentera rapidement a.
mesure que ces activites se poursuivront; les Etats Membres souhaiteront donc

peut-etre examiner s'il y a lieu de prendre des dispositions pour que le Secre~ariat

devienne un centre de rassemblement et de diffusion de ces donnees et redige des

etudes de fa~on plus reguliere et plus permanente que cela n'a ete le cas

jusqu1ici, ce qui representerait une des formes possibl~s de mecanisme inter

ilational. Les Etats pourraient fournir des donnees (lesquelles seraient donc

distinct-s d' autres sources telles que les publications generales ou techniques,

ou les rt::lultats de recherches poursulvles par cles organismes int\~rnationaux), soit

volontairement, conformement a une resolution de ltAssemblee generale, soit en vertu

d' une obligation de~oulant d' un traite conclu a cette fin.

46. Conformement a ces dispositions, le Secretariat assurerait non seulcment le

rassemblement et la diffusion des donnees, mais pourrait egalement rediger regulie

rement, en sus de ce qui est fait actuellement, des rapports, etudes, resumes et

autres documents de travail concernant les activi tes nationales L L internationales

relatives au fond des mers ainsi que les activites pertinentes de l'ONU, des

institutions specialisees et dtautre~ organismes internationaux.
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47. Si l' on considere que les attributions du rr.ecanisme international pourraient

etre plus larges que dans le cas susmentionne, sans comporter toutefois les taches

d'enregistrement et de delivrance de permis ou les pouvoirs plus etendus decrits

ci-dessous, il est possible d' envisager un type de mecanisme qui exercerait certaines

fonctions intermediaires pour prornouvoir la cooperation internationale. Ce

mecanisme s'acquitterait desdites fonctions dans les conditions suivantes : les

Etats seraient en principe libres de prospecter et d'exploiter les ressources, sous

la seule reserve qu'ils respectent les obligations particulieres eventuellement

contractees ainsi que l'oblig~ion generale de s'efforcer de coop~rer ~ la mise en

valeur des ressources en question et d'eviter tout desaecord entre Etuts au entre

exploitants. Le mecanisme sernit done destine a favoriser la cooperation inter

nationale dans ce domaine en offrant un terrain de rencontre ou l'on pourralt

etudier les problemes en je~ et adopter des resclutions par voie d'assentiment

general. Les taches a accomplir peuvent se repartir provisoirement de la faqon

suivante : preparation de 'resolutions de caractere general (concernant par exemple

les principes a observer pour l'exploration et l'exploitation des ressources

naturelles du fond des mers; l'encouragement et lfapprobation de projets de

recherche scientifique; et des mesures vis ant El faire respecter les interets des

autres utilisateurs du milieu marin); prepo.ro.tion de conventions et de recomman

dations precises; elaboration d'un code de reglements, normes et pratiques recom

mandees de caractere international; adoption d'll.l'!e procedure d'examen des plaintes;

et, si possible, negociation et adoption de dispositlons en matiere de quotas et

dtattribt.l.tion de perimetres. Le mecanisme ntexercerait pas lUi-meme, en principe,

de pouvoirs directs mais offrirait aux Etats le moyen d'examiner les problemes,

d'adopter certaines solutions dtun commun accord et de recevoir une assistance sur

certains pO'ints techniques.

48. Le mecanisme le plus indique pour remplir des fonctions de ce type serait,

semble- t- il, un organe subsidiaire des Nations Unies analogue a 1 t OrganisatioJ:l

des Nations Unies pour le developpement industriel ou a la Conference des

Nations Unies sur le commerce et le developpement, ou eventuellement une institution

'_sa Ill. JP .1
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specialisee. Ce serait a l'Assemblee ben~rale de decider de la forme la plus

souhaitable compte tenu des taches a accomplir. ~uant a la methode a sui vre pour

creer de tels organismes, cette question a ete examinee uans l'etude precedente du

Secretaire general, si bien qu'elle n'appelle pas de commentaires detaille5£~ Il

existe une distinction essentielle : alors que les organes subsidiaires sont crees,

conformement a la Charte, par une resolution de l'organe principal conSidere1/, les

institutions specialisees ont ete creees en vertu de traites internationaux cOl1clus

lors de conferences de plenipotentiaires. Cependant, comme on l'a souligne,
. ~

d'autres coniliinaisons sont possibles; on pourrait prevoir en effet qu1un traite

international elabore et adopte au cours d'une conference d'Etats confererait des

obligations et des droits a ').n organe subsidiaire des Nations Unies cree confor~

, t' , 1 t- d' ;';';' 8/memen a une reso u 10n e 1 Assemblee generalt:.-.

~9. Structure du mecanisme. Cette structure dependrait necessairem~nt des

fonctions effectivement prevues. Cependant, il n'est pas sans interet de passeI' en

revue le cas des principaux organes subsidiaires des Nations Unies. Le principal

argane de l'ONUDI est le Conseil du developpement industriel, compose de 45 membres,

qui tient re~ulierement des sessi8ns annuelles et fait rapport chaque annee a
1 . rlssemblee cenerale par 1 eintermediaire du Conseil economique et soctal2../. n
veut creer les organes subsidiaires qu'il considere comme necessaires. L'ONUDI a

son propre secretariat, place sous l'autorite d'un directeur executif qui assume la

responsabilite de l'ensemble des activites administratives de recherche et

operationnelles. L'organisation de la CNUCED est plus complexe : elle est

constituee d'une part d'une Conference, qui se reunit tous l~s trois ans et dont les

A/7622, annexe II, par. 90, 95-103. Ce rapport donne egalement des rensei
gnements sur les questions suivantes, qui ne sont pas reexaminees dans le
prese~t rapport: composition, procedure de vote, dispositions financieres et
secretariat.

Le .pa:r'agraphe 2 de l'Article 7 de la Charte prevoit cette possibilite en
general. Les Articles 22 et 68 traitent de la capacite de l'Assemblee generale
~t du Conseil economique et social de creer des organes sUDsidiaires.

~/ A/7622, annexe II, par. 87, 98-101.

2..1 Resolution 2152 (XXI) de l' Assemblee generale en date du 17 novembre 1966.

,

________.r_.. ' ........__~ ~~ ', -
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Resolution 1995 (XIX) de l'Assemblee generale en date du 30 decembre 1964.

En ce qui concerne la composition de ces orBanes directeurs, voir A/7622 ,
annexe II, par. 116-125.

En ce qui concerne la procedure de vote des organes subsidiaires des
Nations Unies et des institutions specialisees, voir A/7622, annexe II,
par. 126-1L~0.

12./
gj

.'

--- --- -- -- ._---~,j_._--

membres sont les Etats Membres des Nations Unies ou membres des institutions

specialisees ou de liAgence internationale de l'energie atomique, et d'autre part

du Conseil au commerce et du developpement, qui compte 55 membres elus par la
~ 10/ ~Conferenc&--. Le Conseil remplit les fonctions de la Cvnference lorsque celle-ci

~ ne siege pas; et presente des rapports a la Conference et, chaque annee, a
J l'Assemblee generale par l'intermediaire du Conseil economique et social~ Il peut

; creer des organes subsidiaires et a constitue des comites charges d'examiner diverses

questions importantes interessant la CNUCED. Le secretariat de la CNUCED est place

sous l'autorite du secretaire General de la Conference qui, comme c'est le cas

pour le Directeur executif de l'ONUDI, est nomme par le Secretaire general des

Nations Unies, sa nomination etant confirmee par l'Assemblee generale.

50. Les institutions specialisees des Nations Unies co~prennent generalement un

organe deliberant compose de tous les membres, qui se reunit a intervalles

reguliers (le plus souvent chaque annee ou tous les deux ans), un organe dil'ecteur

qui se reunit plus frequemment~l~ et un se~retariat. Elles font rapport au Conseil

economique et social. Toutefois, l'Agen~e irrternationale de l'energie atomique

fait rapport directement a l'Assemblee generale.

51. Fonctions. Les fonctions dont pourrait s'aqquitter un mecanisme inte!~ational

charge de promou,roir la cooperation internationale dans le domaine des activites

menees au fond des mers sont brievement Examinees ci-dessous, et il est fait

n:ention, le cas echeant, d.e l'accomplissement de taches semblables par des organi

sations existantes, dans leurs domaines particuliers de competence.

a) Resolutions et recommandations de caractere general. nest inutile de

s'etendre sur ce type d'activite, particulierement caracteristique des

org&11eS internationaux. La capacite qu'ont les organes subsidiaires des

Nations Unies d'adopter des resolutions derive de celle de l'organe dont

ils relevent, et la resolution portant creation de l'organe subsidiaire

contient normalement des dispositions expresses a cet egard12~

,

nt' I t Slll
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marins.

b) Conventions et recommandations creant des obligations ~recises. L'elabo------- --- -.. }'.-

Voir art. Ill, par. 5 et 6, et art. XII du Statut de l'AIEA; art. 37 et 54
de la Convention relative a ltaviation civile internationale, Nations Unies,
Recueil de2_~raites, vol. 15, p. 296; et art. 21 et 22 de la Constitution de
i-tOMS.

ration, dans le cadre d'une organisation, de conventions ou de recomman

dations qui sont ensuite proposees a l'acceptation des Etats Membres est

devenue chose courante. LtOrganisation internationale du Travail, en

particulier, a souvent recours a cette pratique, en se fondant sur

l'article 19 de sa Constitution, et des methodes semblables ant ete

prevues par la plupart des autres institutions specialisees. Bien que les

Jrganes subsidiaires des Nations Unies ne disposent generalement pas de

ces moyens, la CNUCED a examine la possibilite de negocier un certain

nombre d'accords qui relevent de sa competence, et notamment la conclusion

d'accords sur les produits de base.

(') Adoption de reglements, normes et pratiques recon:mar.des de caractere

inteEEati~al. Plusieurs institutions specialisees et autres, notamment

l'AlEA, l'Orsanisation de ltaviation civile internationale et

l'Organisation mondiale de la sante, ont une grande pratique dans ce

domaine, pour les questions relevant de leur conlpetenccdJ.i Les repre

sentants qui ont pris la parole devant le Comite du fond des mers ont

beaucoup insiste sur la necessite d'adopter de tels reglements, normes et

pratiques en ce qui concerne l'expl:::>ration et I texploitation des fonds

52. Procedures d r ex amen des plaintes. II conviendr~lt etudier soigneusement et--- -
d'adapter aux diverses situations la procedure d'examen des plainte~ qui pourrait

etre etablie dans le cadre de l'organisation. On peut distinguer au mains trois

types differents de plaintes : pla~ntes pour non-observation des resolutions

adoptees par l' organisation; Plaint~~s pour non-observation d' obligations precises

assumees par les Etats en vertu d'un traite; et plaintes a 1 'occasion cPun litige

entre Etats dont les activites interessent des utilisations differentes, eventuel

lement contradictoires, du fond des mers et des eaux sus-jacentes. Dans la meSure

i
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En ce qui co~cerne ce dernier point, voir egalement la troisieme partie,
4 A (3).

Les paragraphes 1 a 4 de l'article 26 de la Constitution de l'OIT, par exemple,
prevoient, dans le cas d'une plainte d'un Etat membre contre un autre membre
qui, a son avis, n l appliquerait pas une convention a laqLlelle les deux Etats
sont parties, que le Conseil d'administration peut saisir une commission
d'enquete qui est chargee dtetablir un rapport contenant des recommandations
sur les mesures a prendre. Les gouvernements interesses sont nlors pries de
faire savoir stils acceptent les recommandations et, dans la negative, s'ils
souhaitent que la question soit soumi.s e a la Cour internation ale de Justice.

Par exemple) dans le cas de la Convention internationale sur l'elimination
de toutes les formes de discrimination raciale, adoptee par l'Assemblee
~enerale le 21 decembre 1965 jresolution 2106 A (xx17, les plaintes d'un
Etat qui estime qu'un autre Etat partie n ' applique pas les dispositions de la
Convention peuvent etre soumises au Comite pour l'elimination de la discri
mination raciale; si, a la suite des declarations des parties, la question
n'est pas reg1ee a la satisfaction des deux Etats, elle peut etre soumise a
une commission de conciliation ad hoc.

OQ il s'acit des dispositions d'un traite actuel ou futur, la question peut deja

etre plus ou moins reglee conformement audit traite. Dans les deux autres cas,

on pourrait prendre des dispositions, dans le cadre de l' organisation, pOllr recevoi '

les plaintes et prevoir divers moyens d ' y donner suite. On peut donner aces

procedures un caractere formel-~/ ou insister davantage sur la souplesse et sur les

mesures a prendre pour parvenir a un accord de conciliation entre les partie6~~
53. Dispositions concernant l'etablissement de quotas et Itattribution d~

perimetres. Il conviendrait d ' examiner si le mecanisme international pourrait

s'acquitter de fonctions relatives a Itetablissement de quotas portant sur des

ressources donnees du fond des mers ou a l'attribution de perimetres. De telles

fonctions pourraient consister a fournir aux differents Etats les moyens de negocier

les quotas ou perimetres en question ou a adopter une reglementation fix ant des

quotas pour l'exploitation de telle ou telle ressource. Ce systeme viserait a
prevenir tout differend au sujet de Itexploitation de zones donnees, a conserver

les ressources ou a empecher leur epuisement, et a eviter des fluctuations

excessives des cours mondiaux de la ressource consideree16!.

~/

15/
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3 • ME CANISME INTERNATIONAL FOUR L' ENREGISTREMENT ET LA DELIVRANCE
DE PER.\1IS 1Q/

55. On traite ici d'un mecanisme international ayant des fonctions d'enregistrement

ou de delivrance de permis en ce qui concerne l'exploration et l'exploitation des

ressources du fond des mers19,( Ce mecanisme pourrait remplir d'autres taches dont

il a deja ete question, par exemple rediger des etudes et promouvoir la cooperation

internationale, ou encourager la recherche scientifique, ou stoccuper de reserver

la zone internationale a des fins exclusivement pacifiques. Toutefois, par souci

de clarte, on ne parlera ici que des fonctions d'enregistrement et de delivrance de

permis.

VOlr, par exemp1e, la Convention internationale concernant les pecheries
hauturieres de Itocean Pacifique Nord, Nations Unies, Recueil des traites,
vol. 205, p. 65; la Convention interimaire sur la conservation des phoques a
fourrure du Pacifique Nord, ibid., vol. 31~., p. 105; la Convention inter
nationale pour la reglement ation de la chasse a la baleine, ibid., vol. 161...,
p. 73; les Arrangements pour la reglementation de la chasse p~lagique a la
baleine dans l'Antarctique, ibid., vol. 486, p. 263; et les Arrangements
supp1ementaires, ibid., vol. 486, p. 271.

La question d'un mecanisme international de cette nature a egalement ete
traitee dans l'etude anterieure; voir A/7622, annexe II, par. 41 a 69. Voir
aussi la troisieme partie, 4 A (1), de la presente etude, qui expose de fa~on
plus detaillee certaines questions posees par le fonctionnement d'un systeme
de delivrance de permis.

11 est possible que les activites autres que celles liees a l'exploration et a
l'exploitation des ressources minerales (par exemple, la pose de cables
sous-marins ou la poursuite de recherches oceanographiques) puissent etre enre
gistrees ou donner lieu a delivrance de permis. La presente section est
toutefois axee sur la question principa1e qUi est en jeu, a savoir la possibi
lite d'enregistrer les activites se rapportant aux ressources minerales ou de
delivrer des permis a cet ega~d.

54. Il n'existe aucune disposition se rapportant a une situation de ce genre mais

on peut mentionner les travaux des conferences de plenipotentiaires et des

conferences administratives de l'Union internationale des telecommunications et

ceux du Comite international d'enregistrement des fr~quences de l'UIT en ce qui

concerne la repartition des fC;'lequences radioelectriques entre les Etats ainsi que

diverses conventions relatives a la peche, a la chasse au phoque et a la chasse a
la baleine, qui prevoient la repartition des prises au£orisees entre les pays

participantsn.~

17/-'

19 /
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Pour ce qui est des arrangements relatifs a la delivrance de permis dans lecadre d I un mecanisme dote de pouvoirs etendus, voir troisicll1e partie, 4·.

56. ~istinctiGn entre l'enregistrement et la delivrance de permis. Le champ
d'action precis du mecanisme et les effets juridiques de l'enregistrement et de la
delivrance de permis devraient etre determines lors de la negociation de l'accord
portant creation dudit mecanisme. En principe, toutefois, une distinction
qualitative peut etre faite entre l'enregistrement et la delivrance de permis :
alors que, dans le cas de l'enregistrement, l'organisme ou le mecanisme serait
passif, en ce sens qu'il se bornerait a prendre note des activites entreprises par
les Etats (lesquels, sous reserve des obligations qu'ils pourraient assumer,
seraient libres dtentreprendre l'exploration et l'exploitation des ressources du\j
fond des mers), dans le cas de la delivrance de permis, le pouvoir d'autoriser ces
activites serait probablement devolu a l'organisme international qui aurait le
droit (ou pourrait avoir le droit, selon les termes de l'instrument qui le consti
tuerait) de fixer les conditions dans lesquelles telle ou telle activite pourrait
etre exercee. Cependant, aucun de ceux qui ont prone un systeme d'enregistrement
ne semble s'etre prononce en faveur de l'adoption d'un systeme d'enregistrement
minimal en vertu duquel le mecanisme international se bornerait a enregistrer et
a communiquer aux Etats les renseignements qu'il recevrait. Si l'on neglige la
possibilite d'un mecanisme de cette nature, l'eventail des formules possibles
s'etend, sans solution de continuite, d'un systeme d'enregistrement de type "fort"a un systeme de delivrance de permis de type "faiblelt ou "moyen", et p1eme a un
systeme de delivrance de permis de typ~ "fort" dote de pouvoirs etendus20t Un
systeme d'enregistrement de type "fort" pourrait en pratique s'apparenter a un
systeme de delivrance de permis dE: type t'faible" ou "mey-en"; la question a deter
miner serait celle de l'etendue des pouvoirs a accorder dans chaque cas, dans,

le cadre theorique indique, selon lequel un mecanisme d'enregistrement tendrait
en principe ~ etre plus faible qu'un mecanisme charg~ de delivrer des permis.

20/--

,
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57. En sUbstance, lrenregistrement international fournirait la preuve d'un droit
non souverain en ce qui concerne lrexploration ou l'exploitation des ressources de
certaines zones du fond des mers et de leur sous-sol. Lfacte d'enregistrement ne
presupposerait pas en soi une determination.du droit d'entreprendre des activites
dans ces zones. Dans le cas de la delivr&nce de permis, le mecanisme international
serait la source des droits concernant les activites a exercer. En dtautres termes,
lRS activites ne pourraient avoir lieu si ces droits nretaient pas accordes par
l'organisme delivrant le permis; par contre, d'autres Etats ne pourraient empieter
sur les droits accordes en vertu d'un systeme effectif de delivrance de permis, une
fois que ces droits auraient ete conferes.
58. 11 est egalement possible qu'un seul mecanisme accomplisse a la fois les
fonctions d'enregistrement et de delivrance de permis, par exemple l'enregistrement
d'activites d'exploration et la delivrance de permis pour l'exploitation effective.
On pourrait aussi concevoir un enregistrement ou Itoctroi de certains droits
limites si des investissements etaient faits (par exemple, pour effectuer des
carottages) entre la periode de llexploration enregistree et celle ou est
entreprise lrexploitation autorisee, les droits payables au mecanisme international
etant differents dans chaque cas (clest ainsi, par exemple, ~ue les droits d'enre
gistrement pourraient ne pas exceder les frais administratifs encouruB,alors que
les redevances auxquelles donnerait lieu le permis pourraient dependre du niveau de
la production).

59. Compte tenu des points de convergence possibles, la presente section traite
donc d'un mecanisme qui remplirait a la fois des fonctions d'enregistrement et de
delivrance de permis.
60. Arrangements obligatoires ou non obligatoires. L'enregistrement pourrait ~tre
obligatoire ou non; en d'autres termes, il pourrait ou non etre reconnu comme le
seul moyen de fournir la preuve de Itexistence de droits sur les ressources du fond
des mers. En revanche, le permis serait obligatoire en ce sens qu'il nty aurait
pas dtautre moyen d'acquerir des droits sur ces reSSOurces. Le fonctionnement d'un
systeme de permis pourrait etre serieusement entrave si un gxand nombre dtEtats
srestimaient libres de ne pas en tenir compte, mais il est pour le moins concevable
qu'un systeme d'enregistrement facultatif pourrait etre maintenu Ineme si taus les
Etats ne s'y conformaient pas.
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610 Si l"~n souhaitait faire de l'enregistrement ir.ternat~onal une obligation
I

juridique expresse, ou arreter des dispositions relatives a la delivrance de

permis, il serait sans doute necessaire de conclure a cet effet un trnite fonde

sur le principe de lluniversaliteo En fait, bon r.ombre de commentateurs ont
I

souligne que sur le plan pratique, tout systeme ou regime relatif auy arrangements • ..

a conclure a l'avenir au sUjet du fond des mers ne pourrait fonctionner que sur la

base dlune participation generaleo ~

620 Toutefois, si lfenregistrement nfetait pas rendu obligatoire, lTAssemblee

generale pourrait, par exemple, adopter une resolution auy dispositions facultatives

etablissant un systeme d'enregistrement international, en npr~conisantn et en

Ttdemandant" aux Etats de se conformer aux procedures ainsi institueeso Les Htats

seraient alors libres, dans les limites de la Charte, de determiner sfils veulent

ou non agir conformement a. ces dispositions et y gagner dlavoir la possibilite,

vis-a.-vis de tiers, dfinvoquer llenregistrement international comme preuve publique

de leurs droits anterieurs sur les ressovrces dTune zone donneeo

630 Caractere d~ mecanisme international qui effectuerait les enregistrements_ou

delivrerait les permi~o Un mecanisme international auquel il serait obligatoire

de recourir aurait un statut juridique enonce dans un traite, distinct de ce1ui

dTautres organismes ou institutions existants, comrrlS If Organisation des Nations

Unieso La nouve1le institution pourrait toutefois etre liee a l'ONU par divers

actes supplementaires, et lIon peut signaler a. cet egard lfexistence de plusieurs
t

organes du systeme des Nations Unies qui exercent des fonctions definies dans

des traites distincts~{

Les principaux exemples sont le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
refugies, qui sfacquitte de fonctions qui lui sont confiees aux termes de la
Convention relative au Statut des refugies, et les organes de contr6le des
stupefiantso On trouvera des details a. ce sUjet dans 'lfetude anterieure
(A/~622, annexe II, para 98-101)0

\,
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640 Si l'on se decidait pour un organisme dlenregistrement auquel on pourrait ne
pas recourir, il serait possible de ] Tinstituer par une resolution de l'Assemblee
generale dans la mesure ou ses fonctions et pouvoirs pourraient etre exerces par
un organe subsidiaire de ITONU22~ Si les fonctions et les pouvoirs de cet organe
dfenregistrement etaient plus E:itendus, il serait peut-etre necessaire de conclure
un traite particuliero Ainsi, s'il fallait elaborer des normes et des reglements
internationaux relatifs a I I exploitation minerale ou a des procedures d'admission
et d'8xamen de plaintes, ou si l'enregistrement devait etre assorti de conditions
(par exemple de l'obligation d'observer certaines methodes d'exploitation ou de
fournir la preuve qulon dispose de moyens financiers suffisants en cas de dommages
infliges ad' autres utilj_sateurs du milieu marin), il conviendrait d' examiner la
possibilite d'instituer un mecanisme assez complex80 Les particularites de ce
rnecanisme dependraient necessairement de llampleur de la tache dont il serait
charge, et l'on ne saurait dire actuellement avec certitude quelles seraient les
dimensions et la forme les plus indiquees pour les organes directeurs et pleniers
(composes sans doute de representants des Etats), quel1e devrait etre ] 'importance
d'un eventuel secretariat et de quels specialistes il devrait etre dote
(oceanographes, biologistes de la mer, personnes connaissant les divers asp' ·~ts
de l' exploration et de I! exploit::"t.ion minerales, economistes, etc 0) 0 Toutefois,
ccmpte tenu de ees incertitudes, il semble qu 'un organisme d' enregistrement de t;rpe
!Ifort Tf par exemple pourrait former un organe subsidiaire de l'ONU au un bureau
di.stinct (ce qui ne signifierait pas foreement quTune personnalite juridique distinete
lui serait aceordee) institue par traite. Cet organisme(don' le financement, dans
l'un ou l'autre cas, exigerait des arrangem8nts particuli8rs pourrait donc
comprendre un o~gane plenier au un s~rsteme permettant de rendre compte a un organe
existant de l'ONU tel que l'Assemblee generale (ou les deux), un organe directeur
plus restreint (ule Bureau dlenregistrement!l ou !lIe Lureau des permis u suivant le
cas), compose lui aussi de representants des Etats, qui se reunirait sans doute plUS
frequemment, et un secretariat permanent qui lui serait propre et qui pourrait ou
non faire partie integrante d1un secretariat existQnto

22/ L'etude anterieure donne des exemplcs dTorganes subsidiaires de ITONU (commela CNUCED, le FISE et l'UNRWA) crees par des resolutions de ITAssemblee
generale~ voir A/7622, annexe 11, para 95-970
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650 AYtres questionso Aucune indication n!a encore ete donneR sur les conditions

techniques (au sens le plus large de 1 rexpression) dans lesquelles un s"tTste.me

d'enregistrement ou de delivrance de p~rmis pourrait fonctionnero La determination

des entites qui auraient le droit de faire enregistrer des activites ou de recevoir

des permis, les ressources ou les activites devant donner lieu a enregistrement ou

a :-ermis, l' etendue et la duree des droits ou des permis, la cessation ou l' annu

lation eventuelles de l'enregistrement o~ des Qermis, llcoserv~tLon et lrBdo~tion de

normes et de regles de securite et le bar~tne des redevances ou autres contr';butions

a verseI' sont des questionf' qui devr8iE;nt toutes etre trsrJchees .. de !neme que (s I il

en etai t aj.nsi convenll.) la procedLl:i:'e Et adopter pour le r~glement de tout differend~(

40 NLCANIS}1E INTERNATIONAl· tOTF DE POUVOIRS FTENDUS

660 Les fonctions identifiees plus haut revetaient un caractere limjte ou precis 0

Elles impliquaient un mecanisme pour l'echange de renseignements et J 'etabJis

sement d' etudes ~ ou un meca11 isme dote de pouvo~.rs un peu plus etendus pour la

promotion de la cooperation internationale? ou un ITlecanisme ·j.nternational pour

I' erregistrement et 1 rauto.cisation d' actjvites .interessant le fond des mers 0 Ces

t~rpes de mecanisme different donc de celui dont il est question dans la presente

rubrique, qui aurait des fonctions beaucoup plus etendues et des pouvoirs bea~coup

plus grands, "Y ccnpris des pouvoirs de reglementation, dans tous les domaines de

]lutilisation pacifiqueo On se borne ici a le mentionner, afin de presenter un

tableau complet des possibilites, car :i.l est decrit dans la troisieme partie,

consacree exclusivement a ce t;)Tpe particulier ( ~ mecanisme international z• sur
~

lequel I' attention est particulierement a~·;>elee dans la resolution 2574 C (XXIV) 0

2~/ Ces questions ont, dans une certaine mesure, ete traitees dans Ifetude
anterieure (A/7622, annexe 11, par 0 42-57 et 61"-69) 0

,...•'
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TROISIEME PARTIE

MECANISME INTERNATIONAL AYANT COMPETENCE EN CE QUI CONCERNE LESUTILISATIONS PACIFIQUES DU FOND DES MERS ET DES OCEANS, YCOMPRIS LE POUVOIR DE REGLEMENTER, DE COORDONNER, DE SUPERVISERET DE CON'I'ROLER TOUTES LES ACTIVITES RELATIVES A LI EXPLORATIONET A L'EXPLOITATION DE LEURS RESSOURCES

1. CONSIDERATIONS GENERALES

67. En demandant la preparation d'une nouvelle etude portant sur divers types
de mecanismes internationaux, la resolution 2574 C (XXIV) mel1tionne en particulier
un mecanisme international ayant competence en ce qui concerne les utilisations
pacifiques du fond des mers et des oceans. Un mecanisme de ce genre differe de
ceux qui sont examines dans la deuxieme partie, en ce sens qu'il serait dote de
"competence" en ce qui concerne toutes les utilisations pacifiques du fond des
mers. On ne cherche;ra pas ici a. definir la notion de "competence", mais la
resolution elle-meme donne une indication de l'etendue des pouvoi~s d'un tel
mecanisme pour ce qui est de l'exploration et de l'exploitation, lorsqufelle
precise que cette competence comprendra "le pouvoir de reglementer, de coordonner,
de superviser et de controler toutes les activi.tes relatives a l' exploration eta l'exploitation".
68. 11 a ete dit que la notion proposee de "patrimoine commun de toute l'humanite"
constitue l'element central sur lequel fonder l'orientation et les objectifs d'un
mecanisme de ce type. Les principes et objectifs qui, selon les delegations,
sont inherents a cette notion, impliquent eux aussi certaines fonctions et

(tI certains pouvoirs. Les plus importantes de ees fonctions sont celles qui ant traita la delivrance de permis pour toutes sortes d'activites relatives au fond des 4t
~. mers, et elles entralnent necessa1.rement d l importants pouvoirs de reglementation.

69. Un mecanisme de cette nature ne peut etre etabli que par un traite qui,
complete peut-etre par d'autres traites, etablirait le regime juridique que le
mecanisme est destine a reglementer. Les reglements edictes par cet organisme
et les mesures d'execution que les parties au traite ou aux traites pour~aient
promulguer, feraient egalement partie de ce regime. On suppose que, conformement

I
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a la resolution 2574 (XXIV) de l(Assemblee generale, une liste complete et

equilibree de principes sera tout d'ebord adoptee par l'Assemblee generale sous

forme d~une d.eclaration. Ces principes, ou la plupart d'entre E:UX, alL"<:quels

s'ajouteront eventuel1.ement certains autres principes, seront incorpores dans

un traite sous un titre approprie destine a refleter le fait qu'ils constitueront

lee principes directeurs pour l'application du regime. 11s pourraient etre

precedes d'un preambule et suivis d'un chapitre consacre aux buts ou aux

objectifs du regime, dont certains ont ete examines par le Comite du fond 1

mers pour etre inclus dans la d6claration. Selon le degre de precision avec

lequel seront prevues les fonctions de chacun des organes, on pourrait ajouter

ensuite un chapitre definissant les fonctions generales du mecanisme. Les

autres chapitres ou articles pourraient porter sur la composition; le statut

jurldique; la composition, les fonctions et la forme de chacun des organes;

les regles ou l)rincipes concernant des utilisations particulieres du fond des

mers; des mesures d'application ou d'execution dtarrangements regionaux; et le

reglement des differends. L'on pourrait ~galement envisager des dispositions

definissant des etapes par lesquelles ltorganisme pourrait assumer progressi

vement des fonctions plus larges. On a exprime a ce propos l'opinion que le

mecanisme pourrait tout d'abard avoir une forme 1imitee et etre ensuite elargi

et renforce au fur et a mesure des besoins. Si cette proposition etait adoptee,

i1 serait peut-etre necessaire d'etablir un regime de transition qui determinerait

clairement un certain nombre d'etapes auxquelles correspondraient des principes

et fonctions supplementaires.

70. Conformement aux termes de la resolution 2574 C (XXIV), la presente partie

de l'~tude examinera successivement le statut, la structure, les fonctions et

les pouvoirs du mecanisme. Les fonctions et les pouvoirs relatifs a l'explo-

.ation et Itexploitation des ressources sont traites dans une autre section que

les fonctions et les pouvoirs relatifs aux autres utilisations pacifiques.

Enfin, etant donne que cercaines narmeD s'appliqueront aux fonctions et pouvoirs

dans ces deux categories, une section est consacree aux fonctions et pouvoirs

relatifs aux normes applicables a toutes les utilisations pacifiques.

_M,iIIi"'~;' '~~""'''·'';''·'''{;,i.·'·' "i;<
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2. STATUT

71. Il a ete envisage qu'un mecanisme de ce genre soit dote de la personnalite

juridique au sens plein du terme. Etant donne les pouvoirs tres etendus qu'aura

ce mecanisme et les obligations qu'il pourra en consequence etre appele a assumer,

il semble qu'aucun aQtre statut juridique ne soit possible. La meil1eure

solution serait de rediger la disposition pertinente du traite portant creation

du mecanisme et du regiln!~ relatif au fond des mers sur le modele des dispositions

de l'Article 104 de la Charte des Nations Unies et de l'article premier de la

Convention sur les privileges et immun~tes des Nations Unies. L'Article 104 de

la Charte des Nations Unies prevoit que "l'Organisation jouit, sur le territoire

de chacun de ses Membres, de la capacite juridique qui lui est necessaire pour

exercer ses fonctions et atteindre ses buts". La section 1 de l'article premier

de la Convention prevoit que "l'Organisation des Nations Unies possede la

personnalite juridique. Elle a la capacite :

a) De contracter;

b) D'acquerir et de vendre de& biens immobiliers et mobiliers;

c) D'ester en justice."

La plupart des organismes des Nations Unies ont dans 1eurs actes constitutifs

C4..~s dispositions analogues, sinon identiques, a celles qui precedent. En ce qui

concerne la portee et l'etendue de ses pouvoirs, i1 faudra chercher a savoir

s'il serait necessaire 0e formuler plus en detail la capacite jL~idique du

mecanisme.

72~ Il a egalement ete suggere que l'organisme charge du fond des mers soit cr~e

dans le cadre du systeme des Nations Unies, sans etre d'ailleurs necessairement

conqu sur le modele des institutions specialis~es. Si cette suggestion etait

retenue, il faudrait stipuler avec precision dans des accords appropries 1es

relations qu'il aurait avec l'Organisation des Nations Unies et avec les autres

organismes.

73. Une question etroitement liee au statut juridique de l'organisme est celle

de savoir quels seront ses privileges et immunites. -La encore, des dispositions

analogues a celles qui figurent dans la Convention sur lee privileges et immunites

\.
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3. STRUCTURE

74. La structure de Itorgani~me dependrait largement des fonctions et des

pouvoirs precis qui lui seraient attribues et des buts qu'i1 serait charge de

poursuivre. En termes generaux, on peut dire que l'organisme comporterait un

organe ou tous 1es membres 1era;,ent representes et qui serait charge d'etablir

la politique et de donner des directives a l'organisme, un organe a participatiun

plus restreinte qui examinerait 1es questions de de1ivrance de permis et ferait

des recommendations ou prencx'ait des decisions a ce sl.ljet et qui traiterait

,
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des Nations Unies seraient probab1emewt suffisantes a cet egard. r;ependant,

si l'organisme charge du fond des mers est dote du pouvoir de se livrer

directement a des activites op~rationne11es, i1 faudra peut-etre e1aborer des

d~spositions specia1es semb1ab1es ~ ce11es d'organisations financieres des

Nations Unies (par exemp1e la Banque internationa1e pour la reconstruction et

le deve10ppement et le' Fonds monetaire international) qui prevoient uue

exception importante a 1 t immunite genera1e de juridiction dont jouissent ces

organismes. D'une maniere genera1e, l'objet de cette exception est de rendre

l~organisrne p~ssible de poursuites a l'egard des obligations contractees envers

des tiers dans l'exercice de son pouvoir de mobiliser des capitaux. Ainsi,

dans le cas de la BIRD, la Banque peut etre POurE~LLivie devant un tribunal ayant

juridiction sur les territoires d'un Etat membre ou e1le possede un bureau, a

designe un agent charge de recevoir les sicnifications ou notifications de

sorrmations ou a emi3 ou garanti des titres. D'autres institutions analogues

de pret, par exemple, la Banque africaine de deve10ppement, ont prevu comme

exception les cas decoulant de 1 t exercice de l?urs pouvoirs d' e1l1p~ ..u'1t. La

p1upart des organismes de pr~t prevoient dans'leurs instruments constitutifs

que l'immunite de juridiction s'applique a p1ein a des actions intentees par

des Etats membres ou par des personnes agissant p~ur le compte desdits Etats,

ou faisant va10ir des droits cedes par ceux-ci. Ceci signifie que 1es

controverses entre l'organisme et ses membres, quelle que soit 1eur nature, ne

peuvent pas etre portees devant un tribunal, mais doivel"t etre reg1ees confor-'

mement a une procedure de reg1ement des differends prevue pour ces cas •.
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egalclnent des questions necessitant des decisions. urgentes, eventuellement un
ou plusieurs orcanes techniques ou scientifiques de caractere consultatif et
enfin un secretariat. Un organe charge du reglement des differends pourrait
etre etabli n titre permanent ou bien n'exister en tant que tel que lorsqu'il
aurait a remplir ces fonctions. La repartition'des profits proprement dite
pourrait OU. non etre confiee a un orsane de If organisme, bien qu f il puisse
etre important pour celui-ci de grouper cette fonction avec d'autres qui lui

t 1 " ~ mson re ~ees •
75. Diverses associations privees ont presente des propositions251 quant a
la structure d'un mecanisme regissant le fond des mers. Certains des mecanismea
envisages dans ces propositions seraient appeles a s'occuper non seulement du
lit des mers mais egalement du milieu marin dans son ensemble.

4. FONCTIONS ET POUVOIRS

A. Fonctions et P2uvoirs concernant l'exploration
et l'exEloitation des ressources

76. Ent~e autres fonctions et pouvoirs relatifs a l'exploration et a I'exploi
tation des ressources, nous allons examiner ci-apres les cinq categories
suivantes :

1. Delivrance de "perm~s.

2. Exploitation directeD
;. ,...

qui concerne la fluctuation des prix.Role en ce
4. Perception de droits et redevances.
5· Programmes de formation.

Certains probleme~ lies a la structure de ce genre de mecanisme, en particulierla composition, les procedures de vote, les dispositions financieres et lese.cretariat ont ete examines dans la precedente etude du Secretaire general(A/7622), annexe 1I, par. 81 et suivants.
Elisabeth Mann Borgese, The Ocean Regime publie par I~ Centre d'etude d~sinstitutions democratiques (Centr~.. for the Study of Democratic Institution~);Draft Statute for a United Nations Sea-~ed Authority, vingt et unieme rapportde la Commission pour l'etude de l'organ:';.sation de la paix (Commission toStudy the ~Tr~nization of Pe?ce), fevrier 1970, Frock M. Potter; Jr.,"An Ombuasrr.on for the Oceans", (Conference preparatoire de pacem in maribus,(PIM Preparatory Confere~ce) Kinsgt~n, Rhode Island, 30 janvier-ler i'evrler 1970 (inldfE) :-

,
I
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1) Delivrance de EeIwis

77. Une des fonctions les plus tmportan'tes d'un mecanisme de ce genre serait de

delivrer des permis pour l'exploitation des ressources selon certains criteres

destines a. en assurer la gesti,)U equ1.table et rationnelle. Ces criteres seraient

d'importance et de caractere diveI's et serviraient, en fait, a applil'J.uer les

principes generaux regissant le regime.

78. Dans le cas du type de mecanisme dont i1 est question ici, la distinction entre

la delivrance de permis et Itenregistrement serait beaucoup plus prononcee (voir

ct-dessus par. 56 a 59). Un mecanisme d'enregistrement, meme disposant de pouvoirs

de reglementation tres etendus} accepterait ou refuserait les demandes, en principe)

dans certaines limites etroitement definies, alors que le mecanisme du type decrtt

ici jouirait de plus de latitude pour accepter au refuser ces demandes. Ainsi,

une demande d'exploitation de ressources naturelles pourrait etre refusee, ajournee

ou faire l'objet de negociations a cause, par exemple, de la necessite de prevenir

dtimportantes fluctuations du prix des matieres premieres sur le marche mondtal ou de

proteger des oleoducs ou des cables sous-marins proches des reSSDurces visees par.
la demande d'eJ~loitation, ou pour permettre de terminer des recherches

sci.entifiques entreprises dans le secteur. Etant donne llue ces pouvoirs

slexerceraient non seulement a l'egard des differentes ressources mais egalement

a propos de toutes les autres utilisations pactfique,s du fond des mers, tl

faudrait que ceux qui en seraient investis jouissent d'une certaine liberte d'action

(voir sect. C (4), ttConflits entre usages du fond des mers"). Un autre facteur

a. constderer est Itinterdependance du fond des mers avec le restant de la mer,

les eaux sus-jacentes par exemple ou le mecanisme n'aur.ait pas juridiction. Par

exemple, une demande de·permis concernant des ressources du fond des mers situees

pres d'importants centres de peche pourratt provoquer des difficultes si on

llexaminait sans tenir compte de tous les interets en cause et s'il n'etait pas

prevu de procedures appro~riees pour organiser des consultati.ons et des

negociations avec les parties interessees.

79, Un certain nombre de problemes se poseront probablement a propos des

pouvoirs du mecanisme en matiere de delivrance de permis, sott a propos des

definiti.ons et des princtpes generaux a faire figurer dans le traite creant ce

mecanisme, soit a propcs des normes ou deB modalites de fonctionnement que le
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mecanisme lui-meme pourrait adopter une fois cree. La liste de questions figurant

a l'annexe 1 du rapport tnterimaire du Sous-Corotte economique et technique

(A/AC.138/dC.2/L.6) visait a identifter certaines des questions qui seraient a
etudier, quel que soit le regime envisage, et e1le i11ustre bien par consequent

les problemes qui surgiraient a propos des pouvoirs du mecanisme en matiere de

delivrance de permis. Il a donc ete tenu compte de cette liste de questions26 /
dans les rubriques qut suiven't •

a) Definition des ressources

80. Il faudra definir certains termes et concepts fondamentaux relatifs aux

pouvoirs dont disposera le me~anisme en ce qui concerne les ressources naturelles.

~~uant a la deftnition des "ressources" du fond des mers, on peut considerer que

celles-ct comprennent toutes les ressources minerales, metalliferes ou non.

81. Ressources minerales. On a suggere de diviser les ressources minerales

exploitabJes de la zone en deux categories: a) gisements profonds, ctest-~~dire

petrole, gaz, soufre, mineraux salins et vapeur qui sont susceptibles d'etre

extraits par forage du sous-sol, et b) depots superficiels, c'est-a-dire nodules

de manganese, phosphorites, etc., qui peuvent etre recueillis par dragage ou par

d'autres methodes.

82. Un autre genre de division a egalement ete propose: a) gisements mineraux

situes dans le fond rocheux, b) depots superficiels situes sur ou sous le fond des

oceans et c) "depots" sous forme de mineraux en solution dans l'eau de me127~ On

notera que la juridiction du mecanisme ne s'etendrait pas a cette derniere categorie.

Sauf toutefois dans les cas speciamc de concentration de mineraux, eaux chaudes

sursalees par exemple.

83. Ressources biologiques. ~i les ressources biologiques du fond des mers

doivent etre classees parmi celles ~ui sont de la competence du mecanisme

international, il faudra les definir. A ce propos, on pourra s'inspirer de la

~6/ Voir egalement Mineral Resources Develo~ment with Particular R~ference to the
Develpptng Countries, publication des Nations Unies E.70.II.B.3.

27 / Voir ItMineral Resources of the sea 11 (,jT/ECA/125).

,
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, disposition du paragraphe 4 de l'article 11 de la Convention sur le plateau

conttnental:28{
84. En etudiant cette question, tl faudra tentr compte des donnees scientifiques

, tnteressant la presence eventuelle d10rgantsmes appartenant a des especes

sedentatres et presentant une valeur economique ou autre dans la zone Oll

'

.0"'. s'appltqueratt le regtme. Une questton stmtlatre pourratt se poser en ce qut
ccncerne les pecheries exploitees au moyen d'engtns plantes dans le sol du fond de

~ la mer. On se souvtendra que la reglementation de ces pecheries est fixee a
j llarticle 13 de la Convention sur la peche et la conservation des ressources

! btologiques de la haute mer29(
1

28/ Cette disposition est la suivante :

"Les ressources naturelles visees dans les presents articles comprennent
les rcssourc~s mtnerales et autres ressources non vivantes clu lit de la mer
et qu sous-sol, atnst que les organismes v~vants qui appartier~ent aux
especes sedentaires, c'est-a-dire les organismes qui, au stade ou ils peuvent
etre peches, sont soit immobiles sur le lit de la mer ou au-dessous de ce lit,
soit incapables de se deplecer si ce n'est en restant constamment en contact
physique avec le lit de la mer ou le sous-sol,,"

29,/ Cette disposition est la suivante :

"1. La reglementation de pecheries exploit~~ .~il moyen d ~ gins plantes
dans le sol dans les regions de la haute mer adjacentes a la mer territoriale
dtun Etat peut etre entreprise par cet Etat lorsque ses nationaux entretiennent
et exploitent ces pecheries depuis longtemps, a condition que ceux qui ne sont
pas ses nationaux soient autorises a participer aces activites dans les memes
conditions que ses nationaux, a l'exception des regions ou ces pecheries ont
ete", en vertu d'un long usage, exploitees exclustvement par ces nattonaux.
Cette reglementatton ne porte pas atteinte au regime general de ces regions en
tant que haute mer.

2. Dans le prese~t article, on entend par 'p@cheries exploitees au
moyen d'engins plantes dans le sol' les pecheries utiltsant des engins munis
de supports qui sont plantes dans le sol a poste fixe et qui y sont laisses
a des fins d'utilisation permanente p ou qui, si on les retire, sont replantes
chaque saison sur le meme emplacement."

J
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85. Autres ressources. Dne autre question peut se poser: les nav1res coules, les

vestiges archeolog1ques ou les objets perdus gtsant au fond des mers pourraient

etre consideres comme fatsant partie de ses ressources si aucune,personne ou

entite n'en revendique la propriete. Peut-etre ne s'agit-il pas la a proprement

parler de "ressources" ou tout au moins pas de "ressources naturelles lt • Neanmoins,

elles p~uvent relever du mecanisme, si lIon considere la recuperation de ces objets

comme une utilisation du fond des mers.

b) Etapes de mise en valeur

86. Dans la mise en valeur des ressources minerales de la mer, on dtstingue

d ' ordinaire plusieurs etapes : exploration, evaluation et exploitation. Il faudra1t

en tentr compte dans la de11vrance des perm1s. Touchant l'exploration, il faudrait

faire une distinction entre la recherche scientifique et la prospection economique.

c) Entites habilitees a participer a la miSe en valeur des ressources du
fond des mers

87. Comme il ressort de l'etude precedente du Secretaire general sur le mecanisme,

les permis pourraient etre accordes aux Etats; a des Etats participant 8. une

entreprtse commune;8. des organismes internationaux, nationaux eu prives; et a des

particuliers. On pourrait certes avail" un systeme ou le mecanisme international

delivreratt des permis a. tous ces exploitants mais on a soutenu qulil ne devrait

en etre deli vre qu I aux Etats, aux gl"OUpements d 'Etats et aux organisa.tions

internationales.

88. Dlapres la liste de questions figurant en annexe au rapport interimaire du

Sous-Comite eccnomique et technique (A/AC.138/SC.2/L.6, annexe I), il Y aurait

trois categories d'exploitants eventuels autorises a participer a la mise en valeur
\ ..

des ressources des fonds marins : les Etats, les exploitants autorises par les Etats

et les organisations internationales. Les premiers ne semblent pas poser de
, ..

probleme. En ce qui concerne les seconds, la question du role de llEtat qUi delivre

llautorisation doit etre examinee, notamment le point de savoir s'il doit incomber

auxdits Etats de surveiller les actes des titulaires de leur permis. Question

ccnnexe : un Etat peut-il delivrer un ltsous-permis" a. des exploitants qui nren ont

pas la nationalite ou qui ne sont pas des societes enregistrees sur son territoire?

En dehors de la difficulte que llEtat pourrait avail" a surveiller de pareils

exploitants, on peut penser qu'il se refuserait a repondre de ~eurs actes. En

l

,
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3Q/ Voir etude precedente du 3ecretaire general, A/7622, annexe II, par. 173.

11-/ A/7622, annexe II, par. 58 et 61.

a) Responsabilite pour l'administration des regles et dispositions du
regime international

89. Cette question figure au paragraphe 2 de la liste des questions et a deja ete

traitee dans l'etude precedente du mecani,sme par le decretaire generallht On a

propose de creer un systeme de double concession, de Jorte que l'autorite

internationale delivrerait des permis a un Etat qui jouerait en quelqu€ sorte le

role "d'autorite administrante" pour tout sous'-permi.8 qulil pourrait lui-mem~

delivrer a des entreprises. Ce systeme double poserait la question de la mesure

dans laquelle ce sont les Etats, et non le mecanisme international, qui seraient

charges dladministrer les dispositions et les regles. On suppose en l'occurrence

que ~es sous-permis octroyes par l'Etat le seraient conformement a ses 10lb et

sous sen controle. En pareil cas, les cond"ltions auxquelles ces 10is nationales

devraient satisfa~re pourraient etre enoncees dans le traite constitutif. Le

mecantsme pourrait egalement edicter des reglements d'application des principes

du regime, reglements auxquels llEtat administrant serait tenu de donner force

de loi. On pourrait egalement mettre au point des procedures idoines de controle

international des operations.

K·1
~

J gene;al, on pourrait laisser a chaque Etat le soin de deci~er de la question a
f

,(

,~ condition qurune solutlon soit trouvee au probleme de la juridiction sur les
'!

1 navi.res et les installations exploitees sous pavilIon autre que celui de l'Etat

11 ayant delivre 1 'autorisation30/ et que des dtspositions satisfai.santes touchant la

responsabilite soient prises. En ce qui concerne la troisieme possibilite, a

savoir la participation eventuelle d'organisations internationales, il faudrait

tenir compte des problemes qui risqueraient de se poser touchant les garanties

d'ordre financier ou autre qui sont necessaires pour l'~xp: . ~tion et l'exploitation

des fonds marins. Il faudrait egalement tenir compte de la possibilite

drentrepri-ses communes.
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e) Types de droits octroyes

90. Divers types de droits peuvent etre octroyes pour les differentes etapes de

la mise en valeur des ressou:~··.;es minerales. Comme on l'a fait valoir dans l'etude

redigee par le Secretariat sur les "mesures prises par les gouvernements en vue de

mettre en valeur les ressources minerales du plateau continental" (A/AC.138/2l), les

diverses pratiques courantes d~ise en valeur des ressources minerales du plateau

continental peuvent etre illustrees par les quatre types de droits suivants :

1) Un droit non exclusif dfexploration qui peut etre suivi d'un droi.t

exclusi.f d'evaluation;

2) Un droit non exclusif dtexploration qui peut etre suivi d'un droit

exelusif portant a la fois sur l'evaluation et Itexploitation;

3) Un droit exclusif d'exploration et dtevaluatiuu combinees, avec option

preferentielle pour l' obtention d 'un droit exclusif tl' exploitatton; .

}+) Un droit exclusif qui parte a la fois sur l!explora.tion, l'evaluation et

l ' exploitation.

On peut envisager que les instruments a utiliser par le mecanisme international

pourraient etre mts au, point en se fondant en partie sur une extrapolation de ces

drotts.

g) Conditions et obligations decoulant de l'octroi des permis

92. Il faudra entre autres regler la question du choix et de la dimension du

f) Procedure d'octroi des permis

91. Si diverses procedures dtoctroi des permis peuvent etre envisagees (dans

l'011re des demandes, par tirage au sort, d'apres les meriteo des candidats et

par adjudication), il faut en tout cas tenir compte des besoins des pays en voie

de developpement, sans oublier que l'exploitation des ressources des fonds marins

doit profiter a toute l'humanite. Peut-etre parviendrait-on a'une repartition

equitable des permis en combinant les procedures plut6t qu'en s'en tenant a'une

seule. Toutefois, la grande question risquerait d'etre celle-ci : dans quelle

mesure le mecanisme devrait-il suivre les directives ~t les procedures fixees dans

le traite constitutif ou inversement serait-il investi d'un vaste pouvoir

d'appreciation pour ltoctroi des permis?

, . 'tpe rll'ne -re. On a suggere que l'autorite qui dirigerait le rr.ecanisme international

,

,
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delimite les perimetres accessibles aux exploitants. Dans la pratique des Etats,

les perimetres d'exploration sont en general plus vastes que les perimetres d'eva

luation et d'ej{ploitation. On a encore dit gue l"autorite pourrait e.voir le pouvoir

discretionnaire dfempecher que des perimetres demesurement vastes soient confies

a un seul exploitant. Il faudrait fixer la duree de validite des droits afferents

a un permis en tenant compte notamment de la nature des ressources, de la distance

des cotes et de la dimension du perimetre. Les permis seraient rcvocables et leur

transfert d'un detenteur a l'autre devrait etre reglemente selon des dispositions
.. Ata arre er.

93. L'octroi et la detention des permis pourraient etre soumis a diverses

conditions minimum de travaux ou conditions relatives a la production et pourraient

comporter diverses obligations pour l'exploitant. Ces obligations pourraient avoir

traitnotamment au probleme de la securite du person~el, a la prevention de la

pollution, a la protec"cion des ressources bi.ologiques et a la responsabi.li te

decoulant des operati.ons (voir plus loin).

h) Aspects financiers

94. On a suggere que les droits que les expIoitants auraient a acquitter pour

obtenir des permis d'exploration soient modiques et correspondent aux frais

administratifs. On a egalement suggere que le produit des droits de production

soit laparti dans llinteret de la communaute internationale, et notamment des

pays en voie de developpement. Conformement a une demande du ,30us-Comite

economique et technique, le 0ecretaire general a redige un document sur les

ffiethodes et criteres de repartition au sein de la communaute internationale des

recettes et autres avantages tires de l'exploitation des ressources du fond des

mers (A/AC.138/21~).

2) Exploitation directe

95. On a deja mentionne des propositions tendant a doter le mecanisme

international de pouvoi~s lui permettant de mener directement les operations) ou

tout au moins a ne pas l'empecher de le faire. CAtte question a ete traitee dans

le precedent rapport du 0ecretaire g~Deral, qui indiquait les principales fonctions

pouvant etre exercees par un mecanisme international ainsi que les problemes

principaux poses par l'exercice de ces fonctions. Ainsi qu'il a ete note) il y

aura
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aurait lieu d'envlsager les nombreuses questions liees aux aspects juridi~ues, aux

fonctions et aux dtsposttions de caractere financier ainsi qu"aux taches

d'executicJ.l,3g(

96. Il faudrait que le mecanisme luL-meme ait des pouvoirs etendus afin d'executer

des opera.tions d'exploration et d'exploitation en utilisant son personnel et son

materiel. Il au~ait besoin de pouvoirs moins etendus s'i1 confiatt a ded tiers le

soin d'executer ces operations pour son compte en vertu d'un systeme de marches de

services, ou s'il entreprenait des operations en commun avec d'autres organismes.

97. Dans un marche de services, le contractant ne jouerait pas le role d'un

titulaire de permis agissant conformement a la reglementation en matiere de permis.

Ce serai.. t un agent retribue pour la fourniture de services determines, encore qu' il

puisse etre possible de prevoir d'autres arrangements, par exemple une certaine part

de la production ou de la valeur de celle-ci. L·z contractant n' aurai t en princi.pe

aucun droit de propriete sur la proQucti.on des mineraux, qUi resterait acqulse

au mecanisme. Ces d1.spositions contractuelles pourraient sl appliquer a toutes les

phases de l'exploi.tati.on. crest a'insi. qu'elles pourraient etre etendues a la

commercialisation, etc., de la production des mineraux.

98. En entreprenant des operati.ons communes, le mecanisme conclurait avec un

exploitant un accord aux termes duquel celui-ci participerait avec le mecanisme a la

mi.se en valeur des ressources mi.nerales moyennant une part de la production ou toute

autre compensation. Une entrepri.se commune de cette nature pourrait prendre

diverses formes en ce qui. concerne llorganisation, le financement, les operations,

ou la commercialisation. On peut toutefoi.s presumer que ces arrangements

n'auraient pas normalement pour consequence de dessaisir le mecanisme de son droit

de survei.ller et de ·sui.vre les operations.

3) Role du mecani.sme eu egard aux fluctuations des prix

99. Le mecanisme international ne jouera un role effecti.f en matiere de fluctuati.on

des pri;~ que lorsque la production des mineraux sur le fond des mers et dans leur

sous-sol aU-dela des limites de la juri.diction nationale sera assez i.mportante

32/ Voi.r A/7622, annexe II, par .. 70-74.

,
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pour avoir une incidence marquee sur les marches mondiaux et en particulier sur les

exportations des pays en voie de developpement. En 1968, le Secretariat, dans une

note presentee au Comite ad hoc, sr~st efforce de jeter quelque.lumiere sur

cette questton33~ L'ampleur de lrexploitation des ressources situees au fond des

mers devra etre envisagee compte tenu de lraccroissement de la demande mondiale
...

de diverses matieres premieres ainsi que de lrevolution des couts et des prix.

100. A supposer que la production de certains mineraux dans la zone situee

au-dela de la juridiction nationale puisse un jour devenir competitive sur le plan

economique et affecter les exportations de mineraux des pays en voie de

developpement34{ on pourra examiner divers moyens de regler les problemes qui se

poseront. Clest ainsi que Iron pourrait envisage;r des accords internatiol:aux

portant sur certains produits. Le mecanisme international pourrait etre habilite

a se porter partie a un accord de cette nature et, aux termes de celui-ci, a faire

respecter un certain plafcnd, si besoin est, pour la production d'un produit

mineral donne de la zone. 11 pourrait egalement conclure un arrangement

compensatoire avec 1es pays en voie de developpement que pourrait toucher cette

nouvelle concurrence, notamment dans le cas ~run pays dont l'economie serait

largement tributaire de la production d1un produit mineral donne et pour lequel

cette concurrence risquerait done d'avoir de serieuses consequences.

101. Au sein du systeme des .~ations Unies, la Conference des Nations Unies sur le

commerce et le developpement est l'organe charge des problemes poses par les

fluctuations des prix des produits de base, et les accords sur ces produits

relevent de sa competence. En consequence, si le besoin se fait sentir d'un

accord portant sur un produit de base exp10ite sur le fond des mers et dans leur

sous-sol au-dela des limites de la juridiction nationale, 11 serait raisonnable

d'attendre de la CNUCED qu'elle en prenne note et examine cette question en

cooperation avec le IDecanisme international propose.
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f1Incidences economiques de l'exp1oitation des ressources minera1es sur le fond
des mers et des oceans et dans leur sous-sol, en ce qui concerne
particulierement le commerce et les prix mondiaux fl (A/AC.135/l4).

Un tableau indiquant les principaux producteurs et exportateurs mondiaux de
minerai de manganese et de raches phosphatees figure dans ibid., annexe I
et annexe Ill.
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~ 1· t ~une rea' 1. e.la question lorsque lrexploitation deviendra

Perception des taxes et ~es redevanc~~361

de

102. Actuellement, le Co~seil international de l'etai.n est le seul organisme

international qui ait ete cree pour s'occuper d1un type particulier de production

minerale et fixer par accord des plafonds a la production22~ Des accords officieux

moins stricts existent pour le plomb et le zinc ainsi que pour le cuivre.

L'Organisation des pays exportateurs de petrole, qui protege les interets d'un

certain nombre des principaux exportateurs de ce produit, est d'une nature

differente. Il est actuellement difficile de preciseI' davantage la nature des

accords ou des arrangements pouvant convenir a la production hypothetique de la

zone internationale. Il semble toutefois evident qu'il faudra etudier cet aspect

4)
103. Le mecanisme international pourrait organiser et gerer la perception des

taxes, redevances et autres droits que les explottants autorises devraient verseI'

en vertu du regime international propose. Cette operation pourrait etre realisee

par l'irrtermediaire des Etats Membres, qui seraient alors responsables vis-a.-vis

de l'organisati.on internationale de la perception des sommes dues par les exploitants

nationaux, ou bien ces derniers verseraient directement lesdites SC';1..l11es. La

rnethoQe de perception, ainsi.. que la methode de determination de l'assiette,

pourraient etre definies dans l'instrument portant creation du mecanisme. On a dit

quril conviendrait de faire une distinction entre les taxes d'enregistrement, les

taxes a verseI' pour obtenir le droit d'exploiter les ressources et les redevances

sur les ressources extrai..tes. Il cvnviendraLt peut-etre alors de percevoir

differemmeut les differents types de taxes. Il faudrait aussi prevoir des

dispositions relatives aux penalites pour non-paiement des taxes ou redevances et

aux arrangements necessaires au reglement des differends que pourraient susciter ces

~€~alites (concernant par exemple le volume ou la qualite desmateriaux extraits

du fond des oceans). On pourrait envisager une methode d'inspection.

351 Outre l'etain, des accords internationaux sont appliques nu en voie de
negociation sur les produits suivants : cacao,'cafe, huile d1olive, sucre et
ble. Voir l'Etude sur les produits de base de 1968, Nations Unie,s, E.69.II.D.5.

3§/ Pour les questi.ons relatives a 1 'affectati.on des fonds, voir "Methodes et
criteres de repartition, au sein de la communaute internationale, des recettes
et des autres avantages provenant de l'exploitation des ressources du fond des
mers 11 (A/AC .138/24) .
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104. Si l'on a deja souligne que les arrangements conclus avec des Etats ou

avec d'autres exploitants devraient comporter des dispositions indiquant avec

precision la zone, la duree et le type 6.e produ'tt vises par un permis, i1 faut

reconnattre egalement ~ue ces dispositiuns devraient @tre conques de faqon a
encourager l'exploitation des ressources; aussi conviendrait~ilpeut-etre que le

mecanisme tienne ccmpte de ce fait 10rsque seront fixees les conditions financieres

des permis d'exploitation. Il faudrait aussi etudier les arrangements a prevoir

en cas d'operations infructueuses.

5) Programmes de formatio~

105. Dans son rapport intitule "Sciences et techniques de la mer: etude et

propositions 11 37~ le ,jecretaire general a signale que "la penurie de personnel

competent li.mite encore le developpement des efforts nationaux et de la cooperation

internationale en ce qui concerne l'etude de l'ocean et ltutilisation complete

et rattonnelle de ses ressources". Il a expose diverses activites de formation

poursuivies par les organismes des Nations Unies qui sVinteressent aux sciences

de la mer. Les industries qui s'occupent de. 1 'exploitation des oceans auront

beso'Ln d'un grand nombre de specialistes dans des di.scipli.nes scientifiques

fondamentales fort diverses et dans de nombreuses branches de la technique. Il

semble que la p1upart de ces domaines se ressentent d'une penuriede personnel dans

le monde entier, mais surtout dans les pays en voie de developpement. Des efforts

soutenus en matiere de formation sont done necessaires si l'on veut que ces pays

puissent, conformement a l'esprit des resolutions de l'Assemblee generale et des.
debats qui ont eu lieu au sein du Comite des utilisations pacifiques du fond des

mers et des oceans au-dele des limites de la juridiction nationale, participer a
l'exploration et a l'exploitation des ressources de la mer au-dela des limites

de la juridiction nationale. Le mecani.sme qui serait cree nans le cadre du regime

international pO'lrrait jouer un role important a cet egard, et notamment
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37/- E/4487, par. 283. Pour de plus amples renseignements sur les programmes
existants, et sur les proposit'Lons formulees en vue de les developper, voir
dans ce rapport la deuxieme partie, C, "Enseignement et formation dans le
domaine des sciences de la mer", et troisieme partie, E, "Programme elargi
de cooperation pour l'enseignement et la formation dans le domaine des
sciences. de la. mer" •
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a) Mettre sur pied et executer des programmes de formation ~ui pourraient

etre organises de fa~ons diverses, par exemple en cooperation avec les gouvernements

interesses, avec des organisations ou des groupes regionaux, avec les exploitants

autorises ainsi ~u'avec les organes des Nations Dnies ~ui mettent en oeuvre des

projets dans ce domaine;

b) 8'assurer que'les exploitants autorises en vertu du regime international

s'ac~u'Lttent de leurs obligations relatives a la formation du personnel;

c) Reserver, dans la mesure du possible, une partie des fonds que le

mecanisme international pourrait recevoir au titre des recettes provenant de

l'exploitation du fond des mers au financement de ces programmes de formation;

d) Assurer un placement satisfaisant des boursiers dans le cadre .de

programmes de bourses bilateraux ou multilateraux;

e) Organiser la plus large diffusion possible L_J renseignements pertinents

se rapportant aux sciences et aux techni~ues de la mer.

B. Fonctions et pouvoirs en ce qui conceTne les utilisations pacifiques
du fond des mers autres que l~~xplo!~tion et l'exploitation de ses

res sources-

1) Pose de cables et de pipe-lines sous-marins

106. Un mecanisme international du type de celui qui est envisage dans la

~csolution 2574 C (XXIV) de l'Assemblee generale, ayant competence en ce qui

concerne les utilisations pacifi~ues du fond des mers, pourrait compter au nombre

de ses attributions celle de sloccuper de la pose, de llentretien et de la

protection des cables et des pipe-lines sous-marins. Les problemes ~ui pourraient

alors surgir peuvent etre classes en deux categories : ceux qu'i concernent les

arrangements existants relatifs aux cgbles sous~·marins et ceux ~ui ont trait a la

necessite de reglementer d'eventuelles utilisations contradictoires.du fond des

mers, au cas, par exemple, ou lion voudrait en meme temps mettre en valeur des

ressources minerales et poser des cables sous-marins.

107. Pour ce ~ui est de la premiere categorie de problemes, le droit des Etats de

poser des cables et des pipe-lines sous-marins est au nombre de ceux qui sont

expressement reconnus a l'article 2 de la Convention de 1958 sur la. haute mer.

Des dispositions particulieres a ce sujet figurent egalement aux articles 26 a 29

j .,':
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de la Convention sur la haute mer, a l'arti~le 4 de la Convention sur le plateau

continental et dans la Convention internationale de 1884 relative a la protection

des cables sous-marins~~ 11 y ~ lieu de noter aussi que l'Union internationale

des telecommunications est actuellement chargee de favoriser la cooperation

internationale en matiere de telecommunications, notamment en ce qui concerne

1 , t'l' t· d Abl . d t/l/ . t· 39/ D' tu 1. lsa 1.on es ca es sous-mar1.ns e e ecommunl.ca l.ons-. au res organes

travaillent egalemer~t a cette question, par exemple 1 fOMC1 dans le domaine de la

securite de la navigation. Dans l'hypothese Oll le futur mecanisme international

serait dote du pouvoir de reglementer, de superviser ou de controler la pose,

llentretien et l'utilisation des cables et des pipe-lines sous-marins, il faudrait

voir dans quelle mesure il conviendrait de modifier les dispositions juridiques

en vigueur et e"Gudier la question de la coordination des activites du nouveau

mecanisme avec celles des organismes eXistants, par exemple de l'UIT et de

l'OMC1.

108. Pour ce qui est de la seconde serie de problemes, qui ont trait aux fonctions

essentielles a remplir en ce qui concerne les cables et les pipe-lines sous-marins,

il est vraisemblable que ces problemes se pose~ont le plus souvent lorsque la meme

zone ou des zones tres voisines du fond des mers pourront faire ltobjet d'utili

sations contradictoires. Ainsi, si la meme zop-e ou des zones adjacentes du fond

des mers devaient etre utilisees pour l'exploitation des ressources minerales et

pour la pose de cables sous-marins, il faudrait trouver le moyen de faire en sorte

qu 'une de ces activi tes n' entrave pas indllinent 1 "autre ou ne la rende pas

imposs~ble et que les interets en cause soient pris en consideration d'une fa~on

equitable. Comme il semble que le developpement de l'exploitation des ressources

~8I On trouvera une analyse des dispositions pertinentes dans l'etude du
Secretariat intitulee 1~3pects juridiques de la question de l'affectation
a des fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des oceans ainsi que
de leur seus-sol, en haute mer, au-dela des limites de la juridiction
nationale actuelle, et de ltexploitation de leurs ressources dans l'interet
de l'humanite" (A/AC.135/l9/Add.l), par. 34 a 41.

39/ Article 4 de la Convention internationale des telecommunications du
ler janvier 1961. 11 est fait mention des travaux de l'UIT dans le domaine
des cables sous-marins dans le "Rapport au Conseil eC0nomique et social sur
les activites de l'Union internationale des telecommunications pour
l'annee 1968" (E/469l), chap. 6, par. 6.4.
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minerales du fond des mers ne permette pas, en tout etat de cause, d'ecarter

totalement la possibilite de conflits de cet ordr~~ le fait que It une et l'autre

activites seraient reglementees dans le cadre d'une organisation unique devrait,

en principe, permettre de trouver plus facilement une solution acceptable.

109. Le ffiecanisme international devra peut-etre aussi avoir le pouvoir de formuler

des recommandations ou d1elaborer des reglementations relatives a des questions

~ comme les signaux lumineux ou optiques employes par les navires travaillant a des

cables ou des pipe-lines sous-marins; la determination de Itemplacement des cables

et des pipe-lines et l'indication des renseignements pertinents sur les cartes

marines; la prevention de la pollution des mers a l'occasion de la pose des cables

et des pipe-lines; lletablissement de rapports sur les dommages eventuels causes

aux cables et aux pipe-lines par dtautres installations erigees au fond des mers

ou sur tout dommage que Itinstallation et llentretien des cables ou des pipe-lines

~2/ 11 y a lieu de noter qu1en ce qui concerne le plateau continental, l'article 4
de la Convention sur le plateau continental stipule :

"L'Etat riverain ne peut entraver la pose ou llentretien de cables ou de
pipe-lines sous-mari.ns sur le plateau. continental, reserve faite de son
droit de prendre des mesures raisonnables pour l'exploration du plateau
continental et Itexploitation de ses ressources naturelles."

Dans son commentaire sur le projet d !'article pertinent, la Commission du droit
international a declare :

"Sur le sol de son plateau continental, l'Etat ri.verain est oblige de
tolerer la pose de cables sous-marins, mais i1 peut d1autre part mettre
des conditions quant au trace a suivre, afin que llexploitation des
ressources naturelles du sol et du sous-sol ne soit pas entravee d1une
maniere injustifiee." Annuaire de la CommiGsion du droit international,
1956, vol. II, p. 299. .

).
Ainsi, dans la seule zone actuellement exploi.tee et sUjette
utilisations multiples comme celles que l'on a mentionnees,
considere comme necessaire et introduit un certain degre de

a des
d " .,on a eJa

reglementati.on.
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pourraient cau.ser a autrui, etc. Certai.nes de ces questions font deja l'objet,

dans une certaine mesure, dtune reglementation dans le cadre dtorganes ou

dtaccords existants.

c

1

au sujet des arrangements futurs relatifs a la zone du fond des mers et des oceans

situee au-dela des lilnites de la juridiction nationale, l'accent a ete mis sur la

necessite dlaffecter cette zone a des fins exclusivement pacifiques. Dlapres de

nombreuses delegations, l'utilisa~ion militaire de cette zone est incompatible

avec le principe, qutelles ont accepte, selon lequel cette zone doit etre utilisee

au profit de Ithumanite tout entiere. En outre, une des principales raisons que

lIon a avancees pour justifier la creation drun regime international a ete qultl

est urgent dfeviter au fond des mers une course aux armements qui mettrait obstacle

a l'affectation de cette zone a des fins paCifiqUes4l~
Ill. Certaines divergences de vues se sont fait jour quant a la meilleure faqon

de reserver cette zone a des fins pacifiques conformement au voeu de tous. Des

propositions et des suggestions concernant lrinterdiction dtactivites militaires

au fond des mers e-;', des oceans et dans leur sous-sol ont et.e presentees et sont

encore a Itetude au sein de la Conference du Comite sur le desarmement a Geneve.

2)

110.

Affectatior. du fond des mers a des fins exclusivement pacifiq~

Dans toutes les discussions qui ont eu lieu a l'Organisation des Nations Unies

,..•
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Tout arrangement que J.l on pourrait adopter au sujet du fond des mers devrait tenir

compte des accords ~li pourront, au cours de ces negociattons, etre conclus et

acceptes par les Etats Membres dans la mesure ou ces accords se rapporteront, que.
ce soit directement ou indirectement, a la limi.tation des armements dans la zone

situee au-dela des limites de la juridiction nationale.

112. Les taches ~le devrait accomplir un eventuel organisme internati.onal

dependraient done du contenu du traite qui pourrait etre adopte au sujet de la

li.mitation des armements dans cette zone a la suite des travaux de la Conference

du COlllite sur le desarmement ainsi que des ar~angements conclus a la sui.te des

travaux du Comi.te des utilisations pacifiques du fond des mers. Il.:Rt difficile

41/ Pour de plus amples renseignements sur les utilisations militaires qui
pourraient etre faites du fond des mers et des oceans, voir l'etude du
Secretariat intitulee "Les utilisations militaires des fonds marins au-dela
des li.mites de la. juridicti011 nationale actuelle ll (A/AC.135/28).
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de prevoi~ des maintenant s'il sera cree en fin de compte un mecanisme international

dont les fonctions et les pouvoirs concerneront a la fois la mise en valeur des

ressources nature}les et l'affectation du fond des mers a c1es fins exclusivement

pacifiques. Il est possible toutefois que les taches relatives a l'application

, d'un traite de limitation des armelnents dans cette zone (concernant par exemple

les methodes d 1enregistr2ment des activites, la reception des plaintes, la

,'. verification et l' inspection) soient confiees a un mecanisme international cree

d'un commun accoyd.

3) Recgerche scientifique

113. Parmi les fonctions confiees a un mecanisme interr-ational competent pour

toutes les utilisations pacifiques je la zone internationale pourraient figurer

celles qui interessent la recherche scientifique consacree au fond des mers. Il

convient de presenter brievement le cadrb dans lequel s'exerce actuellement la

recherche oceanographique - soit sous les auspices des autorites nationales, soit

au titre de programmes de cooperation internationale - 2insi q~e quelques-uns des

problemes scienti.fiques en jeu, avant de decrire certaines fonctions dont pourrait

s'acquitter le futur mecanisme international. La liberte de la recherche

scientifique est l'une des libertes de la haute mer dont jouissent tous les
42/Etats--. Dans la mesure ou l'on peut considerer que l'octroi d~une competence

exclusive sur le fond des mers au mecanisme international entratnerait une

diminution des pouvoirs actuels des Etats en matiere de recherche scientifique, il

serait necessaire de conclure un traite. On pourrait prevoir que les Etats, pour

pouvoir effectuer des re(lherches scientifiques, devraient observer diverses

conditions fixees par le mecanisme international (par exemple communi~ler leurs

,

!&.I Voir, d'une fac;:on generale, l'etude du Secretariat intitulee "Aspec-ts
juridiques de la question de l'affectation a des fins e ~lusivement pacifiques
du fond des mers et des oceans ainsi que de leur sous-sol, en haute mer,
au-dela des limites de la juridiction nationale actuelle et de l'exploitation
d.e leurs ressources dans l'interet de l'humanite" (A/AC.135/19/Add.l),
par. 19~2l, 28-35.
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progralmnes a l'avance et

coordonnerait ltensemble

fond des mers 43J.
ll!~. Plusieurs organismes internationaux (comme 1 10rganisation des Nations Dnies

elle-meme), l'UNESCO et la COl, ltOMCI, l'Organisation des Nations Dnies pour

l'alinlentation et l'agriculture et ltOrganisation meteorolog1que mondiale)

s'occupent actuellement, a divers degres, d'encourager les activites relatives a la

recherche scientifique sur le milieu marine La COl en particulier stinteresse a ce

d . . 1" d "'t t lip t d h " "~l 1 t .omaine, qu~ re eve e sa compe ence, e son roJe e se ema genera sur a por ee

du programme elarg':, et a. long terme d' exploration et de recherche oceaniques ", redige

en application des resolutions 24l~· (XXIII) du 17 decembre 1968 et 2467 D (XXIII) du

21 decembre 1968 de l'Assemblee generale, contient une section speciale intitulee

"Geologie, geophysique et ressources minerales des fonds sous-n:arinsIl44~ qui traite

d
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e

e.
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43/ Dne optique de ce genre serait conforme a l'opinion exprimee par le Sous-Comite
juridique du Comite du fond des mers qui, dans les paragraphes 94 et 95 de la
synthese qu'il a etablie, a resume ses conclusions, en ce qui concerne le
principe de la liberte de la recherche scientifique, dans les termes suivants

"94. Ce principe a ete trouve en general acceptable, de meme que l'idee
d'une action a mener en faveur de la cooperation internationale en
matiere de recherche scientifique. Il est apparu posEible de parvenir a
un accord sur l'idee que la liberte de la recherche scientifique dans la
zone sera garantie pour tous, sans discrimination, que les Etats
favcriseront la co~eration internati~ale en matiere de recherche
scientifique et que l'on eVitera d'entraver la recherche scientifique
fondamentale dont les resultats sont destines a etre librement publies,
etant entendu qu'il serait necessaire de pouvoir distinguer nettement la
recherche scientifique de l'exploration commerciale. On slest accorde a
penser qu'un des elements de cette distinction etait la communication
ulterieure des resultats ou le fait de les mettre a la disposition des
interesses.

e:
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95. Des divergences subsistent au sujet des rapports entre d'une part la
liberte de la recherche scientifique et d'autre part les obligations
eventuelles en mat ",ere de communication prealable des programnles et de
communication ulterieure des resultats, ainsi que des divergences sur la
question de savoir s'il faut starreter a la notion draccessi~lite ou de
mise a. la disposi.tion des interesses ou au contraire a. eelle de diffusion.
Il n I y a pas cl ~ accord pour 1 (inst~nt sur le point de savoir rJ 11.1 faut .
retenir ltidee que la recherche scientifique ne doit pas servir de base a
la revendication de droits d'exploitation. La proposition concernant le
renforcement de la capacite de recherche des pays en voie de developpement
devra faire llobjet d'etudes complementaires,," (Les mots soulignes le
sont dans l'original.) Voir A/7622, deuxieme partie.

!::!i/ A/7750, premiere parti.e, chap. 4.
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des problemes de la recherche Gcientifique an fond des mers. Au cas 011 un nouveau

mecanisme 8erait cree) lea Etats devraient <lone examiner llans quelle mesure) (}'une

part) Ges activites empteteraient sur' celles d' ore;anes ex'Ls tants ou les

remplaceraient et d'autre part, slil serait possible d'~~ablir une distinction

entre 1es etudes portant exclusivement sur la zone tnternationale du fond des mers

et celles qui se rapportent a d1autres parties du milieu marine Si lIon ne creait

pas un organe unique ayant competence generale pour tous les aspects des sciences

de la mer, il conv'iendrait de ne pas perdre de vue le probleme de la coordination

entre d"Li'ferents o:~c;anes.

115. Le mecanisrne international pourrait stacquitter de certaines fonctions en

matiere de recherche scientifique. Il pourrait par exemple s'efforcer d'encourager

des programmes de recherche scientifique fai.sant appel a la cooperation et

consacres a certains aspects 01.1 a certaines regions du fond des mers. S'ag"Lssant

de 1 t exploration scientifiqne (l.e la zone internationale du fond des mers, par

exemple, il serait evidemment tres difftcile, sinon impossible, qu1un pays effectue,

par ses propres moyens) des etudes completes et detaillees, et dans ce domaine,

taus les pa~rs sont appeles a beneftcier dfactivites coordonnees sur le plan

international. Plus particulierement, le mecanisme en question, outre qulil

encouragerait et patronnerait des recherches internationales, pourrait @tre

habilite a enregistrer les activites de recherche nationales ou a delivrer des

pe~mis a cet egard. Dans le cas de l'enregistrement, les Etats pourraient etre

pries de communiqueI' des renseignements sur l'emplacement des installations et

des appareils uti.lises et de faire enregistrer les recherches effectivement

entreprises. Il conviendrait egalement d'examiner la question de la publication

des resultats; les Etat.s effectuaut des recherches pourraient etre invites a
communi~uer au mecanisme, dans un certain delai) les resultats obtenus, dont le

mecaniml1e assurerait ensuite la diffusion. Ledit mecanisme pourrait egalement

etre appele a decider, en cas de difficulte) si telle ou telle etude ou activite

releve en fait de la recherche ncientifique ou de l'exploration commerciale, et

a definir quels programmes dfexploration s'inscrivent dans le cadre de la

recllercl1e scienti.fique. Il f'audrait peut-etre aussi examiner la question des

utilisations contradictoires des zones du fond des mers ou des eaux sus-jacentes

\\
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r.ettant en jeu des activites de recherche scientifique, et donner au mecanisme

les pouvoirs necessaires pour lui permettre de resoudre les difficultes qui

pourraient surgir a ce sUjet45{

116. On pourrait egalement prendre des dispositions, par l'intermediaire du

mecanisme international, pour que les ressortissants ; differents Etats participent

a des programmes de.recherche en commun et pour que soient elargies les possibilites

de recherche des pays en voie de developpement46~ L'etablissement, dans le cadre

de ltorganisation, de prograrr@es de recherche detailles portant sur le fond des

mers pourrait aider a atteindre cet objectif.

]

]

d

r
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4) Autres utilisations E

117. Outre les fonctions et pouvoirs susmentionnes, il faudra peut-etre envisager

des fonctions et pouvoirs interessant d'autres utilisations du fond des mers. Il

est difficile de prevoir toutes les autres utilisations qui pourront resulter du

progres technique, mais on peut mentionner celles qui viseront les object ifs

ci-apreG, et dont chacune pourrait correspondre a des fonctions et pouvoirs exerces

par le mecanisme international :

Exploitation des especes sedentaires et peche a l'aide d'equipements fixes

sur le fond de la mer au-dela des limites de la juridiction national~/;
Jystemes d'acquisition de donnees oceantques (JADO) fi.xes sur le fond de la

48 I

mer-I;

Installation de reservoirs permettant de stacker du petrole, du gaz, des

dechets radioactifs, des produits chimiques et d'autres substances au fond de la

mer;

Exploration et recuperation de navires coules et d'objets perdus (aussi bien

du point de vue de l'archeologie - domaine ou l'UNBSCO exerce des fonctions tres

diverses - que des operati.ons de sauvetage).
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En ce qui concerne la question d'eventuelles utilisCJ.tions contradictoires,
voir egalement la troisieme partie, 4, C (4), par. 133-136.
A propos des programmes d'enseignement et d'informatton, voir egalement la
troisieNe partie, 4, A (5), par. 105.
Voir l'article 1) de la Convention Bur la peche et la conservation des
ressources biologiques de la haute mer.

Voir le projet de convention sur le statut juridique des SADO etabli par le
Groupe d'experts de la COl, document 8C/IOC.EG-l/7, annexe IV.
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C. Fonctions et p.~:;r_C?i.rs c01?-_c....~:r.E~~ les normes qui s' appliqueE..aient
B.. to:ut_e~, les u~Jilisat:!-.2..n_s_pac:iJ..~q:u~

••

118. Un mecanisme international tel que celui envisage dans le present chapitre

de l'etude aurait notamment pour tache de. prevoir des ffiesures vlsant a eviter la
..H.

pollution, et peut-etre d'autres risques". Les mesures qui pourraient 8tre prises

en vue d'eviter la pollution, et qui presentent certains caracteres particuliers,

sont examinees ci-apres; quant aux autres risques, il est plus cOlmllode de les

examiner sous les rubriques 4) et 5) ci-apres, relatives aux conflits entre les

diverses utilisations du fond des mers et du fond des mers et des eaux

sus-jacentes, et a la responsabilite; la rubrique 3), securite des personnes et

des biens, peut egalement etre interessante a cet egard..

119. Les dispositions de droit international existantes relatives e la pollution

des mers ont ete brievement indiquees dans l'etude precedente du Secretaire

genera1 49( Les seuls faits warquants survenus depuis lors ont ete la conclusion,

en novGmbre 1969, de deux conventions elaborees sous les auspices de l'01-:CI (qui

ne sont pas encore en~rees en vigueur), et l'adoption par l'Assemblee de l'OliCI de

certains amendements R la Convention internationale pour la prevention de la

pollutio:1 des eaux de la mer par les hydrocarbures, en vue d' en renforcer les

dispositions50~ 1es deux conventions adoptees en novembre 1969, la Convention

internationale relative au droit d'intervention de l'Etat riverain en cas

42./ A/7622, annexe 11; voir egalement IJ'§:Gudv 011. ma.l:,ine p.Q.llu.t.ton which might .§1'ise
from the E'xpl,oratiol'L@9-_exp;L.qJtatiol1 of the sea b,ed p.n.£i the oC,ean floor and
the SU.,!:Lsoil thereof bev9D..d.. th.~J-.1:.!nits of national .iuridiction" (A/7924).

22./ Resolution A 175 (VI) de l' !issemblee de l' OECI, en date du 21 octobre 1969,
et annexe.

~~ Diverses organisations du systeme des Nations Unies, y compris l' ONU e11e-m&1e,
l' UNESCO et sa Corrunission oceanogr.aphique intergouvernementale, l' OliCl, l'AlEA,
la FAO et l' OilS, entre autres, s' occupent actuellement de la prevention de la
pollution des mers •
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d'accident de mer survenant au-dela de ses eaux territoriales et entrafnant ou

pouvant entrafner une pollution de la mer par les hydrocarbures, et la Convention

internationale Rur la responsabilite civile pour les dommages dus a la pollution

par les hydrocarbures, regissent respectivement les conditions dans lesquelles un

Etat cotier p~ut intervenir pour empecher la pollution effective ou eventuelle

de ses cote~ 8 la suite d'un accident au cours duquel un petrolier a perdu des

hydrocarbures, et le systeme de responsabilite financiere applicable dans les cas

ou d'importartes quantites d'hydrocarbures se trouvent ainsi repandues dans la mer.

120. Encore qu'il.faille, bien entendu, tenir compte de l'existence de divers

instruments juridiques pour determiner les mesures precises a adopter, on est parti

du principe que le present chapitre devait etre fonde sur 1 Jhypothese que le

mecanisme international du type envisage aurait en principe la responsabilite

d'empecher la pollution des eaux de la mer resultant d'activites exercees sur le

fond des mers. En considerant la question de ce point de vue general, il faudra

examiner toute une serie de questions.

121. Tout d~abord, il faudra se mettre d'accord sur une definition, ou un moyen

de parvenir a une definition de la pollution.. Si 1 J on definit l' interdiction de

la pol1utio~ en termes absolus, c'est-e-dire comme l'interdiction de modifier en

quoi que ce soit le milieu marin, l'e.i,J'"\ration et l'exploitation des ressources

(en tous caS des ressources minerales) deviennent impossibles. Ce qu'il fa11t

determiner, c'est donc le seuil ou la "1igne de base" jusqu'auxquels l.a pollution

(ou la modification) peut etre infligee sans dommages, et aU-dela desquels il faut

interdire la pollution. la determination de ce seuil est, d'un point de vue.
s cientifique, e}:tremement difficile et pourrait exiger, pour etre complete, un

systeme de surveillance des oceans, englobant la totalite des eaux de la mer (aussi

bien les z'ones nationales que la haute mer) et toutes les formes de pollution

(clest~a~dire, la pollution eausee par le milieu, comme llaction du vent et de la

pluie qui transportent des polluants de la terre, et la pollution eausee par Une

intervention humaine directe, par exemple celle que pourraient p:!:'ovoquer des

activites minieres dans l'ocean), Ce serait une tache gigantesque que dJinstituer
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un systeme de surveillance des oceans sur une telle echelle et, au cas ou il serait

cree, ce ~ysteme absorberait une large part des travaux du mecanisme. 11 convient

de noter Q. ce propos que la COl a propose la creation d' un systeme qui. pourrait

effectuer cette tache5~1 et que les propositions du Systeme d'acquisjxion de

donnees oceaniques, appuyees par la cor, pourraient egalement. con~l;~,.~
f!~'... '/~ ,

l'etablissement d'un systeme scientifique mondial de ce genre, sur une base de

cooperation.

122. Outre ce sy'steme, le mecanisme pourrait egalement s' occuper d I elaborer des

reglements particuliers relatifs aux risques de pollution que presentent

1 f exploration et l'exploitation des ressources du fond des mers. Cependant,

avant d'envisager le contenu eventuel de ces reglements, il convient de souligner

que le role du systeme de surveillance scielltifique dont il vient d'etre question

ne serait pas secondaire. Comme il a ete souvent rewarque, il reste encore

beaucoup a apprendre sur la mer, son comportement et les effets de l'intervention

de l'homme (en particulier dans le cas de l'exploitation des ressources minerales).

Outre la possibilite d'un accident de vaste envergure compa~ab1e a l'explosion qui

s'est produite en janvier 1969 dans le detroit de Santa Barbara, et dont on peut

supposer qu'il serait constate immediatement, il fau~ egalement tenir compte du

risque, tres reel, d'une deterioration progressive du milieu rnarin resultant d'une

multiplicite d'actes penqant une certaine periode de temps. 11 est beaucoup plus

difficile de mettre fin a des situations de ce genre ou de les reglementer, et il

est beaucoup plus difficile de conclure des arrangements appropries pour dedornrnager

les autres uSqgers de la reer dont les interets pourraient etre affectes.

123. 1es regles de base a adopter en ce qui concerne la prevention de la pollution

devraient s'inspirer, au moins au debut, de precedents nationaUJc; les procedures

effectives d'eJrtraction des mineraux (la principale ressource dont l'exploitation

entrafne un risque de pollution) ne differeraient pas, quant a el1es, selon

l'entroit ou les operations seraient effectuees et 1es reglements internationaux

, ......

~! "Programme elargi et B. long terme de recherches oceanographiques" (A!7750),
Annexe, Premiere partie, section 3.

'_rm" •
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devraient refleter les meilleurs principes appliques par l'industrie petrolier6~(

Ce que cela signifierait plus precisement devrait etre determine par des experts

competents en la matiere; la legislation nationale dans ce domail1e, frequemment

complet~e par des reglements detailles, est complexe et sujette 8, des reexamens

periodiques.

124. Ce fait conduirait justement 8 se demander si, en pratique, le mecanisme

international, fut-il du type envisage, souhaiterait entreprendre une oeuvre

legislative comparable ou si Iron en viendrait a decider que, dans le cadre de

lignes di~ectrices enoncees sur le plan international, les reglements effectifs a
appliquer seraient ceUJc promulgues sur le plan national; ou, en d'autres termes,

si le mecanisme international se preoccuperait dladopter des normes internationales,

que les Etats individuels incorporeraient ensuite dans leur legislation nationale

et appliqueraient. Cette question est une application particuliere de la question

traitee dans la section 5 ci-apres, "Application des reglements internationaux

ou des decisions de l'organisation"; il nly a donc pas lieu de lJapprofondir dans

la presente section. .
125. Une question capitale, qui n'a pas ete examinee jusqulici, sauf par reference

aux Ilmeilleurs principe~ appliqu.es par lrindustrie petroliere ll , est celle de la

rigueu~ des reglements a adopter (independamment de leur source officielle finale).

Cette question est voisine de celle de la responsabilite, qui est traitee plus

loin et, plus fondamentalement, de celle des conflits d'interets possibles entre

differents utilisateurs .de la mer. 1es Etats fortement et immediatement interesses,

du point de vue economique par la peche dans aes zones proches de celles que l'on

envisagerait d'exploiter pourraient souhaiter qulon leur accorde des dro~ts parti

culiers sur ces regions (par exemple, le droit d'y autoriser ou d'y interdire des

activites~minieres) et, d'une maniere generale, souhaiter etablir des reglements

destines a proteger les pecheries (notamment en garantissant le maintien des

conditions marines indispensables a 1 ralimentation de certains poissons) dans toute

2EI 11 Y a lieu de prendre note ici de l' etude "lviesures prises par les
gouvernements en vue de mettre en valeur les ressources minera1es du plateau
continental" (AjAC.138j21) par. 57.
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la mesure du possible. En revanche, ~ Iautres Etats pourraient faire valoir

quI imposer des reglements trop rigour-eu;: decC'uragerait les exploitants alors que,

comme certains 1 Iont sugger~, le probleme a resoudre tout d IaboI'd consistera 8.

encourager des exploitants a se lancer dans des entreprises de ce genre. Ce risque

de conflits d'interets est signale ici a cause de son importance directe pqurla

question eJ~minee; sa solution impliquerait des negociations approfondies a un

stade approprie au cours desquelles on pourrait, en tenant compte comme il convient

dans le processus general d'elaboration de la reglementation, des i~terets des

Etats concernes par la peche, eviter que ces Etats n'aient recours a une action

unilaterale~ On ne peut toutefois, en_l'etat actuel des choses, prevoir exactement

la solution qui sera finalement adoptee.

126. En somme, pour ce qui est du mecanisme international du type envisage, le

probleme de la prevention de la pollution necessiterait l'examen des questions

suivantes : 1) determination precise des effets des activites humaines parti

culieres menees dans le milieu marin, laquelle exigerait, pour etre complete, que

fonctionne un systeme de surveillance scientifique couvrant toutes les formes de

pollution et toutes les zones des mers; 2) adoption de reglements appropries,

enonqant les procedures d'exploitation 8 suivre pour prevenir la pollution;

3) prise en consideration, au moment de llelaboration de ces reglements, des

interets deq Etats (comrrle les h~ats actifs en matiere de peche ou les Etats

riverains) qui pourraient etre leses par les activites en question, et/ou de la

possibilite d'accorder aces Etats le droit de determiner unilateralement si ces

activites peuvent etre entreprises, au moins pour les zones auocquelles ils

s'interessent particulierement; 4) adoption de dispositions en vue de couvrir le

riAque Q'accidents immediats, par opposition a une deterioration graduelle des

conditions marines au cours d'un certain laps de temps.

127. Les conventions de Geneve contiennent diverses dispositions relatives a la
. . . l' d 1 53/ 1 't 'protectlon et a la conservatlon des ressources blO oglques e a mer--, corr~ e ees

12/ Articles 2, 24 et 25 de la Convention sur la haute mer; articles 1 a 8 de la
Convention sur la peche et la conservation des ressources biologiques de la
haute mer; et articles 3 et 5, par. 1 et 7, de la Convention sur le plateau
continental.
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par un certain nombre d'accords se rapportant a la capture d1especes donnees. 1es

fonctions envisagees ici pour le mecanisme ~nternational ne cODsisteraient pas a
remplacer des dispositions et accords mais a. les completer et ales appuyer en

garantissant qu~ les activites entreprises au fond des ,ners ne causeront pas des

domrnages indus a des organism~s vivants. Ces fonctions co~ncideraient en grande

partie avec celle~ relatives 8, la pollution, examinees plus haut (par. 118 a 126),

et a la reglementation concernant les utilisations incompatibles des mers, traitee

plus loin (par. 133 a..136) ~ rnais les questions exa.minees sous ces rUbriques ne sont

pas exactement identiques a celles debattues ici. Ce fait, et llimportance de

la question
54

/ eJcigent que lIon fasse de la protection des ressources biQlogiques

une consideration majeure lorsqu 1on reglementera les conditions dans lesquelles

les activites relatives au fond des mers devront etre conduites.

128. La determination exacte de ces conditions necessiterait une etude technique

et scientifique et la recherche d1un equilibre approprie entre les interets en

presence. La cha1ne alimentaire marine est complexe et la mesure dans laquelle

I t exploration et l'exploitation des ressources minerales du fond des mers pourraient

affecter la productivite des organismes marins vivant entre le fond et la surface55 /

restera forcement inconnue en fait, tant que cette exploration et ::ette exploitation

n'auront pas ete developpees et que leurs ~ffets n'auront pas ete observes.

Toutefois, le mecanisme pourrait chercher e. apprendre quels effets 1 lexploitation

minerale des zones sous juridiction nationale ont e~ sur les reserves de poissons

des eaux qui les recouvrent, afin de tenter de prevoir q'ilels seront les effets

prob~bles de l'exploitation miniere dans la zone illternationale et, d 1une maniere

generale, d1etudier l'ensemble du probleme de concert avec d1autres organisations

(comme l'Organisation des Nations Unies pour ~Ialimentatinn et 1 lagriculture et les

organismes regionaux de peche) s'interessant a la collecte effective des ressources

biologiques .. •
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On peut souligner a ce sujet l'intensification des activites de pGche, en
particulier de celles des pays en voie de developpement. En 1958, on a peche
daus le monde, au total, 33 millions de tonnes metriques de poisson; on en a
peche 64 millions de tonnes metriques en 1968. APnua.ire sta~.is;tiqu~ p.es pech~

E,.o:ur.J-968 .(:produits), FAO, 1970.

11 semblerait que ce soit la question principale. Des dispositions parti
culieres'pourraient etre prises par le n~canisme en ce qui concerne la
protection des ressources biologiques qui adherent au fond de la mer lui-meme.

,
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129. Les fonctions que le mecanif2mo international pourrait remplir a ce sujet

devraient etre definies de fagon a. assurer, d'une part: la protection des personnes

'. engagees dans des activites inte:ressant le fond des mers ou dans d I autres

occupations marit~nes, telles que la ~eche et la navigation, et, d'autre part, la

'~I protection des biens materiels mis en oeuvre.
•

130. En ce qui concerne la securite des personnes, il est a supposer qui en cas

d' accident impliquant des personnes travaillaI}t sur le fond des mers, on appliquerait

le principe maritime traditionnel consistant a donner priorite aux signaux de

detresse, de fagon que les navires se trouvant Et proxirnite puissent contribuer aux

operations de recherche et de secours quand cela leur serait demande. Cependant,

la securite du personnel dependra surtout des conditions techniques qui pourraient

etre requises en matiere de construction des installations, d'inspection du

rnateriel, d'engins de sauvetage et de lutte contre llincendie, de formation du

personnel et de conditions de travail. Le~ lirnites dans lesquelles le mecanisme

international pourrait definir les normes 8. respecter dans ces dornaines dependraient

des pouvoirs qui lui seraient attribues; il semble neanmoins que de larges possi

bilites lui soient ouvertes a cet egard, lui permettant de remplir des fonctions

fort diverses.

131. 11 est a remarquer que plusieurs org~nisations se sont deja preoccupees d3

certains de ces problemes. La COlThl1ission du petrole du BIT a examine la question de

la securite et de la sante du personnel travaillant aUJc forages en mer et sur les

plates-formes de prgduction56( De son cote, le Comite de la securite maritime de

l' OlieI, en reponse r. des observations ernanant du Sous-Comite economiqu<2 et technique

du Comite du fond des mersLI{ a dresse une liste de mesures destinees a renforcer

la securite du personnel t:t'availlant sur des installations en mer2§{ ces propo

sitions ont servi de base Et dem~ resolutions591 adoptees en 1969 par l'Assemb1ee

Voir Rapport general: Evenements et pro~res recents dans 1'industrie du
]etro~~:-;apports·I et Ii,~c;nmlis'sion--d"U-pet;:'~i;-(Bu-;e:n;-inte~national dU
Travail), septieme session, 1966.

A/7622, ·troisieme partie, par. 97.

IINote de l'Organisation intergouvernementale ,consultative de la navigation
maritime" (A!AC,138/l5).

Resolutions A.lao (VI) et A.182 (VI).

Securit.e des personnes et des biens-- ........- - -_.- - -- ----..--..
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de l'OIICI et relatives, l'une [. la diffusion des renseignemnnts concernant

lfemplacement et le personnel des installations de forage et des plates-formes de

production, l'autre a lfadoption de prescriptions interessant les radiocommu

nications. 11 e~iste donc une quantite considerable de documents, que le mecanisme

E2nvisage aurait Et 8Jcaminer avant d radopter les recgmmandations et reglements destines

a renforcer la securite des personnes participant a dps operations sur le fond des

mers.

132. En ce qui concerne la securite des installations et du materiel utilises pour

les activites interessant 10 fond des mers (que ce soit a des fins d' extraction

minerale, de recherches scientifiques ou de telecommunications), ainsi que la

securite des autres utilisateurs du milieu marin, il importerait avant tout que le

mecanisme international soit dument notifie de l'empiacement des installations ou

du materiel situes sur le fond de la mer, de fagon que les autres utilisateurs qu
01 0 0 0 "'t 0 f' 01 0 t 60/ L dOff' tilll leu warln pUlssent en e re In ormes comme l conVLen --. ef l eren es

applications ct'un systeme de notification de cette n~ture (communication des

renseignements aux navires en mer; report des renseignements sur les cartes;
,

etablissement de signalisations sur les installations; definition eventuelle de

voies de navigation dans les zones a fort trafic) demanderaient 8 etre precisees

en collabc .:' ')n avec les organisations telles que l' OUCl et les autres

organisations egalement interessees en la matiere, y compris les autorites

nationales.
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60/ Pour les obligations a cet egarJ de l'Etat riverain en ce qui concerne son

plateau continental, voir l'article 5 de la Convention sur le plateau
continental.

133. Le fait que la mer et le fond de la mer soient susceptibles d' activites de

plus en plus diverses augmente les possibilites de conflits eventuels entre ces

dlfferentes utilisations. Aussi doit-on se demander quelles sont les fonctions

que pourrait remplir un mecanisme international ayant competence sur les

utilisations pacifiques dans la zone internationale.

4) C,Qt1£.lits ent~_~ les. dive..r.~e_s--.:q,ti.l.~~at.i.onscLu f.o.llct d.e~. 1TI.e,rs, ~t__~ntre les
'utilisations du fond des mers et des eaux sus-1acentes '.. __ ___ ..--. ..__. . _ .._A...............l'.
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134. Au cas OU une institution unique recevrait juridj:ction sur le fond des mers,

ce fait meme constituerait en soi un moyen d' empecher que des. conflits se produisent,

par exemple, entre des exploitants se disputant les richesses minerales de la meme

zone. Cependant, il ne s'agit pas ici de ce genre de conflits, qui opposent les

personnef2 engagees dans une meme activite, mais de conflits entre personnes se

livrant a des activites differentes. Du point de vue d'un mecanisme international

du type envisage, on peut distinguer, d'une part, les conflits erffire diverses

activit~s interessant toutes le fond des mers, et sur lesquelles le mecanisme en

question exercerait donc une juridiction et des pouvoirs directs, et, d'autre ~art:

les conflits entre les a'ctivites interessant le fond des mers et le::> activites qui

s'exercent dans les eau~ sus-jacentes.

135. Au ccurs de la presente etude, on a deja defini les differentes activites

relatives au fond des mers : prospection et exploitation minera~es; fonctionnement

de cables sous-marins et de pipe-lines; affectation de la zone a des fins pacifiques;

recherche scientifique; enfin, certa~neG autres utilisations (par exemple la

collecte d'especes sedentaires ou l'utilisation du fond des mers comme zone de dep6t

des dechets). 11 est extremement difficile de preciseI' dans quelles mesures ces

differentes utilisations entraIneraient necessairement des conflits. Ceux-ci

rourraient etre limites par l'existence meme du mecanisme et par la necessite

d'obtenir son consentement prealable (ou tout au.moins de lui adresser notification)

avant de~~uvoir entamer ces operations. En ce qui concerne l ' exploitation

minerale, la poursuite de recherches sClentifiques et le fonctionnement de cables

sous-marins et de pipe-lines, qui constituent les trois categories principales

dractivites, le mecanisme devrait mettre au point les methodes necessaires pour

qulil ne se produise qulun minimum d'empietements reciproques. Si le conflit en

queQtionne s'est pas transforme en un differend entre des Etats (differends pour

lesquels pourrait etre cree un mecanisme special), le mecanisme international

veillerait par exe~ple, .au moment ou les propositions en sont encore au stade de

la planification, B. ce que 1 I exploitant de _ressQurces minerales ne trouble pas le

fonctionnement des cables sous-marins, ou a ce que les activites de prospection

minerale nlinterdisent pas de mener des recherches scientifiques dans la meme zone.

'\
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La fonction de "planificationlJ du mecaniS'lllc, combinuCl avec sa competence en matierc

de reglement, s' C'xorcerait ainsi de fagon ~. cmpochcr (lUO des conflitt> al: produise:nt

entre des utilisatGurs differcnts.

1:;;6. L' ajustcment des utilisations dil'ferc'l1tes, par voio de negociations ut compte

tenu des :lntorcts d~autrui dans (les limitcs raisormablm" pourrait o~al('l1lcnt servir

de principe majeur ~ la solution des conflits Gventu01s entre IGS activites

poursuivies sur le fond dos mors et los activites mancos entre le fonu et la

surface ou Et la surface mGme (tout particuliercmcnt la navigation ot la pcche), 1.1

cela pres que le mecanisme intornRtional n'aurait pas competence sur ces dcrnieres.

iliso ,?1 part la qUE'stion de la pollution, qui a 6te e:~aminee plus haut, il

conviendrait que le mecanismc, en elaborant des reglements et on exergant sos

pouvoirs on matiere dfactivitos relatives au fond des mers, tiennc compte comme il

convient des activites poursuivies dans 1es caUJ\ sus-jacentes, et prenne des

dispositions en consequence. Los 1~ats qui sfestiment particulierement intorcssGs

en la matiero pourraient chercher a, concl1..~re des arrangements particuJ iers, ou 0

demander la modification des propositions relatives au fond des mers qui

risquera'ient d' avoir un effet sur lours intercts en matiere de pecho ou de

navigation61( Df une fagon plus generale, le probleme consisterait c\ s' assuror que

les autorisations octroyees et les reglements adoptes refletent de fa~on satis

faisante les interets des differents utilisateurs du milieu marin, tache qui serait

facilitee par le fait que la plupart des Etats membres du mecanisme auraient des

interets, 8 la fois comme utilisateurs de la surface de la mer et de la zone

com~rise entre le fond et la surface, et comme exploitants eventuels du fond des

mers.

137. Au cas 01) l' on croerait un mecaniGme interna.tional qui aurait juridiction sur

les activites s'eJcergant au fond des mers, il serait peut-etre considere comme

habilite, conformement e la conception de base qulon se fait d1un tel mecanisme,
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pollution", :r:ar. lIB B, 126.
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[l CJ~erC0r des fonctions et une autorit6 en rr.atiere de responsabilite. Les questions

de cet ordrc pourraicmt avoir trait d June part 8 la rosponsabilite pour dommages

entre differents cxploitants du fond des mers et, d'autre part, a la responsabilite

pour dormnages ontre cxploitants du fond des mers et autres exploitants, le mecanisme

jouant un role asscZ diff(~ront clans chaque cas. La nouveaute et la difficulte de

]8 situation sont telles qu'on ne peut apportcr une reponse complete 8 toutes les

questions qui pourraicnt se poser ni en prevoir l'issue. Dans la presente section,

on se borne done El indiquer en termes generaux certains des principaux themes ou

des princirales questions qu' il faudra peut-~Stre examiner ainsi que leur solution

eventuelle, en ce qui concerne le mecanisme international.

138. Touchant les exploitants du fond des mers - clest-a.-dire essentiellement en

l'occurrence ceux qui exploitcnt les mineraux ou qui utilisent des cables et des

conduites sous-marj.ns - on pourrait charger le mecanisme de fixer l' indemnite a.
verseI' a l'exploitant qui aurait subi des dcmm~ges du fait des activites d'un autre

exploitant et Et definir toutes autres mesures a prendre en pareil caS. Les uloyens

dont disposerait le mecanisme 8 cette fin pourraient etre fort divers et A.ller de

la definition de procedures de reglement des differends entre exploitants a
l ' imposition de peines dans l'exercice par le mecanisme lui-meme d'un pouvoir

juridicti.onnel. Compte tenu du grave danger decoulant des activites d I exploi

tation minerale, il a ete propose, dans plusieurs interventions au Comite du fond

des mers, de prevoir un systeme de garanties financieres qui imposerait aux

exploitants de mineraux, de faire, avant de commencer leurs activites, la preuve

qulils auraient les moyens de satisfaire aux demandes eventuelles formees contre

eux. la mise sur pied d'un pareil systeme de garantie est d'ordine.ire liee a
~'application du principe de presomption de responsabilite (le demandeur nYayant pas

~ prouver qulil y a eu negligence) et a la fixation d1un chiffre maximum de

dommages-interets afferents a. tout accident. 11 nrest pas encore possible de dire

exactement comment un systeme analogue poul'rait fonctionner pour les activites au

fond des mers (par exemple pour le cbiffre maximum de la reparation), rnais il est

certajn qulon doit pouvoir parvenir a le mettre au point.
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139. Si un pareil S~TStem€ etait applique (c' est-a-dire un systeme de garanties.

financieres et de principes convenus de responsabilite), il aiderait egalement a
regler les cas de differends eventuels touchant les dommages que ctes exploitants

de min~raux pourralent causer a des exploitants autres que ceux du fond des mers

(tels que pecheurs ou transporteurs). La encore, il est difficile, sinon

impossible, .de definir exactement le mecanisme qu'on pourrait utiliser, mais, comme

on 1 ra indique ci-dessus dans la. section sur la pollution (voir par. 118-126), les

Etats qui jugeraient que leurs interets touchant les utilisations des eaux

sus-jacentes sont affectes par des activites au fond des mers (par exemple, les

Etats dont les inter@ts halieutiques seraient lese~ par Ja pollution causee par

l'exploitation des mineraucr), pourraient chercher a limiter l'activite perturbatrice

ou encore a introduire devant le mecanisme international une demande en dommages

interets. Toutefois, le probleme a plusieurs aspects. Dlabord, il pourrait etre

donne aux Etats ayant des interets halieutiques et marins en general, ainsi quIa

d'autres Etats, de donner leur avis avant que l'exploitation des mineraux ne

commence. Secundo, le mecanisme serait en tout etat de cause tenu, dans le cadre

de son role de reglement~tion des utilisations de la mer et des conflits

entre elles, de veiller a ce que differentes activites puissent se poursuivre dans

toute la mesure du possible sans se gener gravement et de formuler des reglements

a cet effete Tertio, l'~at dont les interets halieutiques seraient If .~ -,urrait

avoir le plus grand mal a determiner quelles activites - par exemple doitation

de minera1lX (dans des zones qui pourraient etre sous juridiction nationale ou

internationale) 0lA. I' evacuation de dechets de divers es origines - auraient caus~ la

baisse du rendement de la peche et dans quelle mesure elles I' auraient causee.; le

mecanisme et divers autres organes internationaux (comme ceucc qui s' occupent

d'analyser l'~tat des oceans) pourraient etre pourvus des connaissances necessaires

pour determiner cela.

140" En dehors de ce qui precede et qui touche essentiellement aux questions de

responsabilite entre les exploitants et leurs Etats respectifs, il faut scnger a
l'eventualite d'une deterioration progressive de l'ensemble du milieu marin

question abordee dans la section sur la pollution (voir ci-dessus par. 121) et a.
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la responsabilite encourue par le mecanisme interl18,tional lui-meme. Le seul moyen

d'empecher que l!ensemble du milieu marin se degrade, du fait peut-etre dlactivites

differentes espacees dans le temp~, serait de proceder regulierement a des

observations scientifiques qui permettraient de deceler les changements imminents

et de pren9re les mesures voulues; certes, cela depasserait les attributions d'un

mecanisme uniquement charge de s'occuper des activites s'exerqant au fond des mers

en zone internationL_le, mais celui-ci pourrait assureplent aider a resoudre les

problemes poses. 0uant a la question de la responsabilite pour don~ges du

mecanismc international, clest evidemment slil devait entreprendre lui-meme des

operations qu1elle se poserait le plus nettement; il faudrait alors prendre des dispo

sitions en vertu desquelles il aurait a repondre des consequences de ses actes. En

outre, la responsabilite de l'organisme pourrait etre mise en jeu autrement (voir

par. 93 ci-dessus). Des differends pourraient naftre, par exemple au sujet de

llapplication de reglements fixes par le mecanisme, au cours desquels leur

pertinence pourrait etre mise en cause ou llorganisme etre accuse de detournement

de pouvoir. imls il semble que de pareils differends porteraient plutot sur les

pouvoirs de l'organisme lui-meme et sur leur eJ~ercice q~e sur sa responsabilite

telle qulon lla generalement elffiendue lors des debats, a savoir sa responsabilite

pour do~~ges directs d'ordre economique.

5. APPLICATION DES REGLELENTS INTERNATIONAUX ET DES DECISIONS
DE L'ORGANISATION

141. A supposer que lion institue un mecanisme international dote de pleins

pouvoirs pour reglementer, surveiller, coordonner et controler If exploration et

1 1exploitation des ressources naturelles ou d'autres utilisations pacifiques du

fond des mers, deux situations differentes peuvent etre envisagees en ce qui

concerne l'application des reglements et des decisions adoptes par le meeanisme

1) Application en ce qui eoneerne les Etats qui ne seraient pas parties au

traite instituant le mecanisme;

2) Application en ce qui coneerne les Etats parties au traite.

"

7 .1' n --
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142. Comme le rapport precedentQg/le montre clairement, il ser~it difficilement

possible, du point de vue juridique, ct10bliger ges Etats tiers 8. appliquer les
decisions du mecanisme international. ~Ieme si le principe de la creation d'un

"regime objectif lJ ~tait generalement accepte, des difficultes se presenteraient, sur

le plan pratique, 8 llegard des Etats qui n1auraient pas admis que le principe fut

applicable. La possibilite d1utiliser la force contre ces Etats devrait etre

exclue, a moins qu'une violation particuliere de la decision du mecanisme puisse

etre consideree comme une menace pour la paix, une rupture de la paix ou un acte

d'agression, cas dans lesquels les dispositions pertinentes de la Charte seraient

applicables. En vue de garantir le fonctionnement pleinement effectif d'un

mecanisme international du type en question, il s~rait donc extremement important

de faire en sorte que la participation au regime a etablir soit universelle.

143. En ce qui concerne l'application par les Etats parties au regime, des questions

plus particulieres seraient soulevees. Avant de les examiner, il y aurait lieu

do mentionner ici la quastion prealable - brievement signalee plus haut (troisieme

partie, 4 C 1) a propos de la prevention de la pollution - de la. mesure dans

laquelle la reglementation adoptee serait exclusivement internationale ou, au

contraire, nationale. Comme divers membres du Comite l'ont fait obse~ver au cours

des debats, il est possible d'envisager un eventail de formules combinant des

elements des deux ordres : un traite pourrait enoncer des objectifs generaux, que

les reglements pUblies par l'organisme formulcraient plus en detail, rnais meme dans

ce cas, il est improbable que celui-ci souhaiterait exercer sa juridiction sur

toutes les activites - par exemple, en ce qui concerne les actes criminels; ou bien,

en vertu d'un systeme du type "double concession", chaque Etat pourrait etre

responsable de I' adoption de regl.ements appropries et de leul" application, dans des

conditions enoncees par l'autorite. En vertu d'un tel systeme, il se pourrait que

des conflits surgissent entre des Etats voisins et la possibilite d'une supervision

internationale de l'application de la regl~mentation sur le plan national pourrait

etre examinee.

144. Les formules concevables sont si nombreuses qu1il n'est guere possible de

donner une liste exhaustive des methodes d'application susceptibles d'gtre finalement

A/7622, annexe rI, par. 181 a 194.
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adopteeso Toutefois, a supposer que l'autorite internationale fut la source

principale, meme si elle n' etait pas 8 tous l'es points de vue la s eule source,

des reglemerrts et decisions applicables dans la zone internationale, e11e pourrait

utiliser un certain nombre de moyens de les faire appliquer. Ou pourrait, d'une

part, creer un systeme d'inspection internationale des activites et, par ailleurs,

envisager de retirer provisoirement ou definitivement tout permis delivre aux Etats

ou aux ey,ploitants qui ne tiendraient pas .compte des reglements, ou eventuellement,

de les frapper'd'une amende, suivant ce que l'Organisation aurait deaide. Les

Etats qui commettraient des violations qualifiees de graves pourraient @tre prives.
de leur droit de vote dans l'organisme. Au cas ou des fonctions importantes

relatives aux mesur~s d'interdiction de l'installation d'armements dans la zone

seraient conferees 8, I' organisme, les consequences du refus d' accepter les

reglements ou decisions de l'Agence internationale pourraient etre encore plus graves

et mettre en jeu des questions se rapportant a l'application des dispositions de la

Cha.rte des Natic;ms Unies.

145. L'octroi a l'organisme de pouvoirs de reglementation et de decision etendus

aurait pour corollair~ que des dispositions devraient etre prises pour le reglement

des litiges relatifs a l'un quelccnque des reglements ou decisions adoptes ou a
leur application. Ces litiges pourr.aient grosso mcdo revetir deux formes, celle d'un

differend concernant la question de savoir s'il etait bien de la competence de

l'Organisation d'edicter tel ou t~l reglement ou de prendre telle ou telle decision

ou celle d'une plainte presentee B. l'Organisation par un Etat declarant qu'un autre

Etat ne se conforme pas e une decision ou a un reglement particulier. Dans les de~x

cas, des dispositions devraient etre prises pour creer un systeme approprie d I appel
r 1"" 63/et d examen de ces ltlges--.
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ANNEXE IV

Note preliminaire du s~cretariat1/

Publiee initialement so~s la cote A/AC.138/24.

A sa 26eme seance, le 24 mars 1970, le Comite -des utilisations pacifiques
au fend des mers et des oceans a pris note du rapport interimaire de son
Sous-Comite economique et techniqueo

17
2/

liIETHODES ET CRITERES POSSIBLES DE REPARTITION, AU SEIN DE LA
CO~-'1MlJTITAUTE INTERNATIONALE, DES REVENUS ET AUTRES AVANTAGES
TIRES DE L'EXPLOITATION DES RESSOURCES DE LA ZONE SITUEE

AU-DE~. DES LIMITES DE LA JURIDICTION NATIONALE

1. La presente note a ete rsdigee conmre suite a une decision prise par le

Sous-Comite economi~ue et technique du Comite des utilisations pacifiques du fond

des mers et des oceans au-dela des limites de la juridiction nationale; cette

decision est reproduite au paragraphe la du rapport interimaire dudit Sous-Comits

(A/AC.138/SC.2/Lo6), qui est ainsi conqu : "Le Sous-Comite a prie le Secreta.ire

general de rediger pour la session d'aout un document sur les methodes et criteres

dont on pourrai: siinspirer pour assurer la reparti~ion, au sein de la communaute

internationale, des revenus et autres avantages tires de l'exploitation de cette

zone; toutefois, certains representants ont doute tres serieusement qu'il soit

opportun et indique de rediger ce document aux fins de l'accomplissement de la

tache du Sous-Comite."g/

2. Lors de l'examen de cette demande, il a ete souligne qu 1 un tel document

serait difficile a rediger, en particulier du fait que la plupart des hypotheses

de travail sur lesquelles il devrait etre fonde n'avaient pas encore ete arretees
.-

d'un commun accord et aussi parce qu'il serait difficile de prevoir la mesure

'\
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dans laquelle les ressources de la zone situee au-dela des limites de la

juridiction nationale seraient exploitees. Le volume des recettes que l'on

pourrait en retirer serait encore plus difficile a evaluer.

3. On a neanmoins pense qu'en depit de ces inevitables limitations, un tel

docmnent pourrait servir de base a de nouvelles discussions et presenter ain'i

quelque utilite.

4. Dans ses resolutions ~~340 (XXII), 2467 (XXIII) et 2574 (XXIV), l'Assemblee

generale a clairement indique que les res sources du fond des mers et des oceans

au-dela des limites de la juridiction nationale d9vraient etre exploitees au

profit de l'hum13nite tout entiere, independamment de la situation geographique

des Etats et compte tenu des inter~ts et des besoins particuliers des pays en voie

de developpement.

5. Les.avantages que lion. pourra retirer de l'exploitation des ressources du

fond des mers dependront evidemment des progres realises dans le domaine de

l'exploitation des ressources minerales; or, ~u stade actuel, il est difficile

de prevoir quel en sera le rythme. Nearunoins, on peut deja envisager plusieurs

sortes d'avantages, allant de l'accroissement des reserves mondiales de miner3wc

et des avantages dont slaccompagnent la production et llutilisation de mineraux

jusqu'a la creation d'une source de revenus pour la communaute internationale.

6. A long terme, le plus important de ces avantages sera vraisemblablement

l'accroissement des reserves mondiales de plusieurs mineral~, dont certains

pourraient autrement se rarefier dans quelques decennies. Les ressources minerales,

y compris les combustibles minerawc, sont des elements physiques indispensables

aux machines, a'l.L"C produits chimiques, awc engra is et awc materiaux de construction

qui permettent a l'homme d'elever son niveau de vie tant dans les pays developpes

que dans les pays en voie de developpement. Dans quelques decennies, les reserves

du sous-sol terrestre pourront ne pas suffire a satisfaire la demande mondiale

en ce ql1i concerne certains minera'l.L"C, mais si les progres de la science et de la

technique permettent dlexploiter d'une faqon rentable les ressources du fond des

mers, on serait assure de disposer de plusieurs mineraux clefs jusqu'a une epoque

fort lointaine. I1 y a lieu de noter que les pays developpes sont certes

aujourd'hui, et de loin, les plus gras consommateurs de minerawc, mais que les
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pays en voie de developpement accroissent deja. leur consommation de mineraux et de
combustibles. Lorsque viendra le moment all une production a grande echelle sera
techniquement et economiquement possible, 11humanite tout entiere devrait pouvoir
recevoir une part substantielJe des avantages tires de lrutilisation des ressources
minerales du fond des mers.
7e L'~cploitation des ressources minerales du fond des mers peut egalement avoil"
un effet favorable sur la stabilite des marches de matieres premieres en diver
sifiant les sources drapprovisionnement et, dans certains cas, en attenuant la
dependance excessive des consommateurs a l'egard d'un nombre limite de producteurs.
En meme temps, si l'exploitation s'effectue a un rythme plus rapide que celui
auquel les ressources minerales du fond des mers peuvent etre ecoulees sur le
marche mondial, des mesures arretees d'un commun accord a l'echelon international
pourront se reveler necessaires pour sauvegarder les interets de ceu..'C des pays
en voie de developpement qui dependent etroitement de la production de ressources
minerales si cette nouvelle source d'approvisionnement met en danger leurs marches
ou le cours de leurs exportations3~
8. Lrexploitation des ressources du fond des mers permettrait aussi de retirer
d'importants avantages decoulant de ses effets mUltiplicateurs sur les industries
a'approvisionnement, de traitement et de raffincge qui pourraient se creel" sur
terre a la suite des activites realisees au fond des mers. Independamment de ces
effets economiques, il est permis d'escompter certaines "retombeesu

techno~ogiques
interessantes du fait que les outils et methodes mis au point pour llexploration
et llexploitation des ressources minerales du fond des mers trouveront sans doute
des applications dans d'autl"es domaines. Bien entendu, o~ ne saurait passer sous
silence les avantages inwortants qui decoulent de la diffusion de connaissances
theoriques et pratiques' nouvelles.
9. Beneficiel"aient de ces avantages non seulement les pays qui se livrent a
l'explr")ration et a l'exploitation du fond des mers, mais aussi ceux qui utilisent

3J Voir IIIncidences economiques de l' exploitation des ressources minerales sur lefond des mers et des oceans et dans leur sous-sol; en ce qui concerneparticulierement le commerce et les prix mondiaux" (A/AC .135/14) •
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12
les mineraux extraits, ceux qui fournissent le materiel'et l'equipement necessaires

aI' extraction des res sources du fond des mers et ceux: 011 seront implantees les

industries terrestres connexes. Si l'on veut accro!tre la participation directe

des pays en voie de developpement, il faudra prendr8 des -dispositions afin de

former des ressortissants de tous les pays interesses a~~ differentes phases de la

mise en valeur des ressources minerales du fond des mers 3 Cette formation et
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Voir "Considerations d'ordre economique sur les mesures propres a encourager
la mise en valeur des reSSources du fond des wers et des oceans au-dela des
limites de la jUI'idiction nationale dans l'interet de l'humanite ll (A/AC.138/6).

•
cette participation devront porter sur toutes les activites, aussi bien dans le

domaine de la. recherche scientifique pure que dans ceux: de l'exploration, de

l'evaluation, de l'exploitation et de la commercialisation des ressources minerales

extraites du fond des mers et des oceans~ D' autres formes de cooperation technique

pourront aussi etre necessaires afin de mettre les pays en voie de developpement

en mesure de participer a lSexploration et a l'exploitation du fond des mers.

10. 1,':3 repartition des recettes financieres qu,i pourraient eventuellement etre

retirees de l'exploitation des ressources minerales du fond des mers pourrait

·revetir bien des formes differentes, selon la nature du regime international qui

sera cree et le r8le qui sera attribue a un mecanisme international. A ce stade,

sans prejuger de la decision qui pourra etre prise sur la question de ce regime

ou de ce mecanisme, lIon peut seulement avancer quelques idees tres generales.

11. En supposant, pour les besoins de la discussion, quI en vertu d'un type

quelconque de regime ou de mecanisme international cree a cette fin, les permis

d'exploration soient assujettis au paiement de certains droits et les exploitants

autor.ises tenus au verseruent de redevances, taxes ou autres formes d'imposition

sur les ressources extraites des zones situees au-dela de la juridiction nationale,

il semblerait raisonnable de presumer que ces sommes seraient perques par un

organisme international. Farmi les nombreux problemes que posera le recouvrement

des taxes, droits et autres formes ~'imposition, 11 faudra envisager la question

des ·monnaies de paiement pour faire en sorte que les fonds recueillis puissent

etre utilises aussi largement que possible sans exclure les pays ou exploitants

qui ne possedent peut-etre pas suffisamment de monnaies convertibles pour pouvoir

participer a l'exploitation des ressources du fond des mers.
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12. Sur les sommes ainsi obtenues, on pourrait envisager d'en affecter une partie

au financement des depenses du mec8pisme international et, peut-etre, quelques

montants supplementaires pour rep~rer les dommages que les activites economiques

realisees au fond des mers auraient pu causer a l'environnement ou les atteintes

qu'elles p011rraient porter a d'autres interets legitim,es, dans la mesure bien

entendu ou une telle reparation ne serait pas assure~ par l'exploitant ou ne

le seralt qu'insuffisalrument. Lraffectation de fonds a d'autres fins pourrait etre

envisagee de bien des faqons differentes.

13. Il Y a toutefois lieu de noter, avant touGe chose, que le volume de ces fonds

exercerait, ,pour des raisons pratiques, une forte influence sur leur gestion, leur

affectation et leur utilisation. Par consequent, si 1 rexploitation <lea ressources

minerales au fond Jes mers ne prend pas des proportions sensiblement plus

importantes qu'on ne le prevoit aujourd'hui, il ne serait guere utile, semble-t-il1

de ten~er de repartir directement les recettes residuelles devant aller a la

communaui,e internationele entre tous les pays du globe, ou meme entre les seulr.

pays en voie de developpement, d'apres l'importance numerique de la population,

le ~tvenu par habitant ou tel autre critere de besoins.

14. On pou.~.'rait egalement envisager d' autres methodes de gestion et d' affectation

du surplus d:, recettes provenant de l' exploration et de l' exploitation des

ressources du fond des mers. On pourrait nDtamn~nt prevoir :

a) Que ces recettes seraient versees au budget ordinaire de l'Organisation

des Nations Unies ou de ses institutions specialisees a des fins arretees d'un

corr~un accord par les Etats Membres;

b) Que ces recettes seraient utilisees pour renforcer le Programme des

Nations Unies pour le developpement, soit aux fins de ses objectifs generaux,

sait pour certaines operations particulieres comme des projets mondiaux ou

regiona~~ ou la promotion d'activites oceaniques dans les pays en voie de

developpement. Il y a lieu de souligner a ce propos que, compte tenu du rythme

auquel des renseignements surs peuvent etre rasselnbles au sujet des gisements

de mineraux economiquement interessants que renferment les fonds marins, les

exploitants ne pourront que tres difficilement entreprendre les premiers travaux

d'~cploration en eau profonde tant que des operations de prospection et
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eree, soit dans le eadre du

mecanisme, pour financer,

L'exploration a grande echelle des ressourees naturelles des pays

en voie de developpement;

Le maintien de la stabilite des cours des ressources minerales

d'etablissement de cartes detaillees n'auront pas fait ressortir l'existence de

gisements de mineraux. Dans ces conditions, il sera peut-etre necessaire d'examiner

la question de savoir si l'Organisation des Nations Unies elle-meme ne devrait pas

jouer un r81e, tout au moins au debut, dans, la determination de l'existence de

gisements;

c) Qu 'un fonds i.nternati.onal special serait

mecanisme interna.tional, soit independamment de ce

par exemple :

i)

extraites du fond des mers si leur exploitation a un effet

defavorable S'l.r les exportations de certains pays en voie de

developpement;

iii) Le transfert des techniques oceaniques aux pays en voie de

developpement et l'execution de vastes programmes de formation

de personnel originaire de ces pays;

iv) Le soutien de diverses activites internationales qui contribuerrc

au developpement de la connaissance scientifique des oceans et

des ressources qu'ils renferment et a la prevention de la

pollution et autres dommages causes au milieu oceanique et awe

ressources des fonds marins;

v) Le soutien d'activites sans rapport direct avec la mise en valeur

des ressources oceaniques, telles que des campagnes mondiales

visant des objectifs pre~is dans les domaines de l'enseignement,

de l'alimentation, de la limitation de la population, de la

protection et de l'amelioration du milieu, etc.

15. Les methodes et criteres que lion pourra adopter en ce qui concerne 1'utili

sation des recettes tirees de l'exploitation des ressources du fond des mers

devront, quels qu'ils soient, etre conqus en fonction du volume escompte de ces

recettes et mis au point de faqon a ce que l'utilisation de ces recettes puisse,
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a l'avenir, s'adapter avec souplesse a des besoins changeants et a des evenements

nouveaux. Il faudra peut-~tre attendre, pour prendre des dispositions concretes

au sujet de la repartition de ces recettes, que l'on soit en mesure d'evaluer

avec ,Ius de precision les divers facteurs dont depend l'ampleur de la mise en

valeur economique des res sources minerales du fond des mers et des oceans

(volume des ressources i emplacement de celles-tl, limites de la juridiction

nationale, aspects techniques, potentiel economique des ressources, rentabilite

de l'exploitation; etc e ).
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ANNEXE V

PROJET DE CONVENTION DES NAT:ONS UNIES SE.\
LA ZONE INl'ERNATIONALE DES FONDS MAhiNS

Qocument de travail presente Par les Etats-Unis d~Ameriguel/

Le projet de convention des Nations Unies sur la Zone internationale des

fonds marins, reproduit ci-apres, est presente par le Gouvernement des

Etats-Unis comme document de travail aux fins de discussion.

Ce projet de convention et ses appendices soulevent un certain nombre de

questions dont 11 est manifestement necessaire de poursuivre l'etude en detail;

11s ne representent pas necessairement la position definitive du Gouvernement

des Etats-Unis. Les appendices, notamment, ne sont la quIa titre d'exemple.

1/ Publie initialement sous la cote A/AC.138/25.
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CONVENTION DES N.L<oTIONS UNIES sun L.L'J. ZONE INTERN.L~TION.tiLE

DES FONDS i\~.RINS

CHil.FITRE PlLEI':1.IER

PRINCIFES FOND.L;,r/IENT.L·~LJX
- - $. ----

~iRTICLJ~ PRENIER

1. La Z0110 internationalG des fonds marins constj,tue le pat:rimoine conunun de

llhumffi1ite entiere.

2. La Zone internationale des fonds marins comprend la totalitc des fonds marina

et o.u sous-sol de la haute merl!{ aU-delo. de llisobathe de 200 metres adjacente aux cotes

den continents et des lles.

3. Chaque Partia contractante fiXG a titre definitif la liene de demarcation

precise de la Zone internat.ionale des fonds mnri.ns au large de ses cotes au 11l0yen de

lignes droites ne depassant pas 60 nilles nautiques de longueur et suivffi1t la direction

g6nerale de la limite specifiee au paragraphe 2. Ces lignes relient des points fixes

sitU0S sur la limite specifiee au paragraphe 2, d6finis une f01s pour toutes par,des

coordonnees de latitude et de longitude. Len zones situGes entre ces points ou en dega,

vers la terre, peuvent avoir une profondeur dopassant 200 ~etres. Lorsqu'une foqse ou

une d~pression et lune profondeux' dopasso.nt 200 metres coupe une zone d I une profondeur

inferieure a 200 metres, il est perlJis de tracer a travers cette fosse ou cette depression I

une ligne droite de demarcation de plus de 60 nilles nautiques de longueur mais.ne

dc3passant pas la plus petite des longuGurs suivantes un quart de ,la lonesueur de la

par-cie de la fosse ou de la dopression cQupant la zone de tlOins de 200 metres de

profondeur ou 120 milles nautiques.

4. Chaque Fartie contractante soune't la description de la ligne de d6narcation

.8, IQ CoT:1.T:1ission de d.alir.1itation des fonds marins internationaux dans un dolai de cinq ans

a compter de la date d I entree en vif;;ueur de la presente Convention pour cette Partie

contl"actante. Les liglles de demarcation qui ne sont pas acceptGes par la COlmnission et

qui daus un dolai cl 'un an 11e font pas l lobjet. d 'un roglement par voie de negociation entre

la Commission et la Partie contractante sont soumises par la Commission au Tribunal,

conforr.v)ment 8. 'la Section E da chapitre IV.

------
~/ NOTE: Les Etats-Unis ont propose en meme temps une convention internationale

qui fixerai t nota:mment la lirdte entre la 1:1er ter:c'itoriale et la haute mer a. une distance
ffia.umUIn de 12 milles nl:.l.utiques d(~ la cote.

~ _" i ~.;J..
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5. Les dispositions du present article ne portent atteinte a aucun accord ni ne

prejugent la position dtaucune Partie contractante en ce qui concerne la delimitation

des frontieres entre Etats se faisant face ou limitrophes dans des zones de fonds marins

situees en dega de la Zone internationale des fonds m&rins ou en ce qui concerne toute

delimitatio~ effectuee en application de l!Rrticle 30.
ARTICLE 2

1. Aucun Etat n6 peut revendiquer ni exercer de souverainete ni de droits

souverains sur une partie quelconque de la Zone internationale des fonds marins ou de

ses ressources. Chaque Partie contractante convient de ne reconnaitre aucune reven

{~cation ni aucun exercice de souverainete ni de droits souverains de cette nature.

2. Exception faite des dispositions de la prc>:3ente Convention, aucun Etat ne

possede ni ne peut acquerir de droits ni d1interets sur la Zone internationale des fonds

marins ou ses ressources.

(NOTE: Ltarticle qui precede ne saurait etre interprete comme signifiant que les
Etats ne possedent pas actuellement de droits conferes par la Convention de Geneve
de 1958 sur le plateau continental ou compatibles avec cett~ Convention.)

.ARTICLE 3

La Zone internationale des fonds marins peut etre utilisee par tous les Etats,

sans discrimination, sauf dispositions contraires d8 la presente Convention.

lill.TICIIE 4
La Zone internationale des fonds marins est exclusivement reservee a des fins

pacifiques.

AFU'ICLE 5
1. LJAutorite internationale pour les ressources dez fond3 marins utilise les

recettes qu1elle tire de ll expl oration eu de l'exploitation des ressources minerales

de la Zone interna'tionale des fonds marins au profit de I l humanite tout enticre, notamment

pour la promotion du developpement economique des Etats en voie de developpement Parties a
la presente Convention, quelle que soit leur situation geographique. Les montants a
verser Et. 1 1Autorite sont fixes a. des niveaux garantissant une contribution continue et

importante a np. developpement economique, compte tenu de la necessite d1encourager les

investissements daus l'exploration et llexploitation et de favoriser la nrlse en valeur

efficace des ressources minerales.
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ARTICLE 10
Toutes les activites d texploraticn et d fexp1oitation dans la Zone inter

nationale des fonds marins sont exercees par une Partie contractante ou un groupe
de Parties contractantes ou par des personnes pllysiques ou morales agissant sous
Ifautorite 0U sous le patronage de cette Partie ou de ce groupe de Parties.

ARTICT..,E 11
1.. Chaque Partie contractante prend les meS1J.res appropriees pour que ceux

qui exercent des activites en vertu de son autorite ou de son patronage respectent
la P:i'c~~E:nte Coni:"enticn"

- 151 -

2. Uneparti6 de ces recettes est utilisee, en cooperation avec dfautres
organisations internat,ionales ou regionales Oll par leur intermediaire, pour promouvoir
une exploitation ef~icace, sUre ~t economic le des ressources ninerales des fonds
rnarins, pour encourager la recherche de moyens de protection du milieu marin, pour
favoriser d'aut~es initiatives internationale~visant a promouvoir une utilisation
sure et efficace du milieu marin, pour encourager le progres des connaissances touchant
la Zone internat~onale des fonds marins et pour fourmr a ces fins une assistance
technique aux Parties contractantes ou a leurs ressortiss~nts, sans discrimination.

ARTICLE 6
La presente Jonvention et les droits accordes ou exerces aux termes de la

presente Convention ne portent pas atteinte au regime des eaux sus-jacentes en
tant que haute mere, ni Et. celui de It espace aerien situe au-dessus de ces eaux.

ARTICLE 7
Pour toutes les activites exercees dans le milieu marin i1 est raisonnablement

tenu compte de l'exploration et de 1: exploitation des ressources naturelles de la
Zone internationale des fonds marins.

ARTICLE 8
Ltexploration et If exploitation des ressources naturelles de la Zone inter

:lationale des fonds mal"'ins ne doivent pas avoir pour effet de gener dfune mamere
injustifiable les autres activites exercees dans le milieu marine

ARTICLE 9
Toutes les activites dans la Zone internationale des fonds marins sont exercees

avec ces garanties strictes et appropriees quant a la protection de la vie et de la
securite humaines et du milieu marin.
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2. Chaque Partie contractante considere comme une infraction le fait, pour

quiconque exerce des activites sous son autorite ou sous son patronage dans la Zone

internationale des fonds amarins, d1enfreindre les dispos~tions de la presente

Convention. Ces infractions sont punissables conformement a des procedures admi

nistratives ou judiciaires instituees par la Partie autorisante ou presentatrice.

3. Chaque Partie contractante est ~esponsable du maintien de llordre public

sur les installations et engins ayant a bord du personnel et qui sont utilises par

ceux qu f elle Do Gutoris.es ou patronnes.

4. Chaque Partie contractante est responsable, vis-a.-vis de toute autre Partie

contractant~ ou de ses ressortissants, des dommages causes par les activites qu1el1e

autorise ou patronne.

5. Un groupe dlEtats ~gissant de concert en application dtun accord conclu

entre eux ou par 1 rintermediaire d l.una organisation internationa1e'sont conjoi.ntement

et solidairement'responsables en vertu de la presente Convention.

ARTICLE 12

Tous les differends relatifs a lrinterpreta~ion ou a l 1app1ication de la presente

Convention sont regles conformement aux dispositions de la section E du chapitre IV.
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CHAPITRE 11

REGLES GENERALES

A. Ressources minerales

ARTICLE 13
1. Toute exploration et toute exploitation des gisements mineraux de la Zone

internationale des fonds marins font Itobjet d1un permis de l'Autorite internationale

pour 1es ressources des fonds marins ou de la Partie mandat.aire appropriee. Tous les

permis sont regis par 1es dispositions de la presente Convention.

2. 1es appendices A, B et C contiennent des reg1ements detai11es pour ltappli

cation du present chapitre.

ARTICLE 14
1. La de1ivrance. des p~r.mis dtexploration et dtexploitation de mineraux donne

lieu a la perception de droits.

2. Les droits mentionnes au paragraphe 1 doivent etre raisonnab1ement calcules

pour couvrir les frais dtadministration de llAutorite internationale pour 1es

ressources des fonds marins et ceux des Parties contractantes dans llexercice des

responsabilites qui leur incombent dans la Zone i~ternationale des fonds marins •

.ARTICLE 15

1. Le permis dleA~loitation specifie 1es mineraLUr ou les categories de

mineraux, ainsi que le secteur precis auxquels i1 s I app1~que·. Les categories

sont etablies de m~niere a promouvoir au mieux llexploi~ation simultanee et

efficace de differonts mineraux.

2. 10rsque deux ou p1usieurs titulaires de permis ont regu ill1 permis pour

des materiaux differents dans 10 meme secteur ou des secteurs qni se chevaucheht,
,f

. ;r i1s ne SI ingerent pas de maniere injustifiable dans lellrs acti,: it6s respectives.,
ARTICLE 16

1 I etenduo du secteur auquel s I applique un permis d I ex"ploitation et la duree' du

permis ne depassent pas les limites prevv.es daus la pr6~ente Convention.

ARTICLE 17

POt~ conserver leur pertois d1exploitation avant et apres avoir atteint le stade

de la production commercia1e, les titulaires de permis doivent respecter les

conditions minimuJll de travaux enoncees dans la prssente COJ... ,/ention.

,
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ARTIOLE 18

Les titulaires de permis souraettent' a la" Partie mandataire ou a la Partie presen

tatrice, selon le cas, et, dans la mes~re precisee d~ns la presente Oonvention, a
l'Autorite internationale pour lea r8ssources des fonds marins, des plans de travaux

et de production, ainsi que des rapports e·~ les donnees techniquss recueil1ies' grace

au permis d 1exploitation.

ARTIOLE 19

1. Ohaque Partie contractante est tenus d'inspecter regulierement les activites

C3S tiuulaires de pernus qu'elle autorise ou patronno. Des rapports dlinspection sont

soumis Et I' Autorite in:bernationale pour les ressources des fonds marins.

2. A sa propro initiative au a la d81llande de toute PartiG contractante interessee,

l'Autorite internationale pour los ressources des fOLds marins peut, en collaboration

ave0 la Partie IIk.1.ndataire ou la Partie presentatrice, selon 18 cas, inspecter toute

activite fa.isant J.'objet d'un permis, en vue de> s'assurer que ladite activite s'exerce

conformement a la presente Oonvention. Au cas Oil l'Autorlte.internationnle pour les

ressources des fonds marins estime qu'une infraction a la presente Oonvontion a ete

commise, elle en informe la Partie mandataire ou la Partie presentatrice, selon le cas,

et elle demande que ~~s mesures appropriee& soient prisen. Si, a Ifexpiration dfun
... ..

delai ra:i.sohnable l'infraction signalee subsiste, l'Autorite internationalG pour les

ressourves des fonds marins peut saisir le Tribunal de l' affaire, conforr'lement a la

section E du chapitre IV.

ARTIOLT:: 20

1. LeG permis delivres en vertu de la presente Convention ne peuvent Btre annules

que pour un rqotif conforme aux dispositions de la presente Convention.

2. Il est interdit d'exproprier des invGstissemunts faits, ou de s'ingerer d'une

maniere injustifiable dans des operations meneos ,; ·lS couvert d' un pGrmis •.
AftTIOLE 21

1. Avis doit etre dUmont donne,par voie d 1avis aux navigateurs ou par d'autres

modes de notification reconnus, de la construction ou de la mise en place de toutes

installatj.ons ou de tous disposit.ifs pour l' exploration ou l' exploitation de gisemElnts

mineraux, et l'entretien des moyens permanents de signalisation necGssaires doit etre

assure. Toutes les instul1ations ou tous les disposit.:fs s' etendar:t jusqu' aux ee.ux

ous-j acentes qui sont e.bandonnes ou ne sont plus utilis$ d'oivent etre cOllipletement enleves.

2. Ces intliJailations et dispositifs n I ont ];,as le statut d tiles et ils n' ont pas

de mer territoriale qui leur soit propre.

3. Aucune installation ni aucun dispositif ne P8Ut etl"e etabli la ou.sa presence

est susceptible de genr:)r J. 'utilisation de routes de navigation maritime ou aerienne

regulieres.

~-----
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B. full3sources biolo.E..~gues d_efLj'onds r:l~rill§.

ARTICLE 22
Sous reserve des dispositions c1u chapitre Ill, chaqua Partie contractante peut

explorer et exploiter lea r0ssources biologiqu8s des fonds marina dans la Zone inter-
L ~ion3.1e des fonds marins, cOiJpte tenu das mesures dG conservation qui sont necessaires
pour proteger les ressources biologiqu8s de la Zone internationale des fonds marins,
et pour en favoriser au maximwn l'uccroissement et l'utilisation.
C. pJ.:otection d1!..J!1ilieu raarin 2 _de la v; e et des biens

AHTICLE 23
1. Pour la Zone·internationalG des fonds l18.rins, l'Autorite internationale pour

les ressources des fonds ~arins prescrit des reglemsnts et des pratiquGs recommandees,
conformement au chnpitre V de la presGnt(~ Convention, en vue d' assurer :

a) La protection du milieu marin contr0 10. pollution resultant des activites
d'axploration et d'expluitation telles que le forage, le dragage, l'excavation, l'enle
vemGn-c des deblais, la construction et llexploitati()l1 ou l'ent1"etien dlinstallutions
et dG pipe-lines e~ .d' .:.:.utI'0S dispositifs;

b) La pr~7entiol1 des dommages nux porsol1nes, aux biens et aux res sources r.larines,
resultant des activi-ces susmentionllees,

c) La prevention de toutG ingerence injustifiable, due £lUX activites susr.lsntionnees,
, d I t t' ", I' d 1 '1' "Q2.n8 au -res QC l vJ.:Ges exercees CLUS e r.12 leu marll1.

2. 11 n'est effectu6 de forages a gr~nde prcfondour dans la Zon0 internationale
des fonds Dlarins que confoTI~ement aux dispositions de la presente Convention.
D. Recherche scient.ifique

Ali!"£I CLB 24
1. Chaque Partie contractanto slengage a encourager la recherche scientlfique

t ' , "t 1"1 .,", \. 1e a ev~· er qu l y sore 11llS oos'uac e.
2. Les Parties contractantea f'avorisent la cooperation internationale en matiere

de recherche scientifique relative a la Zone internutionale des fonds marins :
a) En participant, a das pl"8gr3J:1lTies int.ernationaux et en encouI'ageant la coope

ration en mati~re de recherche scientifique entre chorcheurs de'differents pays;
b) En diffueant de fagon appropriee,par des voies internationales, les prograr.mles

de r0che1"che ainsi QU8 les resultats 0<'3 r8cherclles;
c) En cooperant a. l'application de mosures destinGC:s 'a r6nfo1"C81" les possibiiites

de rechel"C'he des pays en voie d·:::J developpen:3nt, hotan11;lent par la participation de
ressortissants de ces pays 3. d·es prograrJ'(l)S de recherche.

,
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E. Reserves et parcs marins internationaux

Lll=n'ICLE 25

En consultatior.. avec les organisations JU les organismes internationnux appl'opries,

lrAutorite internationale pour les ressources des fonds marills peut declarer reserves

et parcs marins internationaux certuines parties db la Zond internationale des fonds

marins qui orrG une valeur educative, scientifiquG ou recreative particuliere. La
creation d'une telle reserve ou drun tel parc dans la Zone sous mandat international

necessite Itapprobation de la Partia mandataire' interessee ..
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LE MANDAT INTERNATIONAL
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a ... ::6:.::1. 10J."sqn I LU1 ;x~ssin allol1Z3 ou Ul1~ d8press~on

surf'ac~"3 ).nfal"ieur\ ••• %~ COLl)8 U118 zone ayant un

11e cl:5)ass.-::nt )c.:3 .6J m::..lJ.es nautiques Cl.8 1011guGu:c, et suivant

~autG mar de 18 ~ona sous mandet international au 12r~G

Cheque Partie mendatnire fixe a titre d8finitif In ligne de demarcation precise2.

,:,' t·.. ,,:\ "'1' ~.' ~ 1··C'''0 ~,.' ..:.
I.:; 11 ~.•;, :....J 10 .',"x..!. '-' 0..... ce1;1 )0 -,_.1 uS

~''''''''ICllt ,.1,. C"!l'~"(>ace i·1·-:O'-:· .. ·· ~U··.::J- ",..l._,-, '-1.<.3;:) ,~.1..!.. _1 J• .:,'" J..\,;, • .L

vers la

pourtoutes ~Jc.r cJ.8S coordom,139s de lat):cud.e et de longJ:Gude. L88 sec'~eurs situes

3. Chr-que Partie mandatairo soumet a la COTInnission de delimitation des f.~Gnds..marins

int8~"n8.tioi1aux la clesc:,":,..rG::.ol1 de ses l:..~'l1es d0 d,§m.?rcatioi1 dal1s tt11 delai de cinq ans

1. La. Zone sous mandat international est In partie de la Zone internationale du

fond dGS mers e11:-£looa,nt la margi3 C0l1J~).11811·cale ou :'.l1sulaire com)l"is 8 entre la liga.e

de damarc~tiol1 def'il1J.83. l' 8:i.·ticle j,)ram~e;:' et Ul1J ligna s~;..tu~G S07."0 au-dela. de la

oa';;e d3 la 1)811"(,e cont~nent2J.e, SOJ.t au-dela. de le. '.Jase du te.lus d 1une i18 situea

au..·dela de la :J811tG C011"tJ.11::mtale:l a l' end::·o:.L to;':. la decliv:.te de la su:-cface dl1 IIt
~~/

de la mer n' utt::lint plus qu' LUl gradJ.en'C dG ••• 76;'';1.

ARTICLE 26

'no,r':)ll 0.:'10 1~, ctn0C'! c1·..0;1. r.>C"l. ".... ..... '.0 .... 0 • .L .- \,),,0

cotto d3.:.Jressiol1 '~U1e l~gn) c1."1Jicr;, de dcme.l"ca,tioi1 de plus de 60 m'l..11Gs ~18.utiques

de 10ngueu:;:, ma:.L.s 11e d~)assal1t. )as la )11.1S :.?e'Cl.'08 dos deux 10n;";1.19'X'.'S suivant.es :

le qUU:i."t de J:a lon§u'Jur d~ la :)artie du bassin :,)u de la Q~3P:i:'3SS.L0l1 qui COU.:.J8 la

ZO~1G esnnt un sradi811t sa)8:rieul" a ... ,;~E!:/ou 1'?J 111:1.11es n8.ut:J.qu3S.

1 .., d-i r,oct'i O'1 ,.r,!,·,1'·;·...a1 ':\ d."'>s 1J.·In'l ;'. es 8,')e"c'; .p·i ~eC' "'11 '..,.::'·.. av·-.... a·)'l·~ 1.. t..:~ ......; .J. J. :.> ,'_JJ. __ '-J.~ ...... lJ , _ ..-._ ,.J.. -' -...; ~ ~..... q.L 0.... 1.L """" -~.

:.z: IT. ,.'" ~d1' '::In.!· .') ~ .." :f 0 .'.. ~t-"::l d 6.1
• ~· ...nli '1~ ·)8-" c:t ~ C"':! "'\r .....loo .. .,. -:. .....':,\. t J.='1:/ .we g.L .;, ._\J U ~ , CJ.S ao:t. lJ "" .L.'~ • ..:. v<,;;.~. I _l. ......~ ..~ ~,~;:) 6..:\.)eJ: uS, COln.~.) v'-' u":'J.111 110 ammen v

'::/ ,', "of' 'l OJ ;d O"l. ' ,. ",' ~, ••• , ,
(.l.eS CrJ:G-3':.'aS 8U:!.Van'GS : ..: acJ. 1. C...) . 0 a.~'iJerl'!n:1,:rC:!..0:i.1, nGCt3S E;:. '0') Q OYJ.·0er qu un

1\ , • Ji 1 J,.. .."t <OIl"'1 &1. t." 1-' 'tm3me J:I.S0m3nT. mli.1Gra__ sa urOUV3 )J.ac3 soas (,'\.01.10 G a ,nn:'.s·cr<:!'G:Lon '?"G ev~ "Gel"
d t 6116100er daus la Zono sous me.i'ldat J.n ~f:rna'tJ.on<:J. das etol1duas tro) vastes.
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Las lignes de d'.:im~rcation c.:u:~ ne sont pas acc3pt3es I)al" cette Oomrn:.ss:.on et qui ne

l,)0uvent etrs f:\.xces d8.l1s tUl dalai d 'un an )aT voie do negoci:::r~:!.ol1 entre la Conunission

et la l'artia mana.ata:.re sont 90rtass par· la Commission deven'i:. le Tribunal, qui

statue confoJ."'IJlCmei1t ame dis1')ositiOllS d'3 la sect:Lon ~ du cho·)~tl"C IV'". ~

(~OT3 : La question des )rob13mes que posent les.mers £er.m0os 3t les mars
s~~fermSes fer~ l'objet d 1un examen ultariour).

;~lTICL:~ '27

1. Sauf dispositions expresses enoncees dans le pre.Jent chapil.,re, les droits de

1 1:Jtat riverain dalls la Zone sous mal1do.t ~j,1'::e:i."ne.tiol1a1, uu large de ses cotes, ne

sont. pas :)lus et'3ndus QU3 ceu.."C de ~1' im)or·~e quell:; autre .2ar'GJ.e contract.:\n'te.

2. En ce qui concerne llexploration et l'p.xploitation des ressources naturel1es

de J.a partie de la ~one S0l1.S mandat intorne.t.:-"oiwJ. dallS laquella 1.1 agit 8n tUl1t que

mandat,aii"e de la commUllau'G8 ~nt'3j,"nat.ioi1a13, tout ;'i:,at rivera:t.i1, sous reserve des

dispositions dG la prasents Conv~nt~on, s'acquitte des tac~a8 ci-ayres :

a) DSl:l.Vl"Gl", ;uspend1"~ at a.nnuler les pa:"'lm.s d I exploration e'~ d t eX910itation

das ressources min8rales~

b) Da't01"'I1linGl" l~s conditions m:Ll1).mum de tl"avQux eta~1(' en'Cc:nc.lu qne .ces

conditions ne se~:'ont pas il1i'6ri9Ul"'eS a. 8elles qui sont enol'lc~es aI' Apfendice A;

c) S' assurer que les t1.tulaij,"Gsle ~,)9rmis accordfs pm." Iu:\. S3 conforment

awe dis)os:..tJ~ons de le ')resante Conv:.311tion, et, s' i.l le jugo 118c9ssai1"3, leur

a}?i)l~quer des n01"l'1leS qui sont plus 81o~.~ees que c0113s qui son"i.'i :i.mi')osaes par la

:n"3serrte Convent:. '.)11 ou qui sly aj outent, sou.s 1"053l"Ve que c-;s 110~:'ll13S 80ient porte3s

sans dGlai a le. conna,:~ssal1ce de 1 t AutOl":L'C,3 inter11at~ol1ala pour l:'3S ~"esSOUl"ces des

f011QS marins;

d) ~X'3:i."Czt" un'3 surveillance sur l'3s -cituJ.a~.res de P~::''''lll:!..3 e.ccordes l:>a1" 'lui

G (, sur leuj,"s activ::.tas ~

e) -'''~{ercsr en matJ.:J:;'''3 civile et. ~,)3nal~ la com..)(~tenc3 jlu"idictiol1l1elle sur

les t::.:t.ule.il"3S de )el"I'Il::"s accordes ~)ar lui et SU:i."' J.'36 ~)er6011nGS €t6 j Ps8nt en leur nom,

du:C'ant, lee tr£1.vau..x d' e:::plol"ati)n et ':1' eX.f)lol:catiol1 ~

:2) Ac'w."esser des l"2.))jrts Et 1 1.:..1.r(,01": ~ international':J ~)our J.·as res sources

des fonds mar~n8;
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g) Rscouv:cer tuus J.ef.: V0l"'Sem.:;)l1ts j,"'eqt'L.LS cl}, ·!3j,"t.U de le. ):""~S811te COl1vel1-t~on et

10s transmettre J. l' ~:..trt:,Jl".i.t8 interna·~ionalo l:lou:: 1::8 reSSOUl"CGS dJS funds marins v

n

c

d

d

P

e

c

v

d

pre8Cl"'J..l"e d' aU'Gl"es meGures de cO:i.1serva"t,ion dans

'. 1\ ,~
~aC~3S c~-aesrus.

:: ~~. .'> ""I de< ,.., ~ •.;, 1'::' 0 tc......" .L o~. .:;J m.....·....10 ...

kr1"o·ce:." les fOl"lnalites de del:!.Vl"l1l1ce dGS

D~c'l do'" .... I -: 1 \1 a I', 0u de ...::I e'·1 ";V~"":l~' un ·')0·........ ·• co •""" .- ....,_ 0...... J . ....... 4-'.. .. .. -.. ..... "'.. ,t; "'~:....1u .• r..~..,J .,

Re't,a:n.l" L'.ci S3r-a J.11861"8 un c~.l.:~ff=,,"'e 58 S:1."CU2Jlt ent:.":;; 33· ..1/3 %et 50 %J

Decide:;." J S311S36D.l"d am:: diS)0S:L"cie>l1s de ]. 1al't~cle .3, do qu~l. iJ. sara delivre

d)

a)

b)

c)

C:l domaJ.l1e-

1"'\', 010"" c·uec:<'-'- - 0.1· 1 ...

du montul1t total dss d::,o:.ts st redeVQilCCl3 ~):i."3scr:L"Gs ,;.Jell" la pl"esent.c COll' '1ntion;

pour cou,vr:t:" S 8S dapenses administr.:1'c:Lves, et ;}''';:'''C8V0:J.:i.'', ·3n an ::-e'Gellailt

r"c ' se·"a J' n~ ,~.",.: W" C'1' .':'.':'... .,.1-, ••'.. '.:'. 3? 1 /-:~: + tiO ~.' I d f ....u.L.·..os d~..o..;ts ~t'-'~ .'. J, ~ ;::1"..1.... ..1. .. • '• .L':'.l.e S3 S-L.!.JUe..:.lv 8,lvre ;; ... ,,..1 ,0 e,,,,., i~....I' • ~ IJJ,;;, .r..J. _

e)

.0ans I' 3:-:Jl"C1C8 c1?s fonctiol1s v:.o..s 80S ~\ I' c;j,"t.:Lcle 27, la ~Ja1"til3 mandataire

a tout~ lat~tuda Dour...

,. T·'T"I·C" ':' '28__ • L :1_

3. On trouvera a l'Appendice C des regles det~~llees pour lrapplication du

prpsent chapitre.

f) Decider, sans egard aux disyos~tions &e Ifart~01e 3, sf~l y a lieu et par

qui il y a l~eu de faire exvloite~ l~s reSSOUl"ces ~)iologiqu3s des fonds marins.

~odavances su)}18menta~r9s de delivrance ou de ~~~~o3at~on d3 )e~m~s, et notifier
. ,. '11 I ·t'·' '1] ~ .r.> d .c~laqus snl1es c. _ ...~u·vOl":t e j"n·G3l"na'c,lona_e :~)OU1" .es 1"SSSOU.1."C3S c:.es i011 s mar~l1S

le montant t.otal des somm3S l"ecouvrees ~

,
111

,
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(I RT'· -. ',., ?O...~l llj.w_~ _/

Une Partie nandataire P~1.l't, C)l1c1tU'e avec l'.AutQrit S internatior:alo pour les

ressources des fonds mal"ins Ull accord aux termes d-..'..quel l'Aut.orite exerce tuv.t ou pal"tie

des fonctiol1S de surveillai1ce et d' administratJ,vJ:l l:l.C:3cS a-..1 mandat qui S·-'ilt visees dans 10

_~ present chapitre, en echal1gc c1'l.u'.c fraction approprit10 do la part des c"L'roits et redevances
,I.

~ internationaux qui revielli10nt a la Partie nro1datai~e.
t

ARTICLZ: 30

LorsqLl'l.:ne partie de la Z.:Jl1e sous ma.ndat international est sitl.l6e au.large des cotes

de deux ou plusie:.~·~s :Fartics ct1':tractantes
J

ce11es..oi dolin:.tent avoc pr0cisioi1, pa::-

voie Cl' accord, la ligne de c1ona~~"catiol1 des Z:)i.'lGS dans lesq\.lo11~s ch::tcune d' ent.:ce olles

exerce ses f.)nctions d3 nanl1.:~ c.a:Li"o ~ 3t ellGs J..l1fOrme:lc. do cette dclinitatiO:'l la

C:Jr:unissi'):l de de1ir.litati;n des f 'ads narlns ~~1"~Gi"11atJ.c:lal.~x. SJ. l' acco:,'c1 1':' iilteJ:"vi8i1t pas

dans les trois ans qai s:.~~ve:,1'l:, 10 (.15'sx0 des ~lCJGpci3.t:,Ji.1s. 1'"1 C)r.rr:lissi·)ll de d61il:1:.tat:i.on

des fo'ads marins ii1ter{la~~,·._\ila.::.x ,-,st ~nvi tee :1,. adr,Jssar d0S r~}c()r.u:J.andatiu;:s a11.X I'8o:.'-('ies

c8ntractantes interessGes a ~ Sl:j at de e-ettc d61ir.l:.-ca"\','L)n. Si l' acc,;:)rd n' intorvJ.'Jnt pas

dans l'annee qui suit ces roc')T.1T.la..ldati)i1:3, la dclirlJ. tativi.1 :;'''GCJrU:lanc"lec par la Cor.rr.ussJ.Ol1

prend efret;! a mo:t.ns que) clans lcs 90 j .iurs q1}.~. S,'.2.VC:lt> l'~..ne 0 ..1 l'a\.1t~"e dos Partios

ne saisissc le Tribunal co;.1fo~:'t161:1a,(L'L [.... la sCCttJ:.1,=-~ do.. ch8.pitre lV.
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CIi!J.F.I?:RA.J:'V.
L 'AUTOr1T TE :CNTj:~i.NATJ:ONALi~ POUR !,I'S R:~SSOUHCJ~S D}::S FONDS 1'1ARINS_._____ _ __ • __.... _·_.. <·__._"'__ ~ ... _._n '._._._._...... _.'"'f'..--... ........_

A.
f\RTTrIL"T~ ",..1". _V •.:J:J~_

c

E

r

j

r

s

d

. (

,g

ARTICL]!:: 32

f\ RT··t·'L·" ??1'). lv·'!J J.J

Cl· ..•• , 1.1
,P.::- .. llla!10..11~ aL tAutQ:cit.e a son

b. Elire les membres du Conseil conformement nux dispositions de l'article 36;
c. Arreter son reglement interieur et Creel" les organes subsidiair.es qu'elle

juge necessaires ou utiles~

Ch P ' . . ., "!. 1 al' ,,,, , d' d J. 'A t .. , L
J aque ar'c~c C011vcaC"~al1"CO l"eCOi1l1aJ:c a .lJel"sonn l'CG JU::....llque e _ U 01"3."Ge. a

cA.pR.cit6 j ,.~ric1ique, les p:;::'.v:.leges et los if;lD:,~l1J.tes de l'Autorite sont identiques .8, ce\.:.x

qui sont defi~lis da~1s l? Conve:rG:;",)ll Sl1.l" 108 pl"'ivileges et. irmnunitcs dee instit'lltiol1s

sp(~cialisees de l'Organisation des Nati. )...lS Unies ..

B. L tAsSel'ilqli~

ARTICL}~ .34
1. L IAsserab168 so C01:JPOS0 de t0tes les Fa}:,t:ies cont.j:'act.antGs.

2. La p-remier8 seS8:,,011 de 1 tAssemblee est C0l1V ..;.quee ._. ._~_,_,. .__ ._ .•

Par la suite ~ l'Assemblee est COl1v,)quee par le Cons8:I.l taus 10s trois ans au nrin:'.nlurn

Et une date et en ~m l:u::n,l apF:-ap:;'''J.Gs. Des session,s extra·J~.,~dil1aires de 1 tAssemblee peuvent

€~re tenues en tout terapo s>.:.~ Cvl1v~{_ation pe.r le C)11se5.1, ou par le Sec::,otairo general

de l'Autorite agissant 6U:1:' j:'equete Cl 'Ull cinqui8rne des Pa~.:,ties contraotantes.

.3 • La maj orite d~s ~:=a::.~tlos cJntractantes Gst requ.:J.se pour constit.:~el" un quorum.

lOTS des reunions de l'Assemblee.

4 A 1 t Assemblee, cJ':aq\:.e }:Jartie contractarlte di siJose cl t'L'L.'18 voix.

5. Les decisions do l'Assemblee sont prises a ~a TIlajorite des membres presents

et 'Votant.s sauf dispositions contrail"'es de la p::'8sentG ConV'ention.

ARTICLI~ 35

Les POt\V.)il"S et f::mctiol1s de 1 tAssemblee sJnt les s',;,ivants ~

a~ Elire son President et les 8utres membres du bureau;

1. 11 est c:':'GO paj:' la p:;:'8se:17,e Canven-ciOj.l U~1e 1..utol"J:C8 internationale P:-YUT les

r~SSOJ.l"'ces des f'Jn.ds ma·,:ins.

2. Les):;~gai1es pr:Lnclpaax de l'Auto:ci-ce sont l'Assemblee:1 le Conseil et le

Tribunal.

i
I..
!

\
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d. 1nv1tor 18 Conseil Lt prGsenter des ::'appor"Gs ~

e. Decider de t:)uto qt~.OStJ.OJ.l dont e1l8 est saiS1c par le COl1seil;

f. Approuver le projot de budget de l'Autoritu ou le renvoyer au Conseil

pour q~'il le reexamino et le presente.a nOllvoau3

g. Approuver les prl)positi 'ms dE Consoil tcndai.t a raociflor la repart:i.. t:'Ol1

du revel1~: not do 1 'Autn"ite dans les limites p::'8scrites aI' Appenc1ice D 01.1 les j:'Cj.J.v,)~rer

a,~ C',)l1seil pour q,l' il les rGOX8.r:lll1€ et les preSGiltG a l1~l~Veau;

h. Examiner to·i}.t.e qt:est~:i.:1 ren-crant da:n.s le cadre de la pj,"ose~lto ConventiOl'l

et adresse~ des rocommandations au Conseil ou aux Farti~s cQntractantes, selon le cas~

!! i. Dcleguer au C.1l1soil cortaias de ses p0UV '1irs selon qu I 011\3 le jugs
d

1 necessail"e ou '.tile ,:::t revoqL1..01" ou modifier on tOL:!.t temps cotte d61egatioll de pouvoirs;
*1 j. Examinor l0s pl"opositions tondant a noc1ifie:-." la p::-GsentG CCl1vontioJ.l
!

c')nformement aux dispoS:i:ClCUS rle 1 1article 76.

C. Le ...9on§_~J:

tRT' 'C" <:' ':16.n. ~. .LJJ.:J ..)

1. l,e Conseil so c )nrposo C~G vlngt~quat:';'0 i-a::....."C._0S c(":ltractantos.? :11 se rounlt aU8si

souvent qu t i1 est necessail"'e.

2 . Los membres dn 00ns8i1 sJnt llOr.rr:1eS ov. Glus paj~l:U los catGgo:;."ies sElvant.os ~

a. Les six Pnrt:L9S c·'):';.t~~"'actantes lGS Pl1}.S aVallC8Ct3 indns-c;"'lo),lencmt SJn'C

nOnllnees confornement aux dispcsi-ca.(;ns de l'Appenc1icG g~

b. DixL~huit ai.1tl"'es ~Ja:::-tJ.es cont:;:-actantes, (... d·)uze at::i ns s:Jnt dos pays

en voie de d6ve:Loppement;, s:)l1t olll.oS par l'Assenblee, cor.1pte telli..• de la l1ecessite

d 'assure·c '().ne r.epartitJ_r;n g8":" tP:'8.p~1::..que equltable.

3. Deux au mains des vin~t· 'quatro ner,1brcs d1.'!. CJnsoil s')nt dos pays sans littoral

aD. dont le littoral n I est p:.:"'oloncG qu.e par 18 plateau c ~ntiTlental.
•

LI-. Les membres clus d"~ C~i.1soil restent en fonct.iol1s pendant tj:'.)lS ans Et compte1" du

dernie:::- jour de l'Assem.b16e Et laquelle ils sont Glus et ens .ite jusqu'a co que 1eu1"s

successeurs soient l1ommcs)~L el·_~s. Les membj:-es nommes c1u Conseil restent en fOl1ctions

jusqu la ce qu'ils soient rer;1places cOilfarmemont aux dispositions do llAppendico E.

5. Les representants an ConS8~.1 ne pe.:.vent et:"e f·)l1ct.:lonnaires de 1 'Autorite.

i
6

~
I
i
I

I
~

i
I
I. I
i

p

de

qu

qu

le,

le1

et

POl

eXE

,



- 163 -

ARTICLE 37
1. Le Conseil elit son president pour une periode de trois ~s.
2. Le President du Conseil peut ~tre ressortissant de Itune que1conque des

Parties contractantes, ma.is i1 ne peut pas durant son mandat sieger Et 1 rAssemblee ou
au Oonsei1 en qualite de representant de cette Partie.

3. Le President ne dispose pas du droit de vote.
4. Le President :

a. Oonvoque et dirige les reunions du Conseil~

b. Exerce les fonctions qui lui sont assi~lees par le Conseil.
A..'ltTICLE 38

Les decisions du Oonseil doivent @tre approuvees par la majorite du total de ses
membres, laquelle doit comprendre la majorite des me.mbres de chacune des de1L~ categories
visees au paragraphe 2 de l'article 36.

ARTICLE 39
Toute Partie contractante non representee au Consei1 peut participer, sans droit

de vote, a Ifexamen, par le Conseil ou par ltun des organes subsidiaires, de toute
question presentant Ul1 inter~t particulier pour elle.

ARTICLE 40
Les pouvoirs et fonctions du Conseil sont les suivants :
a. Presenter aux Parties contractantes des rapports annuels ~

be Exercer les fon.ctions specifiees daus la presente Convention et toute fonction
qui lui est deleguee par l'Assemblee;

c. Arr~ter sop reglement interieur;
d. Na.mmer et contreler les comnissions provues dans le present chapitre, etablir

les procedw:'es de coordination de leurs ac"tivites et determiner la durae du mandat de
leurs membres;

e. Creer les aut~e~ organes subsidiaires qui peuvent ~tre'necessaires ou utiles
et definir leurs fonctions;

f. Nommer le Secretaire general de l'Autorite et ctablir ues directives generales
pour la nomination des autres membres du personnel, selon les besoins;

g. Soumettre a l'approbation de ItAssemblee le projet de bUdget et contr6ler son
execution;

I
.I

I

t
~.
I

I

I. !
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I h. Soumettre a llAssemblee les propositions tendant a modifier la repartition

1 du revenu net de llAtitorite dansles limites prescrites a llAppendice D;
I ' ,! i') Adopter et modifier les reglements ot les pratiqv.E=ls recommandees conformernent

~ aux dispositions du 'chapitre V, sur reconunandation de la Commission des reglements et
i

J Jes pratiques reconunandees 5
t •

j • Eclicter des oi"donnances d 1urgence, Et la demande de toute Parti~ contractante,

pOUl" eviter que des dommages graves resultant dTune activite d1exploration ou d1exploi

tation soient causes'au milieu marll1 et les faire tenir immediatement aux titulaires de

per.mis et, selon le cas, aux Parties autorisantes ou preaentatrices;

k. Creel'" un fonds destine Et assurer des secours et une a"' j dJurgence en cas de

catastrophe survenant dans le milieu marin du fait d'activites dlexplor~tion ou

d·! eXl)loitation;

1" Etablir les procedures de coordination entre l'Autorite internationale pour

1es ressources des fonds marins et 1lOrgmlisation des Nations Unies, ses institutions

speoialisees et les autres orgfu'1isations internationales 011 regionales qUi SI interessent

ID" Creel" ou entretenir, par l'inter.mediaire d'autres organisations internationales

et regionales ou en cooperation avec el1es, les centres internationaux ou r8gionaux qui

peuvent etre necessaires pour favoriser ltetude et les recherches dans le domaine des

ressources natttrelles aes fond~ marins et pour former des ressortissants des Parties

qontractantes aux sciences connexes et aUX techniques de Itexploration et de ltexploi

tation, com-pte tenu (;~es besoins parti-culiers des pays en vo;Le (;.8 developpement Parties

a la presente 'Convention;

11" Autoriser et approuver les accords avec un.S Partie mandataire, conclus confor

mGffient a.l1artiqle 29, en vertu desquels l'Autorite internationale pour les reSSOUl?CeS

des fonds marins Bxerce tout ou partie des fonctions de la Partie mandataire~

ARTICLE 4l
Pour faciliter llapp1ication des dispositions du paragr~Fhe 2 de Itarticle 5 de la

p~esente Convention, le 00nsei1 peut, sut la demande de toute Partie contractante et

compte tenu des besoins speciattx des pays en voie de developpe.ment Parties a la presente

Oonvqntion :

a. Fournir 1ll1e assistance technique a touts Partie contractante pour servir les

objectifs de la presente Convention;
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b. Fournir une assistance technique a toute Partie contractante pour llaider a
faire face aux responsabilites et aux obligations qui lui incombent en vertu de la

presente Convention;

c. Aider les Parties contractantes a tirer le maximum de profit de l'Adminis

~ration efficace de la ~~ne sous mandat international.

D. Les Comrr~ssions-
ARTICLE 42 ·

1. Il est crae une Commission des reglements et des pratd.ques reccmnandees, une

Cormuission des operations et une Commission de delimitation des fonds marins

Lnt.ernatdonaux•.

2. Chaque Commission se compose de cinq a neuf membres choisis par le Oonseil

parmd, les personnes .propoaees par les Parties cont.rac'tant.es .. Le Consei1 invite toutes

les Parties contractantes a lui presenter des candidatures.

3. Chaque Oommission ne peut comprendre plus dJun ressortissant d
'un

seul et

m&ne Etat o

4. Chaque Commission, par un vote pris a la lTlajorite, 61it un de ses membres au

poste de president.

5.. Chaque Comrd.esf.on exerce les fonctions specifiees dans la presente Convention

et toute autre fonction que le Consei1 peut lui assigner.

ARTICLE 43
1. Les membres de la Connnission des reglements l3t des pratdques r-ecommandees

doivent posseder la competence et Ifexperience necessaires en matiere de gestiondes'

.ressources des fonds marins, dJoceanographis, de securite maritime, de genie oceanolo

gique et maritime et de techniques et pratiques minieres et mineralogiques. lIs ne sont

pas employes a plein temps par lfAutorite.

2. Les fonctions de la Commission des reglements et des pratiques recolmn1ndees

sont les stuvantes :

a. Examiner et recommander a~ Oonseil pour adoption, les annexes a la

presente Convention, conformement au chapitre V;

b. Recueillir aupres des Parties contractantes et leur cetr~uniquer les

renseignements qu'elle estime necessaires et utiles a llexercice de ses fenctions.

ARTICLE 44
1, Les membres de la Commission des operations doivent possdder- la competence et

lle~Jorience necessaires en matiere de ~estion des resso~~ces des fonds marins et

d l exploitation des installations, engdr.a , t'dispositifs en mer.

2. Les fonctions de la Comraission des operations sont les suivantes :

1.
n
11

i
I

I
t
l
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permis;

g) Controler Itexorcice des fonctions de lr~utorite nux ter.mes de tout accord

conclu entre une Par-td,e mandataire et L! imtoritoe conformement a 1 t article 29;

h) Delivrer des permis de forage a grande profondeul"e

.:J.i.TICLE 45 .
1. Les membres de la Commission do delimitation des fonds marins internationaux

doivent possoder les competences et l'experience requises en matiere d1hydrographie

marine, de bathym6trie, de geodesie et de geologie. lIs ne sont pas employes a plein
temps par l'Autorit6.

2. Les fonctions de la Commission de delimitation des fonds mard.ns Lnbernatdonaux

sont les suivantes :

a) _E~aminer le trace dGS lignes de demarcation communiquees -par les Parties

contractantes conformement a~ articles 1 et 26 afin de verifiers! elles sont conformes

aux dispositions. de la prGsente Convention, n6~ocier avec Les Pal"ties cont.ractianbes en cas

de divergences et, si ces divergences ne sont pas resolues> saisirle Tribunal confor
mOment a la section E du present chapitre;

b) Faire des recomTIlandations aux Parties contractantes confor.mement a l'article 30;
c) h la requete de toute Partie contractante, donner son avis sur toute ~aestion

de dGliruitation que souleve la prcsente Convention.

a) Delivrer des per.rr~s pour llexploration et l'exploitation des ressources

minerale.s des fonds marins, exception faite de la Zone sous mandat international;

b) Controler les activites des titul~res de permis en collaboration avec la

Partie mandataire ou la Partie presentatrice, salon le cas, mais ne pas se livrer

~ elle-meme a des travaux d1exploration ou d l0xploitation;
~
'! c) Exercer en ce qui concerne les differends entre Parties contractantes les

I fonctions' enoncees daus la section E du present chapitre;
i
r d) En cas de suspicion de violation de In presente Convention, entamer la procedure
f

'. pl"Gvue Et la section E du present chapitre, notannnent la procedure d'annulation ou de

suspension de permis;

e) Organiser et controler le recouvremrl des dro:tl::is et autres redevances internationaux;

f) Faire rassembler et diffuser des renseignements relatifs aux operations sous

:1
i
i

....
,

III
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Le Tribunal. ...... ....E.

ARTICLE 46
1. Le Tribunal tran.che tous le~ differends et donne son avis sur toutes Les .

questions conoernant l'inte~pretation et llapplication de la presente Convention,

dont il est saisi oonformement aux dispositions de la presente Convention. Dans ses

decisions et sesavis consultatifs, le Tribunal applique auasi les prulcipes pertinents

du droit international.

2. Sous reserve de Lt autord.satdon provue a. l'A,rticle 96 de la Oharte des Nations

U~es, le Tribunal peut demrolder a la Cour internatio~ale de Justice un avis consultatif

sur toute question de droit international.

ARTICLE 47
1. Le Tribunal se compose de cinq, sept ou neuf magistrats independants qui

re-unissent les conditions requises pour llexercice, dans leurs pays respectifs, des plus

hautes fonctions judiciaires ou qui sont des juristes particulierement competents dans

les dornaines relevant de la. presente Convention. Dans l'ensemble, la representation des

principaux systames juridiques du monde est assuree dffi1S le Tribunal.

2. Le Tribunal ne peut comprendre plus d tun ressortissant d'un seul et mame Etat.

ARTICLE 48

1. Chaque Pcu"tie contractante peut proposer des candidate au Tribunal. Le Conseil
elit les membres du Tribunal panni les candidats presentes.

2. Les membres du Tribunal sont elus POUl~ neuf ans et sont reeligibles; toutefois,

le Consei1 peut etab1ir une procedure de renouye11ement partiel. Si cette procedure

est instituee, les juges dont le mandat doit expirer avmlt le terme de neuf ans sont

designes par tirage au sort effectue par le Secretaire general.

3. Les membres du Tribunal restent ell f'onctd.on jusqu la leur remplacement. Apres

ce remp1acement, i1s continuant de connaitre des affaires dont ils sont deja saisis.

4. Tout membra du Tribunal qui est dans Ifinvd.pacite dtexercer ses fonctions peut

etre releve de ses fonctions par le COllseil sur recommm1dation.unanime des autres~

membres du TribuhaJ. ..

5. En cas de vacance, le C0118ei1 elit un successeur qui acheve le terme du mandat

de son predecesseur.

!
f

I

"

LRI [Jr. itll ulr : Ji JlbU . : iIEU&&U1Sh IInUl2lU21 ,; j] SW .~

I



,

f "

- 168 -

lffiTIOLE 49
Le Tribunal arrSte son reglement interieur, slit son President, nomme son Greffier

dont i1 definit les attributions et fixe les conditions d'emploi; il reglemente les

conditions d ! engagement des autres membres de son pez-sonne.l ,

ARTIOLE 50
1.. Toute Par-td,e contractante peut saisir le Tribunal si elle estime qu 'une autre

Partie contractante a failli a une des obligations qui Iui incombent en vertu de la

presente Oonvention.

2. Avant qu'une Fartie contractante n'introduise un recours devant le Tribunal,

elle doit saisir de la question la Oommission des operations.

3.. La Oonunission des operations emet un avis ecrit motive apres que les deux

Parties contractantes interessees ont ete raises en mesure d'exposer leur 0as et de

presenter contradictoirement leurs observations.

4~ Si la Partie contractante accusee de violation ne se conforme pas a cet avis

dans le delai fixe par la Oommission, l'autre Partie interessee peut suisir le Tribunal.

5. Si la Oommission n'a pas emis l'avis dans un de1ai de trois mois a compteI' de

la date a laquelle eIlo a ate saisie de la question, l'une ou l!autre des Parties

·intel"6SSeeS peut. en saisir le Tribunal sans plus attendre l'avis de la Commission•.
.ARTIOLE 51

1. Si la Oonunission des operations, agissant de sa propre initiative ou sur la

demande d tun titulaire de permis, estime qu tune Partie contractante ou le titulaire d tun

permis a manque a une des obligations qui lui incombent en vertu de la presente Convention,

el1e emet m1 avis ecrit motive sur la question apres avoir nus cette partie en mesure de

presenter ses observations.

2. Si la partie en cause ne se con.forme pas a cet avis dans le delai fixe par la

Commission, celle-ci peut saisir le Tribunalc

.ARTICLE 52

1. Si le Tribunal juga qu lune Partie corrbz-actarrbe ou le titulaire d tun permis a
• •

failli a une des obligations qui lUi incombent en vertu de la presente Convention, cette

. Pa~Gie. 40it prendreles mesures requises pour llexecution du;jugement du Tribunal.

• lUI dU; uUZJ •

.11 .llnill
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2. Le cas echeant, le Trib~~al peut condamner la Partie contractante ou le

d 1lli1 permis qui a manque aux obligations qui lui incombent en vertu de la

resente Convention a une astreinte de 'I 000 dollars au plus par jour 0.8 retard dans

I execution de ses obligations, a verser a llAutorite, ou a des dommages-i::nterets

verser a llautre Partie interessee, ou aux de~~.

3. Au cas ou le Tribunal etablirait que le titulaire dlun permis a viole de

ragon grave et persistante les dispositions de la presente Convention et nfa pas

regularise sa situation dans un delai raisonnable, le Conseil peut, selon le cas,

soit annuler son permis, sait demander a la Purtie mandataire de Itannuler.

'l'outefois, le perms n ' est pas annul.e si le titulaire a agi selon les directives

dlune Partie rnandataire ou presentatrice.

ARTICLE 53
Si les litiges relatifs awe articles 1, 26 et 30 n ront pas ete regles dans le

delai et selon les modalites prevus dans lesdits articles, la Commission de, delimi

tation de. la Zone internationale des fonds marins en saisit le Tribunal~

ARTICLE 54
1 0 Toute Partie contractante qui contests la legalite de meSL~es prises par.

le Conseil, la Commission des reglements et des pratiques recommandees, la Commission

des operations ou la Commission de delimitation des fonds marins int~~nationapX en

invoquant une violation. de la presente Convention, llincompetence, la violation dtune

regIe de procedur~ importante, le caractere deraisonnable des mesures prises ou lTabus

de pouvcd.r peut saisir le Tribunals

2. Toute personne peut, dans les memes conditions~ porter plainte devant le

Tribunal apropos dlune decision qui la vise personnellement ou dfune decision qui,

bien qurelle reveta la forme d1une directive ou drune decision visant une tierce

per'sonne , interesse directement le plaignant.

3. Le recours prevu dans le present. article est introduit dans un delai de

deux mois a compter, selon le cas, de la publication de la mesure en question, de

sa notific~tion aU.plaignant ou~ a defaut de notification, du jour ou celui-ci en

a ..connaissance.

4. Si le Tribunal estime que le recours est f'onde, il declare nulle et non

avenue la mesure cont'8stee; il decide en outre dans qual.Le mesure 1 rannulation a

effet retroactif.

I .,
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ARTICLE 58
Si une Pa'rtie corrtr-acbarrbe a manque aux obligations qui lui incombent en vertu

d t ul1 jugement rendu par le Tribunal, l'autre Fartie a lfinstance peut en appeler au

Oonsed.L, qui. decide des mesures a prendre pour donner effet au jugemrmt. Le Canseil

peut, le cas echeant, decider de suspendre provisoirement tout ou partie des droits

dont la Partie qui a manque a sas obligations jouit aux termes de la presente

Convention, sans porter atteinte aux droits des titulaires de permis qui nfont

pas concouru a l'inexecutiori desdites obligations. La duree de cette suspension

doit etre propor~ionneea la nature et a la gravite de la violation.

.ARTICLE 59
Cheque fois que, pour parer a un cas dturgence, le Conseil edicte une ordonnance

en vue de preserver le milieu marin dfune deterioration serieuse, toute Partie

contractante directernent affectee peut demander une revision immediate de 1 t ordon

nance par le Tribunal, qui &eance t0nante la confirme ou en suspend lrapplication,

en attendant de statuer en,ltespece.

ARTICLE 57
Le Tribunal est competent aussi pour statuer sur tout differend en rapport

avec lfabjet de la presente Convention et dont il est saisi aux termes d'un accord,

d'un permis ou d'un contrat.

ARTICLE 55

1. Lforgane responsable de la mesure declaree nulle et non avenue par le

Tribunal est tenu de prendre les dispositions necessaires pour se conformer a la

decision du Tribunal.

2. Le Tribunal peut, .le cas echeant, exiger que ItAutorite repare le

prejudice cause par ses organes au ses fonct1onnaires dens ltexercice de leurs

fonctions ou verse des dommages-interets en reparation de ce prejudice.

ARTICLE 56
Quand une affaire en instance devant un tribunal ou une cour de 1 'une des

Parties contractantes souleve une question relative a l'interpretation de la

presente Convention ou a la validite ou a Itinterpretation de mesures prises par

un organe de ItAutorite, le tribunal ou la cour interesse peut demander au Trib'Wlal

de donner son avis sur ce sujet.

-
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ARTICLE 60

Tout organe de 1 'Autorite intel~nationale POU:L" les r-essour-ces des fonds mar-Ins peut

demander au Tribunal de donner un avis consultatif sur toute question juridique se

rapportro1t a ltobjet de la presente'Convention.

F. Le Secretariat-- ...-
ARTIct,E 61

Le Secretariat comprend un Secretai:;,"e general e·~ le per-sonnel, que peut. exiger

l'Autorite internationale pour les resSOurces des fonds marins. Le Secretaire general est

designe par le Conseil pa~mi 106 candidats p~oposes par les Parties contractantes. 11

est nomma pour six ans et son mBndat peut etre renouvele.

ARTICLE 62

Les fonctions du.Sec:retaire general sont les suivantes ~

a. I1 est le plus haut fonctionnaire de l'Autorite internationale pour les

ressources des fonds marins et agit en cette qualite ~ ~. ~tes les·reunions de l'Assemb1ee

et du Conseil;

b. I1 presente al'Assemblee et au Conseil lill rapport sur l'activite de l'Autorite

internationale pour les ressources des fonds marins;

c. I1 rassemble, public et diffuse les renseignements de nature a developper les

connaissances de l'hwmro1ite au sujet des fonds marins et 'de leurs ressources;

d. Il remplit toutes autres fonctions dont II est charge;- par l'Assemblee ou le

Conseil.

ARTICLE 63

1. Dans l'accomplissement de leu~s devolrs, le Secretaire general et le personnel

ne sollicitent ni n'acceptent d'instr~ctions d'a1..lcun gouvernement ni d'a1..lcune autorite

exterieure. lIs s'abstieru1ent de tout acte incompatible avec leur situation de fonction

nafres internaticllaux et ne sorrc r-esponsab'Les qu ' envers 1 I Autorite internationale pour

les ressources des f'onds maz..ins ..

2. Toutes les Partd.es corrbr-act.ant.es r-espect.errt le oai-act.er-e exclusivement

in ..1j."national des fonctions :11: Sec.retaire general et du personnel et ne cherchent pas

a. les influencer dans 1 ' execution de le'llr tache.

,
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ARTICLE 65

Aucun representant a 1 'Assemblee ou au Oonseil, aucun mombre du Tribunal, d rune

commission) d "un or-gans subsidiai:;:'G (autre qu "un or-gans consultatif ou groups de

cons~ltants) ou du Secretariat ne peu~ dUJ~ant l!Gxercice de ses fonctions, prendre une

part active ni etre inte:resse flnancierement Et aucune activite d'une entreprise se

livrant .8. 1 t exploration ou l' exploJ..t.ation des ressource.s natural.Les de la Zone Lnt.erna

tionale des fonds marins.
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ARTICL~ 64

1. Le personnel de l lAutorite internationale pour les ressources des fonds marins
't ' 1 S ei: :» '" '" 1 nI', d' 1-0 , , 1 f' '" 1es nomme par e ecr-et.aar-e genera. corirormement aux xrecuaves genera es . ~xees par e

Conseil.

2. Les divers oz-ganes de llAutorite sont c1·Jtos d..... personnel appz-opr-Le ,

3. La consideration doma.nante dans le r-ecr-utcmerrt et la fixation des conditions

d ' emploi du personnel doit otre la necessite d ' aSS"J.reJ:' 8: l'Autorite les services do

personnes poasedarrt les plus haut.es qualites de travail) do c,)r.1petence et d ' integritee

Est dfunent prise en consideratio.L:l l'importance d 'un rocrutement effectue sur uno base

geographique aussi large que possible.

G. Conflits'd'lnterets-- -_....-- ...._- ----~"""

\.
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et a tout amendement y relatif. Toute Partie contractante peutco~tester une roU1exe, un

amendemenf a une annexe ou 1 June quelconque de Leur-s dispositions, motif pz-Ls de ce

quTils lui samblent inutiles, ou deraisonnables, ou constituent un abus de pouvoir, en

saisissant le Tribunal conformdment a 1 1a.rticle 5~."

3. Les annexes sont adopt-des et anenddes conf'ormrmerrt .a I' article 67. Les annexes

qui seraient adoptees en m~me temps que la presente Convention peuvent ~tre amendees

confor.m4~ent a l'article 67.

PHfl..PI~.I1ffiJr.

.@(i.LEMENTQ ET PR.8:.UQ:U~S .I~Q.9~.AND~J£§

JiRTI CLE 66

1. Les reglements et 1es pratd.quos r-eccmnanddes sont anonces dens des annexes a
la presente Co;nvention.

ARTICLE 67
Les annexes a la preserrbe Convention et les amenc1ements a.' ces annexes sont adopt.ds

selon la proceduro suivante :

a. lIs sont etablis par la Cornraission des reglements et des pratiques r-ecommanddes

et soumis aux Parties contractffiltes pour observations~

b. Apres avof.r regu les observations, la Cor.mission 6tablit un texte revise de

Llannexe ou des amendements y relatifs~

c.· Le texte est onsuite soumis au nonse~l, qui l'adopte ou le renvoie a -la

Commission pour comF:"_ment cl' ctudoE

d. Si le Consei1 adopte le texts, il le souclet atur Parties contractro1tes;

e. L'sJ.1nexe ou L' emendemerrc y relatif prend ef'fet clans les trois mcds qui suivent

sa conmunication aux Parties contractantes, ou a In fill dJune periode plus longue si le

Consei1 le prescrit, a moins qut avant lrexpiration du d61ai prow p'Lus d TtU1 tiers des

Pa.rties contractantes ne notifiellt leur dosaccorc1 Et l'Autorite9

f. Le Secretairo g6leral notifie immediate~ent a tous les Etats contractants

l'entree en vigueur de toute annexe ou de tout amenc1ement y relatif.

ARTICLE 68

1. Les annexes se limitent a 1 1e11onc0 des reglements et des 'pr'atd.quee r'ecomraandeee

qui sont nocessaires pour :
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a, Fixor 18 t.aux, l' assic::tto et Le modo do conpt.abf.Li.satdon des c1roits et

aut-r-es r-edevancos Lrrternatd.onaux, Ch.U1S les liJ.71itos Lndf.quoes et 1 1App8ncIicG A~

b. Etablir los conditions nfritnun do travaux, c1811S les limites inc1iquees

aux Appendices A et B~

c_ Etablir los criteros yermettm1t do definir la con~)etenco tecluliquG et

la capacf.t.o f'Lnanc.i.ez-e des callc~ic~o:t,s a un porrri.s ;

cl, Assur-er quo tout.es 10s activitGS d 1exploration et (l' exp.l.o i,tation, et

tous les forages 8,' gr-ando prof'cndeur... sent nencs aVGC des garanties l"'igo1.u"'euses et sui'fi

sarrbes pour... la protection (10 10. vie et de la sccurd,tu humsdries et du milieu mar-in]

e. Prot.oger 108 orC~U1isl:')8S raardris do tout doranage rcSsultant des activit.r3S

dJexplorution et c1 t expl oi t at i on ;

f. Prevenir ou circonscrire daris des limites eccopt.ab.Les 10s interferences

que provoquent Los activitus cl' exploration et cl' eXflloitation avec cl' autres usages et

usagers W~ miliou marin;

g. Assurer la securitu, quarrt Et la conceptdon et Et la construction, des

installations et engins fixes cl JGxploration et cl' OJ~ploitation;

h. Faciliter l'activitc des services do r-echer-che et de sauvet.age, no'bammenb

les secours aux aquanairboa, et la c~6clal"'ation des accidents ~

L, Provenir le gaspillage dans 1.1 exbz-actd.on des mineramc des fonds mardrisj

j . Normal.Lser la nesur-o de la pr'of'ondeur dos eaux et la definition des autres

caractorist.iquos nuturellos qui perraet.t.errt do c1otormirlGr aVGC Ijr6cision les limites de la

Zone internationale des fonds nnrins;

k. Frescrir0 la ragoD dont les Partieo contract[U1tes doivent docrire leurs

lignes de' clut:1urcation et la natur-e des renseignements a produi.re a I' appud, de cette

description;

1. Encourager lIunif'ornite dans 1 r9tnbliss6::lon"G des Leves et des cartes

C1()S fonds nardris ~

~, Faciliter l'ac1ministration d'1.U1e pal..tie de la Zone sous m[a1dat interna-

tional en vertu dtUll accord conclu entreQ118 Partie mandataire ot llAutorite confo~cnement

a Ifarticle 29;
n , Etablir et pr'escrire Los CO"" ~1~itiOl1S d I utilisation des j'~;"orves et des

pares mardris Lnt.ernatdonaux,

i
:.:! •

•

J_
,
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ih~TICL ~ 69

L'a~')~')licatJ.ol1 d'un l'eglement OU c1",,1l13 ~)l"atique r acommandoa 'i)3Ut etre

quant 0. 12 d1U'ee OU a. L! a.cr-s ·r~o'oCfr8,,);lJ.0UG, mai.s S8,l1S d:.scriminat,j.on a10..... •• J.

d i aUC1.U1e Partj.e contcacbante ru (t ~UCUl1 t:;.t.·uJ.aire de l)3rmis.

2.

1.

l:i.mitee

':2. Los :,L·e.t.ie~ues ~':;cornmandees n ' ont pas fOl"ce 0 oliga'co._l"G.

t,:. ..,,,, 'CCL:' 70••:i.l.~J. _:J

~eglem'9ntatiol1, les 1101"m3S, Les :.;1"OC edu..:.:'es3t 1 t orgauisat.:7..on ::.... 31atives eu..x questions

visees a l'ar'ticle 68, af:il1 ds faciliJ:.9::.... 3t d'ameliorer It exp1o:"8t:Loil et l'exploitation

des reSSOlU"Ces des fonds m2r~ns.

Les Parties contractantes sent COl1VallU;~S do coLl.abor-er- ent:i."~j 811'38 et avec

la Commission com'oJ9ten'~:3 »our aSS111"01" le maXlJl11.1.11l d! un:.Lformi'c8 ·...oossi·ol:3 dans la... ...

Si une j;' artie CO~ltl"ac·:':~U1t.8 cstime cu tune dis·.)ositioi1 d tUl10 annexe ou un- ...

Les annexes et. Las amsndemerrts y relat.ifs t::..el1l1cnt compt.o des accords inter-
I- • • I- ' e ':'.C' 1 I' , I' . I t '"1'''' 1'1' I " d t Iriat.a.onaux exrscan cs V:;.J..oS cas ecneant , S011 -3. a oores en eo ...acoracacn aVGC aut-r-es

organisat:;.ons J.l1"Gm."nationales cOm~)et311t.es. 11:i a 1:i.811 no'cammerrt d ' observer- les

dis~)ositiol1s dGS accords et reglemBil"cs :ll1"Gernat.ionaax 9xista~:r~s :''''31atifs a la

seuvegardo de la vie humaa.ne sn mer.

amcndamant.s y 1"81atii's adopt.as lJ~1"' 10 JOl1seil· orrc force obl::.gat.o:.re .:l I' egard de
.I. • 1 ") ,. t'tlJO'Xces cs.:.· ar.. ·(,).e8 C011 ·~"aC"C.:111 8S.

amendemerrc ~T' j,...elatif ne ~')3U'~ r-ai.scnnabl.emerrt

s~0cJ_ales, eLl,e )'3ut demander une de1"og~t:~o,:, a la Oomrm.s s i.on des o~)(h"at:LOl1S~ si

cat'c,c derogst.iol1 n I GB t~)as accordso dans 18s tl'ois mo.,s, La Pe,rtie :i.nteressee peut

on a?pe1Gr au Tribunal da~s un dalai su)~lementaire de deux mois.

•

,
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P~SPOSITIONS TR;J'l"SlTOIR.JS

1. Lt in~egrite des Lnves t i.asement.s effec-tu8s dans la zone 5.nterl1EitJionale des

fonds marins avant l'entree 8n viguGur de la presentG Convention Gst dfunent garantie.

2. Toutes les a~torisations d1exploiter lcs ressources minerales de la Zon~

internationale des f'onds mar-Ins accondees ';)ar una ?artie cont.raccanbe avant le...

1er juil1et 1970 sont mc~~tenues sans changement apres llentree en vigueur de la

prGsente Converrb.con, et.ant errtendu que :

a) Les activites a1.1 titre de cas autor:Lsa-cious sont menBGS, dans la mesure

du possible, (''')nformemen:0 aux dispositions de la ')rGsente Conv'~l1t:J:on~

b) Les activites l10uvelles entr3pris'Js on vertu de ces o.utorisations

anterieures apres 1 f entrs8 811 vf.gueui- de la )r3sente Oonventd.on sont soumises aux

dis~)ositiol1s reglementai::cGs de la pl"sSGnte Conventa.on relatives Et la sauvegarde de la

vie et de la s8curite humaa.nes et cJ.u mi.Li.eu maran et. a l' abscentd.on de t oute inter

ference injustifiec avec d' aut.r-os utilisa"cions du m.i.La.eu mar-tu ~

c) ~ l'expiration d8 ces autor~~ations, ou en cas de rono~ciation du

-'ca..tulaire ou de ratrnit de l' aut.oro,e ati.on par IQ ~?artl;;) qU:L l' El dellvrse, 1es

d:.LSposit.iollS c13 la prasente Convention devi.annel1-(, yleinemen"G a))licables a. toute

actd,vi, t,~ d ' eX',:.)lorErciol1 ou d ' exploitat:"..on des reSSCllU'ces aubs i s'barrt dans les zones

pour Lesqual.Les l' autor:Lsation a et'~ delivreo ~

d) Las Pe.rties cont.ractantes ver-serrt aI' Jiutorl.ta intel"'nationale pour les

z-es sour-ccs des fonds mar Lns , all. tit.:ce de cas autor-Laat.Lous , les r-edavances sur la

production prGvue par la ~r6sente Convention.

3. · Uno Partie corrcract.ante qui. aU'Go::c:Lse 1 f exploitatio~1 des res sources minerales

de la Zone internationale des fends marins le ler jui1let 1970 ou apres cette date
•

est 'Cenue, si la, 1)erS0l1112 autorisee le demande , ,Boit de deliVl--er, ell sa qualite de

Partie mandataire, un nouveau permis au titre de la presente Convention, soit de

patronner la demande dE la personne autorisee visant a lloctroi dftUl nouveau permis

var l'Autor~t.G internutional· pour les ressources des fonds marins. Le nouveau permis

del:Lvre par .1:1.:1e Partie mandataire compoz-be Les m,gmes conditiol1s et. modalites que

L! autorisation preceden-c'3, 3tant errbendu que ce permi.s ne doit :,)8S &tre incompatible

avec la pr;:}sen-c8 Convention, et etant entendu aussi que la Partl.0 raanda\jaire est

t.enuG e11e-meme de S0 conformer aux obligations accr-ues resultant de l' avplination

de la presente Oonverrcaon, notamment e11 cc qui concerns le ~)8.iemel1t des droits et

autz-es z-edevances exigibles E.U titre de l~ pres8n'Ge Convention.

,

•
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4. Les dispositions du paragraphe 3 seront applicables dans l'annee qui suivra

l'entree en vigueur de la presente Convention a l'egard de la Partie contractante

interessee, mais en auevn cas plus de cinq ans apres l'entree en vigueur de la presente

Convention.

5. Jusqu'a ce qufelles soient converties en nouveatL~ per.mis conformement aux

dispositions du paragraphe 3, toutes les autorisations delivrees le ler juillet 1970

ou apres cette date pour l'exploitation des ressources min~rales de la Zone interna

tionale des fonds marins ont le meme statut que les autorisations vis6es au paragraphe 2.

Cinq ans apres l'entree en vigueur de la presenteConvention, toutes les autorisations

non converties en nouveaux permis conformement aux dispositions du paragraphe 3 se~ont

nulles Gt non avenues.

6.. Toute Partie contractante qui a aut.or-ise des activites dans la Zone internationaJe
des fonds marins apres le ler jUillet 1970, mais avarrt lfentree en vigueur de la

presente Convention a Ilegard de Iadite Partie, dedommage le titulaire du permis pour

toute perte subie s~r son investiss~ment par suite de l'appIication de la presente

Cohvention.

ARTICLE 74
1. Le nombre des membres du Tribunal, des Gonmdssions et du Secretariat sera

fonction des taches a accomplir.

2. Pendant la periode oii elle se constitue un revenu suffisant pour couvrd.r

ses depenses dfadministration, l'Autorite internationals pour les ressources des fonds

marins peut emprunter pour finance1" ces depenses" Les Parties contractantes conviennent

dfexaminer avec bienveillance les demandes presentees par l'Autor.ite a cette fin.

,
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AB.TrCL~ 75

D.TIrINITIJNS....-.-- ""'",

CH.:\.? ITa: ~ VII- ~-.......--.-..-

1 , ,, ,, 1 t l' J"'. d . d ., 1ova UEl .aon ou __ ex") .O:L ~r..l,·C::..on e ,:;~s31~oj,rGs e maner-auxr e

cc contexte.

t.ermo "aut.or-Lsez-" est util:l.se dans ce conbexbe , iJo.:1S 18 cas d'Ul1 naviz-e,

Pal" "Oonverrb.lon" on ent.end tJutes lGS (b.sposi+'~i.ons de Le ~:>r6sGl1te Convention,

de sos a~)pend:~ces et de ses annexes et 'cous arnondemenbs Y l"elatifs.

l-'ar nparti8 mandat-atz-e" on 0l1tead la ia;..tie corrcrac'tarrte qui , conf'ormemenb

au chapicre ILL, exer'ce un ~al1dQt sur In ~)artie de le Zone sous mandaf
.. t' ·1 ", 1 d 1\.arrcerna "1. 011Cl-- Sl:CUe9 au arge e ses cO'C.JS.

Par Ifrart.ie pl".3s0:l"tatrice" 011 onbond une ::;:'artie corrorucbante qui, patronne

aupr-es de L' :·..ut.or-i,t'3 il1tcrnatiol1,~le )our les r'easoui'cec des fonds marins

une demande de titj."e ou pernus , L3 terms "pat.ronner-" est utilise dans ,

~)e:i."80l1ne ph;YS:~qU3 ou raor-al.s ·G:Uiu].qirG cl. ,un parmi,s d! Gx)lore.t~i_ol1 ou d ' exploi

te:tioll des l"')f.SOlU"CGS l1Ct"tu.l'olles de In Zone lnte'r112tio:1a18 des f'onds marlns ,

Pal" If:;':> artie auoori.eant.e 1I on sntend une Partie corrtz-ac'ban'ce qui autor-Lse une

act: -;v5. te dans le, Zone in te:i...~l;::~:;.ollelc des f'onds marins , notammerrt une Partie

d ' .,ecouverce 8'C

1 , 11...... I- 1.· 'If I .. L" d' . I' I' • d t 1 .:3 "GeX'lne .::'ar·v :·.8 aut..or~Sall"GG e~:ru r~:?,t.rVJ ..GSlgne::." /(,Q"Li 011' a nav~re

Pur tltitulo.ire de perrm,n If on en bend uns.

2.

bat pavilIon.

5. Paj,' 1I~", arcJ.e -errtz-epreneur-" on errcand uno :")::u..tiG COl1t:'::'tlct.~:U1t..e qui explore ou

expl.o.lbe GIlo-mem:3 les r'essour-ces nabural.Les do 1.:1 ZoaB inte:cnationale

des fonds m~~ins.

3.

7. Par t1,Jx2,)Iora-c:L')ll"' 0:) e.rbsnd -'cOUt3 opert:"G).on '3ffectu3e clans la 2Jone inter

i1.~·t:L.)h3.l~ dos fonds mar-Ins dont 1 robj 3ctif princ~pQl ou f1.i1al 3st la

ter1lJ.a ne s ra~))1:;.Clue pas a la recl131"ch3 s c.lerrt.if'Lque , 11 no 8' a)plique

1 ... d tot ... "1 ,. ,
...')O.S non l1 us a es ac ~vacen ana.rogues errcz-epru.s es ell ver-tu cl un psrmfs

cl' Gxplo~te.tioll.

8. Par "fol'age D. graude prof'cndeui-" on srrtend tout.e forme de forago ou d f exca

V2,t..iO~1 dans la 20110 interl1r9:G.i.ona18 des f'onds mar-Ins ~... plus de 300 metres

ElU-dc;~·~o1J.S de la surface du fond.

9. l'e.r f1)ays sa11S l:i:c'coral ou dorrc le litt..Ol"{~l nres'C p1"olo1168 que par le

:Jlateau continental" on errbend une Pal,ti~ cOl1"trac"I:Jan'lje qui n ' est pas

1.

4.

I

!.,! A moans qu tun sens diffal'Gnt ne rGssorte du corrbexbe d'unc dis;Josition donnde ,

~ les definitions c:'.~·al)reS sorrb appl~cables :
'i

...

• , Sill lk
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CHAPITRE VIII.... ~ --
AMENDEt'1ENTS ET RE~rRAIT--

ARTICLE 76

Tout amendement propose a la presente C01lvention ou a ses appendices qui a ete

approuve par le Consei.L et, a la majorits des deux ti ers , par L! Assembl<:1o est soumis

par le Secretaire general aux Par'ties contractantes pour qulelles le ratifient

conformement a leurs regles constitutionnelles respectives. Il entre en vigueur

apres avoir ete ratifie par les deux tiers des Parties contractantes, y compris

chacun des six Etnts designes conformement a lla1inea a) du paragraphe 2 de

11article 36 a L! epoque ou le Consei.L a approuve 1: amendernent. Los amend.emerrt s

n'ont pas cfret retroactif.
ARTICLE 77

1. Toute Pnrtie CO!ltractante peut se retirer do la presente Convention en

adressant au Secretaire general une notification ecrite a cet effete Le Secretaire

general inf'orme sans delai les ~utrGs Parties contractantes de ce retrait.

2. Le retrait prond effet un an apres la date a laquelle le Secretaire

general a regu la notification.

,
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ARTICLE 78
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COHDITIONS ~T PROCEDURES AP?LICABLES A TOUS LES PERl\lIS-- . -- -
DMJS LA ZONE INTERNATIONALE DES FONDS ¥~INS.. . - ....-.

1. Activites Q~e7ssitant un ,titre au permi*§

1.,1. Oonformement EL l'article 13 de la presente Convention, toutes les activites

d1exploration ou d'exploitation dans la Zone internationale des fonds marins ayant pour

objectif principal ou final la decouverte, l'evaluation ou llexploitation de gisements

mtneraux font l lobjet d 'un perml o,

l.~. Les permis sont de deux sortes :

a) Le per.mis dlexploration non exclusif autorise les mesures geophysiques

et geocltimiques et le prelovement dJechantillons sur le fond, aux fins d'exploration.

11 n I implique pas de limitation a une a::'re donnee et ne conf'are ni droit exclusif

dlexploration, ni droit de priorite lors dlune demands de licence dlexploitation.

Valable pour les deux annees qui suivent la date de sa delivrance, il est .renouvelabl(

par periodes successives de deux ans.

b) Le pelYiris dlexploit~bion autorise lreA~loration et 1 l expl oi t at i on de l'un

des groupes de l~nGraUx vises a la section 5 dans un secteur determine. Le permis

d I exploitation conf:)re le droit exclusif de proceder a des f'oz-age s a grande

profondeur et a d1autres opGrations de penetration du sous-sol aux fins dfexploration

ou d t exp'Lod.tat.Lon den mineraux vises aux alineas 5.1 a) et 5.1 c). Ce permi.s est

delivre pour une periods limitee et expire au bout de 15 ans s'il n'y a pas eu

production cornnerciale.

~. Le droit de proceder a des forages a grande profondeur aux fins d'exploT~tion

ou dleA~loitation n'est accordo qu'aux d6tenteurs de permis d'exploitation.

~~. Les forages a grande profondeur a des fins autres que l'exploration ou

I' exploitation des mineraux des fonds marins sorrt autoriS'3s apres delivrance d'lu,n permis

de forage a granc1e profondeur, accordo gratuitement par llAutorite internationale pour

les ressources des fonds marins a condition :

,

...



- 182 -

a) Que la demande soit accompagnee d'une declaration dans laquelle la Partie

presentatrice atteste la compotence technique du candidat et se parte garante

pour tout dommage pouvanf re$11:lter de ce.s to~ages~

b) Que la demande de permis soit accompagnee d1une aescription des lieux

all ces forages sont envisages, de seismogrammes et d'autres informations utiles

sur la geologie du voisinage des lieux ou les forages sont envtsages, ainsi que

dtune description des engins et des methodes qui seront employes;

c) que les forages envisages, ainsi que les mJthodes et les engins qui

seront emploYGs, satisfassent aux prescriptions de la presente Convention et que,

de l'avis de llAutorite, il nlen rosultera pas de risques irreducti.bles pour la

securite de l'homme, des biens et du milieu~

d) Que des forages ne soient pas prevus dans un secteur faisant deja llobjet

d lun permis d I exploitation ou ne dormant pas lieu Et 0 bj ection de la part du

dGtenteur de ce permis;

e) Que le candidat accepte de porter sans retard a. la connaissance de

llAutorite et du pUbliv les informations goologiques obtenues a la suite de ces

forages.

2. ,Erocedure ge4,Grale d toct~oi des permis .
;? .1. La Partie autorisante ou pr-esent.at.r-Lce certifie que 1 rentrepreneur possede

les moyens financiers et les competences techniques voulus, et elle exige qu'il se

conforme aux regles, aux dispositions et aux procedures specifiees dans le permis.

2.2.. La Farti3 autorisante ou prosentatrice definit les procedures propres a

assurer qu I il soit rapidement et equitablement donno suite aux demandes de permi.s ,

£:]. Une Partie autorisante ou presentatrice qui estime n'etre pas en mesure

d'exercer.un controle approprie sur les entrepreneursautoris3s ou p~tronnes par el1e

conformement Et la presente Convention ne peut donner son autorisation a des entrepreneurs

ou les patronne1'" que si leu1"'s activites sont cont1"'olees par l'Autorite internationale

pour les ressou1"'ces des fonds marins aux terraes d'un accord entre la Partie autorisante

ou presentatrice et l'Autorite. En pareil cas, les droits et loyers nOl~lalement payables

a l'Autorite internationale pour les ressources des fonds marins sont augmentes dans

la mesure necessaire pour couvrir ses frais de controle.

.. ..

,

-
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2,!.1.. Toute demands de pecrns d I exp'Ior-at.Lon ou de r-enouve.l.Lemerrt d "un permi.s

d I exploration SI accompagne du ver sement d 1un cb."oit de 500 8. 1 500 do'Ll.a:...-s , dont le montant

sera precise dans une annexe~ et d1une descriptior. de llemplacement du secteur general

qui sera explore et des types d'activites prevus. La Partie autorisarrbe ou presentatrice

envoie a llAutorite, avec un 0xemplaire de la demand0] une fraction Lici sera insereun

chiffre se situant entre 50 et 66~·2/.3 1£7 de ce droit 0

)~. La Partie auboi-Lsant.e ou present.at.r.Lce transmet s. 1 1Autorite la description

vi.see au paragraphe 3.15 en Lua dormant 1 1asaurance que les activites prevues ne seront

pas prejudicJ.ables au milieu marIn,

~..3. La Partie autorisa~te ou p~esentatrice peut fairs verse~ par 1 1entrepreneur,

et retenir,\l un dl"oit suppl.ement.af.re d I U11. morrtarrt maxi.mum de 3 000 dollar's, Et tJ.-ere de

contribution a ses depenses a&ninistratives.

~~4. Le permis d1explol'atioD n'est pas rel10uvele si llentrepreneur ne slest pas

conf'orme , dans llexcrcice des activi-ees autor-Lsces par le permt,s ant.er-Leur , aux

dispositions de la presente Convent.Lon ou aux conditions du perms.

4. Eermis sl.' etrn,l,qitat...i..r.::ll:::.Lj,:9_9_e..9YJ:'~..9.

~. Toute demande de permts d I exploitatiol1 donne lieu au vereemerrt d "un d~"oit

de 5 000 8. 15 000 dollars par pe::oim.etl"e, dont le mont.arrt set..a precise dans une annexe.

La Partie autorisante ou p;... eaent.at.r-Lce enVO~8 a lIA1.:':.t'orite i avec un exemp.Ladz... e de la

demande, une fraction Lici 'se:~"a ins 01"'8 un chiff::e se situant entre 50 et 66....2/3 'iJ.?
de ce droit.

fJ.:~~. Conf'ormemerrt a la section 5 ci··ap~ces:; la donande doi t precdser la cat.egorte

de mirieraux et le sect.eur pour lequel le permi.s est demande ,

~~. Lorsqutun pernds est accorde a UB candidat pour plus d'wl perimetre a la

fois, il suffit de lui delivre:.~ "L,D seul, ce".'tiflcat.

&"'j~~ La Fartie autori.sant s 01..1. pr esent.a'tz-Lce pent faire verser par 1 1entrepreneur 5

et reteni~ un droit supplemel1tairG d 1ill1 montant maxinwn de 30 000 dollars~ a titre de

contribution a ses depenSGs ad~~DistratiVGso

£r.~..2.o Le droit vise au paz-agr-apho 4.1. C01.1.vre le loyer pour les deux premieres
,

Rnnees.
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] "." d'.0 pGr1.me~re correspon a

sout're et mmeraux salins ,

,
Fluides ou nil1Gl...aux extiraf.t.s a 1 1etat fl:..::i.c1e t8ls que petr\')le,? gaz , helium,?

Nodul.es d 1oxydo (~O manganese cc aut.r-e s mir:erau:x SE:; t.r-ouvarrt a la surface

Aut!:'os m:tn~~"'aux, :;~ C;JY;lpJ7is 108 l":UllerEa.l.X do La cat.egoi-a,e s), presents sousc)

b)

t: 1. P 1 " . ",',
~. our .i.a ca-cegorie VlS80 El

env.ir-on 40 000 k:n
2"

superf'f ca e qt.'.i est

du fond mar-Ln;

azote, da.oxyde de carbone , eau, el1G!'e:.ic geothermique,?

,~ .L. d' t d 1 ~ t'reaU1.ue cs ~~OlS quar s quan a proauc lon

commenco;- Chaque perrais c~ I exploitation no pent s I appliquor qu ' El un seu.l p8~cimetre, mais

des permis clI exp'Lol t.at.Lon cl' un r ect.angl,e corrtonarrc jusqu I G. ~. pGl"imotJ."es contigus peuvent

otre c1elivl"es au titr0 d l un se.il. cer-t.Lt'Lcat , la superf'Lci,e etant r-amonce a cello d 'un seul,

perir,18tre ou d lune par-t-Le de pe:"il':let~.:e cOl..::.....espondarrt a un quar-t de la super-f'Lcd.e totale

5• pro i t£L.9..~Q2ill.~o i t"g:ti_O}L..:.:.Jl~lo£Q.l:i.~t§"..Q."l d)::1!G..n§iqJlf?..._<i~, .Q.cfu:211lej,~r£s',

~l. Les permis cl' exploitation s orrt linutGS aI' ~1J1e des catGgories suivantes

! .n-f'ace du f'ond nar-Ln , ai~'.si que les boues T:1uta1lifores.

~ 2. Le perrus cl' cxp.l.o.i.t.a cion 0stdGlivI'e pour un acct.eur deto1'lil1n8 du fond marin

t 1 1 .. 1 b . ",:J " ~ il .' • '. I H" 'th' .. .e e" sous-so a son ap ora , Cl'··a::'JJ:'8s LLanOEll~8 P(;;~~"llae·\jrG. J.Jes me odes a sruvre pour

definir les "limit os des perir:let:L'>es cu des pe.rties de p~irimetr8s sorrt sped.fiees dans une

~. Pour le. catego):ie VlS8G Et l' al.Lnca 501. a) ~ le periYt1atre coz...r-espond Et environ

500 k 2 f"" ~:l' I ~ t" .L. dId I. Chn ,? super 1.C1.0 qU1. OS'G rOC~U:l"l/O cos r0J.S quar cs quan a pro UC·01.0n COl:ID10nco. aque

permis dtexploitation no pGut Gla~pliq~er quIa Uj~ seul porimet~e, mais des pe~mis

d I exploitatiun d lun rectangle co.rtonarrt jv.squ'a 16 perim.etres contigus pouvorrt etre

dGlivros au titre cl"un se..L ce::tifi.cat:; la supcrf'xca.e 6temt r'6duito des tl"'ois quar-t-s

et r-amondc Et un certain nonore c~C: purimetrGs:> & un seul, pGririletre ou e. ·\-1.11e partie de

perinetro, lorsque la pr-oduct.Lon cormence , L' 0blie:;ati~rl de :;:-etl"ocession no SI appl.Lque pas

aux perms delivres P0"Ll.l" des scct.our s do superf'a ca,o 8galO OLl inferieure 8. 1Ul quart de
, . 'tperame re.
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quand la productdon C·Jr.!T.~·:)UC8. L lobligo.tion (le I'ct:cocoSSiOl1Lle s 'applique pas aux permis

delivl"'Gs pour des sect.eur-s do s'...iper-f'Lc.i c 0G,ale ou infeTieu::....e Et. r.n quart de perime-cl"e.

, de minGra~)
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~. Pour la cat.egozLe visee a llalinea 5.1. c), le pel"irnotre cor-respond Et

environ 500 kn12, superficie ,qui est ramenee ~ lli1 huitieme de perimotre quand la

production commence. Chaque permis ne peut s Tappl.Lquer qu ' Et un seul perimetre, mais

des per.mis d!e~~loitation d1un rectangle contenant jusqu'a 8 perimetres contigus peuvent
,

~tre delivres au titre d'un seul certificat, la superficie etant ramenee Et celle d 1un

seul perimotre ou d I une partie de pGr:imetre cor'r-espondarrt a un huitiGme de la su:perficie

totale quand la production COllIDlence. L1obligation de retrocession ne s'applique pas aux

permis delivres pour des secteurs de superficie egale ou inferieure Et un huitieme de
J' • ... tperame re.

,2,.-2. Les demandes de permis d ' exp'Lod,tation peuvent porter sur des superficies plus

petites que le maximum indiqu.8 plus haut •

5-...2.. L' ent.repr-eneur peut '8, tout moment z-enoncer a ses droits sur tout ou partie du

secteur qui lu~ a ete concede.

~. La production commerciale est reputee avoir commence ou se poursuivre quand la

valeur sur place des minerattx exploites nLest pas D1ferietu"e a 100 000 dollars par an.

LfAutorite fixe le minh~vm requis et la methode de detennination de cette valffil~.

~. Si la production conImerciale nlest pas poursuivie, le permis d'e:h~loitation

expire dans les 5 a.l1S suivant la cessation, mais si la production est interrompue ou

suspenduepour des raisol1s independantes de la volonte de llentrepreneur, le permis est

prolonge d1une duree egale a la periode pend~~t laquelle la production a ete ~uspendue

pour des raisons de cette natUl"e.

6. Jio~~r et co_nditions m:hu;ll11Ul1l.._cl<2 t1"aVatgf

Lo:yeJ2

~~. Avant. que soit atteint le stade de la production comrnerciale, le loyer annuel

ci&~a.prGe est verse a partir de la troisieme annee qui suit la delivrance du permis :

a) 2 a la dollars pro" Inn2, selon les indications d tune annexe appropr-Lee, -:::our la cate·

gorie de mineraux visee a l'alinea 5.1. a)~ 2 a la dollars par centaine de km2 pour la

categorie de mineraux visee a lJalinea 5.1. b) de l'Appendice A; 2 a la dollars par km2

pour la cat.egor'Le de m.ineraux vis6e P llalin8a 5.1. c).

lli..2. Los montants indiques au p aragraphe 6.1. augmerrberrt au tame de la %par an;
calct'.1e sur la base du loyer initial, 1es dix premi8res annees qui, suivent la troisieme

anneej ils augmentent de 20 %par all, par rapport au loyer initial, les deux anndes
• I

su~vanlJes.

,
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Y@~~LY.=!J3.i.s_~1',al~'pe~~J2)

AP.1?&§Jl MQpji~ t pq;." 8}ll1~

I

\

(\

I

dollars 20 000
120 000
200 000-----..;.;;,;.--;;..,--

dollars 2 000 000Total

1 - 2
3 - 10
11' ~.. 15

Le cautionnem.ent mininnl!il annuel a.' exploitatiun pour 1..U1e partie de perimotre est

constitv.e par 1,. fraction apprcpr'Lee des morrbant.s cd.-deasus , qui sera specifiee dans

•Q911f1i t:h..Q.J.li3 miJ:.l.jdill:Y:1._~..t..J:::.~Jl~f

£..,2. Avant d I arrivel" au stade de la production commercials, 1 1en.-treprenetlr verse

Ul1 cautionnem.ent d ' exploitation ou depose une garantie equivalonte, pour chaque permis,

au debut de chaque annee •

.Q..J:~. Le mont.arrt minilllum annual. du cautd.cnnement dYexploitation pour chaquo perimGtre

augmente conformement au tableau suivant :

MJrci:r.?1:1tLYi~mL a]xx;..1l-JJd1.j)_~_2.J-_li"_~ti_Q)

Mwee~ H.o_Qt~~12.~~_Bl!l!i~

1 - 5 dollars 20 000
6 - 10 1Ho 000
11 - 15 _~9_Q _OOQ

Tota.l dJ11a:rs 2 000 000

~. Une £ois commencee la production commerciale, le loyer annuel est de 5 000

a 25 000 dollars par per:lmetre, sans qufil soit tenu compte df"' la superf'Lcd.e ,

Q~.!J:. Le Loye.r est payabf,e annue'Ll.ement., d ravance , Et -La Fartie autorisante ou

presentatrice, qui on verse mle fraction Lici ser~ insere un chiffre se situant entre

50 et 66-2/3 g a llAutorite. La Par't.Le autoz-Lsant.e ou presentatrice peut. faire verser
•

pal" 1 1errtz-eproneur, et r-et.enf,r-, Et titre de contribution Et SGS depens'es a&ninistratives,

un 10~Tor supplementaire dont le morrbarrt ne doit pas depasser la somme versee au titre

des uai-azr'anhcs 6 1 "a' o'~ "'I1 cw. ·ool "'.... J. ••.•;; •

uno annexe.

sa. Le cautionnement d l exploitation est rembourse Et I! entreproneur contre preuve

four.niea la Partie autor'Lsar...te ou presentatl"ice qu ' i1 a depense pour L' e}qJ10itation.
propr-emerrt elite une somme egale au nonbant du caut.Lonnemerrt , Los frais des travaux ,. ,

d I etude et de z-echer-che teclmique effectues a terre, I' achat de nateriel et 1es frais

de constru.ction hors site ayant un ra?port direct avec le' perimetre ou groupe de peri- ~ .~

notre8 concedes sont consideres comme eutrm1t en 1igne de compte pOUl' le remboursement,

2. concur-rence de 7) ~b du mont.arrt J;1ecessair,:;.

£>-"_~. Les depel1.ses en excederrt du montant requis pour une annee que.Lconquo sont
".Ot" l' r 1 I' • t~red~ 8es pour annee ou ea annees su~van es •

.Q.-.-2. 'Faute de p:r.euve satisfaisante que la depense requise a ete effectuee 'oonfor

lement aux dispositions precedentes de la presente section" le cautionnement reste acquis

tu dopo si.taire •

u

,

.n; " iAJ!!
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6.10. Si. le total des montants correspondant aux conditions ninimurn de travaux_.
nlest pas atteint a la fin des cinq premieres annees, le pernus d'e~Jloitation est

annule.

6.11. Une fois cOlmnencee la production cor.mlerciale, l'e~Jloitant effectue un dep$t

d'au mains 100 000 dollars au debut de chaque. annee, ou dGpose une garantie de valeur

equivalente, qui lui sont rendus a concurrence dlun montant equivalant aux depenses

affectees directement ou indirectement au periBetre, et a la valeur de la production

- 187 -

sur place.

6.12. Si la production est suspendue ou retardee pour des raisons independantes

de la volonte de ll entrepreneur, il nlest pas tenu dteffectuer le dep$t ou de deposer

la garantie requis ~u paragrapho 6.11.

7. Progra1IT.leS de travaux et donnees a sauruettre par les titulaires de permis avant
le deBarrage de la production COTIunerciale

7.1. Les demandes de permis cl ' exploitation sont accompagndes cl 'un expose general

des travaux prevus et de l'equipenent et des methodes qui seront employes. Le titulaire

du perInS sorunet a la Partie Qutorisante ou presentatrice, pour examen, les changements

qu'il d6sire apporter ulterieurement a son progrillm~e de travaux.

7.2,. Le titulaire du pernis fournit a la Partie autorisante ou presentatrice, 0.

intervalles cleterrunes 7 des rapports prouvant qu'il s'est conforme aux conditions

Dinimrui~ de travaux. Copie de eGS rapports est adressee Q l'Auto~ite.

~. Le titulaire du pernis tient des dossiers ou sont consignes les ~apports de

forage at les donnees geophysiques et autre8 rassenblees dans le secteur auquel se

rapporte le perms. La Partie aubora sarrbe ou presentatrice peut y avoir acce s S'.lI'

demande ,

~. Tous les cin~ ans, ou lorsqu'il rononce a ses .droits sur tout ou partie du

secteur ou qu'il·prGsent~ le progrill~nG de production vise a la' Section 8, Itentrepreneur

communique a -La Po..rtie o:utoriS2.n'G8 ou presentatrice les cartes, profils si smiques ,

fichesd'exploitation, conptes rendus d1essais ou rapports specifies dans une annexe a
la presente Convention. La Pd.rtie autorisante ou preserrbabr'Lce consdder-e ces donnees

comme confir1entielles pendant les dix annees qui suivent leur reception, mais Les

co~nnunique a 11&uto1"its sur sa deBanue pour qu'elle les utilise a titre confidentiel

.101"s de llinspection dGS operations.

,I
I
I

I1

I

" .t
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7.5. Dix ans apres lour reception par la Partie autorisante ou presentatrice, lea

donnees visees au paragraphe 7.4. sont transmises aI' Autorit6, qui les tient a la

disposition du public. En cas de retrait d'un perrois, ces donnees sont transmis3s

immediatement a l'Autorite.

8. Programme de production et operations de production

8.1. Avant d'entreprendre la production cOmLlerciale, le ti~~aire du permis soumet

un programme de production a la Partie autorisante ou presentatrice et, par son inter

mediaire, a l'Autorite.

8.2. La Partie autorisante ou presentatrice et l'Autorite font nodifier ce programme

dans· la mesure necessaire pour qu'il satisfasse aux prescriptions de la presente

Convention.

~. Tout Ghangem~nt d~ns le progrffiJill8 de production du titulaire du permis est

sounas a la Partie autorisante ou presentatrice et, par son intermediaire, a l'Autorite,

pour examen et approbation.

~. Trois mo.i.s au plus apres la fin de chaquo annee suivant la delivrancG du

permis; le titulaire du permis transmet a la Partie autorisante ou presentatricG, pour

communication a l'Autorite, des rapports de production ainsi que les ilutres donnees

specifiees dans una anneX6 a la presente Convention.

8.~. LTentrepreneur tient des dossiers geologiques, geophysiques et techniques

auxquels la Partie autorisante ou presentatrice peut avoir acces sur demande. En outre,

l'entrepreneur presente annuellement les cartes, profils et rapports succincts specifies

dans les annexes a la preserrGe Convention.

8.6. La Partie autorisante ou presentatrice considere cas cartes clt rapports conwe

confidentiels pendant les dix annees qui suivent leur receptions mais les communique

a l'Autorite sur sa demande pour qufelle les utilise a titre cor£identiel lors de

llinspection des operations.

8.7. ees cartes etrapports sont transmis a l'Autorite, qui 1es met a la disposition

du public dix ans au plus apres leur reception par la Partie autorisante au presentatrice.

9. Operati~ns groupee§.

.~. Les masses de fluide et d'autres nuneraux qu10n peut faire migrer d'un peri

metre a un autre et dont on pourrait assurer l'exploftution la plus rationnelle sous

le contr81e d1un seul et meme entrepreneur, mais qui chevauchent des periffietres adjacents

concedes a des entrepreneurs differents, sont constituees en une seule unite du point

de vue de la gestion et de la production.

'\
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~. Dans le cap de g;1.sements situes de part et d1autre de la limite de'la Zone

sous mandat international vers la haute mer? la Commission des operations assure la

gestion et la production groupees en accordant aux Parties mandataires et aux Parties

presentatrices et a ceux auxquels elles ont delivrc des permis un delai raisonnable

pour s'entendre sur un programme d'operations.

la. Redovances sur-1a pro@~~~

J~O.l. Lorsque la production commerciale est entreprise au titre d tun permis

d I expl.of,t.atdon , I' entrepreneur verse Et la Fartie autorisante ou pz-eserrtatc-rce

des droits Cl. I i3nt:r.ee de 500 000 a 2 millions de dollars par perim6tre, selon Les

indications d 'une alTI1SXe Et la prrisenbe Gonventd.on.

].0.20 Far La suite, L' errtxepreneui- verse Et la Partie autorisante ou prosenbatc-Lce

des sommes propor-tdonne'Ll.es a la product.Lon, de meme nature que les versemerrt s totaux

effectuGs d ' ordinaire aux gouvernement s dans des conditions ana.Logues , Ces versements

sorrt equivalents a 5 Et 40 ;~ de la valeur brute, sur place, du petrole et du gaz produits

et a 2 a 20 %de la valeur brute, sur place, des autres .mineraux, selon les.indications

d 'lu1e annexe a la prosente Convention. Le versement annuel total ne peut etre inferieur

au loyer annuel prevu au paragraphe 6.3.
10.3. La Partio present.atrice verse a llAutorite toutes les sor.unes pe:cgues au

titre de la presente section. La Partie aUGorisante verse lUle fraction lici sera inserG

un chiffre 88 situant 0ntl'C:3 50 ot 66-2/3 V de cas SOlTIDIGS Et ItAutorit~1.

11. Progressivite des paiemen-c.s selon le milim et d ra~fr$..§_J~§lcte12J:§
11.1. Les redevances et les conditions minimunl de traVaLtx, ainsi que leur

progression dans le temps, peuvent etre fix6es compte tenu de s risques et des frais

probable s de l'inyestisseur, et notamment. de facteurs t e.Ls que la pz-of'ondeur de L'eau,

le clima-c, le volume de la production, le vof.atnage d 'un autre sect.eur- de productd.on

ou d I au'oze s f'ac'bcur s ayant U~1e incidence SU.I' le r'endemerrt qu Ion peirc raisormablement

attandre de la production minerale dans un secteur donne.

a..l -
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~.2. La progressivite et les taux en question sont indiques par categories dans : )

une 81LneXe, ils sont etablis de fagon a avoir une incidence egale sur tous les titulaires II
! )

de permis de chaque catGgorie et a ne pas avuntager ou desavantager telle au telle f !
Partie ou groupes de Parties, ou leurs rGssortissan-cs.

1=Ll. La progression des redevances et des conditions minimum de travaux ne

sfapplique qu'aux nouveaux permis ou aux renouvellementD de permis, et non aux permis

12. Responsabilit~.civile

12.1. L'ent~epreneur et la Par~ie qui lui a accorde son autorisation ou son

patronage,selon le cas, sont tenus des dommages subis par d1autres usagers du milieu

marin, ainsi que du cout du nettoyage et de la reparation des dommages causes au milieu

terrestrG.

~2.2. La Partie autorisante ou la Partie prosentatrice, ~elon le cas, exige des

ent.repreneur-s qu1ils contractent une assurance ou pr-evcd.ent. d 1autres moyens suffisants

pour couvrir la responsabilite civile viseG au paragrapho ••.
I

~ : 11 y aura lieu d1ajouter des dispositions plus dGtaillees sur la respon-

sabili-ce civile.)

13. hJu1ul at i on

1.1:1. En cas d 1annulation en vertu de 1 1article 52 de la present.e Convention, le

titulaire du permis ne peut pretendre Q aucun remboursement deD depenses quTil a faites

avant cette annulation. 11 a tQ"'.ltefois le droit de recuperer se s installations ou ses

engins dans les six :ti1ois suivant la date de llan,nulation de son permis. Toutes

installations ou dispositifs qui ll'ont pas ete enleves dans C'3 delai sont evacues et

liquid.5s par 1 1butori CG ou par la Partie autorioante ou presantatrice, aux frais du

tit111ai1"S •

14. Dro:h~§" et redevances internationg,ux

M:.,..,J..a L1Autcrit6 spdcf.f'Le 11 quels Lnterval.Le s sorrt transmis Le s d.'oi"Gs et autres

redevances pergus p2.:r les Parties autorisantes ou presentatrices.

J~. Aucune Fart.iG cont.ract.ant.e no peut vriger ni percevoir d 1impot direct ou

ll1.direct sur les droits et autres redevances verS0S a llAutorit6.

et
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J.A~. Tous 108 droits et redevances rcquis au titre de la presente Convention
, ." 1 1 ~ " 1 . , "d '1' , l'sonc ceux en va.gueur a epoque ou e perma,s a <:fGe G lyre ou renouve e.

14.4. Tous Les droits et redevances que pergoi"c 1 1Autorite lui sent transmis en

mOlu1.aies convertibles.
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~~g. Los personnes physiqU3S ou mora1os SJnt 8u~orise~s a dGi~,~1U3r a l'Autorite
• I I- • 1 1 d f d . ,", f· -t '-, • 11J.n'CGj,"nC"lJJ.Ol18 c pour __ cs rcasources es on S marms cc c. S8 8,J.1"c CL8.'-1vrer par 6 G

des iJ0l"rrd.s d l 8xp1 or ut i ol1 et d'exp1oitation si e11Gs s orrt pc t ronnec s ~Xl~~ U118 Partie

] 1 ~ p'. .... I- 1 ,- .... .... -I- d t I'
:~_.:... Los ar·G~c.s c.orrcrr czcrrtes ou un E~~OUPE, de l-r.:i...·LJ1~S COlYGl~e..C'iJc.U1LJGS ton une

I

auiti en qualite de Partie-entrepraneuI' ou Par'td.e presentatrico auz fins de la determination

doe :.'CSl)():.'lsalJi1ites en ma tiere d I operrtii):.1S et de con'Gx'olc, sane ant.ol'ises a demander

et. a se faire de1ivrcr des pcrmi,s cl I cxpl.oratd.on et d ' oxpl.odtaticn. 'I'ou'ce :fal~ti6

:~or),'cl'nctc.l1te ou tout. groupe de Partdes corrcrc cbant.es qui demande Ul1 perrai.s en vue

d l 1.1 11J ex~")loratiol1 all. d t une exp'Lof.t.atd on (3.il"c.cte, desiiS:16 nommemcnc J''::':1"c,reprC116Ur

qui ngira pour son compta &UJ~ fins de le. p:i."GsGnte Ccnvcrrti.on ,

CONDITIONS ET PROCEDURES APPLICAB1~~ A~{ PEill1IS_~~._. __r__".,.... ...._.__ V4·_."'....r_...."" __.. _ ...... ~...... _.-.. _. -_, ... _ . ..- ••

DANS LA ZONE INTEm~~rION~~EDES FONDS MlUZIN3__ ~.-."-_.,_ ._oJ"......... •••_ _ ,_ ..... _,._+__~ ~ _' ....
AU·-DELA DE LP.. ZON:;: SOUS IViANDAT INTERNJ.TIONJ':LL·_.-#'...._.-.,.. _ .•_. __., . .". _',.,W1 __.•.-.._. .."...,.-.-=...-.". _"'__......

<;" ,1• .,.. l'-1I.6 renouve '688.

3__3. Lcs notifications d' intention aonr soumisos a I' Autori'GG sous p1i cache'te et

eGS pJ.is sont ouvezt.s lL."1G fois par mcd,s a des dat.es preDl~b1GmeJ1t 8:1D.0l1Cees.

l~. Sous reSvrvG des presentcs procedures, si Ul16 seul.s .no-tifL.ction. d ' intention
'.1" '-'.J 1 "1 . t ~.. d·~· t. f·ta ece l"egue pour un parame c,re C 01'1n6, e porru.s es - cccorue au can J.Q8·Co" excepuaon aa, e

du cas prevu aux parugraphec 3 ~ 6. a 306. ",..

2. ~...B}!:;j...?__q:.§~&.OY~sLt.ion-=-JLo_c_~ures

!f-•..:1. L' Autorito ue1ivre di1igcF'Jr.611t. les pcrrai.s , par l'int6lY:.odiciI'G de la Partie

pl"escntatrice, nux cundf.dat.e rer;Yp1issnnt Los condf.tdons specifiecs (2213 I' A:jpendic6 A.

:3. f,c:.rr:.:is_A.1G_xj?J_oJ.:tatJ_oJ:l_. .?l:'~S.

1.1.. Le Par-td,o prese::.ntie:c.rice cGrtifiG que I' errt.reprenour poascdc 13 s moyens

fil'J.8nciel"s et Lcs compe'benccs techniques vou1us ·s-b t.ransmet le prO[£1"3I"Jll6 de t ravaux

de ce dcrnd.er .

.3••...2.. Pre~~lob1GtiGl1t a. la demando de pcrmis d 1 €xj)loitation, I' crroz-cpraneur :notifiG

2. l' A1.1/Gorite et a. la Pcrtie prriserrtatrdcc eVGntue11e SOl: il':tcntio":: de demander un

lJ.8l"ilu8. Ce"Gte notific.at.ion cl'ii1te:,::tion, accorapa gnoc cJ.G 12 prcuvc du d(Jot du droit

de pGl~US vise au paragrrphe 4.1 de I l App6ndi ce A, Gffiport~ reservatil:~ du perimetre

lJ01.U" U;.1G duree do cent quo. tre-vil1gts j ours. Lcs notifications d ' Ll'C€lycioll ne peuvent
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La mise Gl1 verrbc par 2djudicaticl1 du cl1"'oit Cl' exploit<.'l·G:t()~l de eo ~)el~irr.etre ou

de cettc fra ctd.on de perimetrG 8st annoncec pubf.Lquern.nt 1)c.'11' I' Autorite

aussit6t que possible apres que le perimetre ou la fl"'accioi1 de perimetre est

disponible et unG vents, or~aniSG6 ~elon lss procedures i~diqueGS ci-dessus,

a lieu dans Lcs cent quat.re-vf.ng'cs j ours qui suivent la 1"'0': cptdon d 7une

demands de pe rmi.s cl' exploitation concernarrt le periri:e"Gl'G en question;

Peuvent prendre pert a l'adjudi~Qtion taus les cntrep~~D:urs putronnes, y

compris, sauf dEU1s le cas d ' annul.a tion, 1 r entreprcneur qui c1etenait prece

demmerrt Is permi,s d f exp'Lcd, tation. l"EJ.atif 2.U perimetre Oll I:~ la fraction de

perimetre disponible;

Si 1.1adjudf.cat.af.rc est I' ent.repreneur qui svai.t precec1emr,~-::n';: le droit

d ' 1 0.1 /\' " "t I I- /\ f t' ~ .', "t 1 t·6:h.'1J ea G6r CG meme perume re ou CS'C'vE: mcmc rac ~Ol1 QC }?el'l~Irfd· re, e eau a.on-

nemcnt initial d' exploitation coz-respondra a la somrne qui auraat ete demandee

si L' entl"eprCnGffi" avait conserve le ~')erirr.e'GrG.

Les offrE:s sont soumiscs sous pli caehete;

Ne peuvent prendre pert a l'adjudic2:tio~ qUG ccux dos pTCIJicrs candidats

dont Les Parties pr8SCtlta tric 6S ont , cans I' Lrrcerval.Ie , ).c:d':j pa rvonf,r la

dcmandc j

Les offr6S sont annoncec s publ.i.qucment PC'.l"' l ' Autorite CP1';~:8 ouvc r t ur'e des

plis. En cas d I offrcs egalc:.s;1 138 aourrlasd.onnaLz-ea intoj,'.,:' sacs soumct.t.errt

une seconds of'fre sous pli cachcce qui o3S-(, ouvert 28 j;.:ol.'!.j,'ls :)lus tarcl;

l' adjudf.catdon est prononcce publ.Lquemsrrt par 1 1Auto:i."it.o dans Lcs sepf

..

b)

\

C)

b)

c)

cl)

e)

,
a;

)_~2,. Si, 101"s de L! ouver-ture des plis, on S8 t.rcuve 811 presence de plusieurs

- 192 ,-

".~""I "not.ifications d 1intention de demander un pe rmi,s pour un meme per-neeere ou 11118 msme

fl~actiol1 de perimErc.!'e, l'Au-Gorite avdse Le s cand.idets .3t Le s Pa:-cti~s c.ui Lc s pat.r-onnerrt

cue le »ermi.s d ' GX1Jloitation du ~)erimetre ou de la f:i.'2ctiol1 de ·.l:Jej,"'il~~j-ljj.'G S81"a ad juge
;L..&;; .L J..

au plus off'rarrt 101"s d ' une ventc par ad judd.catdon qui CUl'Q lieu CC i.1·0 quat.re-vmgts

j ours plus tard, d211s les conditions ci-2.~Jres :

Q) Les of'f'ras cor-respondent a. dGS d:roi ts d I (3n'Gr8c, le mi.rdrnun etant egal au

double du droit d't~ permi.s ;

jours qui suiven-c l'ouvGrture dzs plisa

l.._qa En cas d ' expiration, de .decheanc6 ou cl I annula tion UU :J8j,'lj 'iA (~I c;\:ploitation

t ' , "I d I'.J.. " }' ,.. t' '1 ,'." 'Id 'tc onc crnan un perumcure ou en C8 S e. re er-cc aasa.on ( unc I rac a.on cc pezume t.re , e r oa

d ' o;:].)loi-c.er le perimetrG ou la fraction de lJerirc..etr'G 811 qucs tdon est mi.s en vente par

adjudication, avac sournissions concur'rorroce foit.cs sous pli cachece cc les somme s

off6l"tOS cor-respondent. a dES droits d r (:mtl"ck~ qui ViGl111611t s ' aj outer au L~roit -de permi,s ,

CGtt<:.~ vents est re,Q'ie »ar 10s dis;)ositions ci-n1Jres ~
0... x J,;

,

- i I
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crrtrcprdae GX.!:Jloi tcrrte,

4. pnrc8 de S pGl"Dis d1exploi -Gc. tion

.4.J:. Si 18 s tade de La production ccnuerc.i.u.l.c est c'.ttoint dans Ius quinze ans qui

suivoirt le delivr2"nc8 du po rrri s , 10 pcrral s d1oxploitction e s t prc.Lcngd cutouatdquemen't

pour vingt ans 8. conpter de; le. da te Et Laqual.Le Ls, production cODLlercic18 E comnence ..

~.. Au torpo de 1£1. periode do' production de vingt ens mcrrtd.onnec &U pc.ragraphe 4.1.,

1 1crrbrcprcncur c le -f'acu.I te, cvcc 1 1c.grGi'lc11t 110 la Pr.r td,e presentctric6, de f'cd.re renou

velGr son porrus pour une 110uvelle periodG de vingt 8ns d~ns los conditions on vigueur

au mouerrt du r-onouve.l.Leracn't en ce qui COnC\31""116 10..:: Lcycr et le norrbant des r edovcnco a.

k:J.. Au terl~le de In period8 de querente uns , ou plus tot en ccs do retrocession

vo.Lorrtcd ro du perrai.s ou d texpiration conf'ormeaerrt aux c1isposi tions du pcragrapho 5.9.

de 111l.ppendicG 11, le droit d t expl.o i tcr Id ou IGS peril"116trGs ou Ius par tdos di atd.nc to s:

de pGriI:letr0 auxqucLs Sd rLEJOrtai t le porrzi s est dis en ve.rrtc per udjudfcatd.on, avec

SOlli~.ssions c011currentGS, IGS SOI~~es offertos correspond~nta des droits d1ont r e8 . Le

ti tull..ire de perrd.s procedont n I c. pas priori te sur 18 perime tre ou La. partd,e di stincte

d ,.." te perane re.

tions indiquecs eu pnregraphQ 3.?
~. Co118s d0s donnecs geologiquGs et ~utrGs concernant 108 perimetres ou fractions

do. peril:l8 trG rrl s ell £..djuclicction confo.rnemerrt nux pare..graphe s 3 ~ 6. EL 3.8. qui ne sont

plus confidcnticl1es sont renduGs publiqucs uv&nt 1~ d&tc fixeG pour I tadjudic&tion.

Les donnees nynnt trait a dos perinetr3S ou a des frcctions distinctes de perinetre

pour LosqueLs 18 pcrrai.s c. ate annul.e pour cause de violc.tion sont r'cnduo s publiques

d~l1s les 30 jours qui suivont l'ennulction.

3.10. LGS perrds d toxploitction no sont tr&nsfcr2.bles quj~vcc Itagre~Gnt de le

P2.rtie presGntntric8 et de 1 tAutori te et Et condition que le beneficinire du transfert

ronpl.Leso 18 s conditions fixes s par Le prescnto Convention, qu 1il sod,t patronne par une

Pc.rt.iG corrbruc tcrrte et qu tun droit do l":mtntion do 250 000 do.Ll.ar s soit verse a I tAutorite.

Cc droit n tc st p8.S appl.Lce.hl.e cux trc.nsforts qui interviennent a. 1 tinterieur d1une f.leme

2,? L8 droit d t exp.Lodto r Le s periiJ.etrGS ou frc.ctions de peri1'l1.etrtJ contigus Et uri

perii:Jetre dz.ns LequaL le pr-oduction ['. .comacnce est c.U,.ssi mi.s en verrtc par adjudi.cr.td.on

C.VGC sourdasf.ons concurrente s f£1.ites sous pli ccche te dans Le s conditions Lndi.quee s

c.u pGr£1.grc.phe 3.6.
~.8. Le droit d t expl oi t Gr 10s pcri1~tres ou fractions distinctos de p8rir~tre

dont des hydroco.rbures ou d ' c.utre;s fluic1cs. sont dr.:.in8s ou supposes etre drai.nee par

I tGxploito.tion d tun autre perii.netrG ost rzls en verrto par cdjudic,-:tion, a l'initiative

do l'b.utorit8,? avo c sourdsai.ons concurren te s fE~itGS sous pli cr.che td dans Les condi-

I,. ~ ,

!, ,

-,... a..-u-

I

,!
I!
I !
I
I
I

I
I
I
I
;

·1 ;-
j
i

i iI ,

,

m..,.....iI. ....iuiJ.Jl'IJ'•••• I,; i .'Ji!lllllMil",••IMI1Ult li• .IlU'UlI 11 : ;itllil.E -iliI~.II.II ~~_.._ .... _



~ stion groupeG

- 194-

AnneGs Morrtarrt nar
,

c.nnee

1-2 dol.Ler s 20 000 60 000
3-10 120 000 3'60 000

11-15 200 000 600 000
Tot8.1
dolle.rs 2 000 000-6 000 000

60 000
540 000
600 000

dollcrs 20 000
180 000
200 000

Totel
dollars 2 000 000-6000 000

Le Ooramiaai.on des opdrr.td.ons LSSUrG le, gestion et I'll produc tdon groupdc s, conf'ornencnf

nux dispositions de It!. section 9 de llAppendicG A, 011 eccordcnf r.ux ti tule-ires de perrri s

et nux Par-td.e s qui Les pcbrormerrt un delc.i rr.t sonncbl,e pour s'ontcndre sur un prcgrr.nmo

cl' operetions groupoo s ,

1-5
6-10

11-15

Le morrtcrrt rrl.ni.mn.. cnnueL du CLUtdonnomorrt d lexploi tr.tion pour una pr.r td,c de peri

tJ.8tre est constitue per une I'rr.c td.on c.pproprieu do s nonterrts cf.-dc ssus , qui serr, speci

fise dens uno ~nn8X8.

5.2. Les deponsos d1exploitc.tion LfferontGs Et un ou plusi\Jurs pE:ril:1etres peuv8nt

e.tre consdderee s conno Gntrr.l1t en 1igne d'j conptc pou.r le r-emboursonerrc du ccutd.onneracrrt

to tc.I correspondent LUX ccnditd.ons uinirnin (10 trc~vr.ux concerricrrt un groupo do poril:19tres

concedes au cours d tuno rl18D8 r.11n80, r.u LlO:'-;lG ",Iltl'.,pr..::;r.:.uur et dr.ns le. Del'.ld cctegorie, a

oondi.tdon quo le ncnbrc de eo s pcriL18 tre; S ne d81~[.G;3':' pes sui ze dens le ccs de le. cc:te

goric 5.1 c) do l'App,:::ndic0 A;I quatr-e dens le cr.s de le cctegorio 5.1 b) et huit dans le

cr.s do le cc.t.egorie 5.1 c).

5.3. Si le to tal, do s dsponso s cor-re spondr.rrt cux conditions ni.niLlum de trc.vz.ux

soit entre 2 et 6 ni.Ll.Lons de do.Llcrs - est c.ttcint event 12, fin de If t:reiziEH.18 cnneo ,

un cuutd.onnonerrt d! cxploi tC':tio11 supp.Lencrrtcd.re de 25 000 8. 50 000 do.l.Lr.r s , selon Les

Lndi.catd.ons d Tune r.unexe a le presGnto Convorrtd.cn, est ni s or: depot jusqu la cc qu.e OO1'.11718nce

..Le production corme rc.Lc.lo ou jusqu Ta L' cxpirction de le perLode do quinze ens.

2.d:.. Une fois CODlJ.GnCe8 le prcductd.cn cOi:1nercic.le, I' entrepreneur ef'f'oc tue un depot

,de 100 boo a 200 000 doll~rs eu debut de chcq~8 cnne~ selon IGS indic~tions d'unG annexe

a 'lcpresontG Oonverrtdcn cu, LVGC le concours de le. Pr.r tde p1"esentatrice,. depose uno

gc.rc.ntie equivc.lGnte. Co depot ou CGttJ gr.rcntdo seront rcubour-ses Et concurrenco d tun

t t ' . " t d' " , .. !- I t t t" 1 1non an equi.vru.cn cux epense S consr.cree s LU peraue 'cro ou s y rt.ppor en' C' a c. V[~ our

do le. productd.cn sur pl.r.ce , Uno f'rr.c td.on 8ci sere i118ere un chiffro so si tucnt entire

50 et 66-2/3 g des so~:£:.;.~S non .renboursec s e s t vGrsec a J.IAutori tee

5. Condi tions r.Unimur.l debrElvaux

~ .id. Le raorrtarrt annual du ccutdonnonerrt d Texploi tc.tion pour cheque perinetre est
if

fl specifie dans une CJ.. nexe , conf'ornemerrt cu t: blGnu suivant :
i
~ !@nerE'.ux,vi,ses aux ciI.ineas 5.1 c) ot c) Iviincre.ux vises Et ITc:.linsv. 5.1 b)
~
'1 Alm~~ NontG',nt pE'.I' c.nneEi
1

'\

,
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CONDITIONS ET PROCEDilltES APPLICABLES AUX PEPJ1IS DANS LA ZONE SOUS VillNDAT INTERNATIONAL-_.-..-._-----------_...-..."'--_._------------<---,--~"-_. _........... -.... _ ....-..-...-._-,.--...-,,--_.--.--_. . -----

1. Dispositions g~n~rale§

1.1. Sauf indica.tion contraire expresse, toutes les dispositions de la presente

Convention, a l'exception de celles qui figuxent dans llAppendice B, s'appliquent a la

Zone sous ma.ndat international.

2 • ~t,itiLh.~lJi-liti~13__~_..2..~_J ~J._~~_._4.~li yr~J·: ..AE2J3-.J2§..:tm.J£

g.~. Conformement au chapitre Ill, la Partie mandataire a le droit exclusif

d1accepter ou de rejeter a son gre les demro1des de permis d1exploration et d'exploitatIDn.

3. r_e_rmi..§.._ci!_e~)._9J::~~r9..:i,._911._e_iQ 1.~_~oi-~,?:j;rJ..C2.!};

.1:.1- La Partie ma.nda.taire delivre et r~partit les permis j 1expl or at i ol1 et dTexploi

tation selon le systeme de son choix.

lJf.. Copie des permis delivres est adr-es see a I' Autorit~.

4. Cq,teE..orie§..._E?.i-gl:.m..~jlSi9..r";,:3 d.e$_.RerL~ti:~.s.

~. La. Partie mandataire peut delivrer des permis distincts pour un ou plusieurs

mineraux apparentes des cat~gories enilln~rees au paragraphe 5.1~ de 1 1Appendice A.

~. La Partie mandataire peut fixer les dimensions du perimetre pour' lequel

·le8 permis dJexp10itation sont delivres, compte tenu des maximums indiques dans

llAppendice .A.

5. Dt11'~e des Rsrl19:.S 4.!..exQ:toi_ki:!-..9.n

5_-.1. La, Pa.rtie ma.ndataire pent fixer la duree du permis d texploita.tion et" le

cas echea.nt, Les condf,tions dans 1esquelles i1 peut etre z-enouve'Le , eta-nt entendu

qutil n'est renouvele a la. fin des 15 premieres a.nnees que si l'entrepreneur est

parvenu au stade de la. production commerciale.

6. ponditions n4!:l.im~..Jll3 tr~~~

6.. 111 La Partie manda.ta.ire peut fixer des cautionnements d'exploitation o.fun
morrtarrb ~ga.l ou super-Leur a eeux qui sont specifies dans ITAppendic'.aA e-b les exprimer

en travaux a effectuer plutot qu'en sommes a debourser.

11111 J 7P nz T

"
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8. ;kimitatio_n d.~_).a~9_q.uc.:tt.Q.11

8.1. La Partie mandataire peut limiter la. production effective a une fraction

de sa capacite de production, dans la. mesure oD. sa. legislation interne lly autorise.

,2.4. Conf'ormemerrt a It~inea e) de l'a.rti.cle 28, la. Partie mandataire peut
percevoir a lloccasion de la delivrance ou de la prorogation d'un permis des droits

et redevances en sus de ceux ~ui sont prevus dans la presente Convention, Y' compris

des redevances sur la. production plus elevees que celles qui sorrt prescrites par la

presente Convention•

.2.,d. La Par-td,e mandataire transfere Et ItAutorite une pa,:r:tie L-ici sera insere

un chiffre compris entre 50 %et 66-2/3 %-7 des droits et redevances mentionnes au

paragraphs 9.1, sauf df.spouitdons contraires des paragraphes 3.3, 4.4 et 6.4 de

l!Appendice All>

(NOtE: Il y aura lieu tlo~a:iner de £agon plus approfondie les moyens

dlassul~r aux parties socialistes et non socialistes et a leurs

operations une application equitable du principe enonce au

paragraphe 9.2.)

9.

1.4. Lonsqutun gisement dont llexploitation la plus ra,tionnelle se fait sous

gestion groupee se trouve entierement dans la Zone sous manda,t international ou de

part et dl~ltre de la. limite de cette zone vel'S la terre, la Partie mandataire

interessee assure la. gestion et la, production groupees conformement aux dispositions

de la section 9.1. de l'AppendiceA, et soumet a la Commission des operations le

programme d'operations groupees ..

7.~. Dans le cas de gisements se trouvant de part et dJa,utre de la. ligne de

demarcation entre deux Parties mandabafres dans la Zone sous mandaf interna.tional,

lesdites Parties a,rretent un programme visant a. assurer la gestion et 1 1exploitation

groupees et SOl~ettent a la. Commission des operations le programme d'operations.
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10. Normes

10.1. La. Partie mandabai.re peut imposer en ri!.a.tiere cl' exploitation, de

confl8rvation, de pollution et de securi"te des normes plus rigom:'euses que celles

qui sont etablies par It.A.utorite j elle peut frapper de sanctd.one addi,tionnelles

les viola:tions des normes applicables.

11. Annulation

llJ:. La Partie 'nandataire peut suspendre ou annuler un permis en cas de

violation de la presente Convention au des regles qu'elle a prescrites en

application de cet,te Convention, ou oonf'orrnemerrb aux conditions stipulees dane

le permis.

1
I

.1

I
1
I
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nEPARTI'I'IOi~ DE.S ~~~CETTES.. -.d_ • n1" _

1. l~~bours ]

~:f..~.. Tous les de bours S011t J."egles par :ora1even:.8nt sur le revenu net de 1 tAuto!i te,

scut disposition contrai~e du paragraphe ~ de It~rticle 74.
~. j~DenSes d!~c~linistrati~~ 11~u~qr~jd ~nternational~_pour le~.~e~~~urcep des

fO-l.'1ds marinfJ

,~.l. Lor-so u t Ll, soumet a. l'':issemb1ee le proje t de budge't , le Consei1 pr(~cise quelle

;:i~3.ct,j,on des recettes de 11.~u:(,o:citG se:ca utd.l i.see pour regleI' les d.ipenses d ' adminis

tration de I.' iiUtori 'lie.
Une fois le budget approuve par I' .asemblee , le ~f-CretaiI'c ~(~113ral est auto-

, .... . '1'" 11' ~ 1·' t J' 1 L - ~ '" •l"'l88 cl uoa J.ser .Les sorames a ouees cans El ouc.ge pour .e reG e.uent; «e s o.spenses qui, Jl

sonf Lnd'i.quees ,

3. Il8pul'titi@ du_r~e.:pu l1,§3"l:,. c1sLl Ij_utori -Cc
.?.:}._. ~.l)reS l"egle. «ent. des c"lapense s d ' ec\r:linistration, 1~ revenu 11'3 t o.e I.' Autorite

est u't:l1i.se pour encourager le prosres econonicJue des j~ta.ts en vo.i e de developpement

Ps.rties 0, le. presente Convention et aux fins iD.diquees au paragraphe de L' ..~rtic1e 5

et QQl1S d'autI'~s articles de la ~r~sente Convention.

~_•.~<!. La partf,e conaacr'ee au pl"ogres 3cononique des l~t8.ts en voie de dJveloppement

P~~'tiea a. la prasente Convent:Lon est rel)c..J.·tie entre Les or-garri.sat.Lons i~1'ternationales

de deveLcppemerrt don't les noms suivent, dans les condf, tions ci-apres :

(NO'l~ ~ Il convi.endrad t d taj outer ici une l.t-ate des organf.eatdons in"Gernd tionales et
regionales de cteveloppe,":ent, avec L' indi.cation du pcurcerrtage a110U(~ a. chacune
d telles).

j

? ':(
.~ r.-l.:

.
Le Conseil s2isit L! ...:tssemblee de ~ro~)osj,tions en vue de 1~1 z...3partition duo.

revenu de l'.:.utorit.e c.ans If.S li!:li tes pr'e s cr'Lt.es Pi:U" le pr3sent. ::....ppendd ce ,

? 4;; . .
..- .. _" U .t:>. 1 I" t· l.' , 1 ' . l' 1" .L.' ,".. J tne 1 oa,s __ Cl re~)C"!.r J:LJJ.Ol1 approuvee par .issedD eE), 8 ;:;,0er...:; caa re genera. es

autoris:0 ~t distribuer 1es f'onda , J

,

la.,.
a £ J&a JL£!i I NU~:Mf1l!1 J£LJdlil tJ la••IIS !IlK.,aA:dl.1 a'i1iJ? t J&~1£i MEa..-zg
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en fonctions jusqurau moment ou elles seront remplacees conform~nent au~c dispositions

du present Appendice •
.3. Avsrrt chacue session ordinaire de llAssemblee, le Consail decide quelles sont

les six Parties contractantes les plus avancees industriellement. 11 Gtablit des regles

pour garantir que toutes les questions re12tives a la dssignation dosdites Parties

contractantes seront examinees par un comit8 independant avant dYetre tr~1chees par le

Consei1.
4. Le Conseil co~muniqQe sa decision a l rAssemblee, avec les recommandations

du comite independant.
5.. Tout remplacement d ' un membre designs du Cons e.i.L prend effet le Lendematn 0.11

dernier j our de la. session de 1 YJ:.ssemblee pendant Laqual.Le 1,3 00118eil a fait cOl1naitre

la decision susmentionnee.

1. Les six Parties contractantes qui d la fois sent des Etats developpes et ont

le produit national brut le plus sIeve sorrt reputees &t:i."e les six Par-td.es contractantes

les plus avancees industriellement~

2. Les six Parties contractantes les plUS avancees jndustrielloment au moment de

llentree en vigueur de la presente Convention sont reputees etre les Guivantes :
• Elles resteront----------------------_.-_... ,...............,~---_ ..~---~_.....--

,

l~

J

,

IU I• ."
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.
REGU:E TNTERNATION.A;L

Document de tr'avail :gresente .lli!r le Royaume-Uni1/

1. ~egime doit etre- institue ~r un accord international

a) Selon la gamme des questions que devra reglementer le regime~ il peut falloir un

ou plusieurs instruments internationaux. STil faut plusieurs accords, ils pourraient

etre conclus simultan~ment, le re~ime entrant alors pleinement en vigueur a un moment

donne, ou conclus au cours dlune certairre periode le regime pouvant alors etendre

prog~essivement son champ.

b) Pour que le regiBe soit efficace, il doit pouvoir etre accepte par la grande

majorite des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et Bembres des insti

tutions specialisees, notammerrt par les grandes nations maritimes. Il faudra a voir

cs but a 1 1 esprit dans l'elaboration des dispositions fondamentales de llaccord et

dan. (", .Les qui ont trait a 1 1entree en vf.gueur ,

c) (;et accord doit contenir des dispositions concernant sa revision apres un laps

de tenps approprie, pour pennettre de tenir compte de l'experience internationale et

des progres techniques. La revision ne porterait pas atteinte aux droits acquis et ne

toucherait pas aux conditions regissant les pel~is et les sous-pernus existants sans

le consentament des detenteurs de permis et de sous-per.ois~

2. Le regime doit reglementer 1 1exploratio2:l des fonds marins et de 1e11r sous-sol_ et
l'exploitation des ressources naturelles de cette zone

L'accord doit indiquer avec precision queIIes sont les ressources visees. A cette

fin, on pourra1t s'inspirer de la definition des ressources donnee dans la Convention

sur le plateau continental. Le regine s'appliquerait done aux ressources ninerales

acbuel.Lenerrt connues des fonds ruarins au-de'La de la juridiction natdonaLe, qui comprennent

1/ Publie initia1ement sous la cote A/AC.138/26.

•• I ; ;.. iirrwpn w.
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les hydrocarbures, 10s nodules de nangnnsso, 108 r;isc;:r"lonts de phosphates et les boues

t1inera1isees, a L' exc'Lusf.on des l.1ineraux re.'l.Jires de L' eau r.leue de la ner , I1 semb1erait

plus normal de consf.dez-er cos nineraux comae appart enarrt a let haute mer. Les ressourc'es

biologlques sedentaires suscep-tibles cl1une 3xploittit.ion cOT'1i"=lercitile sGraiel1t ausBi

sour.uses au reginc, bien que ~ous ignorions encoro s'il en exis-ce a de grandes profondeurs.

3. Llnc~l:d doit definir l~ zon8 a laguello slappliquera 18 re~ime r ~

Lorsque le regi~e entrora en vigueur, il fnudra que 1~ cotlOUnaute internationale

sache R quelle zo~e il slappliquo.

4. L I accord doi t Rreyoir gue 1 Tinstitution -uu regine ne port:iLgt:~~inte ni au regim.~

£iuri(1q.Q'9§ des caux sus-,; acentos en tant gue haute nor ni a celui de 1 1aspece aerien situs
.§ll1.-dQ..~].1s de_9..e8 eaux

5, 11~Q£.2rd doit prevoir ~ue sous reSerr8 du droit de pr~ldre des mesures_r~isonnables

Dour]. I eJillloration de la zone et 1 1exp10it~tiol1 de SGS 1"ossou::-cos naturelle8 consacre I.

par 10 :;:-egJ,ne, la pose ou l'entretien de cBbles ou de pipc-1ines ...§.ous-narins ne doivent
Qas etre entraves. De Rlus, lleXR19ratiQn de la zone Gt llexploitation.de ses ressources
n§ doiv~nt avoir pour e~fet ni de ~ener d'une n~niere injustifiable IGa uutres utili-
.~J!t::i..21l§",.9.es fond'§....,l.1arins ou de In haute nor, nn"GanrJent 10 conservation des ressources
biologigues dQ la ner? ni ~lentrclve~lQ libert6 des recherches ~CioDtifiQues

I

L1cccord doit prevail' des nesures pour eliminer ou rcduire le plus possible les

conflits entre les interets legitines de l'exploitant et coux des autres utilisateurs

de Is haute nar et des fonds marins et il pourrait a cette fin porter nota~~ent sur les

qU3stions suivantes :

a) la prevention de la pollution &1 nilieu marin resultant des recherches dans la zone

et de lr8:~Joration le,la zone ou de llexplo-.tation de ses res~out'oes llaturelles ainsi

qUG la lut'lio cont.re cette pollution;

b) la conservation des ressources naturelles de la zone;

c) la prGvention do touts entr3v8 injustifiable a la navigation, au survol et a la peche;

d) la promotion de la cooporntion iDternationale dans la recherche scientifique dans

la zone et d1arrangen3nts pour rendre nccessibles taus les resultats de CGS recherches.

On d4finirait la recherche scient~fique de naniere a la distinguer nettenent de la

"

7 cm



t \::.11 t cnc I avc s qu; mar i. t Lm.: s , :SE p r i,n c Lp e , le conse i 1V "l' , de cl'~v·l0 'r"I··m-''ltv... ~ .'~ e. P1- ,_ , c..; 1. ,

p cur r ad t pr.~ndri:: sc s decisions cl La ma jor i tC:. L' orq ane Lrrt c r-nat i.onaI devr aa t aus s i,

ttr2 dot~ d1un scer~tnriat charg~ d2 r~gler lcs aff~ir~s cour~ntcs et de pr~p~rer

18£ quc s t ions a t r an chc r }?(~.r :.: c o.isc i I cl' adnrin Lst r-a t i on .

c ) L' ac cord Lns t i cuan t It.' :L~c]ime d c i t n on s cuLr.m...cn t p rc c i ser 11 forme de

1 1 or j anc Ln t:..rn;~tiona.l mzi s auu s i, c·l1onr.:,-r clans cL:s d i sp c s it i ons t r e s c Lrri r'e s et

pr~cis~5 l~s r~glcs d~ smi fJ~eti0nn(~Lnt et les crit~rcs qulil dcvra appliquer

v.fin de r e du.i r-e ~1.'.. md.n Lmum les pussibili t ,' s d.... ci<~sc:\cc:ord.

d) Que Ll.c q1.'..-2 s oi t la pr(..ri s i on des teril1CS d~' I' accord, 011 ne, s aura i t e car t e r

10. p os s i b'i Li tr: da s acccrds Lnt c rnat i cnaux au su je t ;.1.... la mani e r-e 0011t l'org",i1e

iht~rn~ti~nal duit £cncticl1~cr 0U de lliliterpr~tatiJn et de llapplicntion de ses

(l~eisi()n~3. L'2.cc.:,rd d ...i t; ;,:L.n.c prf..'I,-iir do s cu"'rangcr,1E:nts distincts pour' 1..:.:: reglcment

des diffl.l"r.::nds ent r c 1\.:£ :~:tt1t~; p ar t Lc s ,";1.'.. (:;ntrL les:':t~ts parties, cl. 11.'..1112 part,
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6. ~L.!_C\ccord doi_':-E.!'l::'voir 1;.n organe i}lternati'?~2.l s..har~~__4..1 2.dministl"er l~
.£.1ement,s a::p'r'jpri,6_~d;.ll. re_~i~c01~f_9l'!(l_~s.nt a1.'..)~_disE.'??jti~ de ce d~.E!~ie.!.

n) eet organe international pourr~it fairc parti2 du system~ des Nations Unies.

b ) I ' d ." f ' 1 ' " d "tt' . t.I acccr p our-raa t pr-e vca r une c cn e r-ence p en a ere e s ...J a s qua y Seralel1

parties. Les pvuvoirs et les actributions de la conference pleniere seraient

d(~£i:nis d aris l' accor-d internation'31 insti tuant le regim0 et la conference pourrai t

elirc un c on s.a i L d 1 admd.n i s t r-at Lcn qui serai t charge d ' adm.i.n L strer l' applicati on

des dd sp osdtLon s de 1 I accord r-e Levant dl! la competence de l' organe international.

;.:2 c on.sc i I clladmillistr~tion :::.:;;u.rrait ne c omp or t c r qu I un petit n ombrc de membr c s

p our' assurer une plus Jl"';:\n,Jc e Ff'Lcac i t e admdn i st r-......tive et s a composition devrait,

par son eq1.'..ili br-, , Ln spd r-c r la c onPi.ance e t t en i r compte des int[rets ~t de la

s; ccr.t r-Lbut i ...'n, t cchn i quc que p our-red en t arpIJrt,,::r Le s p ay s d{~v2loppes l.. t Le s pays en

!

I
\

I
I

r I ~
i

_"' ~_l.!_""~~ "' "' _

l.l.r S •

le;

.. ~ Et l'vrgJ.l1c Ln t arnat i on aj , d t aut r c p art .

La cond1.'..it~ ~ffLetiv~ d'op~ratiol1s sur l~s fonds

L I 2\C_C0:i.... J d0i..t... c<.mteni:r_d.90iS?,osi.ti,~'l~ SUE. 1.~,..-9i:.~~~~de pcrmis °aUx Etat~

LG:'1 gamme p o s s i b Lu des n'lcthoc.},:.;s d',,-ttributiol1 dc s dr~lits d
'
e xp l or a t i on et de2,)

'i, .

et duns le .lccuuent A/AC.138/23.

cut t:~ s .

mise en vaI eu r des r c s s ource s dan s Le cadr. du r~~gim..; est de cr-i, te dans In

b) Le r{girn~ l~ plUG appro?ri~ po1.'..rrait gtr~ llil r~gime aux tcrmcs duquel des

pc rm i s (s:it pcur tens Lc s mi.nor aux , s o i t pour ccr t a i.ns nri.ne r aux] surai.cnt

.nar i n s ..?ar uric, ir... s t i. t u t i on Lntcr-nat i onaf.c ou en SOl1 nom s ou.l e vc de gl"2l1'1des diffi-

,

••11 r '7 lil ., -yg t''$= nz



- 204 -

.rn donn an t aux Ltats dCJll2.nd.eurs la pcs s i bd Li.Lc G,' iilodifi('.r l(;urs df':l.lancies pour

Les

b)

et

i)
c)

bas

pro.

d)

per

I' ;;

il~
, ,

h;~ e)I
.1

I ..a c

fl" etI

I 9.
I
!

a)

i di'V,

inv

men
.

pro

J~ p~ri0de cGnsi~~r~c jusqur~

11 pour-rait €otre deman dc .::lUX Etats de p r cuve r qu t un ..~;;.::~.)luitv.nt cu dcs i_xploitants

sorrt dispo:""cs, a ope r'c r dan s 1.::\ Z(·Yi.":. L' organ:~ interl:c.itL)nal dclivr.::r~it t:\UtOiiltl

tiquement dc s pc rrni s pour J·s ptrimetrcs POUl" Lcs que I s il n 'y aur:.d. t qu 'Ul1C

seutc o£fr~. Sinoll, le pe r i.met r-c pour-ra i t etr~~ r t t r i bue sc i t an pr,;mier 8tat

demandaur sur la base cl..::: La dat c et dc;;. I' J:h.:;ure (.1.\7: SC'. eJ.'':'lilaiH.le::, soi t par "..ID accord

'.~ntre les .rtat s dcmandeur s , accord qui p curr ad t pr&voir unc e xp Lo.i t at.Lon ~1roup(~e

pr ononcer-.

b) L'accord dait £ix~r 12 proportiml des p6rim~tr~s disponiblEs que pourrait

demander ch aque ~tat sign<:\'i.: ai re. La que s ti on se: posc r ad t de s xvo.i r quo I S cri t e r e s

appLi qucx pour de t e rnri.ne r 12S pr cpor t i on s e~ accord er a. chaque ut at s i.qnat c i r c ,

Si un z.t at ne r-at i PLzi t; pas L' acc or-d clan s un de La.i C<Jl"lVel1U ;;.pres son Entree r:n

vigueur, des ar-r-anqement s p Jurrai-:."'nt ctr~~ pr-cvus pC·1..~r un« nouve Ll.a at t.r-Lbut i cn

de sa par c.

c) A partir de I' entree on vig·ur:.ur de l' accord. chaque L t c t p ar t i e p cur-r a i t

concur-r-ence du n ombre maxi.na.l de p6rirlle:::r~s qui 1!·;:..u:('raic.:.n.:~ lui ~tre at cr i bue s .

qu'ellcs portent sur des p6rim~trcs nun encore. ~ttrib~~s. A d~£autf l'crJ~n~

il1t~rnation~l pourrait ~hoisir l~ b6n~ficiair. ~ l'aide d'un urdinateur.

delivres par l'organe international aux seuls Etats membres, ccs ~tats etant

charges de delivrer des sous-pe~mis A des exploitants conformement l l~ur

proprc. legisla·tiol1, en se p or t an c garants de 1~ c ompe tv.n ;e t r.chrri que e t dc s

moyen s financiers de ces exp Lodt an t s ~t en as suran t 1 'observation des ncrme s
I

P, et des garanti~s conVE,l1U(;S (qui pcur-rai cnt ctre enonce e s dan s l' accord).
~
* 8. ~e..P~F~ition e_<t~~J:..ab~~..c1.:.':..L.p~E!n...i~ntr~~_~s _~!..a!.:::.. P~;'_t:ie~~_~' a::s..~q

a) L'accord pourrait prevoir 1,:-, division d., la t:>talitl~ des funds mar i n s a"...l-

de La de la juridicti:_'n n a t i on a'l e en zones (~ppelees "perimctres" et evcn t ueI>

lement d~£inies par des coordonn~es de latitude ~t de lQngitude ) assez ftenducs

pou.r permettre une exp l cr-at i or; ~.:. tune e xp Lo i t at i cn e Ff'Lcace s mai s as se z re dui t ; s

pour donner des chance s eqv.i tables a. tous Le s ~tats p~.rti.::s a I' accord. Il se

peut qu.; des types differ~nts de r e ssour-ce s ne.i..s s i t.on t de.s pe r i met r c s de

dimensions differentcs. Lcur s "lim:=.:nsiOlls t i cudr-ont 6. d ...~s donne e s gecloJiques .t;

e conomi.que s (notamment la profOl:.deur des e aux au lieu. d I exploi tati on, la distance

de la terre et des s ource s d t appr-ovi s i cnnemcrrt et Los typ cs d.. mate r Lc.I ne cc s aai re )

que I' on ne connaf t pas a J. I heure ac t ue Ll,c suffi sammen t bien pour p ouvo i r se

il MIIIEIII _ :.Ullililkll IUJJI.IOlllIlJll I Ilb.1 61 •• iJ5dl • ill.I J 10:::; HUt I bIU"I. ; 11.' un I.:UIIIII"~. IQ." IlA. [Ill" U. 1I , ,. I! : tlULI IIlilL 1'lIlitH mill_la! I
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d) On pourrait prevoir de conceder une proportion fixe de perimetres a mettre en valeur

pendant des periodes successives de quinze ans a compter de llentree en vigueur de

llaccord. Le nombre de perimetres initialement di.sponibles serait ainsi restraint mais

1ls ne seraient pas limites a un enplacement geographique determine.

e) L1accord pourrait'prevoir le dessaisissement de parties ,des perimetres exploites

a des periodes fixees. Ces zones retourneraient a la masse des perimGtres non attribu6S

etl'Etat interesse pourrait ~tre credite d1une reduction de son perimetre total.

9. La nature des permis a accorder doit etre definie ave£ precision

a) Pour lloctroi des permis, le processus dlexploration et d1exploitation devrait ~tre

divise en deux phases, la premiE.re (appal.ee ci-apres "pz-ospectd.on") supposant des

investissements relativement faibles, et la seconde ("mise en valeur fl ) , commengant au

moment ou il devient necessaire de faire des investissements tres importants. Onpeut

provisoirement definir ces phases comme suit :

i) prospection: etudes d I ensemble, portant d I abord generalement sur de vasbes

zones et conduisant, grace a la concentration progressive de la recherche,

soit a la localisation de gisements mineraux pouvant avoir une importance

economique soib a l'identification de zone8 ou il pourrait y avoir des

hydrocarbures;

ii) m!8e en valeur : toutes activites posterieures a lletape de la prospection

jusque et y compris la production et debutant par des recherches appxofondies

sur les gisements mi.neraux ou la constatation de L' existence d IhYdro t,3.rbures

dans des zones potentiellement favorable3.

b) Le meilleur regime pourr~it consister a accorder des permis pour la prospection

et la mise en valeur des ressources des fonds marins, selon un systeme comprenant

i) des permis non exclusifs de prospection et ii) des permis exclusifs de mise en valeur.

c) Les recherches d1ensemble portant sur de vastes. regions pourraient se faire sur la

ba.se dTun permis non exclusif de recherche. Les permis non exclusifs autoriseraient la

prospection darls toute region ne faisant pas llobjet de permis exclusifs, ffi~is lfEtat

concessionnaire devrait deposer son progr~e de travail aupres de l'organe international.

Les perrnis non exclusifs ne seraient pas compt.es dans le,") contingents de permis d'run Etat.

ill
•7nm2se E_________..... .-=rllEiUl:Mn'iIilIu.r---------.........---------·----
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Ces permis non exclusifs pourraient etre renouvClesa la demande de l'Etat concessionnaire,

par exempletous les trois ans , Les perrnis non exclusifs se perimeraient au cas ou llEtat

concessionnaire n'en demandarait pas le renouvellement en temps voulu.

d) En revanche, ce n'est qu'en vertu de permis exclusifs de mise en valeur que pourraient

etre entrepris des travaux plus pousses dans des zones plus petites pour deceler la

presence d Yhydrocarbures, evaluer 1 'importance d 'un g1.sement ainsi que la production.

De mame, ce n'est qu'en vertu de permis exclusifs que d'autres mineraux pourraient etre
mis en valeur.

e) L6s permis exclusifs de mise en valeur doivent etre accordes pour une periode

suffisamment.longue pour garantir que les ressources minerales potentielles seront

completement evaluees, pour permettre a l'exploitant d'en tirer un rendement adequat

et pour rendre possible la realisation du potentiel economique.

f) Sous reserve de l~alinea e) ci-dessus~ le ou les pe~imetres en cause doivent

retourner a lIensemble des perimetres non attribues a la fin de la periode de validite

dYun perrnis exclusif.

g) Pour eviter que des perimetres attribu8s ne soient pas mis en valeur, il faudra

fixer un programme minimum de travail aux titulaires de permis exclusifs de mise en valeur,

qui serait eventuellement exprime en montants de depenses. L'Etat concessionnaire pourrait.
etre requis de deposer une caution egale au cout du programme dE' travail, cauLion qui

pourrait etre perdue si le programme de travail n'etait pas execute.

h) L"organe international pourrait annul.er les permis si 1 'Et.at concessdonnat.re ne.
remplissait pas correc"l:iement d ' aubres obligations maj eures decc:ulant du perrni.s,

i) Les exploitants seraient soumis aux lois, notamment au regime fiscal, de l'Etat

dtou leur vient leuI' sous-permis (qu'i~ ,soit exclusif ou non exclusif) pendant et apres

la per:~ode de validite du sous-permts , pour ce qui concerne les actes accomplis durant

cette periode.

j) Le titulaire d'un sous-permis devrait etre protege contre l'abandon injustifie

du persni.s par 1 Y,Etat •

.10.. L raccord doit prevoir le pa.iement de red~vans~es interna.i.ionales ainsi que de droits
~ p~rmis pour :es. operations ~ffectuees dsns I. cadre du regime'

a) Le montant des paiements devra etre soigneusement cal.cul.e de marrl.ere as' assurer

qu 'iJs n rauront pas pour effet de decourager la mise en valeur des ressources des fond's

marins.

r

,
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b) 10s droits de pel~is doivent se limiter nu minimum necessaire poux couvrir les

frais d'aili.unistration de l'organG international. Ils seraient payables par l'Etat

qui sera habilite a so faire indcml1iser de cos droits par los titulaires de sQus-permis,

ainsi que de toutes autres depensGS adITinistratives qu'il pourrait encourtr dans

l'exercice de ses obligations aux termes de l'accord.

c) 1 tEtat sera tenu de payer une redevance internationalo ~li sora repartie entre

los Etats partios a l'accord portant creation du rugime, compte tenu des besoins et

d8s interets speciaux des pays en voie de developpoment. Comme le Secretaire general

10 souligne daus son etudo, les fonds pourraient etre geres au moyon soit de certains

arrangements nouveaux,soit dtun dispositif existm1t.

d) Les redevances seraient calculoes d'apres le volume ou le poids de la production

et non d1apres les recettes ou los benefices.

e) 1 1echelle des redevances qu'un Etat aura a payer au cours de la periods de '8es

activitcs doit etro connue d1av2nce, mais on pourrait prevoir une echelle mobile de

paiements (~undee par Gxemple sur 10s nivGainc de production ou l'annee de la ~seen

valeur)afin d1encourager la mise en valour ordonnee a un rythme economique. De meme,

lleA~loitant devra cOill1aitre d'avance les conditions qu'il doit remplir.

11. j:.J I aq,ClQ.rd d~vra 12.r.Gvoi.r deli..1"egles d' exploitqti9.P

1'acuord pourrait stipulGr que chaque'Etat sera responsablo devant l'organe inter

national do l'execution des travaux de SGS sous-concessionnaires - qu 'ils se fassent

sur des perimetres alloues a cet Etat ou on vertu d'un permis non exclusif - confor.me

ment aux dispositions du regime et solon des normes appropriees y notmTIm.ent daus les

domaines ci-apres :

a) normes techniquGs pour l'exGcution du travail?

b) prevention du gaspillage dans la mise en valour des ressources~

c) securite du personnel et d~ ltequipement~

d) prevention des entraves injustifiables a d'autres utilisations de la haute mer;

e) prevention do la pollution et des autres dommages aux autres ressources et au

milieu.

LGS normes generales a respecter pourraient gtre enoncees dans le Traito, mais l'organe

international au chaque Etat pourrait elaborcr des reglos plus de"baillees 7 les Etats

notifieraient a l'organe international les regles qu'ils auraient elaborees.

t

, 
I

rr ,

,t

"
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J 12. Des' arrangements §eront .nic,§,ssaires pour verifi~ que les Etats se confornent
j a'±'accord
i

.~ a:) L I organe international pourr-ai,t etre habilite, en vertu d I arrangements tres

l precis, dfinspecter les operations Gn cours et 4e s'assurer, que les normes exigees
ii
" sont respectees. Pour aider L!crgane international a cet egard, L! accord pourrait

! contenir des dispositions habilitant ce dernier a demander aux Etats des exposes

succincts des progres realises par leurs exploitants titulaires de sous-permis, sur

la8, lieux ou. les operations sorrt effectuees et ou ellas peuvent .....etre Lnspect-ees

ainsi que d'autl'es rensGignements utiles (par exemple, des donnees geologiques).

b) L'accord devra aussi contenir des garanties appropriees con~re la divulgation

de renseignements ayant une valeur commerciale pour l'exploitant.

13. Responsabilite en cas de dormnages

Il faudra inserer dans l'accord des dispositions sur la responsabilite en cas de

dommages (dommages causes a d'autres exploitw1ts, a d'eutres utilisateurs -de la mer,

aux ressources biologiques de la mer et a.ux cotes ,des Etats). Css dispositions viseront

a assurer le remboursen~nt du cont de reparation des dommages.

r

•

) l

,

" • '., " ',' , . "" _',' • ~'. ?,' \ : • , • ,,' . • ' .,'.' : r , ' , '. "
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ANNEXE VII

INSTITUTION D' UN REGIME D' EXPLORATION ET D' EXPLOITATION DES
FONDS MARINS

" F 1/~ropositions Eresentees par la ranee-

)

•

,

1e Gouvernemcnt fr~1gais a etudie avec le plus grand interet les divers documents

et propositions qui ont ete diffuses au sujet de l'institution d'un regime d'explo

ration at d1exploitation des fonds marins situes au-del8. dcs limites de la juridiction

nationalc, et notamment le rapport interimaire du sous-comite economique et technique

(document A/ACe13B/SCe2/Le6~ du 24 mars 1970) qui comporte diverses propositions

formulees en seance (annexes I a VI), le rapport du Secretaire general sur le meca

nismo international (document A/AC.138/23 du 26 mai 1970), et la declaration du

President Nixon (document A/AC.138/22 du 25 mai 1970).
A la suite de cot examon, le Gouvernement frro1gais souhaitc presenter au Comite

des fonds marins un premier aporcu de ses vues sur la structuro et les mecamsmos

d1un regime intol~ational

I e £~1P-.c..:i£o..:?-~Ej.r..§..~~

Da~s llesprit du Gouvernoment frangais, le regime do llexploration et de Itexploi-

tation dos rassourcos d:3S fonds marins doi t concilier deux oxigences f'ondemr-rta.Les :

a) b..'-Gf.t~..9_~tt~__e£gE..Ql!!.iguc.) en ce quo de tels t ravau..'C supposent des investis

sement.s financiers considera.bles et exigent dos capacites techniques indiscutablos ~

b) 11_~..9..ll.:hi.~_j.E...tel'~ti..91l~~, en eo qu "uno part dos rd.chesaos qui pour-rent etro
eventuellolnGnt rGtirecs de I' exp'Icd,tation de fends qui no sont la px'opriete ni dos
...._i'r·l·ats rri. des . "t" . I • ~ r 1 t d "", t 1 'l ..:J'flJ ~ SOClees pUlssen"G concourl:C au eteV8 oppem.on .'.:;~.: ,I":.iua s GS p.J..US \..\8 a-

vorLses dans dos cond'i,tions a definir (ef. par e IV).

1/ Publie initialement sous la cote A/AC.138/27.
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Cos deux conddtd.ons dovrat orit condui.r-o a ecortGr dos solutions trap categoriqu,os,

at no tamncrrt ~

u) Un systemo qui conduirait a un.:: n.pprvpriation puro ot simp1G pa.r les Etats

do zonas plus ou mains grandcs dos fonds mar-ina, C0 qui scratt contzatre au caractiere

inturnntional de c0ux-ci~

b) Un system0 qui conduiz-ai, t a la prd so en charge PU1"O et simplo;l par un
•

organd amo internationa.l Lnvcstzl do pOUVOil"S c0l1sic1erab18s, d(j '1' exploration et do

l'uxploitation dos fonds lilarins, c~ qui risquod'Gtre difficilomGnt conciliablo avuc

l' iIllpera:tif Cl. , of'f'Lcncfte economiqui,;.

Daris cot ospri t., 1(; pro jet presonte t ent,o de degntiu:r ';1..'10 vol o moyonne ,

11u C011rs d(;"l la sos ai.on du Camte dos f'ond s martins qui s ' os t t.onuo e. New York

on mars 197(1, la delegation frangaiso avai t suggex'8 quu, pour Lo regimo Lnt.ornatdone..l

2_ mct t ro en placo pour I' exploration Lit l' oxploi tat.ion des fends mardris situes au-dela
, 1 . . d· t· t· 1 ·1 . t . t;' At ... ~ I bli ". ff;' t dClO El jura le lO!1 na a.ona 8;1 1 Y 8.U1"21 In er-et a eca r uno 01" eronco on re OUX

types d I C:.:xploitation ::

.. d f unc '1Jurt, 18s substnncos nineralcs pour Lcsquc.LLes l' explora.tion (dans sa

phoSG decisivo) ut Ifexploitation necGssitvl1t dos installa.tions mobilos ~ Cv pourrait

utrc 10 cas dos nodu.Lcs c1.(, manganese oparE: sur l~J fond des oceans et suscoptibles

dfG-cro cxploites par c1ragu0s;

~. c1 1autre part, Ius substances mine:ralc.s pour lusquellus los memos operations

Irnp.l.Lquorrt 1 "usage d ' installations fixes (C2..3 d\:Js hydrocarbuz-oe ) ,

Octrt o distinction doit ncrma Iomont conduf.rc a deux eategorios do regimes dans

Lcsqual.Lcs des dispositions cJ.ifferentos pcur-raf.errt ctrc cnvi.sagecs ,

Pour la' prcmf.er'o ca.tegorio (subst.ances dorrt l' uX'l.)loit.atdon so fait Et pa:ctir
, '.

d'ins-Gallations mobi.Loa}, le regime rovCti:i."ait IF.! f'ormo l'Ul1 stmp.Lo 8nregistremont

aup:rGs c1 f ul1 organisme intornational;l aVGC declaration dos zones oxploreos ou exploiteos

at sans Gxclusivite. L' exploration ot I' c:xploi tation sUl"niont soumiscs a la reglemon-

-cat.ion intGrnationalu Gn metiero de protoction de la via en mor;l do 1"'uSpoct des libGrtes

J0 la haute mGl", do protoction cont.ro 1,9 pollution des oaux, utc.,. jJ8S reglf's appli

cablos a l'oxploration Gt. a l'eJcploitGtion foraiunt l'objwt d'ur. cahior dos charg8s

:1 3f i ni par lU1C: convontd.on. Lnt.crnatLonaLc qui fixcco.it LU.L.3 durec do validite pour chaque

2Jnregistrcmont av.,e possibilit~, de r cnouvo.l.Lomorrt,

Pour la. dOl..<iemu Ct:ltegorie, les ch'oi"ts cl.'0xploration et c1'exploitation seraf.orrt

1 • f t '/ . I' ... I' I- •• ~ ", l. t·, , 1" t" d 11JXC __US1' s ':J oonnoraacrrt lGU 8. oct.roa a cos .t.iLa is 0,U zonos a _. In eraour esquo es
• 1 ~1' . + •t'" .. ,;crUXL'Cl o.e avr-orru.crrt dos t~ rus. }~'econol1lio du regimo qua stlJ:'cit applique a c0tt8

:a"l:,egorie est oxposeo clans IGS chapit.rcs suivant s •

r

•

,.

...-'-~.,

,



Lo s EtC1.-Gs doi\T~:nt s' ongagcr CL faii'o O}:~;";Utlo:C des r-echcrchcs ,:rc I ulterieurolnont,

par I! orgnnf.smo, avcc 1GS '::~tt;~t:J cs t cxc.lusdvcmcnt int0l"nationaJ.; 10 droit regissant

Los z-appor-t s dos :S·'..at s avoc IGS rjQCiGte:3 iJSt pcrtiul1al1ont il1tQl"n;]tion2.1~ pa.rtiGl1emcrit

nntionaI;

B. !~1+__ton9."

a) ?rincip8s npplicsblcs.Qu regirr2

J.. Lcs Etats so vc:i·..-nt r:t.tl~ibul,r:J pour UDO du.r81. c1et(.:rmi~1eC:) ~ des zones 8. l' interi8ur

:1 11'1 to ob' ., :1 .J..'tCtOSqUr.:L GS l S a "crl uerrt eux-momo S C:GS l"J, r es ,

I' t"rvpreson eo

e 1~ presontation d'U118 societe

CG reglomont sOl"'ait r,::visabl":::I pal" cxcmp'L;., tous Ius qu.inzu ans ,

•. f .j.. , ~ I ~ ··t' t b " "J.J QC lJrOl Ct U~10 zone 8. un ;~ .ar, (,,8 su oruonne

.. cl "t 1', ..l.'" l" 1 I I' • t .J.." ...LG rea re gi.s sant, J.US rappor-r.s C~G r1 cominunaute l11 ~-';1"naLJlona.J..c)
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1~.9}}"9...rrg. 0 ..K~.lle}::-'1.1..9_~ dl.i.£t?i.yj~

Dans la forme ", 11 convt cndraft Cl. , ele bor-er une Corlv0n'ljio~1 ~enerales (on
r.__...... -.._·__..._,_ ..... _·.,,· • • -_.

cand.Ldzrt c 8. lU1 titr8 por·tcnt sur c.Jtt(:J zon.: ;

D~. .. t I"..... l' cl "' 1 t' a l' 11 d terlV0ral8n"" 0:1 "CI'OlSlem0 lQU~ 00 co reg omcnr et c.; UnS8ffiJ_O os au .ros

obligations in"tGrn3.ti-:>nalos qui pcuverrt \.;0xist \.Ji.' dans Los f'onds mar-ins (oleoducs, cab.Los

telegraphiquLs:l pollution~ utc.) d~s £Ght~r~. uos ~h~rg8~. npplicablus a chQqu~ operation

donnarrc lieu Et lloctroi d lunc zone ?: un ]~t8t pour c1.elivral1co d !u...1 titrG O. uno societe,

etai.1'G cnt cndu que la Convorrt.l on dcvratt pre<roir l' association d f }~ta'::;s sur dos zonas

at I' aasocf.at.Lon de: societes qU811t aux titr0s.

2.

s 'inspiran t , par oxomp.Le , du pr(~Ced0nt de 1 f Union int\~1"l1aticn210 dos telecommuni

cat.ions) qui enOl1ccrait 10s princip0s fondamvnteux (a definir pal" 10 Sous-Oomite

juridique)~ 10s grandws 1i@1GS d f illl !e~l~:' (a 6efinir pa~ 1~ Sous-Conrlte eccnomiquo

et t ochni.quc}, et 1es structurc~ d "un 2:i."g~}lisl1b-!.'

En second Liou, lU1 .H.eg~::~1!.n()n~_il~G.JJlR.~i:..m.nl detni11e ~ elabore per dos Sous

Comites plus le gcrs , cu Los tv~hl1ici0nS ~t Ius economistos aurat.crrt uno part prepon-.

deral1t0, compoz-toraa c l'e11011CC d'U11 on scmb.l,« do rb:,oit,8, de Lirai.t.cs at d'obligntions

que scrafcrrt ~ en t.out c hypcbhasc tCl1US Cl. I 0 bsorvc,r t.azrt I' oz-garu sme quo 10 s ]Ltnts et

1 . "t"us SOCJ,6 es.

II.

A.

1

•

r

1 . l- r· :1" " 1 to" f"..:l ," • I I I" dU~1(; GXp oacato.on uans _1••'::.18 ZUll'JS qUJ_ cur .son octrcvecs a' l11 l..~ 0Vl"CvX' un I ge 11 os

aupcrf'Lod cs , TOU"G8fcis:l on no pout. pa s cxc.Iur« 18 non stitu'::,ion do res i;.;l'VGS (11 gol

provif.:oir8 Ii ) :I des 101"8 qu I uric tulle fe;suJ:te scrat t. limiteo e. 1..1110 dUI'eU raiso1111ablG,
o :1 '\ J' /. 'f' I'et C(Uffi0111j JUS\,l J,GO;

5. La sanction d-; le lilbc811naisSBl1C0 par J..Js Zto.ts (J"G 18s societes c:.GS prfncf.pes

enonccs au paragraphe 4. ;.;1: (1 ...:8 stipulo.tions 0U Regloln("nt :tnt0r~1El"Gi()nal dans sus da spo-
't' ..l. 00' t '" b ~ 1\. #" '9

t

" ~sa a.ons l,,\;;C . lqUOS doi Ct a OX'(\ .. 1~rG r echcr-chee pc..r \'Ol~ de n8£Y.:t19~~i9n~. t.endant a des

gtc.c,g):9:.S_.J!fl);;l.Q..bJcAJ cc; 11' vst qu' on C...1S (l'impcssibilitG do pa.rvcnil' a du tl.ols accords

qu 'Ul1l..: procedu:'c\j d' clrhit.rPt go o.U71"ai t etl"u u tilisev.

,
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b) Principes app'l.Lcab'l.cs a 1~.9..1:Ka..il~1.tJ" ~

1. 11 compor-bcratt 011 prGmi(:!' Li ou un ;aE.!_o_~'lL.£.sr-.E!.ill~~:lJ", charge d ' il1struir~ toutes

les domandos et de- pr-cndr« dos decisions dans Lcs cas sdmp'Los ; 00 Bureau (-f .ntralisl:rnit

10s informations rGcuoillios, 8xcrcurait un corrt.rd.Lo c. surait hCJ.bilite a. em8ttl"tJ des

aver-t.Lss omerrts Et l' encont.ro d0S. Etats dans le C2..S d ' infractions aUY C:ispositic' : du

'1
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Regloment3

2, Il comportorait en second liGU U110 .9.Q;l'11.e..r_vJ1_~_.§..9.J.L.QJ£T;..iJ29":~ilt:t.fl_:!J:G~s. - suppleEk

par un 9_qm;lt8_t9..£.h.n..:!-..9.H.§1, - c.ppc;le,:: d "uno part ~l. pr-endre d0S decisions sur Les dcmandvs

presontant des c1ifficultes (on eGS do concunroncos SUj," uno mom0 zone}, ut 0. examiner

ot , si po safb.l,e , fairo disparai trv Lcs .i.nf'ractf.ona CCi1stat6cs;

3. Cette conf'ercncc et eo Comite scr'ai.errt ainsi des or-gairi.smes do .!'..9..~.£9l1..:l~, d ' echango

do vuos , do ~.Ko_9..~At~2}~~. ut, evvntuel1um0nt, d I arbi t.rage , Ll,e dcvrruent pouvoir

associor a~ ropresontfults dGS Nbnts caux dos entrcprisGs, qu~l qU8 soit leur regim~

juridiquG (prive au public).

Ill. ~cOl1.~~~fJE... ...~~AilQ.e,
A. Conditions miscs a l'attribution dos zones vt d0S titres--- - --'...--.-_..-......._-~ _..-.. .-.-..-...-..............---...-_......_-~~ .......

Afin d ' evit cr tout 2. la fois des Lncer..titudos dans la repartiti~}:1 cl.us zones et
, t' t' 't ." 1 . . t t· \ 1 r' t' "t ~ 1 t I' • tuno repar l lon rap lnega c qUl scra2 con rClr~ e _ lD "erG" GO a communau e 2n 01'-

nationale, il conviont d'0nsGrror l'attribution des zon~s et des titrDS amls un reseau

assoz sorre do l"eglos limitatives ~

a) Un Etat ne saurait pretendrc 8.U monopolo c1'ocGroi dos zonos qui siJraien-c

adjacenteB a son plateau continontal;

b) Un mfano Etat (ou un memo groupo cl I j.~tats) 110 sauraft , c~ lv.i soul, pret ondrc

a. 80 voir octroycr plusd 'uno ccrt.atnc supcr'f'Lcf.c de: km2 d 'Ul1 seu.l tenant ou on plusieurs

fractions duns un delai :1u di:;c ans , sauf s ' il El. r ondu dos portions tic; Z0J,10S clans Les

conditions prevu.Gs ci-apres (B.b):

c) I'out e societG qui sollicito un ti tr<:: doi t avo.ir U11 etablissomunt sur 10

territoiro de I' ntat qui dsmandc l ' octrct do la zone correspondantc j la societe cst

alors reputeo avoil" la nationalite do l'Eta-'c dcmandcul" pour l'application du r~gim07

'.UII :dIll "UIL J III J JJ glllr~••2d': JEd:lUlUllnn £

I
li;, 11 d . 1 . I , 1 l-'" t :1 ' 'd .'~ va C Sal quo os zones pour-raacnt cga GDl01n, v .ro QCCOrc.t00S a GS groupcs

r d'Etats, sod.t qut I Le f'asscrrt I~ s.·tiG d'1.U1E3 ol"ganisQtiol1 Lnternn.ti.ona.Lc oxi.stant.e, soit

qut i Is s ' assocdent a C8ttO fin. Dans c,-~ttc h:"'pothesc:; L, s regl.;,s 811011CO(;S dans 10

present document dovrad cnt ctr0 c:unena.geos .m t.ant quo de bescf,n ,

,
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d) Toute societe doit p~eso;1ter des garanties tGchniques et financieres suf

fisan'tes, dont se porte garan"G l'Etat qui la presente;

e) Les titres delivres pQr 108 Etats aux societes sont exclusifs pour une ou

plusieurs subsbances donnees , Seul I' EtGt detenteur de ~.a zone peuf delivrer d I autres

titres dans sa zone, p0ur d'autres subptances.

f) En CGG do decouver"lie, le titre de prospectioXl est, a condition dTetre reduit

a la clirlension des superficies utiles, tratisforme en titre d'exploitation lorsquTil

est dument justifie dTune dccouverte exploitable,? soit Jans l'immediat, soit dans un

,Alai raisonnable;

B. Conditions lnises, R ~a ~~cherche ~. a lTexploitation ~

a) Qu'il y nit au no~ activite de recherche, J.a superficie couverte par les

t.itres de rccherches octrcyes par un Ebat a. une societe est anpubee automatdquement

do r:oi tie t.ous Les cinq 011S;

b) Si, dens une cone det.enue par un Etat, ce dern.ier n'att,:cibue pas dans un

del~d de trois ans dos titres ncuveaux sur les superficies qui lui sont rendues , la
I. d 1 d '- t·· t ' "'t .. ..I.. ., 1 t 'pnru~e e _a zone ccrrespon an~e es' ropu'ee e re a nouveau ouver~e a a eo~~unau e

Lrrternatd.onal,e et pout etre oct~:'oyee a un autre Etat;

c) Le retr~it par un Etat d'un perl:Us attribue a une societe "entraine pour

cet Eta-c les 110mes effots que ce qui est c.1it au paragraphe Bb).

C& Rapports ,juridiques entre r:.;"Lat et societes

a) 1e regime intGrnational fixe par le reglement deter.mine les principes generaux

d'octroi des titres de rocherchG et d'exploit~tion des gise~ents, ainsi que les

problel~es connexes poses par l'inplantatiou d'installotions fixes, ceux relatifs aux

geno£; a la nnvigation et a la pGche, aux nuisances etc •••

b) Les Etats app'ld.quorrc Leur droit national aux societes dans les zones qui leur

t ,." t ' t .J • 1on" CuO oC'royeos, en cc qui concerne les conditions de travail, la pro eCGion soc~a e

des t.ravai.Ll.eur-s Le regil:te penal, la parr eptd.on des impot,s et taxes, le r~girue douanier

des p:roduits extraits.

IV• Redevmlco.§.

Le Gouvernement frangais estdne qu' il est legitiDe et necessai1"e que les pays 'en

voie de developpenent, y conpris ceux q~i nTont pas acces a la mer, tirent un profit

eventuel de L' ~xploi'::'ati0~1 des biens qui f.:'nt partiG du pat1"iruoine COl:'LlTIun de l'humanite.

'\
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oppreciable Et tout progrurme d t ad de au td.er-s-rionde , Lnt.ornncf.oaa.L, l"0gional ou b.l.La-

t6ral de son choix.

part Et instituer et a r-ecouvror un "G,~l iVpo,:" et d ' autre par-t Et en verser' uno part

p

p
j
E
1

11 consd.der-e a cet efi'et que le r.l~cal1isi·!:2 de repartiticn des r esaoui-ces le plus

cor:lpatible tont, avec L' Gquite Lnt.nrna ticnalo qu ' avec 1 1officacite ocono:,:1ique conduit

a ne pas onvd sager- la fixation et la pcrceptd.on direc'tes par I' or-gani sne Lrrternatd ona'l

d t 'd' . ., 1 d t· , . +(2: axee pre e'cerru.nees sur a pro uc a on c.:r;s gJ.SCl"10:1 .... S.

11 ~ppartient au corrtz-aire aux Etats f18 prelevel~ un inpot sur les societesI
~ detentrices de titree d 1oxpl.of, tation dans les Z;)118S qni leur sont a c.tribuees .. Au nonont

i de Itat"bribution de chnquc titre d'exploitaiJion, l'EGnt interesse devra slengager d'uno
I,j
:f
r
'\

1.' execu'~ion de cet ongagenerrt sera controlec Pi:,!' le :~ureau pernanent , Au cas 01.1

un Etat ne se confornerai t pas Et. J.' obl.Lgacdon ainsi scuscr'Lt.e vo'lontadrenent , la

sanctdon serait soit le refus cl't :Ji:ribution do zones nouveLl.es , soit le re'i:.roi t de

zones dej a de'cenuGs, c~eci1ees per le C0l1f8l":)~lCC: des plenipote~1~iaires.

V. Conpetel1ce de 1:.' organisme

Les pomr.les neceSsair0ti au f'o.ictd onnenerrt de :,' crgant ene , pourr'.ri.e t etre r'ecuef.Ll.Les

par IQ voie d1une tD,xe BodigUG assise sur la supe~fici0 des titres de recherche au

mcnenb de L' octroi des aonas i'. chaque Etat;

b) L' attribution des zones, danc Les ea a ai.mp'Les , scrsd,t assuree par le Bureau

1 b d . t' 1
1 f' '.J .,sur a ase G crJ. eres preue0e~ilnes;

c) de tels autonatdsnes devron t &(·re 8C£Li."CeS lors de 1 J octroi de zcnes a des

denandeurs C0ticurrents, par les SOi;l~ d~ la Conf0rcnc8 dGS p10nipotentiaires ou de

son Coni te techniquG delegue. ~a uethodo de 1 1ac.1judic:?ttion au plus affront risquant

de provoquer' des suz-encher-es non conf'or: lGS a 1 1interet des societes relevant des petlts

Etats, il y aura liGU do preconiser llcntente o[liablo Gn vue Jl un portage equilibra.

Le Gouvernonent frangais croit devoir soulignor l'interet drune concertation des

Etrtts et d ' uno benne vc.Lorrte rnrcual.l,e en c£:ttc hypot118se , conduisant a, des solutions

ayarrt regu l'agrer.1ent de la cormunaubd i:rcGri1ational'~ af'Ln d'eviter, aut.ant que possible,

que des litigos et des conflits ne portent attei~lte a l'exploitotion rationnGllc d'un

bien C01:1l:lU.n aIr hunani,te tout en"i:,iero.
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ANNEXE VIII

]IL 1I bllt.klln.I"1 flallhlUlllllf••'UbllIIJIUJllllllil I'IIIN'IIIIII ['Hila 1:1. iLliidllUtIJlUill

- Propositions et. VU0G relatives Et lladoption_de principes -
Documents de travsil etabli par le Secretariat Ldate du 6 mars 1969} A/AC.13'i3/7 et Corr.l

et 2

Considerations d10rdre economiquG sur les mesures propres Et
encourager la mise en val.eur des r-cs sources du fond des mers et
des oceans au-del.a des Lamibos de La juridiction nationale dans
l~interet de Ilhun1ani~e -.Note preliminaire du Secretariat
Ldatee du 26 fevrier 19627 A/AC.138/6 et Corr.l

Progra~ne de travail du Comite des utilisations pacifiques
du fond des mGrs et des oceans au-dela des limites de la
juridiction nationale pour 1969 - presente par Iflnde, le Kenya,
le Koweit» 10 Liboria, la Libye, Madagascar, la Malaisie,
la Republique arabo_unie, la Siorra Lcone~ le Soudan, la Thailande
et la Y~ugoslavie Ldate du 7 fevri8r 1969J A/AC.138/5

Ebauche do programme do travail pour le Comite des
utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au~dela

des limites de la juridict~Qn nationale - presente~ par
les Etats-Unis d '.Amerique !d~teo du 6 fevrier 196.W A/.,.:.C ..138/4

Projet de prograrmno de travail du Comite des utilisations
pacifiques du fon0 dos mers et des oceans au-dela des limites de la
jl~idiction natio~ale - presonte par la Bulgarie, la Pologne,
la R0umanie, la Tchecosloyaquie et IfUnion dos Republiques
socialistes sovietiques Ldate du 6 fevrier 19627 A/AC.138/3

Lettre datec du 4 fevrier 1969 adressee au Secretaire general
par le ~epresentant permanent de la Belgiqu€ A/AC.:38/l

Projet de programme de travail du Comite des utilisations
pacifiques du lit dBS mers et des 0ceans au-dela des limites de la
juridict~on nationale - soumis par Ilprgentine, le Bresil, le Chili,
El Salvador, le 11exique~ le Perou et la Trinite et Tobago
Ldate du 5 fevrier 1962/ A/AC.13e/2
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Organisation des trovaux - Propositions presentees par
16 P.i:lesident conformemorrt Et l' accord intervenu a la seanco
du Comite le 7 fevrier 1969 Ldatees du 6 mars 19627 A/AC.138/8
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A/AO.138/l6

AI1\c.138/] 5

A/AC,,138/17

A/AC .138/14
et Corr.l

A/AC.138/13

A/AC.138/10

A/AC .138/11

A!AC.138/9

&.fLC. 128! 12
et Corr.l
et Add.I

et Adc1.l/Corr.l

- ~ Rapport du Soue-Corrd,te economique et tGchnique
I..da lie du 27 aout 19697

Etude de la p'Jllution des mors pouvant resultor d0 l'explo
r::.tt.i0n et do I' exploitation du fond des mer's et des oceans et de
lcur sous-sol au.-dela des limites .de la juridiction notiopalc
-. I~oto du Secretaire gensra1 ~datee du 28 juill~t 19627

_. Note du Sec:t1etaire general l~ccompagnant le projet de
achema gJneral sur la portae d.u programme 01argi et a long t.crme
d'e}~loration et de recherche oceaniques, etabli par le Groupe
do travail special de la cor charge d1etudier le programme
plargi et a long term§?

Note de l' Organisation intcrgQu'ilernemGntolo co~suJ,.tativo

de ]a navigation maritime' (OMCI) ldateo du 15 aout 1962/

Declaration faits par le President a la huitieme SeDnCe
du Com:i:te, le 27 aout 1969
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Supplement a l'etudc des legislations nationales
~elRtives au fond et au sous-sol des mers et des 0ceans au-de1a
des 1imites d6 la juridiction nation~le (A!AC.135/11 et·Corr.l
s~ Add.l) - Document pedige par 18 S8cr8t~riat

!date du 11 mars 1969J

Etude de la question de la creation en temps voull1 d'un
~6~anisme international sppr0prie en ~le de favorisor

i L! explol'ation et I' exploitation des r-e s.iour-cos du fond dos
mer-e et dos oceans au-dal.a des limitea de la juridiction
nntionale et l!utilisation de sea rossourc€s dans l'interct
de l'humanite -
Rapport du Secretairo general /ciate der 18 et 30 juin 1962/

(Reproduitc dar~ l'anncxe II au Rapport du Comite des
ut.Ll.Lsatdons pacifiques du fond des mer's o~ des oceans
8u-dela des.limites de la juridiction nationale
JI.:.§..~p1.?_e-&4.ne:r:aJ;:~9..<ll.J:ID.cm.. ~~}' .9(t1.9...:lG1s _:....Y.i_ngt..::Cl.\la.tJ:~~m.?
'p.§~?§io1.~_.Jillllll.~~Il19.nt. ]:\I.9__~g (A/7622))

Lettre datee du 27 fevricr I969~ adrosseo ~u

Secretaire general par le President de la cor
~ (distribuee a la demandG du representant de l'UNESCO)

Malta : pro jet de resolution Ldate du 18 mars 1969J

,



A/AC.138/29

A/AC.138/30

A/AC.138/31

A/AC .. 138/26

A/AC.138/28

A/AC.138/27

A/AC .138/25

A/AC.138/24

A/AC.138/22

A/AC .138/23

A/AC.138/20

A/AC.138/21
et Corr.l

A/AC.138/19

A/AC .138/18
et Add.1

-

- Declaration de M. A1fonso de Silva, representant de l'UNESCO,
devant le Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et
des oceans au-dela des limites de la juridiction nationale a sa
40eme seance, le 26 aoGt 1970

Rapport du Sous-Comit6 juridique [date du 27 aqGt 197Q!

Projet de Convention des Nations Unics sur la zone
internationale dos fonds rnarins..- Document de travail presente
par les Etats-Unis dtAmeriquG Ldate du 3 aout 19797

~ettre'dateG du 14 aout 1970 adresse8 par le President ds
la delegation du Perou au President du Comite des utilisations
pacifiques du fond des mers et. des oceans au-dol.a des limites
de la juridiction nationale

- Rapport du sous-comtte economique et technique Ldate du
24 aoGt 197Q7

Etudo ~oncernant un mscanisme intornational - Rapport du
Secretaire general Ldate du 26 mai 197Q/

Propositions concernant I' institution d I un regime d ' exploration
~t d'exploitation des fonds marins - presontees par la· France
Ldatees du 5 aout 197Q/

Lettre datee du 21 octobrE:' 1969, adresS8G au President du
Comite par le Socretairo general

- Regime inte~national - Document de travail presents par
le Royaume-Uni Ldate du 5 aout 197Q7

Lettre dntso du 25 mai 1970, adrcssee au Presidont du
Comits par 10 representant des Etats-Unis dlAmeriquo

Lettre dateG du 10 octobre 1969 Sc adressee au Secretaire
general par le President du CQmite

Methodes et criteres possibles de repartition, au sain de
la communaute intornationale, des reVGnus et 8utres avantages
tires do 1 I exploitation des r0SS;)UrCes de 10 zone situee au-dela
des limites de lE juridiction nationale - Note preliminaire
du S8cretariat Ldateo du 9 juin 1970/

Mesures pris0s par 168 gouv8rnements en vue de mettre Gn
valeur les ressourC6S minerales du plateau contin8nt~1 - Etude
redigee par le Secretariat Ldatee du 27 janvicr 197Q/

- Rapport du Sous-Comits juridiquG sur ses sessions de mars
et d'aout 1969 Ldate du 28 aout 19627
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A/AC.138/L.3
et j~dd.l a 4

A/AC. 138/ L. 1
et Add.l
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Documents en distribu~ion limitee

Projet de rapport du Comite d'utilisation pacifique du fond
des mers et des oceans aU-dela des limites de la juridiction
nationale Ldate du 25 aout 1969/

Declaration faite par le President a la 24eme seance du
Comite j tenue le 6 mars 1970

Projet de rapport du Comite des utilisations pacifiques du
fond des mers et des oceans aU-dela des limites de la juridi~tion

nationale Ldate du 21 aout 1970/

Rapport du Comite des utilisations pacifiques du fond des
mers et des oceans aU-dela des limites de la juridiction
nationale Assemblee generale. documents officiels vin~~

quatrieme session, Supplement No 22 (A 762~/.
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